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ARTICLE 1 / CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

 

Le présent règlement s’applique à la totalité du territoire de la commune de TALMONT SAINT 
HILAIRE. 

 

ARTICLE 2 / PORTÉE RESPECTIVE DU RÈGLEMENT A L’ÉGARD D’AUTRES LÉGISLATIONS 
RELATIVES A L’OCCUPATION DES SOLS 

 

1) Conformément à l’article R. 111-1 du code de l’urbanisme, les articles R. 111-3, R. 111-5 à 
111-14, R. 111-16 à R. 111-20 et R. 111-22 à R. 111-24-2 ne sont pas applicables sur le 
territoire couvert par le PLU. 

2) S’ajoutent ou se substituent aux règles propres du PLU, les prescriptions prises au titre de 

législations spécifiques concernant notamment les servitudes d’utilité publique affectant 
l’utilisation ou l’occupation du sol et qui sont reportées sur le plan et la liste des servitudes 
annexés au présent PLU.  

3) Peuvent s’ajouter ou se substituer aux règles propres du PLU, les prescriptions 
architecturales et urbanistiques particulières définies à l’occasion d’opérations 
d’aménagement particulières (ZAC, lotissement...). 

4) Les lotissements dont le règlement est en vigueur restent soumis à leur règlement propre 
sauf si le règlement du PLU est plus contraignant. A compter de l’approbation du PLU, les 
lotissements de plus de 10 ans sont soumis aux règles du PLU, à l’exception de ceux 
figurant en annexe du PLU, qui ont fait l’objet d’une demande de maintien des règles dans 
les conditions prévues à l’article L. 442-9 du code de l’urbanisme. 

5) Demeurent applicables la loi n° 86.2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la 
protection et la mise en valeur du littoral et ses décrets d’application. 

 

ARTICLE 3 / DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 

Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en : 

 

- Zones urbaines mixtes ou spécialisées (U) 

- Zones à urbaniser (AU) 

- Zones agricoles (A) 

- Zones naturelles et forestières (N) 

 

Les délimitations de ces zones sont reportées sur les documents graphiques du règlement du PLU. 
Chaque zone est désignée par un indice en lettre majuscule (ex : UA). Les zones peuvent 

comprendre des secteurs qui sont désignés par l’indice de zone accompagné d’une lettre minuscule 

(ex : UAa). Le règlement fixe les règles applicables à l'intérieur de chacune de ces zones et 
secteurs dans les conditions prévues à l'article R. 123-9 du code de l’urbanisme. 

 

o Les Zones Urbaines (U) 

 

Sont classés en zone urbaine les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements 
publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter. Les zones urbaines regroupement les zones urbaines mixtes (UA, 
UB et UC) et les zones urbaines spécialisées (UE, UL, UP, UT). 
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La zone UA est une zone à caractère central d’habitat, de services et d’activités (centre-

bourg de Talmont, de Saint-Hilaire et de Port Bourgenay). Les capacités des équipements 
publics existants ou en cours de réalisation permettent d’y admettre immédiatement des 
constructions. Elle comprend les secteurs : UAa (centre-ville), UAb (abords du centre-ville) 
et UAp (zone centrale à caractère patrimonial). 

 

La zone UB est une zone à vocation principale d’habitat. Elle est destinée à recevoir des 
habitations collectives ou individuelles, mais elle peut également accueillir des services et 
des activités commerciales. Elle correspond aux extensions des bourgs de Talmont, de 
Saint Hilaire et de Port Bourgenay, où l’habitat pavillonnaire est dominant. Elle comprend 
également les agglomérations dépourvues de centralité propre et de coeur historique que 
sont Le Porteau et La Dagoterie. Elle comprend les secteurs : UBa (extensions en 

continuité des centralités), UBb (plus éloigné des centralités et de moindre densité), UBc 
(La Salle du Roy), UBp (à caractère patrimonial), UBm (correspondant à la ZAC des 
Minées), UBz (correspondant aux parties résidentielles de la ZAC Bourgenay), UBt (Vendée 
Air Park à la Templerie). 

 

La zone UC correspond à un type d’habitat traditionnel que l’on retrouve dans les villages 

et hameaux s’étant développés en dehors du bourg et des zones. La qualité architecturale 
et le fonctionnement urbain particuliers de ces secteurs leur confèrent une identité propre. 
Il s’agit des secteurs suivants : le « cœur » d’Ilaude, de la Guittière, du Port de la Guittière, 
de Bourgenay, Les Eaux et les Hautes Mer. 

 

La zone UE correspond à des terrains spécialement aménagés en vue de recevoir des 
constructions ou installations à usage d’activités économiques (artisanales, tertiaires, 

industrielles et commerciales). 

 

La zone UG est réservée à l’aménagement et à la gestion de l’aire d’accueil des gens du 
voyage. 

 

La zone UL est réservée à des équipements publics ou d’intérêt collectif à usage sportif, 
associatif, de loisirs, scolaires et d’enseignement. La zone UL dispose d’un sous secteur 

ULa, localisé à proximité de l’aquarium et au sein duquel seules les extensions limitées des 
bâtiments existants, les infrastructures favorisant l’accessibilité à cet équipement sont 
autorisées.  

 

La zone UP est destinée à recevoir les constructions et équipements nécessaires à 
l’exploitation et à l’animation du port du Bourgenay. 

 

La zone UT est destinée à recevoir les équipements d’hébergement touristique et de loisirs. 
Elle comprend les secteurs UTc (campings), UTrz (Jardins de l’Atlantique), UTp (PRL), UTr 
(résidences de loisirs) et UTv (colonies de vacances). 

 

 

o Les Zones à Urbaniser (AU) 

 

Sont classés en zone à urbaniser les secteurs à caractère naturel de la commune destinés à 
être ouverts à l’urbanisation. Une distinction est à effectuer entre les zones 1AU et 2AU : 

 

 Lorsque les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, 
d’assainissement existant à la périphérie immédiate de la zone ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de celle-
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ci, elle est classée en 1AU. Les orientations d’aménagement et de 

programmation et le règlement définissent ses conditions d’aménagement et 
d’équipement. Les constructions y sont autorisées, soit lors de la réalisation 
d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la 
réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations 

d’aménagement et de programmation et le règlement. La zone 1AU comprend 
les secteurs : Les Forges, Le Cabinet, le Nord du bourg de St Hilaire, le Fief 
Martel, la Coutardière, le Hasard, la Croix et les zones situées entre la future 
contournante du bourg de Talmont et ce dernier. 

 

o Les Zones Agricoles (A) 

 

Sont classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Seules 
peuvent être admises dans ces zones les constructions et installations nécessaires à 

l’exercice de l’activité agricole et celles nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif. La zone A comprend un sous-secteur Ai où la pratique agricole est reconnue mais 
où les constructions sont interdites à l’exception de celles liées aux services publics ou 

d’intérêt collectif. Elle comprend également un sous-secteur Ae relatif au projet de ferme 
solaire à La Guénéssière. 

 

o Les Zones Naturelles (N) 

 

Sont classés en zone naturelle les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison, soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique et écologique, soit de l’existence d’une 
exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels 

 

La zone N comprend les secteurs : N (protection des espaces naturels), NL 146-6 
(protection des espaces remarquables au titre de la loi littoral, article L. 146-6 du code de 
l’urbanisme), NL (espaces naturels à vocation de loisirs) et Nm, en lien avec la Gestion du 
Domaine Public Maritime. Elle comprend également un sous-secteur Nc relatif à 

l’exploitation de la carrière. 

 

La zone Nh caractérise, au sein des zones agricoles et naturelles, des secteurs composés 
de constructions isolées existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 
13/12/2012), de taille et de capacité d’accueil limitées, où les constructions sont autorisées 
à la condition qu’elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et 

forestiers, ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. 

 

ARTICLE 4 / INFORMATIONS FIGURANT AUX DOCUMENTS GRAPHIQUES DU PLU 

 

En plus du plan de zonage délimitant les zones urbaines, à urbaniser, agricoles et les zones 
naturelles et forestières, les documents graphiques comportent également : 

 

o Les espaces boisés classés (EBC) 

 

Le classement des terrains en espaces boisés classés (EBC) au titre de l’article L. 130-1 du code de 
l’urbanisme interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Il entraîne donc le rejet 
de plein droit de toute demande d’autorisation de défrichement au titre du code forestier (articles 
L. 311-1 et suivants). 



Talmont Saint Hilaire>. PLAN LOCAL D’URBANISME  Règlement 

Avril 2019 9 

 

Les défrichements des terrains boisés non classés dans le PLU sont soumis à autorisation dans les 
cas prévus par le code forestier (notamment dans les massifs de plus de 4 hectares) et quelle 
qu’en soit leur superficie, dans les bois ayant fait l’objet d’une aide de l’Etat ou propriété d’une 
collectivité locale. 

 

o Les emplacements réservés 

 

Les documents graphiques du PLU fixent les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, 
aux installations d'intérêt général ainsi qu'aux espaces verts en précisant leur destination, ainsi que 
les collectivités, services et organismes publics bénéficiaires (suivant indications portées sur le 
document graphique et en annexe au PLU). 

 

o Les éléments protégés au titre l’article L. 123-1-5 7° du code de l’urbanisme 

 

Sont identifiés et localisés aux documents graphiques du PLU les ensembles paysagers, les haies et 
le patrimoine bâti à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, 
historique ou écologique. Le présent règlement définit, le cas échéant, les prescriptions de nature à 

assurer leur protection.  

Les granges présentant un caractère architectural et patrimonial figurent également aux 
documents graphiques du règlement. Les granges repérées aux documents graphiques, situées en 
zones Nh, peuvent faire l’objet de changements de destination. 

 

o Les linéaires commerciaux à préserver 

 

Au titre de l’article L.123-1-5 7° bis du code de l’urbanisme, sont identifiés et localisés aux 

documents graphiques du PLU les voies dans lesquelles doit être préservée ou développée la 
diversité commerciale, notamment à travers les commerces de détail et de proximité. Le présent 
règlement définit les prescriptions de nature à assurer cet objectif. 

 

o Les zones de préemption départementale au titre des espaces naturels 
sensibles 

 

Les zones de préemption départementales au titre des espaces naturels sensibles sont reportées 
sur les documents graphiques du règlement du PLU. 

 

o Les zones humides 

 

Dans le cadre de l’élaboration du SAGE « Auzance Vertonne et cours d’eau côtiers », un inventaire 
des zones humides a été réalisé sur le territoire communal. Les zones humides identifiées sont 
reportées sur les documents graphiques du règlement du PLU. 

 

o Les sites contenant des vestiges archéologiques 

 

Des sites contenant des vestiges archéologiques protégés par la loi sont recensés sur le territoire 

communal. Ceux-ci figurent sur les documents graphiques du règlement du PLU. 
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Les opérations d'aménagement, de construction d'ouvrages ou de travaux envisagées sur ces sites 

sont susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine archéologique. Elles ne peuvent être 
entreprises que dans le respect des mesures de détection et, le cas échéant, de conservation et de 
sauvegarde par l'étude scientifique ainsi que des demandes de modification de la consistance des 
opérations. Le service régional de l’archéologie doit être systématiquement saisi. 

 

En dehors de ces sites, le service régional de l’archéologie doit également être systématiquement 
saisi - au titre de l’article 1 du décret n°2004-490 du 3 juin 2004 - pour les créations de ZAC et les 
opérations de lotissements affectant une superficie supérieure ou égale à 3 ha, les travaux listés à 
l’article 4 du décret susmentionné, les aménagements et ouvrages qui doivent être précédés d'une 
étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ainsi que les 
travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés 

d'autorisation d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du 
code du patrimoine. 

 

Conformément à l’article R. 111-4 du code de l’urbanisme, « le projet peut être refusé ou n'être 
accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa 
localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site 

ou de vestiges archéologiques ». 

 

Sur l’ensemble du territoire communal (y compris hors des sites répertoriés aux documents 
graphiques du règlement), s’applique par ailleurs l’article L. 531-14 du code du patrimoine : 

 

« Lorsque, par suite de travaux ou d'un fait quelconque, des monuments, des ruines, 
substructions, mosaïques, éléments de canalisation antique, vestiges d'habitation ou de sépulture 

anciennes, des inscriptions ou généralement des objets pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, 
l'art, l'archéologie ou la numismatique sont mis au jour, l'inventeur de ces vestiges ou objets et le 
propriétaire de l'immeuble où ils ont été découverts sont tenus d'en faire la déclaration immédiate 
au maire de la commune, qui doit la transmettre sans délai au préfet. Celui-ci avise l'autorité 
administrative compétente en matière d'archéologie » (service régional de l’archéologie - 1, rue 

Stanislas Baudry - BP 63518 - 44035 Nantes Cedex 1 - Tel : 02 40 14 23 30). 

 

ARTICLE 5 / DEFINITIONS 

Les termes et notions employés dans le règlement sont définis dans le recueil de définitions annexé 
qui constitue partie intégrante du règlement. 

Accès : 

L'accès correspond soit à la limite (telle que portail ou porte de garage), donnant directement sur 
la voie, soit à l’espace tel que porche ou portion de terrain (bande d’accès ou servitude de 

passage), par lesquels les véhicules pénètrent sur le terrain d’assiette du projet depuis la voie de 
desserte. 

Annexe : 

Locaux secondaires constituant des dépendances à une construction principale, détachés 

physiquement de celle-ci, et ne comportant pas de pièce d’habitation (abri de jardin, garage, 
remise…). 

Attique : 

Etage supérieur d’un édifice, construit en retrait et en général de façon plus légère. 

Auvent : 

Petit toit en surplomb, en saillie sur un mur, soutenu ou non par des poteaux. 

Baie : 

Toute ouverture pratiquée dans un mur, servant au passage ou à l’éclairage des locaux et par 
laquelle une personne peut voir à l’extérieur à partir de la position debout. 
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Balcon : 

Plate-forme accessible située en avancée par rapport au corps principal de la construction. 

Bande de constructibilité principale / secondaire : 

La bande de constructibilité principale, 
dans les zones où elle est instituée, est 

mesurée horizontalement et 
perpendiculairement à la limite : 

- de voie ou d’emprise publique ; 

- de recul, telle qu’elle est 
définie à l’article 6 des 
règlements des différentes zones 
; 

- d’emplacement réservé pour 
voie ou pour place et, le cas 

échéant, à la limite de recul qui 
s’y applique. 

Le terrain non compris dans la bande de 
constructibilité principale constitue la bande de constructibilité secondaire. 

 

Clôtures : 

La clôture est une « barrière », construite ou végétale, qui délimite une parcelle vis-à-vis d’une 
propriété mitoyenne ou de l’espace public, lorsque leur séparation n’est pas assurée par un 
bâtiment. Elle permet d’enclore un espace et de séparer deux propriétés, voire de les isoler 
visuellement. 

Contigu : 

Est contiguë une construction qui touche, qui est accolée à une limite (construction contiguë à une 
limite) ou à une autre construction (construction contiguë). 

Hauteur : 

Pour l’ensemble des zones, les éléments de superstructure technique (cheminées et dispositifs 
nécessaires à l’utilisation des énergies renouvelables comme les capteurs solaires) ne sont pas pris 
en compte pour le calcul de la hauteur de la construction, à condition que leur propre hauteur, 
mesurée à partir de la surface extérieure de la toiture, n'excède pas 1,50 mètre. A contrario, les 

éléments tels que les cages d’ascenseur, les climatisations, les VMC et autres locaux techniques 
sont pris en compte dans le calcul de la hauteur. 

La hauteur H d’une construction est la différence d’altitude mesurée verticalement entre le point 
haut de la construction d’une part et d’autre part le niveau du sol (niveau du trottoir le cas 
échéant, ou le niveau du sol existant avant travaux). La hauteur des façades élevées en retrait à 
moins de 15 mètres d’une voie ou emprise publique, et en contre-haut de celle-ci sera mesurée à 

partir de la cote de nivellement de la voie au droit de la façade. Pour les constructions édifiées en 
contre-bas, la hauteur sera mesurée à partir du niveau du fond voisin le plus bas. 

o La hauteur de façade Hf d'une construction est mesurée soit à la corniche ou à la 

ligne de l’égout dans le cas d’un toit en pente, soit à l’acrotère d’une toiture-terrasse. 

o La hauteur plafond Hp est mesurée au point le plus élevé du toit, à l’exception des 
superstructures techniques citées ci-dessus. 

Limite de voie ou d’emprise publique : 

La limite de voie ou d’emprise publique, visée à l’article 6 des différentes zones, est la ligne de 
séparation entre le terrain d’assiette du projet et : le domaine public (exception faite des jardins, 
parcs publics, espaces verts, voies cyclables ou piétonnes, voies d’eau), une voie publique ou 
privée, un emplacement réservé pour une voie ou pour une place. 

Limite séparative : 

La limite séparative est constituée par les limites du terrain d’assiette du projet avec un autre 
terrain ne constituant pas une voie ou une emprise publique. 
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Une limite séparative latérale est une limite séparative dont l’une des extrémités est située sur la 

limite de voie ou d’emprise publique. La limite séparative arrière ou de fond de terrain n'aboutit à 
aucune limite de voie ou d’emprise publique. 

Oriel (ou bow-window) : 

Volume en avancée par rapport au corps principal d’une construction, volume fermé sur toutes ses 

surfaces par des éléments pleins ou par des fenêtres. 

Recul : 

Le recul est la distance séparant une construction de la limite de voie ou d’emprise publique. Il se 
mesure horizontalement et perpendiculairement à la limite. 

Dans le cas d’un terrain bordé par plusieurs voies et emprises publiques, le recul s’applique sur au 
moins une des voies et emprises publiques. 

A l’intérieur des marges de recul sont exclusivement autorisés : les balcons, oriels, éléments de 

décor architecturaux, débords de toitures, les dispositifs d’isolation thermique extérieure et les 
dispositifs nécessaires à l’utilisation des énergies renouvelables (tels que les capteurs d’énergie 

solaire), chacun n’excédant pas 50 cm de profondeur par rapport au nu de la façade ainsi que les 
clôtures, les marquises, les auvents à hauteur du rez-de-chaussée et les emmarchements. 

Les règles d’implantation par rapport aux voies publiques ou privées et aux emprises publiques ne 
s’appliquent pas aux poteaux, pylônes, transformateurs, mobiliers enterrés et semi-enterrés de 

collecte des déchets ménagers, et autres installations techniques nécessaires aux réseaux. 

Retrait : 

Le retrait est la distance séparant le projet de construction d’une limite séparative. Il se mesure 
horizontalement et perpendiculairement à la limite. 

A l’intérieur des marges de retrait sont exclusivement autorisés : les balcons, oriels, éléments de 
décor architecturaux, débords de toitures, les dispositifs d’isolation thermique extérieure et les 
dispositifs nécessaires à l’utilisation des énergies renouvelables (tels que les capteurs d’énergie 

solaire), chacun n’excédant pas 50 cm de profondeur par rapport au nu de la façade ainsi que les 
clôtures. 

Surfaces végétalisées : 

Visées aux articles 13 des différentes zones, ces surfaces comprennent : les cheminements 
piétons, les aires de jeux, les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…), les 
toitures végétalisées et les dalles de couverture à condition que l’épaisseur de terre végétale soit 
au moins égale à 50 cm, munies d'arrosage automatique, les toitures végétalisées et les dalles de 

couverture avec un tapis végétal de type toundra, composé de petites plantes à faible système 
racinaire (sedum, orpin,etc…). 

En revanche, elles ne comprennent pas : les aires de stationnement (imperméabilisées ou non), les 
surfaces de circulation automobile (imperméabilisées ou non). 

Terrain d'assiette du projet : 

Le terrain d'assiette du projet est constitué par la ou les unités foncières composées des parcelles 

contiguës appartenant à un même propriétaire, et délimitées par les voies et emprises publiques ». 

Voie : 

Une voie est un espace qui dessert au moins deux propriétés et qui comporte des aménagements 

permettant la circulation des véhicules. Elle comprend la chaussée et, le cas échéant, les trottoirs, 
les aménagements cyclables et paysagers. Une voie est privée lorsqu’elle est constituée de 
parcelles privées bien que son aménagement soit ouvert à la circulation des véhicules. 

Zone refuge : 

Espace permettant d’accueillir temporairement des occupants. Il peut s’agir soit d’un espace ouvert 
(terrasse, balcon, plate-forme), soit d’un espace fermé non habitable. Dans ce second cas, cet 
espace comporte un accès permanent fixé à la structure, un plancher conçu pour supporter une 
charge de 125 kg/m², une ouverture accessible depuis l’extérieur et dont les dimensions 
permettent l’évacuation des personnes. Sa surface minimale est de 8 m² sous une hauteur 
minimale de 1.20 mètre. 
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ARTICLE 6 / LA CONFORMITE DES CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS AVEC LE PLU 

 

Pour rappel, "Le règlement et ses documents graphiques sont opposables à toute personne 

publique ou privée pour l'exécution de tous travaux, constructions, plantations, affouillements ou 
exhaussements des sols, pour la création de lotissements et l'ouverture des installations classées 
appartenant aux catégories déterminées dans le plan", conformément à l'article L.123-5.  

Toutes les occupations et utilisations du sol doivent être conformes aux dispositions réglementaires 
du PLU et compatibles avec ses orientations, et ce même si ces occupations ou utilisations du sol 
ne relèvent pas d’une des catégories d’autorisations ou de déclarations prévues par le code de 
l'urbanisme. Il est recommandé de consulter le service instructeur de la ville de Talmont Saint 
Hilaire, préalablement à l’engagement de tous travaux ou aménagements, pour s’assurer que 
ceux-ci respectent les objectifs du PLU. 

 
 

 Les destinations des constructions pouvant être réglementées : habitation, hébergement 

hôtelier, bureaux, commerce, artisanat, industrie, exploitation agricole ou 
forestière ou fonction d'entrepôt. En outre, des règles particulières peuvent être 
applicables aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif 

Les dispositions énumérées ci-après sont relatives aux règles en vigueur dans le Code de 
l’Urbanisme à la date d’approbation du présent Plan Local d’Urbanisme (conseil municipal du 
13/12/2012). 
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Article R.421-1 à 29 du Code de l’Urbanisme 

Constructions nouvelles dispensées de permis de construire ou de déclaration préalable 

 Les constructions nouvelles dont la hauteur au-dessus du sol est inférieure à douze mètres 
et qui n'ont pas pour effet de créer de surface de plancher ou qui ont pour effet de créer 
une surface hors œuvre brute inférieure ou égale à deux mètres carrés ; 

 Les habitations légères de loisirs implantées dans un terrain de camping ou un parc 
résidentiel de loisirs autorisé et dont la surface de plancher nette est inférieure ou égale à 
trente-cinq mètres carrés ; 

 Les éoliennes dont la hauteur du mât et de la nacelle au-dessus du sol est inférieure à 
douze mètres ainsi que les ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire 
installés sur le sol dont la puissance crête est inférieure à trois kilowatts et dont la hauteur 
maximum au-dessus du sol ne peut pas dépasser un mètre quatre-vingt ; 

 Les piscines dont le bassin a une superficie inférieure ou égale à dix mètres carrés ; 

 Les châssis et serres dont la hauteur au-dessus du sol est inférieure ou égale à un mètre 
quatre-vingts ; 

 Les murs dont la hauteur au-dessus du sol est inférieure à deux mètres, sauf s'ils 
constituent des clôtures régies par l'article R. 421-12 ; 

 Les clôtures, en dehors des cas prévus à l'article R. 421-12, ainsi que les clôtures 

nécessaires à l'activité agricole ou forestière ; 

 Le mobilier urbain ; 

 Les caveaux et monuments funéraires situés dans l'enceinte d'un cimetière.  

Constructions nouvelles soumises à déclaration préalable 

 Les constructions ayant pour effet de créer une surface de plancher supérieure à deux 
mètres carrés et inférieure ou égale à vingt mètres carrés ;  

 Les habitations légères de loisirs implantées dans les conditions définies à l’article R. 111-

32, dont la surface de plancher est supérieure à trente-cinq mètres carrés ;  

 Les constructions, autres que les éoliennes, dont la hauteur au-dessus du sol est 

supérieure à douze mètres et qui n’ont pas pour effet de créer de surface de plancher ou 
qui ont pour effet de créer une surface de plancher inférieure ou égale à deux mètres 
carrés ;  

 Les murs dont la hauteur au-dessus du sol est supérieure ou égale à deux mètres ;  

 Les piscines dont le bassin a une superficie inférieure ou égale à cent mètres carrés et qui 
ne sont pas couvertes ou dont la couverture, fixe ou mobile, a une hauteur au-dessus du 
sol inférieure à un mètre quatre-vingts  

 Les châssis et serres dont la hauteur au-dessus du sol est comprise entre un mètre quatre-

vingts et quatre mètres, et dont la surface au sol n’excède pas deux mille mètres carrés sur 

une même unité foncière  

 Les ouvrages de production d’électricité à partir de l’énergie solaire installés sur le sol dont 

la puissance crête est inférieure à trois kilowatts et dont la hauteur maximum au dessus du 
sol peut dépasser un mètre quatre-vingt, ainsi que ceux dont la puissance crête est 
supérieure ou égale à trois kilowatts et supérieure ou égale à deux cent cinquante kilowatts 
quelle que soit leur hauteur. 

Travaux soumis à permis de construire 

 Les travaux ayant pour effet la création d’une surface de plancher supérieure à vingt 
mètres carrés ;  
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 Les travaux ayant pour effet de modifier les structures porteuses ou la façade du bâtiment, 

lorsque ces travaux s’accompagnent d’un changement de destination entre les différentes 

destinations définies à l’article R. 123-9 ;  

 Les travaux ayant pour effet de modifier le volume du bâtiment et de percer ou d’agrandir 
une ouverture sur un mur extérieur.  

Travaux soumis à déclaration préalable 

 Les travaux de ravalement et les travaux ayant pour effet de modifier l’aspect extérieur 
d’un bâtiment existant ;  

 Les changements de destination d’un bâtiment existant entre les différentes destinations 

définies à l’article R. 123-9 ;  

 Les travaux ayant pour effet la création d’une surface de plancher supérieure à deux 
mètres carrés et inférieure ou égale à vingt mètres carrés ;  

Travaux, installations et aménagements soumis à permis d'aménager 

 

 Les lotissements, qui ont pour effet, sur une période de moins de dix ans, de créer plus de 
deux lots à construire :  

 lorsqu'ils prévoient la réalisation de voies ou espaces communs ;  
 ou lorsqu'ils sont situés dans un site classé ou dans un secteur 

sauvegardé dont le périmètre a été délimité ;  

 Les remembrements réalisés par une association foncière urbaine libre régie par le chapitre 
II du titre II du livre III, lorsqu'ils prévoient la réalisation de voies ou espaces communs ;  

 La création ou l'agrandissement d'un terrain de camping permettant l'accueil de plus de 
vingt personnes ou de plus de six tentes, caravanes ou résidences mobiles de loisirs ;  

 La création ou l'agrandissement d'un parc résidentiel de loisirs prévu au 1° de l'article R. 

111-34 ou d'un village de vacances classé en hébergement léger prévu par l'article L. 325-

1 du code du tourisme ;  

 Le réaménagement d'un terrain de camping ou d'un parc résidentiel de loisirs existant, 

lorsque ce réaménagement a pour objet ou pour effet d'augmenter de plus de 10 % le 
nombre des emplacements ;  

 Les travaux ayant pour effet, dans un terrain de camping ou d'un parc résidentiel de loisirs, 
de modifier substantiellement la végétation qui limite l'impact visuel des installations ;  

 L'aménagement d'un terrain pour la pratique des sports ou loisirs motorisés ;  

 L'aménagement d'un parc d'attractions ou d'une aire de jeux et de sports d'une superficie 

supérieure à deux hectares ;  

 L'aménagement d'un golf d'une superficie supérieure à vingt-cinq hectares ;  

 Lorsqu'ils sont susceptibles de contenir au moins cinquante unités les aires de 

stationnement ouvertes au public, les dépôts de véhicules et les garages collectifs de 
caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ;  

 A moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les 

affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou 
la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 

superficie supérieure ou égale à deux hectares. 

 Dans les espaces remarquables ou milieux du littoral identifiés dans le PLU comme devant 

être préservés en application de l’article L 146-6 du Code de l’Urbanisme, les 
aménagements suivants doivent être précédés de la délivrance d’un permis d’aménager : 

 

 Lorsqu'ils sont nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces 

espaces ou milieux, les cheminements piétonniers et cyclables et les sentes 
équestres ni cimentés, ni bitumés, les objets mobiliers destinés à l'accueil 
ou à l'information du public, les postes d'observation de la faune ainsi que 
les équipements démontables liés à l'hygiène et à la sécurité tels que les 
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sanitaires et les postes de secours lorsque leur localisation dans ces 

espaces est rendue indispensable par l'importance de la fréquentation du 
public ; 

 Les aires de stationnement indispensables à la maîtrise de la fréquentation 
automobile et à la prévention de la dégradation de ces espaces par la 

résorption du stationnement irrégulier, sans qu'il en résulte un 
accroissement des capacités effectives de stationnement, à condition que 
ces aires ne soient ni cimentées ni bitumées et qu'aucune autre 
implantation ne soit possible ; 

 La réfection des bâtiments existants et l'extension limitée des bâtiments et 
installations nécessaires à l'exercice d'activités économiques ; 

 A l'exclusion de toute forme d'hébergement et à condition qu'ils soient en 
harmonie avec le site et les constructions existantes : 

- les aménagements nécessaires à l'exercice des activités agricoles, 

pastorales et forestières ne créant pas plus de 50 mètres carrés de surface 
de plancher ; 

- dans les zones de pêche, de cultures marines ou lacustres, de 
conchyliculture, de saliculture et d'élevage d'ovins de prés salés, les 
constructions et aménagements exigeant la proximité immédiate de l'eau 
liés aux activités traditionnellement implantées dans ces zones, à la 
condition que leur localisation soit rendue indispensable par des nécessités 
techniques ; 

Travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable 

 

Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements 
suivants :  

 Les lotissements autres que ceux mentionnés au a de l'article R. 421-19 ;  

 Les divisions des propriétés foncières situées à l'intérieur des zones délimitées en 
application de l'article L. 111-5-2, à l'exception des divisions opérées dans le cadre d'une 
opération d'aménagement autorisée, des divisions effectuées, avant la clôture de 
l'opération, dans le cadre d'une opération d'aménagement foncier rural relevant du titre II 

du livre Ier du code rural et des divisions résultant d'un bail rural consenti à des preneurs 
exerçant la profession agricole ;  

 L'aménagement ou la mise à disposition des campeurs, de façon habituelle, de terrains ne 
nécessitant pas un permis d'aménager en application de l'article R. 421-19 ;  

 L'installation, en dehors des terrains de camping et parcs résidentiels de loisirs, d'une 
caravane autre qu'une résidence mobile mentionnée au j ci-dessous lorsque la durée de 
cette installation est supérieure à trois mois par an ; sont prises en compte, pour le calcul 
de cette durée, toutes les périodes de stationnement, consécutives ou non ;  

 Lorsqu'ils sont susceptibles de contenir de dix à quarante-neuf unités, les aires de 
stationnement ouvertes au public, les dépôts de véhicules et les garages collectifs de 
caravanes ;  

 A moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les 

affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou 
la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 
superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés ;  

 Les coupes ou abattages d'arbres dans les cas prévus par l'article L. 130-1 ;  

 Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local 
d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu a identifié, en application du 7° de 

l'article L. 123-1-5, comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager ;  

 Les travaux autres que ceux exécutés sur des constructions existantes ayant pour effet, 
dans une commune non couverte par un plan local d'urbanisme, de modifier ou de 
supprimer un élément, qu'une délibération du conseil municipal, prise après enquête 

publique, a identifié comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager ;  
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 L'installation d'une résidence mobile visée par l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 

2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, constituant l'habitat permanent 

des gens du voyage, lorsque cette installation dure plus de trois mois consécutifs ;  

 Les aires d'accueil des gens du voyage.  

 

ARTICLE 7 / RISQUE DE SUBMERSION MARINE 

Le risque de submersion marine est repéré aux documents graphiques du règlement, 
conformément aux documents transmis par les services de l’Etat.  Tout projet de construction situé 
en zone d’aléa fera l’objet d’une consultation des services de l’Etat compétent en matière de 
risque.  

 

ARTICLE 8 / RISQUE SISMIQUE 

Dans les zones soumises à un aléa modéré, il est recommandé de réaliser une étude de 
reconnaissance des sols pour tout projet de construction. La carte d’aléa du risque sismique figure 

au rapport de présentation. 

 

ARTICLE 9 / RISQUE DE MOUVEMENT DE TERRAIN LIE AU RETRAIT-GONFLEMENT DES 
ARGILES 

Dans les zones soumises à un aléa modéré, il est recommandé de réaliser une étude de 
reconnaissance des sols pour tout projet de construction et d’éviter l’épandage ou l’infiltration des 
eaux de toiture à proximité immédiate des fondations. La carte d’aléa figure au rapport de 
présentation. 

 

ARTICLE 10 / RISQUE DE RUPTURE DU BARRAGE DE SORIN 

Figurent aux documents graphiques du règlement, les secteurs soumis au risque de rupture du 
barrage de Sorin. Des prescriptions particulières pourront être imposées aux constructions situées 
au sein de ces secteurs en vue de limiter l’exposition aux risques des biens et des personnes. 

 

ARTICLE 11 / RISQUE FEU DE FORÊT 

Conformément aux arrêtés préfectoraux n°11 SIDPC-DDTM 129 du 12 avril 2011 et n°11 SIDPC-
SDIS 226 du 26 avril 2011, dans les zones de forêts et d’espaces boisés, le débroussaillement est 

recommandé sur 50 mètres autour des habitations et obligatoire sur 50 mètres autour des 
campings. 

 

ARTICLE 12 / DISPOSITIONS COMMUNES A L’ENSEMBLE DES ZONES 

Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics sont autorisées, 
même si ces installations ne respectent pas le corps des règles de la zone concernée. 
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TITRE 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES 

 

CARACTERE DES ZONES U 

 

Sont classés en zone urbaine les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics 

existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter. Les zones urbaines regroupement les zones urbaines mixtes (UA, UB et UC) et les zones 
urbaines spécialisées (UE, UL, UP, UT). 

 

La zone UA est une zone à caractère central d’habitat, de services et d’activités (centre-bourg de 
Talmont, de Saint-Hilaire et de Port Bourgenay). Les capacités des équipements publics existants 

ou en cours de réalisation permettent d’y admettre immédiatement des constructions. Elle 
comprend les secteurs : UAa (centre-ville), UAb (abords du centre-ville) et UAp (zone centrale à 
caractère patrimonial). 

 

La zone UB est une zone à vocation principale d’habitat. Elle est destinée à recevoir des 
habitations collectives ou individuelles, mais elle peut également accueillir des services et des 
activités commerciales. Elle correspond aux extensions des bourgs de Talmont, de Saint Hilaire et 

de Port Bourgenay, où l’habitat pavillonnaire est dominant. Elle comprend également les 
agglomérations dépourvues de centralité propre et de coeur historique que sont Le Porteau et La 
Dagoterie. Elle comprend les secteurs : UBa (extensions en continuité des centralités), UBb (plus 
éloigné des centralités et de moindre densité), UBc (Parc de la Salle du Roy), UBp (à caractère 
patrimonial), UBm (correspondant à la ZAC des Minées), UBz (correspondant aux parties 
résidentielles de la ZAC Bourgenay), UBt (Vendée Air Park à la Templerie). 

 

La zone UC correspond à un type d’habitat traditionnel que l’on retrouve dans les villages et 
hameaux s’étant développés en dehors du bourg et des zones. La qualité architecturale et le 
fonctionnement urbain particuliers de ces secteurs leur confèrent une identité propre. Il s’agit des 
secteurs suivants : le « cœur » d’Ilaude, de la Guittière, du Port de la Guittière, Les Eaux et les 
Hautes Mer. 

 

La zone UE correspond à des terrains spécialement aménagés en vue de recevoir des constructions 
ou installations à usage d’activités économiques (artisanales, tertiaires, industrielles et 
commerciales). 

 

La zone UG est réservée à l’accueil des gens du voyage. 

 

La zone UL est réservée à des équipements publics ou d’intérêt collectif à usage sportif, associatif 

et de loisirs. La zone UL dispose d’un sous secteur ULa, localisé à proximité de l’aquarium et au 
sein duquel seules les extensions limitées des bâtiments existants et les infrastructures favorisant 
l’accessibilité à cet équipement sont autorisées. 

 

La zone UP est destinée à recevoir les constructions et équipements nécessaires à l’exploitation et 
à l’animation du port du Bourgenay. 

 

La zone UT est destinée à recevoir les équipements d’hébergement touristique et de loisirs. Elle 
comprend les secteurs UTc (campings), UTrz (Jardins de l’Atlantique), UTp (PRL) et UTr 
(résidences de loisirs) et UTv (colonie de vacances).  
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Chapitre 1. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UAa 

 

ARTICLE UAa 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 
nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités 
industrielles, agricoles et forestières. 

3. Les constructions à usage d’entrepôts, autres que celles visées à l’article UAa 2. 

4. Les installations classées pour la protection de l’environnement, à l’exception de celles 

mentionnées à l’article UAa 2. 

5. Les parcs résidentiels de loisirs (PRL), les terrains de camping. 

6. La pratique du camping et l’installation de caravanes et de camping-cars en dehors des 
terrains aménagés à cet effet, quelle qu’en soit la durée. 

7. Les aménagements de terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

8. Les annexes et garages individuels sur terrain nu, non construit. 

9. Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

10. A moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou 

la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 
superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés. 

11. Les éoliennes personnelles. 

12. Le long des voies repérées aux documents graphiques comme « linéaires commerciaux », 
le changement de destination des commerces est interdit. Cette disposition s’applique au 
rez-de-chaussée des constructions ayant une façade sur la voie concernée par le linéaire. 
Elle ne s’applique pas aux parties communes des constructions nécessaires à leur 

fonctionnement telles que hall d’entrée, accès au stationnement souterrain, locaux 
techniques, locaux de gardiennage… 

13. Dans les secteurs présentant un risque de submersion marine, les équipements sensibles 
de type centre de secours, hôpital, maison de retraite, école. 

14. Dans les secteurs présentant un risque de submersion marine, le stockage de produits 
polluants miscibles ou non dans l’eau ou des produits sensibles à l’eau qui pourraient être 

en contact direct avec l’eau. 

 

Article UAa 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 
occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 
municipal du 13/12/2012), ayant une destination dont la création est interdite à l’article 
UAa 1. 

2. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

3. Les constructions destinées à une activité d’entreposage dès lors qu’elle est liée à une 
autre activité exercée sur le même terrain d’assiette ou sur un terrain contigu. 
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4. Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ou 

déclaration en application des articles L. 511-1 et suivants du code de l’environnement, à 
condition qu’elles répondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 
usagers et habitants de la zone, et/ou qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage des 
nuisances incompatibles avec le fonctionnement du quartier. 

 

Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 
les conditions suivantes : 

5. Les extensions, l’aménagement ou la démolition de certains éléments de « patrimoine 
bâti » faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L. 123-1-5 7° du code de 
l’urbanisme figurant aux documents graphiques du règlement, dès lors qu’ils ne portent 
pas atteinte à la valeur de ce patrimoine ou qu’ils sont rendus nécessaires pour assurer la 

sécurité des usagers, la salubrité des locaux, ou encore la mise en valeur de l’ensemble du 
terrain d’assiette. 

6. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et 

de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se 
reporter à la pièce n°4). 

7. Dans le cas où le terrain est situé dans le périmètre d’une Zone d’Aménagement Concerté, 

tout projet doit être compatible avec les orientations définies dans le plan d’aménagement 
de la zone annexé aux documents graphiques du règlement (se reporter à la pièce 3.b.). 

8. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 
technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 
aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

9. Afin de prendre en compte les risques de submersion marine et d’inondation terrestre, 

dans les secteurs repérés au plan de zonage, les constructions pourront être soumises à 
des prescriptions particulières. En secteur d’aléa faible à moyen du risque de submersion 
marine, les constructions nouvelles sont autorisées à condition d’avoir : 

- soit la cote de leur premier plancher au-dessus de 4,20 m NGF,  

- soit d’avoir la cote de leur premier plancher au-dessus de 3,20 m NGF et en plus de  
disposer d’une zone refuge au-dessus de la côte de 4,20 m NGF. 

Cette disposition ne s’applique pas aux travaux d’entretien et de gestion courants des biens 

ni aux constructions de garages, abris de jardin ou assimilés, piscines couvertes ou non, 
terrasses et clôtures.  

En outre, tout projet pourra faire l’objet de prescriptions particulières destinées à limiter 
l’exposition aux risques.  

 

Article UAa 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 
publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 
l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 
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o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 

desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 
de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 
pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 
doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 

par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE UAa 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 
utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 

L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 
être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 
installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 

adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 
de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 
terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 
conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 
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Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 

sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 
pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 

 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 
construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 
notamment), les opérations d’aménagement d’ensemble, devront aménager sur le terrain 
d’assiette un espace destiné au stockage des déchets, de caractéristiques techniques et de 

dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 

 

ARTICLE UAa 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UAa 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent être implantées en limite de voie ou d’emprise publique. 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsque l’une ou plusieurs des constructions situées sur les terrains contigus sont 

implantées en recul, une implantation en continuité avec l’une de ces constructions est 
admise 



Talmont Saint Hilaire>. PLAN LOCAL D’URBANISME  Règlement 

Avril 2019 23 

- lorsque la continuité visuelle du bâti est en partie assurée sur l’ensemble de la limite de 
voie ou d’emprise publique par des éléments de type : mur, porche, portail… 

 

- lorsque la construction projetée est une annexe placée à l'arrière d’une construction. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les constructions doivent être implantées en limite de voie ou d’emprise publique. 

Principe de l’alignement marqué par un mur ou une annexe en zone UA 

Dérogation possible à la règle générale : implantation dans l’alignement 
des constructions voisines : 

Dérogation possible Règle générale 
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Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 

extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 
existante située en recul. 

 

6.3. Piscines 

L’implantation des piscines doit être effectuée de manière à ce que celles-ci ne soient pas visibles 
depuis les voies ou emprise publiques. 

 

6.4. Services publics ou d'intérêt collectif 

 

L'implantation des équipements publics, des locaux ou des bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés, doit être effectuée dans une bande comprise entre la limite 
de voie ou d'emprise publique et un recul maximum de 15 mètres, dès lors qu'une partie de la 
construction est implantée en limite de voie ou d'emprise publique 

 

ARTICLE UAa 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

La bande de constructibilité principale s’applique, à compter de la voie sur une profondeur de 20  
mètres. 

7.1 Constructions nouvelles 

Dans la bande de constructibilité principale 

Les constructions doivent être implantées d’une limite séparative latérale à l’autre. 

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives arrière ou de fond de 

terrain. Ce retrait doit être au moins égal à 3 mètres. 

Dans la bande de constructibilité secondaire 

Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives. Ce retrait doit 
être au minimum de 3 mètres. 

Sur l’intégralité du terrain, des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsque l’une ou plusieurs des constructions situées sur les terrains contigus sont 
implantées en retrait des limites séparatives latérales, une implantation en harmonie avec 

l’une de ces constructions est admise. 

- lorsque le terrain d’assiette du projet dispose d’un linéaire sur voie ou emprise publique 
supérieur ou égal à 15 mètres, un retrait par rapport à l’une des deux limites séparatives 
latérales peut être admis. Dans ce cas, ce retrait doit être au minimum de 3 mètres. 
Lorsque la construction est édifiée à l’alignement, la continuité visuelle du bâti doit être 
assurée en limite de voie ou d’emprise publique par des éléments de type murs, porches, 
portails… 

- lorsqu’il existe une servitude de cour commune passée par acte authentique. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 

- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 
constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012), 

implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 
respect du retrait existant. 

7.3 Piscines et annexes 

Les piscines doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives, d’au moins 3 
mètres. 
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Les annexes doivent répondre aux mêmes règles que les constructions nouvelles, à l’exception des 

cas où celles-ci présentent une emprise au sol inférieure à 20m2 et une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres. Dans ce cas, l’implantation en limite séparative sur l’ensemble 
du terrain est autorisée. 

 

7.4 Services publics ou d'intérêt collectif 

 

L'implantation des équipements publics, des locaux ou des bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés, doit être effectuée soit d'une limite séparative latérale à 
l'autre soit en retrait par rapport à une ou aux deux limites séparatives latérales. 

 

Le retrait par rapport aux limites séparatives latérales, lorsqu'il existe, doit être au moins égal à 3 
mètres. 

 

L'implantation des équipements publics, des locaux ou des bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés, doit être effectuée soit en limite séparative arrière ou de 
fond de terrain soit en retrait au moins égal à 3 mètres. 

 

 

ARTICLE UAa 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 
foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 

pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m2 et d’une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 

 

Cet article ne s'applique pas aux équipements publics, aux locaux ou aux bureaux accueillant du 
public des administrations publiques et assimilés, implantés sur la même unité foncière. 

 

ARTICLE UAa 9 / EMPRISE AU SOL 

 

Non règlementé.  

 

ARTICLE UAa 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Hauteur de façade 

La hauteur de façade Hf est limitée à 9 mètres. 

La hauteur des constructions pourra être augmentée d’un mètre lorsque la construction 
présente un rez-de-chaussée commercial. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 
fouilles et remblais. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes (constructions indépendantes non intégrées 
à la construction principale) ne peut excéder 3.50 mètres 
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La hauteur de façade Hf des équipements publics, des locaux ou des bureaux accueillant du 

public des administrations publiques et assimilés est limitée à 10 mètres, mesurée à la 
corniche ou à la ligne de l'égout, dans le cas d'un toit en pente, et à 11 mètres, mesurée à 
l'acrotère, dans le cas d'une toiture-terrasse. 

 

10.2. Hauteur plafond 

La hauteur plafond Hp des constructions est déterminée par l’application des règles de pentes 
de toitures fixées à l’article UAa 11. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 

 

10.3. Dispositions particulières 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 

distribution d’énergie électrique. 

 

ARTICLE UAa 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2 Constructions existantes : aménagement et restauration 

11.2.1 Dispositions générales 

Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment des 
matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux 
réalisés, y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite 
construction. Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions de conception 
architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments d’intérêt de la 
construction initiale. 

11.2.2 Pour les bâtiments identifiés au titre de l’article L 123-1-5 7° du code de 

l’urbanisme et figurant aux documents graphiques : 

La composition de la façade et l’organisation des ouvertures doivent être respectées. 

L’agrandissement des ouvertures existantes est interdit, s’il dénature l’architecture des 
façades. 

Les appuis, jambages, encadrements, linteaux et seuils des percements existants d’origine 
ou de qualité seront maintenus ou rétablis dans leurs matériaux, dimensions et traitements, 

moulurations et sculptures. 

Les éléments de décor de toiture et de charpente apparente d’origine ou de qualité 
(zinguerie, épis de faîtage, lambrequins, rives, pannes et chevrons…) doivent être conservés 
et restaurés dans leurs matériaux, dimensions et traitements. 

 

11.3 Constructions nouvelles 

11.3.1 Aspect et volume 

Le volume et l’aspect extérieur des constructions doivent concourir au confortement d’un 
front bâti structuré, tout en tenant compte des spécificités des constructions environnantes 
et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se situe le projet. 
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Les projets favorisant par leur architecture la mise en oeuvre des objectifs de haute qualité 

environnementale sont autorisés : orientation des façades et des surfaces extérieures, 
dimensions et performance thermique des ouvertures et occultations, isolation par 
l’extérieur, capteurs solaire, etc... Leur intégration devra tenir compte des qualités du tissu 
urbain dans lequel ils s’insèrent. 

11.3.2 Façades 

Les façades donnant sur voie doivent être conçues, tant par les matériaux utilisés que par la 
conception des saillies, percements et soubassement, en harmonie avec les façades des 
constructions voisines si celles-ci présentent un intérêt architectural, urbain ou historique, 
afin de préserver le paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 

11.3.3 Toitures 

Elles doivent être conçues en fonction de l’architecture de l’édifice, en recherchant une 

harmonie de volumétrie avec les constructions voisines si elles présentent un intérêt 
architectural, historique ou urbain ou qu’elles contribuent à l’identité du centre-bourg. 

Les toitures doivent être à deux pentes  

Toitures à pente 

Les toitures à pente doivent être couvertes en tuiles de pays, dites « tige de botte » ou tuiles 
d’aspect similaire ; elles seront de teinte claire ou mélangées, en harmonie avec les toits 

environnants. La pente de la couverture sera comprise entre 25% et 37%. Ces prescriptions 
ne s’appliquent pas aux vérandas. 

L’ardoise pourra être autorisée si le bâti environnant le justifie. Dans ce cas, la pente de la 
toiture sera comprise entre 49% et 100%. 

Les toitures à pente doivent avoir leur faîtage disposé de manière à ce que le pignon ne 
donne pas sur la voie ou l’emprise publique. Les toitures en croupe devront demeurer 
l’exception ; elles seront tolérées si la longueur du faîtage représente au moins 3/5ème de la 

longueur de la construction, ou si cette dernière se trouve à un angle de rue. 

Les débordements de toiture en bas de pente sont limités à 0,20 mètres. 

 

Pour les équipements publics, les locaux ou les bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés, les toitures peuvent être à pente ou en toit terrasse. 
Les toitures-terrasses devront être traitées avec des matériaux de revêtement autres qu'une 
simple protection d'étanchéité. Des revêtements de type jardins (dallage, gazon, 

plantations...) seront privilégiés. La surface résiduelle sera traitée de préférence en teinte 
claire non réfléchissante. 

 

 

11.4 Clôtures (constructions existantes et nouvelles) 

11.4.1 Dispositions générales 

Les clôtures devront s’intégrer en harmonie avec l’environnement bâti ou végétal. 

Les clôtures préfabriquées en plaques de béton ainsi que tout type de clôture non décrit ci-

dessous sont interdites. 

Les hauteurs définies ci-dessous peuvent être réduites pour des raisons de sécurité ou de 
visibilité. 

11.4.2 En limite de voie ou d’emprise publique 
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La clôture sera réalisée en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte dans des tons en 

harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays apparentes d’une hauteur 
comprise entre 0,80 et 1,80 mètres. 

 

11.4.3 En limite séparative 

Les clôtures seront réalisées soit : 

o sous forme d’un mur ou d’un muret en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte 
dans des tons en harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays apparentes 
d’une hauteur comprise entre 0,80 et 1,80 mètres. 

o sous forme d’un grillage d’une hauteur maximale de 1.80 mètres doublée d’une haie 

végétale d’une hauteur maximale de 2 mètres. 

Les haies composées de conifères sont interdites sauf en limite séparative arrière ou de fond 
de terrain. 

 

 

11.5 Dispositions diverses 

11.5.1 Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les 
dispositifs de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent 
être intégrés dans le volume de la construction. 

Les éléments de superstructure technique (cheminées et dispositifs nécessaires à l’utilisation 
des énergies renouvelables comme les capteurs solaires) implantés en toiture doivent y être 
intégrés. 

Différentes clôtures possibles en limites séparatives 

Différentes clôtures possibles en limite de voie ou d’emprise publique 
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Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf 

impossibilité technique. 

11.5.2 Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des 

matériaux constructifs. 

Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou des 
constructions et de leurs espaces extérieurs. 

Toutes les constructions doivent être traitées avec le même soin et dans un souci d’harmonie 
entre elles. 

 

ARTICLE UAa / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-
dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 
constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 
suivantes : 

 

Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 
autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Logement individuel 
2 places par logement, le garage étant compté pour une 
place. 

Logement collectif 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher. 

Logement locatif 
social 

1 place par logement. 

Hébergement 
hôtelier 

1 place par chambre. 

Bureau 
2 places de stationnement pour les bureaux de moins de 
100m². Une place supplémentaire par tranche de 50m² 

supplémentaire. 

Commerce inférieur 

à 100 m2 de surface 
de vente 

2 places de stationnement 

 

Commerce supérieur 
à 100 m2 de surface 

de vente 

1 place supplémentaire par tranche de 50m² de surface de 
vente 
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Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Artisanat et industrie  1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Entrepôt 1 place par tranche de 300 m² de surface de plancher 

Services publics ou 
d’intérêt collectif 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur 
desserte et des parcs publics de stationnement 

existants à proximité. 

 

Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 
surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 
calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 

au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 
aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 

o en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 
être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 
pour les opérations de plus de 5 logements. 

o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 

places réalisées. 

Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 
de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 

Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 
déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 
eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 
à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 
qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 

12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 
nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les 
places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher 
créés. 

En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 
dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 
véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12 
du code de l'urbanisme. 

12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 
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Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, des places de stationnement couvertes 

et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 
minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 
50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 
m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les services publics ou d’intérêt 

collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 
stationnement des véhicules motorisés. 

 

ARTICLE UAa 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 
d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 
thermiques. 

13.1.1 Règle quantitative 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet 
pour 4 places.  

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

Pour les unités foncières inférieures à 500m², la surface végétalisée n'est pas réglementée. 

Pour les unités foncières supérieures à 500 m², la surface végétalisée doit être au moins 
égale à 20% de l'unité foncière. Dans le cas d’opérations d’ensemble comprenant plusieurs 
lots, la surface végétalisée à réaliser s’applique à chacun des lots et non à l’échelle de 
l’opération. Pour les équipements publics, les locaux ou les bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés, s'implantant sur une unité foncière supérieure à 

500 m², la surface végétalisée doit être au moins égale à 10% de l'unité foncière. 

 

En cas d’impossibilité technique ou en cas de projet de réhabilitation, les normes ci-dessus ne 
s’appliquent pas. 

13.1.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 

imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 
cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 
leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 

 

13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 
des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.2.2 Patrimoine végétal 
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Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 

L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 
préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 

aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 
autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 
identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 
n’est pas compromise. 

 

ARTICLE UAa 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 
13. 
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Chapitre 2. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UAb 

 

ARTICLE UAb 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 
nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités 
industrielles, agricoles et forestières. 

3. Les constructions à usage d’entrepôts, autres que celles visées à l’article UAb 2. 

4. Les installations classées pour la protection de l’environnement, à l’exception de celles 

mentionnées à l’article UAb 2. 

5. Les parcs résidentiels de loisirs (PRL), les terrains de camping. 

6. La pratique du camping et l’installation de caravanes et de camping-cars en dehors des 
terrains aménagés à cet effet, quelle qu’en soit la durée. 

7. Les aménagements de terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

8. Les annexes et garages individuels sur terrain nu, non construit. 

9. Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

10. A moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou 

la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 
superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés. 

11. Les éoliennes personnelles. 

 

Article UAb 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 
occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 
municipal du 1), ayant une destination dont la création est interdite à l’article UAb 1. 

2. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

3. Les constructions destinées à une activité d’entreposage dès lors qu’elle est liée à une 

autre activité exercée sur le même terrain d’assiette ou sur un terrain contigu. 

4. Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ou 

déclaration en application des articles L. 511-1 et suivants du code de l’environnement, à 
condition qu’elles répondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 
usagers et habitants de la zone, et/ou qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage des 
nuisances incompatibles avec le fonctionnement du quartier. 

 

Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 
les conditions suivantes : 

5. Les extensions, l’aménagement ou la démolition de certains éléments de « patrimoine 
bâti » faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L. 123-1-5 7° du code de 
l’urbanisme figurant aux documents graphiques du règlement, dès lors qu’ils ne portent 
pas atteinte à la valeur de ce patrimoine ou qu’ils sont rendus nécessaires pour assurer la 
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sécurité des usagers, la salubrité des locaux, ou encore la mise en valeur de l’ensemble du 

terrain d’assiette. 

6. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et 
de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se 
reporter à la pièce n°4). 

7. Dans le cas où le terrain est situé dans le périmètre d’une Zone d’Aménagement Concerté, 
tout projet doit être compatible avec les orientations définies dans le plan d’aménagement 
de la zone annexé aux documents graphiques du règlement (se reporter à la pièce 3.b.). 

8. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 
technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 
aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

9. Afin de prendre en compte les risques de submersion marine et d’inondation terrestre, 
dans les secteurs repérés au plan de zonage, les constructions pourront être soumises à 
des prescriptions particulières. En secteur d’aléa faible à moyen du risque de submersion 

marine, les constructions nouvelles sont autorisées à condition d’avoir : 

- soit la cote de leur premier plancher au-dessus de 4,20 m NGF,  

- soit d’avoir la cote de leur premier plancher au-dessus de 3,20 m NGF et en plus de  

disposer d’une zone refuge au-dessus de la côte de 4,20 m NGF. 

Cette disposition ne s’applique pas aux travaux d’entretien et de gestion courants des biens 
ni aux constructions de garages, abris de jardin ou assimilés, piscines couvertes ou non, 
terrasses et clôtures.  

En outre, tout projet pourra faire l’objet de prescriptions particulières destinées à limiter 
l’exposition aux risques.  

 

Article UAb 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 
publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 

l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 

desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 
de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 

pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 
doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 
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3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 

accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 
par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE UAb 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 
utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 
L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 
être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 
installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 

adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 

de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 
terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 
conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 

projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 
sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 
pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 

construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 
notamment), les opérations d’aménagement d’ensemble, devront aménager sur le terrain 
d’assiette un espace destiné au stockage des déchets, de caractéristiques techniques et de 
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dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 

 

ARTICLE UAb 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UAb 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent être implantées en limite de voie ou d’emprise publique. 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsque l’une ou plusieurs des constructions situées sur les terrains contigus sont 
implantées en recul, une implantation en continuité avec l’une de ces constructions est 
admise 

- lorsque la continuité visuelle du bâti est en partie assurée sur l’ensemble de la limite de 
voie ou d’emprise publique par des éléments de type : mur, porche, portail… 

Dérogation possible à la règle générale : implantation dans l’alignement 
des constructions voisines : 

Dérogation possible Règle générale 
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- lorsque la construction projetée est une annexe placée à l'arrière d’une construction. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les constructions doivent être implantées en limite de voie ou d’emprise publique. 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 
extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 
existante située en recul. 

 

6.3. Piscines 

L’implantation des piscines doit être effectuée de manière à ce que celles-ci ne soient pas visibles 
depuis les voies ou emprise publiques. 

 

ARTICLE UAb 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

La bande de constructibilité principale s’applique, à compter de la voie sur une profondeur de 20  

mètres. 

7.1 Constructions nouvelles 

Dans la bande de constructibilité principale 

Les constructions doivent être implantées d’une limite séparative latérale à l’autre. 

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives arrière ou de fond de 
terrain. Ce retrait doit être au moins égal à 3 mètres. 

Dans la bande de constructibilité secondaire 

Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives. Ce retrait doit 
être au minimum de 3 mètres. 

Sur l’intégralité du terrain, des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsque l’une ou plusieurs des constructions situées sur les terrains contigus sont 
implantées en retrait des limites séparatives latérales, une implantation en harmonie avec 
l’une de ces constructions est admise. 

Principe de l’alignement marqué par un mur ou une annexe en zone UAb 
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- lorsque le terrain d’assiette du projet dispose d’un linéaire sur voie ou emprise publique 

supérieur ou égal à 15 mètres, un retrait par rapport à l’une des deux limites séparatives 
latérales peut être admis. Dans ce cas, ce retrait doit être au minimum de 3 mètres. 
Lorsque la construction est édifiée à l’alignement, la continuité visuelle du bâti doit être 
assurée en limite de voie ou d’emprise publique par des éléments de type murs, porches, 

portails… 

- lorsqu’il existe une servitude de cour commune passée par acte authentique. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 

- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 
constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012), 

implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 
respect du retrait existant. 

7.3 Piscines et annexes 

Les piscines doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives, d’au moins 3 
mètres. 

Les annexes doivent répondre aux mêmes règles que les constructions nouvelles, à l’exception des 

cas où celles-ci présentent une emprise au sol inférieure à 20m2 et une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres. Dans ce cas, l’implantation en limite séparative sur l’ensemble 
du terrain est autorisée. 

 

ARTICLE UAb 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 

foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 

séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 
pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m2 et d’une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 

 

ARTICLE UAb 9 / EMPRISE AU SOL 

 

Non règlementé.  

 

ARTICLE UAb 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Hauteur de façade 

La hauteur de façade Hf est limitée à 6 mètres. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 
fouilles et remblais. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes (constructions indépendantes non intégrées 
à la construction principale) ne peut excéder 3.50 mètres. 
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10.2. Hauteur plafond 

La hauteur plafond Hp des constructions est déterminée par l’application des règles de pentes 
de toitures fixées à l’article UAb 11. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 

 

10.3. Dispositions particulières 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’énergie électrique. 

 

ARTICLE UAb 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2 Constructions existantes : aménagement et restauration 

11.2.1 Dispositions générales 

Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment des 
matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux 
réalisés, y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite 
construction. Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions de conception 
architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments d’intérêt de la 

construction initiale. 

11.2.2 Pour les bâtiments identifiés au titre de l’article L 123-1-5 7° du code de 
l’urbanisme et figurant aux documents graphiques : 

La composition de la façade et l’organisation des ouvertures doivent être respectées. 

L’agrandissement des ouvertures existantes est interdit, s’il dénature l’architecture des 
façades. 

Les appuis, jambages, encadrements, linteaux et seuils des percements existants d’origine 

ou de qualité seront maintenus ou rétablis dans leurs matériaux, dimensions et traitements, 
moulurations et sculptures. 

Les éléments de décor de toiture et de charpente apparente d’origine ou de qualité 
(zinguerie, épis de faîtage, lambrequins, rives, pannes et chevrons…) doivent être conservés 
et restaurés dans leurs matériaux, dimensions et traitements. 

 

11.3 Constructions nouvelles 

11.3.1 Aspect et volume 

Le volume et l’aspect extérieur des constructions doivent concourir au confortement d’un 
front bâti structuré, tout en tenant compte des spécificités des constructions environnantes 
et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se situe le projet. 

Les projets favorisant par leur architecture la mise en oeuvre des objectifs de haute qualité 
environnementale sont autorisés : orientation des façades et des surfaces extérieures, 

dimensions et performance thermique des ouvertures et occultations, isolation par 
l’extérieur, capteurs solaire, etc... Leur intégration devra tenir compte des qualités du tissu 
urbain dans lequel ils s’insèrent. 

11.3.2 Façades 
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Les façades donnant sur voie doivent être conçues, tant par les matériaux utilisés que par la 

conception des saillies, percements et soubassement, en harmonie avec les façades des 
constructions voisines si celles-ci présentent un intérêt architectural, urbain ou historique, 
afin de préserver le paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 

11.3.3 Toitures 

Elles doivent être conçues en fonction de l’architecture de l’édifice, en recherchant une 
harmonie de volumétrie avec les constructions voisines si elles présentent un intérêt 
architectural, historique ou urbain ou qu’elles contribuent à l’identité du centre-bourg. 

Les toitures doivent être à deux pentes  

Toitures à pente 

Les toitures à pente doivent être couvertes en tuiles de pays, dites « tige de botte » ou tuiles 
d’aspect similaire ; elles seront de teinte claire ou mélangées, en harmonie avec les toits 

environnants. La pente de la couverture sera comprise entre 25% et 37%. Ces prescriptions 
ne s’appliquent pas aux vérandas. 

L’ardoise pourra être autorisée si le bâti environnant le justifie. Dans ce cas, la pente de la 
toiture sera comprise entre 49% et 100%. 

Les toitures à pente doivent avoir leur faîtage disposé de manière à ce que le pignon ne 
donne pas sur la voie ou l’emprise publique. Les toitures en croupe devront demeurer 

l’exception ; elles seront tolérées si la longueur du faîtage représente au moins 3/5ème de la 
longueur de la construction, ou si cette dernière se trouve à un angle de rue. 

Les débordements de toiture en bas de pente sont limités à 0,20 mètres. 

 

11.4 Clôtures (constructions existantes et nouvelles) 

11.4.1 Dispositions générales 

Les clôtures devront s’intégrer en harmonie avec l’environnement bâti ou végétal. 

Les clôtures préfabriquées en plaques de béton ainsi que tout type de clôture non décrit ci-
dessous sont interdites. 

Les hauteurs définies ci-dessous peuvent être réduites pour des raisons de sécurité ou de 
visibilité. 

11.4.2 En limite de voie ou d’emprise publique 

La clôture sera réalisée en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte dans des tons en 
harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays apparentes d’une hauteur 

comprise entre 0,80 et 1,80 mètres. 

 

11.4.3 En limite séparative 

Les clôtures seront réalisées soit : 

Différentes clôtures possibles en limite de voie ou d’emprise publique 
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o sous forme d’un mur ou d’un muret en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte 

dans des tons en harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays apparentes 
d’une hauteur comprise entre 0,80 et 1,80 mètres. 

o sous forme d’un grillage d’une hauteur maximale de 1.80 mètres doublée d’une haie 
végétale d’une hauteur maximale de 2 mètres. 

Les haies composées de conifères sont interdites sauf en limite séparative arrière ou de fond 
de terrain. 

 

 

11.5 Dispositions diverses 

11.5.1 Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les 
dispositifs de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent 
être intégrés dans le volume de la construction. 

Les éléments de superstructure technique (cheminées et dispositifs nécessaires à l’utilisation 
des énergies renouvelables comme les capteurs solaires) implantés en toiture doivent y être 
intégrés. 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf 
impossibilité technique. 

11.5.2 Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 

clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des 
matériaux constructifs. 

Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou des 
constructions et de leurs espaces extérieurs. 

Toutes les constructions doivent être traitées avec le même soin et dans un souci d’harmonie 
entre elles. 

 

ARTICLE UAb / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-
dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 

circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

12.1.1 Normes 

Différentes clôtures possibles en limites séparatives 
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Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 

constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 
suivantes : 

 

Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Logement individuel 
2 places par logement, le garage étant compté pour une 
place. 

Logement collectif 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher. 

Logement locatif 

social 
1 place par logement. 

Hébergement 
hôtelier 

1 place par chambre. 

Bureau 

2 places de stationnement pour les bureaux de moins de 

100m². Une place supplémentaire par tranche de 50m² 
supplémentaire. 

Commerce inférieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

2 places de stationnement 

 

Commerce supérieur 

à 100 m2 de surface 
de vente 

1 place supplémentaire par tranche de 50m² de surface de 
vente 

Artisanat et industrie  1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Entrepôt 1 place par tranche de 300 m² de surface de plancher 

Services publics ou 
d’intérêt collectif 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur 
desserte et des parcs publics de stationnement 

existants à proximité. 

 

Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 
surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 
calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 
au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 
aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 

o en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 
être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 
pour les opérations de plus de 5 logements. 
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o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 

places réalisées. 

Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 
de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 

Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 
déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 
eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 

à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 
qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 

12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 
nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les 
places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher 
créés. 

En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 
dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 
véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12 
du code de l'urbanisme. 

12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, des places de stationnement couvertes 

et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 
minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 
50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 
m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les services publics ou d’intérêt 
collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 

stationnement des véhicules motorisés. 

 

ARTICLE UAb 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 
d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 

thermiques. 

13.1.1 Règle quantitative 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet 
pour 4 places. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

Pour les unités foncières inférieures à 500m², la surface végétalisée n'est pas réglementée. 

Pour les unités foncières supérieures à 500 m², la surface végétalisée doit être au moins 
égale à 20% de l'unité foncière. Dans le cas d’opérations d’ensemble comprenant plusieurs 
lots, la surface végétalisée à réaliser s’applique à chacun des lots et non à l’échelle de 
l’opération. 
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En cas d’impossibilité technique ou en cas de projet de réhabilitation, les normes ci-dessus ne 

s’appliquent pas. 

13.1.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 

imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 
cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 

leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 

 

13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 
des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.2.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 
L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 
préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 
aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 
autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 
identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 
n’est pas compromise. 

 

ARTICLE UAb 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 
13. 
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Chapitre 3. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UAp 

 

ARTICLE UAp 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 
nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités 
industrielles, agricoles et forestières. 

3. Les constructions à usage d’entrepôts, autres que celles visées à l’article UAp 2. 

4. Les installations classées pour la protection de l’environnement, à l’exception de celles 

mentionnées à l’article UAp 2. 

5. Les parcs résidentiels de loisirs (PRL), les terrains de camping. 

6. La pratique du camping et l’installation de caravanes et de camping-cars en dehors des 
terrains aménagés à cet effet, quelle qu’en soit la durée. 

7. Les aménagements de terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

8. Les annexes et garages individuels sur terrain nu, non construit. 

9. Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

10. A moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou 

la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 
superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés. 

11. Les éoliennes personnelles. 

12. Le long des voies repérées aux documents graphiques comme « linéaires commerciaux », 
le changement de destination des commerces est interdit. Cette disposition s’applique au 
rez-de-chaussée des constructions ayant une façade sur la voie concernée par le linéaire. 
Elle ne s’applique pas aux parties communes des constructions nécessaires à leur 

fonctionnement telles que hall d’entrée, accès au stationnement souterrain, locaux 
techniques, locaux de gardiennage… 

 

Article UAp 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 
occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 
municipal du 13/12/2012), ayant une destination dont la création est interdite à l’article 

UAp 1. 

2. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

3. Les constructions destinées à une activité d’entreposage dès lors qu’elle est liée à une 

autre activité exercée sur le même terrain d’assiette ou sur un terrain contigu. 

4. Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ou 
déclaration en application des articles L. 511-1 et suivants du code de l’environnement, à 
condition qu’elles répondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 
usagers et habitants de la zone, et/ou qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage des 
nuisances incompatibles avec le fonctionnement du quartier. 
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Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 

les conditions suivantes : 

5. Les extensions, l’aménagement ou la démolition de certains éléments de « patrimoine 
bâti » faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L. 123-1-5 7° du code de 
l’urbanisme figurant aux documents graphiques du règlement, dès lors qu’ils ne portent 

pas atteinte à la valeur de ce patrimoine ou qu’ils sont rendus nécessaires pour assurer la 
sécurité des usagers, la salubrité des locaux, ou encore la mise en valeur de l’ensemble du 
terrain d’assiette. 

6. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et 
de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se 
reporter à la pièce n°4). 

7. Dans le cas où le terrain est situé dans le périmètre d’une Zone d’Aménagement Concerté, 

tout projet doit être compatible avec les orientations définies dans le plan d’aménagement 
de la zone annexé aux documents graphiques du règlement (se reporter à la pièce 3.b.). 

8. Toute démolition est soumise à l’autorisation d’un permis de démolir 

9. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 
technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 
aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 

conformément aux dispositions en vigueur. 

10. Afin de prendre en compte les risques de submersion marine et d’inondation terrestre, 
dans les secteurs repérés au plan de zonage, les constructions pourront être soumises à 
des prescriptions particulières. En secteur d’aléa faible à moyen du risque de submersion 
marine, les constructions nouvelles sont autorisées à condition d’avoir : 

- soit la cote de leur premier plancher au-dessus de 4,20 m NGF,  

- soit d’avoir la cote de leur premier plancher au-dessus de 3,20 m NGF et en plus de  

disposer d’une zone refuge au-dessus de la côte de 4,20 m NGF. 

Cette disposition ne s’applique pas aux travaux d’entretien et de gestion courants des biens 
ni aux constructions de garages, abris de jardin ou assimilés, piscines couvertes ou non, 
terrasses et clôtures.  

En outre, tout projet pourra faire l’objet de prescriptions particulières destinées à limiter 
l’exposition aux risques.  

 

Article UAp 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 
publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 
l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 

véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 
desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 
de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 
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o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 

pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 
doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 

configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 
par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE UAp 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 

utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 
L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 
être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 

installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 
adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 

de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 
terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 
conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 
sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 
pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 
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Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 

construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 

notamment), les opérations d’aménagement d’ensemble, devront aménager sur le terrain 
d’assiette un espace destiné au stockage des déchets, de caractéristiques techniques et de 
dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 

 

ARTICLE UAp 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UAp 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent être implantées en limite de voie ou d’emprise publique. 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsque l’une ou plusieurs des constructions situées sur les terrains contigus sont 
implantées en recul, une implantation en continuité avec l’une de ces constructions est 
admise 

- lorsque la continuité visuelle du bâti est en partie assurée sur l’ensemble de la limite de 
voie ou d’emprise publique par des éléments de type : mur, porche, portail… 

Dérogation possible à la règle générale : implantation dans l’alignement 
des constructions voisines : 

Dérogation possible Règle générale 
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- lorsque la construction projetée est une annexe placée à l'arrière d’une construction. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les constructions doivent être implantées en limite de voie ou d’emprise publique. 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 
extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 
existante située en recul. 

 

6.3. Piscines 

L’implantation des piscines doit être effectuée de manière à ce que celles-ci ne soient pas visibles 
depuis les voies ou emprise publiques. 

 

 

ARTICLE UAp 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

La bande de constructibilité principale s’applique, à compter de la voie sur une profondeur de 20  
mètres. 

7.1 Constructions nouvelles 

Dans la bande de constructibilité principale 

Les constructions doivent être implantées d’une limite séparative latérale à l’autre. 

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives arrière ou de fond de 
terrain. Ce retrait doit être au moins égal à 3 mètres. 

Dans la bande de constructibilité secondaire 

Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives. Ce retrait doit 
être au minimum de 3 mètres. 

Sur l’intégralité du terrain, des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsque l’une ou plusieurs des constructions situées sur les terrains contigus sont 
implantées en retrait des limites séparatives latérales, une implantation en harmonie avec 

l’une de ces constructions est admise. 

Principe de l’alignement marqué par un mur ou une annexe en zone UB 
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- lorsque le terrain d’assiette du projet dispose d’un linéaire sur voie ou emprise publique 

supérieur ou égal à 15 mètres, un retrait par rapport à l’une des deux limites séparatives 
latérales peut être admis. Dans ce cas, ce retrait doit être au minimum de 3 mètres. 
Lorsque la construction est édifiée à l’alignement, la continuité visuelle du bâti doit être 
assurée en limite de voie ou d’emprise publique par des éléments de type murs, porches, 

portails… 

- lorsqu’il existe une servitude de cour commune passée par acte authentique. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 

- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 
constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012), 

implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 
respect du retrait existant. 

7.3 Piscines et annexes 

Les piscines doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives, d’au moins 3 
mètres. 

Les annexes doivent répondre aux mêmes règles que les constructions nouvelles, à l’exception des 

cas où celles-ci présentent une emprise au sol inférieure à 20m2 et une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres. Dans ce cas, l’implantation en limite séparative sur l’ensemble 
du terrain est autorisée. 

 

ARTICLE UAp 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 

foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 

séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 
pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m2 et d’une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 

 

ARTICLE UAp 9 / EMPRISE AU SOL 

 

Non règlementé.  

 

ARTICLE UAp 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Hauteur de façade 

La hauteur de façade Hf des constructions nouvelles doit s’inscrire soit à la hauteur de façade 
Hf la plus haute, soit à la hauteur de façade Hf la plus faible des constructions contigües. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 
fouilles et remblais. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes (constructions indépendantes non intégrées 

à la construction principale) ne peut excéder 3.50 mètres. 
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10.2. Hauteur plafond 

La hauteur plafond Hp des constructions est déterminée par l’application des règles de pentes 
de toitures fixées à l’article UAp 11. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 

 

10.3. Dispositions particulières 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’énergie électrique. 

 

ARTICLE UAp 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2 Constructions existantes : aménagement et restauration 

11.2.1 Dispositions générales 

Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment des 
matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux 
réalisés, y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite 
construction. Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions de conception 
architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments d’intérêt de la 

construction initiale. 

 

La composition de la façade et l’organisation des ouvertures doivent être respectées. 

L’agrandissement des ouvertures existantes est interdit, s’il dénature l’architecture des 
façades. 

Les appuis, jambages, encadrements, linteaux et seuils des percements existants d’origine 
ou de qualité seront maintenus ou rétablis dans leurs matériaux, dimensions et traitements, 

moulurations et sculptures. 

Les éléments de décor de toiture et de charpente apparente d’origine ou de qualité 
(zinguerie, épis de faîtage, lambrequins, rives, pannes et chevrons…) doivent être conservés 
et restaurés dans leurs matériaux, dimensions et traitements. 

 

11.3 Constructions nouvelles 

Afin de conforter la qualité du paysage urbain dans lequel la construction nouvelle vient 
s’insérer, sa transition volumétrique et architecturale nécessite de prendre en considération 
les caractéristiques marquantes des bâtiments voisins (hauteurs des rez-de-chaussée, 
traitement des soubassements, toiture…) 

11.3.1 Aspect et volume 

Le volume et l’aspect extérieur des constructions doivent concourir au confortement d’un 
front bâti structuré, tout en tenant compte des spécificités des constructions environnantes 

et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se situe le projet. 

Les projets favorisant par leur architecture la mise en oeuvre des objectifs de haute qualité 
environnementale sont autorisés : orientation des façades et des surfaces extérieures, 
dimensions et performance thermique des ouvertures et occultations, isolation par 
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l’extérieur, capteurs solaire, etc... Leur intégration devra tenir compte des qualités du tissu 

urbain dans lequel ils s’insèrent. 

11.3.2 Façades 

Les façades donnant sur voie doivent être conçues, tant par les matériaux utilisés que par la 
conception des saillies, percements et soubassement, en harmonie avec les façades des 

constructions voisines si celles-ci présentent un intérêt architectural, urbain ou historique, 
afin de préserver le paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 

11.3.3 Toitures 

Elles doivent être conçues en fonction de l’architecture de l’édifice, en recherchant une 
harmonie de volumétrie avec les constructions voisines si elles présentent un intérêt 
architectural, historique ou urbain ou qu’elles contribuent à l’identité du centre-bourg. 

Les toitures doivent être à deux pentes  

Toitures à pente 

Les toitures à pente doivent être couvertes en tuiles de pays, dites « tige de botte » ou tuiles 

d’aspect similaire ; elles seront de teinte claire ou mélangées, en harmonie avec les toits 
environnants. Les tuiles uniformément brunes ainsi que les tuiles béton sont prohibées. La 
pente de la couverture sera comprise entre 25% et 37%. Ces prescriptions ne s’appliquent 
pas aux vérandas. 

L’ardoise pourra être autorisée si le bâti environnant le justifie. Dans ce cas, la pente de la 
toiture sera comprise entre 49% et 100%. 

Les toitures à pente doivent avoir leur faîtage disposé de manière à ce que le pignon ne 
donne pas sur la voie ou l’emprise publique. Les toitures en croupe devront demeurer 
l’exception ; elles seront tolérées si la longueur du faîtage représente au moins 3/5ème de la 
longueur de la construction, ou si cette dernière se trouve à un angle de rue. 

Les débordements de toiture en bas de pente sont limités à 0,20 mètres. 

 

11.4 Clôtures (constructions existantes et nouvelles) 

11.4.1 Dispositions générales 

Les clôtures devront s’intégrer en harmonie avec l’environnement bâti ou végétal. 

Les clôtures préfabriquées en plaques de béton ainsi que tout type de clôture non décrit ci-
dessous sont interdites. 

Les hauteurs définies ci-dessous peuvent être réduites pour des raisons de sécurité ou de 

visibilité. 

11.4.2 En limite de voie ou d’emprise publique 

La clôture sera réalisée en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte dans des tons en 
harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays apparentes d’une hauteur 
comprise entre 0,80 et 1,80 mètres. 

Différentes clôtures possibles en limite de voie ou d’emprise publique 
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La rénovation des murs existants dont la hauteur dépasse la hauteur maximale autorisée par 

les dispositions précédentes est autorisée. 

 

11.4.3 En limite séparative 

Les clôtures seront réalisées soit : 

o sous forme d’un mur ou d’un muret en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte 
dans des tons en harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays apparentes 
d’une hauteur comprise entre 0,80 et 1,80 mètres. 

o sous forme d’un grillage d’une hauteur maximale de 1.80 mètres doublée d’une haie 
végétale d’une hauteur maximale de 2 mètres. 

Les haies composées de conifères sont interdites sauf en limite séparative arrière ou de fond 
de terrain. 

La rénovation des murs existants dont la hauteur dépasse la hauteur maximale autorisée par 
les dispositions précédentes est autorisée. 

Différentes clôtures possibles en limites séparatives 
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11.5 Dispositions diverses 

11.5.1 Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les 
dispositifs de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent 

être intégrés dans le volume de la construction. 

Les éléments de superstructure technique (cheminées et dispositifs nécessaires à l’utilisation 
des énergies renouvelables comme les capteurs solaires) implantés en toiture doivent y être 
intégrés. 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf 
impossibilité technique. 

11.5.2 Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des 

matériaux constructifs. 

Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou des 
constructions et de leurs espaces extérieurs. 

Toutes les constructions doivent être traitées avec le même soin et dans un souci d’harmonie 

entre elles. 

 

ARTICLE UAp / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-

dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 

circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 
constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 
suivantes : 

 

Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Logement individuel 
2 places par logement, le garage étant compté pour une 
place. 

Logement collectif 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher. 

Logement locatif 
social 

1 place par logement. 

Hébergement 
hôtelier 

1 place par chambre. 

Bureau 
2 places de stationnement pour les bureaux de moins de 
100m². Une place supplémentaire par tranche de 50m² 
supplémentaire. 
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Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Commerce inférieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

2 places de stationnement 

 

Commerce supérieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

1 place supplémentaire par tranche de 50m² de surface de 
vente 

Artisanat et industrie  1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Entrepôt 1 place par tranche de 300 m² de surface de plancher 

Services publics ou 
d’intérêt collectif 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 

déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur 
desserte et des parcs publics de stationnement 
existants à proximité. 

 

Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 

surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 
calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 
au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 

aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 

o en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 
être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 
pour les opérations de plus de 5 logements. 

o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 
places réalisées. 

Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 

de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 

Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 
déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 

eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 
à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 
qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 

 



Talmont Saint Hilaire>. PLAN LOCAL D’URBANISME  Règlement 

Avril 2019 56 

12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 
nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les 

places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher 
créés. 

En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 
dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 
véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12 
du code de l'urbanisme. 

12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, des places de stationnement couvertes 
et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 

minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 
50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 
m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les services publics ou d’intérêt 
collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 

stationnement des véhicules motorisés. 

 

ARTICLE UAp 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 

d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 
thermiques. 

13.1.1 Règle quantitative 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet 
pour 4 places. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

Pour les unités foncières inférieures à 500m², la surface végétalisée n'est pas réglementée. 

Pour les unités foncières supérieures à 500 m², la surface végétalisée doit être au moins 
égale à 20% de l'unité foncière. Dans le cas d’opérations d’ensemble comprenant plusieurs 
lots, la surface végétalisée à réaliser s’applique à chacun des lots et non à l’échelle de 
l’opération. 

En cas d’impossibilité technique ou en cas de projet de réhabilitation, les normes ci-dessus ne 
s’appliquent pas. 

13.1.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 
imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 
cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

13.1.3 Règle qualitative 
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Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 

leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 

 

13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 
des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.2.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 
L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 

préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 
aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 
autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 
identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 
n’est pas compromise. 

 

ARTICLE UAp 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 
13. 
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Chapitre 4. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UBa 

 

ARTICLE UBa 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 
nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités 

industrielles, agricoles et forestières. 

3. Les constructions à usage d’entrepôts, autres que celles visées à l’article UBa 2. 

4. Les installations classées pour la protection de l’environnement, à l’exception de celles 

mentionnées à l’article UBa 2. 

5. Les parcs résidentiels de loisirs (PRL), les terrains de camping. 

6. La pratique du camping et l’installation de caravanes et de camping-cars en dehors des 
terrains aménagés à cet effet, quelle qu’en soit la durée. 

7. Les aménagements de terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

8. Les annexes et garages individuels sur terrain nu, non construit. 

9. Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

10. A moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou 
la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 

superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés. 

11. Les éoliennes personnelles. 

12. Dans les secteurs présentant un risque de submersion marine, les équipements sensibles 
de type centre de secours, hôpital, maison de retraite, école. 

13. Dans les secteurs présentant un risque de submersion marine, le stockage de produits 
polluants miscibles ou non dans l’eau ou des produits sensibles à l’eau qui pourraient être 
en contact direct avec l’eau. 

 

Article UBa 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 
occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 

municipal du 13/12/2012), ayant une destination dont la création est interdite à l’article 

UBa 1. 

2. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

3. Les constructions destinées à une activité d’entreposage dès lors qu’elle est liée à une 
autre activité exercée sur le même terrain d’assiette ou sur un terrain contigu. 

4. Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ou 

déclaration en application des articles L. 511-1 et suivants du code de l’environnement, à 
condition qu’elles répondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 
usagers et habitants de la zone, et/ou qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage des 
nuisances incompatibles avec le fonctionnement du quartier. 
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Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 

les conditions suivantes : 

5. Les extensions, l’aménagement ou la démolition de certains éléments de « patrimoine 
bâti » faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L. 123-1-5 7° du code de 
l’urbanisme figurant aux documents graphiques du règlement, dès lors qu’ils ne portent 

pas atteinte à la valeur de ce patrimoine ou qu’ils sont rendus nécessaires pour assurer la 
sécurité des usagers, la salubrité des locaux, ou encore la mise en valeur de l’ensemble du 
terrain d’assiette. 

6. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et 
de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se 
reporter à la pièce n°4). 

7. Dans le cas où le terrain est situé dans le périmètre d’une Zone d’Aménagement Concerté, 

tout projet doit être compatible avec les orientations définies dans le plan d’aménagement 
de la zone annexé aux documents graphiques du règlement (se reporter à la pièce 3.b.). 

8. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 

technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 
aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

9. Afin de prendre en compte les risques de submersion marine et d’inondation terrestre, 
dans les secteurs repérés au plan de zonage, les constructions pourront être soumises à 
des prescriptions particulières. En secteur d’aléa faible à moyen du risque de submersion 
marine, les constructions nouvelles sont autorisées à condition d’avoir : 

- soit la cote de leur premier plancher au-dessus de 4,20 m NGF,  

- soit d’avoir la cote de leur premier plancher au-dessus de 3,20 m NGF et en plus de  
disposer d’une zone refuge au-dessus de la côte de 4,20 m NGF. 

Cette disposition ne s’applique pas aux travaux d’entretien et de gestion courants des biens 
ni aux constructions de garages, abris de jardin ou assimilés, piscines couvertes ou non, 
terrasses et clôtures.  

En outre, tout projet pourra faire l’objet de prescriptions particulières destinées à limiter 

l’exposition aux risques.  

 

Article UBa 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 
publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 

l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 
desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 
de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 
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o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 

pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 
doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 

configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 
par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE UBa 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 

utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 
L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 
être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 

installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 
adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 

de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 
terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 
conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 
sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 
pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 
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Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 

construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 

notamment), les opérations d’aménagement d’ensemble, devront aménager sur le terrain 
d’assiette un espace destiné au stockage des déchets, de caractéristiques techniques et de 
dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 

 

ARTICLE UBa 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UBa 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent être implantées en limite de voie ou d’emprise publique ou respecter un 

recul de 3 ou 5 mètres par rapport à la voie ou l’emprise publique. 

 

Recommandation : 

Pour les parcelles situées au Sud de la voie ou de l’emprise publique : une implantation en 
limite de l’espace public est à favoriser de manière à permettre un ensoleillement optimal 
de la façade et créer un jardin bien exposé. 

Pour les parcelles situées au Nord de la voie ou de l’emprise publique, l’implantation des 

constructions en retrait est à privilégier pour profiter d’un jardin ensoleillé sur le devant. 

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsque la continuité visuelle du bâti est en partie assurée sur l’ensemble de la limite de 
voie ou d’emprise publique par des éléments de type : mur, porche, portail… 
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- lorsque la construction projetée est une annexe placée à l'arrière d’une construction. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les constructions doivent être implantées en limite de voie ou d’emprise publique ou respecter un 
recul de 3 ou 5 mètres par rapport à la voie ou l’emprise publique. 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 
extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 
existante située en recul différent de 3 ou 5 mètres. 

 

6.3. Piscines 

L’implantation des piscines doit être effectuée de manière à ce que celles-ci ne soient pas visibles 
depuis les voies ou emprise publiques. 

 

ARTICLE UBa 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

La bande de constructibilité principale s’applique, à compter de la voie sur une profondeur de 20  
mètres. 

7.1 Constructions nouvelles 

Dans la bande de constructibilité principale 

Les constructions doivent être implantées soit d’une limite séparative latérale à l’autre, soit en 
retrait par rapport à une ou les deux limites séparatives latérales. 

Le retrait par rapport aux limites séparatives latérales, lorsqu’il existe, doit être au moins égal à 3 

mètres. 

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives arrière ou de fond de 
terrain. Ce retrait doit être au moins égal à 3 mètres. 

Dans la bande de constructibilité secondaire 

Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives. Ce retrait doit 
être au minimum de 3 mètres. 

Sur l’intégralité du terrain, des implantations sont possibles dans les cas suivants : 

Principe de l’alignement marqué par un mur ou une annexe en zone UB 
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- lorsqu’il existe une servitude de cour commune passée par acte authentique. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 

- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 

constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012), 
implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 
respect du retrait existant. 

7.3 Piscines et annexes 

Les piscines doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives, d’au moins 3 
mètres. 

Les annexes doivent répondre aux mêmes règles que les constructions nouvelles, à l’exception des 

cas où celles-ci présentent une emprise au sol inférieure à 20m2 et une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres. Dans ce cas, l’implantation en limite séparative sur l’ensemble 

du terrain est autorisée. 

 

ARTICLE UBa 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 
foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 
pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m2 et d’une hauteur de façade Hf 

inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 

 

ARTICLE UBa 9 / EMPRISE AU SOL 

 

9.1. Règle générale 

L’emprise au sol maximale des constructions est fixée à 50%.  

Pour les équipements publics, aucune règle particulière n’est fixée. 

 

9.2. Dispositions particulières 

L’emprise au sol est portée à 60% pour les constructions remplissant des critères de 
performance énergétique ou comportant des équipements de production d’énergie 
renouvelable. Le projet de construction doit répondre aux conditions fixées par l’article R 
111-21 du Code de la Construction et de l’Habitation pour bénéficier de cette bonification. 

 

ARTICLE UBa 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Hauteur de façade 

La hauteur de façade Hf est limitée à 6 mètres. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 
fouilles et remblais. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes (constructions indépendantes non intégrées 
à la construction principale) ne peut excéder 3.50 mètres. 
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10.2. Hauteur plafond 

10.2.1. Pour les constructions disposant de toitures traditionnelles à pentes 

La hauteur plafond Hp des constructions est déterminée par l’application des règles de 
pentes de toitures fixées à l’article UBa 11. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 

 

10.2.2. Pour les constructions disposant de toitures « contemporaines » 
(toit-terrasse, étage en attique…) 

La hauteur plafond Hp des constructions est délimitée par un gabarit, défini par un 
couronnement et une hauteur plafond. 

Le couronnement de la construction est défini par deux plans inclinés à 70% dont les points 

d’attache se situent au sommet du plan vertical de la hauteur des façades Hf. 

La hauteur plafond Hp des constructions ne peut excéder de plus de 3 mètres la hauteur de 
façade Hf. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 

 

10.3. Dispositions particulières 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’énergie électrique. 

 

ARTICLE UBa 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2 Constructions existantes : aménagement et restauration 

11.2.1 Dispositions générales 

Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment des 
matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux 

Volumes constructibles en zone UBa entre la hauteur de façade et la hauteur de 
plafond selon le type de toiture réalisé 
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réalisés, y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite 

construction. Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions de conception 
architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments d’intérêt de la 
construction initiale. 

11.2.2 Pour les bâtiments identifiés au titre de l’article L 123-1-5 7° du code de 

l’urbanisme et figurant aux documents graphiques : 

La composition de la façade et l’organisation des ouvertures doivent être respectées. 

L’agrandissement des ouvertures existantes est interdit, s’il dénature l’architecture des 
façades. 

Les appuis, jambages, encadrements, linteaux et seuils des percements existants d’origine 
ou de qualité seront maintenus ou rétablis dans leurs matériaux, dimensions et traitements, 
moulurations et sculptures. 

Les éléments de décor de toiture et de charpente apparente d’origine ou de qualité 
(zinguerie, épis de faîtage, lambrequins, rives, pannes et chevrons…) doivent être conservés 
et restaurés dans leurs matériaux, dimensions et traitements. 

 

11.3 Constructions nouvelles 

11.3.1 Aspect et volume 

Le volume et l’aspect extérieur des constructions doivent concourir au confortement d’un 
front bâti structuré, tout en tenant compte des spécificités des constructions environnantes 
et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se situe le projet. 

Les projets favorisant par leur architecture la mise en oeuvre des objectifs de haute qualité 
environnementale sont autorisés : orientation des façades et des surfaces extérieures, 
dimensions et performance thermique des ouvertures et occultations, isolation par 
l’extérieur, capteurs solaire, etc... Leur intégration devra tenir compte des qualités du tissu 

urbain dans lequel ils s’insèrent. 

11.3.2 Façades 

Les façades donnant sur voie doivent être conçues, tant par les matériaux utilisés que par la 
conception des saillies, percements et soubassement, en harmonie avec les façades des 
constructions voisines si celles-ci présentent un intérêt architectural, urbain ou historique, 
afin de préserver le paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 

11.3.3 Toitures 

Elles doivent être conçues en fonction de l’architecture de l’édifice, en recherchant une 
harmonie de volumétrie avec les constructions voisines si elles présentent un intérêt 
architectural, historique ou urbain ou qu’elles contribuent à l’identité du centre-bourg. 

Les toitures peuvent être : à pente ou en toit terrasse. Un niveau en attique est autorisé, à 
condition qu’il s’insère dans le gabarit défini à l’article UBa 10. 

 

Toitures à pente 

Les toitures à pente doivent être couvertes en tuiles de pays, dites « tige de botte » ou tuiles 

d’aspect similaire ; elles seront de teinte claire ou mélangées, en harmonie avec les toits 
environnants. La pente de la couverture sera comprise entre 25% et 37%. Ces prescriptions 
ne s’appliquent pas aux vérandas. 

L’ardoise pourra être autorisée si le bâti environnant le justifie. Dans ce cas, la pente de la 
toiture sera comprise entre 49% et 100%. 

Les toitures à pente doivent avoir leur faîtage disposé de manière à ce que le pignon ne 
donne pas sur la voie ou l’emprise publique. Les toitures en croupe devront demeurer 
l’exception ; elles seront tolérées si la longueur du faîtage représente au moins 3/5ème de la 
longueur de la construction, ou si cette dernière se trouve à un angle de rue. 

Les débordements de toiture en bas de pente sont limités à 0,20 mètres. 

Toitures terrasses 
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Les toitures terrasses pourront être traitées avec des matériaux de revêtement autres qu'une 

simple protection d’étanchéité. Des revêtements de type jardins (dallage, gazon, plantations 
...) seront privilégiés. La surface résiduelle sera traitée en teinte claire non réfléchissante.  

Les toits courbes sont autorisés quand ils participent d’une architecture contemporaine. 

 

11.4 Clôtures (constructions existantes et nouvelles) 

11.4.1 Dispositions générales 

Les clôtures devront s’intégrer en harmonie avec l’environnement bâti ou végétal. 

Les clôtures préfabriquées en plaques de béton ainsi que tout type de clôture non décrit ci-
dessous sont interdites. 

Les hauteurs définies ci-dessous peuvent être réduites pour des raisons de sécurité ou de 
visibilité. 

11.4.2 En limite de voie ou d’emprise publique 

La clôture sera réalisée en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte dans des tons en 
harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays apparentes d’une hauteur 
comprise entre 0,80 et 1,20 mètres. 

 

11.4.3 En limite séparative 

Les clôtures seront réalisées soit : 

o sous forme d’un mur ou d’un muret en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte 
dans des tons en harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays apparentes 
d’une hauteur comprise entre 0,80 et 1,80 mètres. 

o sous forme d’un grillage d’une hauteur maximale de 1.80 mètres doublée d’une haie 
végétale d’une hauteur maximale de 2 mètres. 

Les haies composées de conifères sont interdites sauf en limite séparative arrière ou de fond 

de terrain. 

 

 

11.5 Dispositions diverses 

11.5.1 Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les 
dispositifs de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent 
être intégrés dans le volume de la construction. 

Les éléments de superstructure technique (cheminées et dispositifs nécessaires à l’utilisation 
des énergies renouvelables comme les capteurs solaires) implantés en toiture doivent y être 

intégrés. 

Différentes clôtures possibles en limites séparatives 
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Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf 

impossibilité technique. 

11.5.2 Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des 

matériaux constructifs. 

Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou des 
constructions et de leurs espaces extérieurs. 

Toutes les constructions doivent être traitées avec le même soin et dans un souci d’harmonie 
entre elles. 

 

ARTICLE UBa / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-
dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 
constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 
suivantes : 

 

Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 
autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Logement individuel 
2 places par logement, le garage étant compté pour une 
place. 

Logement collectif 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher. 

Logement locatif 
social 

1 place par logement. 

Hébergement 
hôtelier 

1 place par chambre. 

Bureau 
2 places de stationnement pour les bureaux de moins de 
100m². Une place supplémentaire par tranche de 50m² 

supplémentaire. 

Commerce inférieur 

à 100 m2 de surface 
de vente 

2 places de stationnement 

 

Commerce supérieur 
à 100 m2 de surface 

de vente 

1 place supplémentaire par tranche de 50m² de surface de 
vente 
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Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Artisanat et industrie  1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Entrepôt 1 place par tranche de 300 m² de surface de plancher 

Services publics ou 
d’intérêt collectif 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur 
desserte et des parcs publics de stationnement 

existants à proximité. 

 

Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 
surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 
calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 

au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 
aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 

o en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 
être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 
pour les opérations de plus de 5 logements. 

o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 

places réalisées. 

Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 
de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 

Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 
déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 
eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 
à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 
qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 

12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 
nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les 
places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher 
créés. 

En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 
dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 
véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12 
du code de l'urbanisme. 
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12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, des places de stationnement couvertes 
et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 
minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 
50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 

m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les services publics ou d’intérêt 
collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 
stationnement des véhicules motorisés. 

 

ARTICLE UBa 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 

d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 
thermiques. 

13.1.1 Règle quantitative 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet 

pour 4 places. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

La surface végétalisée doit être au moins égale à 30% de l’unité foncière. Dans le cas 
d’opérations d’ensemble comprenant plusieurs lots, la surface végétalisée à réaliser 
s’applique à chacun des lots et non à l’échelle de l’opération. 

En cas d’impossibilité technique ou en cas de projet de réhabilitation, les normes ci-dessus ne 
s’appliquent pas. 

13.1.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 
imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 
cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture à condition que l’épaisseur de 
terre végétale soit au moins égale à 50 cm, munies d’arrosage automatique 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture avec un tapis végétal de type 
toundra, composé de petites plantes à faible système racinaire 

13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 
leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 

 

13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 
des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 
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13.2.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 
L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 
préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 

supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 
aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 
autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 
identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 
n’est pas compromise. 

 

ARTICLE UBa 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 

13. 
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Chapitre 5. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UBb 

 

ARTICLE UBb 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 
nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités 

industrielles, agricoles et forestières. 

3. Les constructions à usage d’entrepôts, autres que celles visées à l’article UBb 2. 

4. Les installations classées pour la protection de l’environnement, à l’exception de celles 

mentionnées à l’article UBb 2. 

5. Les parcs résidentiels de loisirs (PRL), les terrains de camping. 

6. La pratique du camping et l’installation de caravanes et de camping-cars en dehors des 
terrains aménagés à cet effet, quelle qu’en soit la durée. 

7. Les aménagements de terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

8. Les annexes et garages individuels sur terrain nu, non construit. 

9. Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

10. A moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou 
la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 

superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés. 

11. Les éoliennes personnelles. 

12. Dans les secteurs présentant un risque de submersion marine, les équipements sensibles 
de type centre de secours, hôpital, maison de retraite, école. 

13. Dans les secteurs présentant un risque de submersion marine, le stockage de produits 
polluants miscibles ou non dans l’eau ou des produits sensibles à l’eau qui pourraient être 
en contact direct avec l’eau. 

 

Article UBb 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 
occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 

municipal du 13/12/2012), ayant une destination dont la création est interdite à l’article 

UBb 1. 

2. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

3. Les constructions destinées à une activité d’entreposage dès lors qu’elle est liée à une 
autre activité exercée sur le même terrain d’assiette ou sur un terrain contigu. 

4. Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ou 

déclaration en application des articles L. 511-1 et suivants du code de l’environnement, à 
condition qu’elles répondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 
usagers et habitants de la zone, et/ou qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage des 
nuisances incompatibles avec le fonctionnement du quartier. 
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Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 

les conditions suivantes : 

5. Les extensions, l’aménagement ou la démolition de certains éléments de « patrimoine 
bâti » faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L. 123-1-5 7° du code de 
l’urbanisme figurant aux documents graphiques du règlement, dès lors qu’ils ne portent 

pas atteinte à la valeur de ce patrimoine ou qu’ils sont rendus nécessaires pour assurer la 
sécurité des usagers, la salubrité des locaux, ou encore la mise en valeur de l’ensemble du 
terrain d’assiette. 

6. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et 
de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se 
reporter à la pièce n°4). 

7. Dans le cas où le terrain est situé dans le périmètre d’une Zone d’Aménagement Concerté, 

tout projet doit être compatible avec les orientations définies dans le plan d’aménagement 
de la zone annexé aux documents graphiques du règlement (se reporter à la pièce 3.b.). 

8. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 

technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 
aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

9. Afin de prendre en compte les risques de submersion marine et d’inondation terrestre, 
dans les secteurs repérés au plan de zonage, les constructions pourront être soumises à 
des prescriptions particulières. En secteur d’aléa faible à moyen du risque de submersion 
marine, les constructions nouvelles sont autorisées à condition d’avoir : 

- soit la cote de leur premier plancher au-dessus de 4,20 m NGF,  

- soit d’avoir la cote de leur premier plancher au-dessus de 3,20 m NGF et en plus de  
disposer d’une zone refuge au-dessus de la côte de 4,20 m NGF. 

Cette disposition ne s’applique pas aux travaux d’entretien et de gestion courants des biens 
ni aux constructions de garages, abris de jardin ou assimilés, piscines couvertes ou non, 
terrasses et clôtures.  

En outre, tout projet pourra faire l’objet de prescriptions particulières destinées à limiter 

l’exposition aux risques.  

 

Article UBb 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 
publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 

l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 
desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 
de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 



Talmont Saint Hilaire>. PLAN LOCAL D’URBANISME  Règlement 

Avril 2019 73 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 

pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 
doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 

configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 
par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE UBb 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 

utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 
L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 
être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 

installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 
adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 

de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 
terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 
conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 
sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 
pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 
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Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 

construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 

notamment), les opérations d’aménagement d’ensemble, devront aménager sur le terrain 
d’assiette un espace destiné au stockage des déchets, de caractéristiques techniques et de 
dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 

 

ARTICLE UBb 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UBb 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent être implantées en recul de 3 mètres minimum par rapport à l’emprise 

publique ou à la voie. 

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsque la construction projetée est une annexe placée à l'arrière d’une construction. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les constructions doivent respecter un recul de 3 mètres minimum par rapport à la voie ou 

l’emprise publique. 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 
extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 
existante située en recul différent de 3 mètres. 

 

6.3. Piscines 

L’implantation des piscines doit être effectuée de manière à ce que celles-ci ne soient pas visibles 

depuis les voies ou emprise publiques. 

 

ARTICLE UBb 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

La bande de constructibilité principale s’applique, à compter de la voie sur une profondeur de 20  
mètres. 

7.1 Constructions nouvelles 

Dans la bande de constructibilité principale 

Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives. Ce retrait doit 
être au moins égal à 3 mètres. 

Dans la bande de constructibilité secondaire 

Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives. Ce retrait doit 
être au minimum de 3 mètres. 

Sur l’intégralité du terrain, des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 
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- lorsqu’il existe une servitude de cour commune passée par acte authentique. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 

- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 

constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012), 
implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 
respect du retrait existant. 

7.3 Piscines et annexes 

Les piscines doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives, d’au moins 3 
mètres. 

Les annexes doivent répondre aux mêmes règles que les constructions nouvelles, à l’exception des 

cas où celles-ci présentent une emprise au sol inférieure à 20m2 et une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres. Dans ce cas, l’implantation en limite séparative sur l’ensemble 

du terrain est autorisée. 

 

ARTICLE UBb 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 
foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 
pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m2 et d’une hauteur de façade Hf 

inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 

 

ARTICLE UBb 9 / EMPRISE AU SOL 

 

9.1. Règle générale 

L’emprise au sol maximale des constructions est fixée à 40%.  

 

9.2. Dispositions particulières 

L’emprise au sol est portée à 50% pour les constructions remplissant des critères de 
performance énergétique ou comportant des équipements de production d’énergie 
renouvelable. Le projet de construction doit répondre aux conditions fixées par l’article R 
111-21 du Code de la Construction et de l’Habitation pour bénéficier de cette bonification. 

 

ARTICLE UBb 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Hauteur de façade 

La hauteur de façade Hf est limitée à 6 mètres. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 
fouilles et remblais. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes (constructions indépendantes non intégrées 

à la construction principale) ne peut excéder 3.50 mètres. 
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10.2. Hauteur plafond 

10.2.1. Pour les constructions disposant de toitures traditionnelles à pentes 

La hauteur plafond Hp des constructions est déterminée par l’application des règles de 
pentes de toitures fixées à l’article UBb 11. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 

 

10.2.2. Pour les constructions disposant de toitures « contemporaines » 
(toit-terrasse, étage en attique…) 

La hauteur plafond Hp des constructions est délimitée par un gabarit, défini par un 
couronnement et une hauteur plafond. 

Le couronnement de la construction est défini par deux plans inclinés à 70% dont les points 

d’attache se situent au sommet du plan vertical de la hauteur des façades Hf. 

La hauteur plafond Hp des constructions ne peut excéder de plus de 3 mètres la hauteur de 

façade Hf. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 

 

10.3. Dispositions particulières 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’énergie électrique. 

 

ARTICLE UBb 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2 Constructions existantes : aménagement et restauration 

11.2.1 Dispositions générales 

Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment des 
matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux 
réalisés, y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite 
construction. Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions de conception 

Volumes constructibles en zone UBb entre la hauteur de façade et la hauteur de 
plafond selon le type de toiture réalisé 
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architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments d’intérêt de la 

construction initiale. 

11.2.2 Pour les bâtiments identifiés au titre de l’article L 123-
1-5 7° du code de l’urbanisme et figurant aux documents graphiques : 

La composition de la façade et l’organisation des ouvertures doivent être respectées. 

L’agrandissement des ouvertures existantes est interdit, s’il dénature l’architecture des 
façades. 

Les appuis, jambages, encadrements, linteaux et seuils des percements existants d’origine 
ou de qualité seront maintenus ou rétablis dans leurs matériaux, dimensions et traitements, 
moulurations et sculptures. 

Les éléments de décor de toiture et de charpente apparente d’origine ou de qualité 
(zinguerie, épis de faîtage, lambrequins, rives, pannes et chevrons…) doivent être conservés 

et restaurés dans leurs matériaux, dimensions et traitements. 

 

11.3 Constructions nouvelles 

11.3.1 Aspect et volume 

Le volume et l’aspect extérieur des constructions doivent concourir au confortement d’un 
front bâti structuré, tout en tenant compte des spécificités des constructions environnantes 

et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se situe le projet. 

Les projets favorisant par leur architecture la mise en oeuvre des objectifs de haute qualité 
environnementale sont autorisés : orientation des façades et des surfaces extérieures, 
dimensions et performance thermique des ouvertures et occultations, isolation par 
l’extérieur, capteurs solaire, etc... Leur intégration devra tenir compte des qualités du tissu 
urbain dans lequel ils s’insèrent. 

11.3.2 Façades 

Les façades donnant sur voie doivent être conçues, tant par les matériaux utilisés que par la 
conception des saillies, percements et soubassement, en harmonie avec les façades des 

constructions voisines si celles-ci présentent un intérêt architectural, urbain ou historique, 
afin de préserver le paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 

11.3.3 Toitures 

Elles doivent être conçues en fonction de l’architecture de l’édifice, en recherchant une 
harmonie de volumétrie avec les constructions voisines si elles présentent un intérêt 

architectural, historique ou urbain ou qu’elles contribuent à l’identité du centre-bourg. 

Les toitures peuvent être : à pente ou en toit terrasse. Un niveau en attique est autorisé, à 
condition qu’il s’insère dans le gabarit défini à l’article UBb 10. 

 

Toitures à pente 

Les toitures à pente doivent être couvertes en tuiles de pays, dites « tige de botte » ou tuiles 

d’aspect similaire ; elles seront de teinte claire ou mélangées, en harmonie avec les toits 
environnants. La pente de la couverture sera comprise entre 25% et 37%. Ces prescriptions 

ne s’appliquent pas aux vérandas. 

L’ardoise pourra être autorisée si le bâti environnant le justifie. Dans ce cas, la pente de la 
toiture sera comprise entre 49% et 100%. 

Les toitures à pente doivent avoir leur faîtage disposé de manière à ce que le pignon ne 
donne pas sur la voie ou l’emprise publique. Les toitures en croupe devront demeurer 

l’exception ; elles seront tolérées si la longueur du faîtage représente au moins 3/5ème de la 
longueur de la construction, ou si cette dernière se trouve à un angle de rue. 

Les débordements de toiture en bas de pente sont limités à 0,20 mètres. 
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Toitures terrasses 

Les toitures terrasses pourront être traitées avec des matériaux de revêtement autres qu'une 
simple protection d’étanchéité. Des revêtements de type jardins (dallage, gazon, plantations 
...) seront privilégiés. La surface résiduelle sera traitée en teinte claire non réfléchissante.  

Les toits courbes sont autorisés quand ils participent d’une architecture contemporaine. 

 

 

11.4 Clôtures (constructions existantes et nouvelles) 

11.4.1 Dispositions générales 

Les clôtures devront s’intégrer en harmonie avec l’environnement bâti ou végétal. 

Les clôtures préfabriquées en plaques de béton ainsi que tout type de clôture non décrit ci-
dessous sont interdites. 

Les hauteurs définies ci-dessous peuvent être réduites pour des raisons de sécurité ou de 

visibilité. 

11.4.2 En limite de voie ou d’emprise publique 

La clôture sera réalisée en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte dans des tons en 
harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays apparentes d’une hauteur 
comprise entre 0,80 et 1,20 mètres. 

 

11.4.3 En limite séparative 

Les clôtures seront réalisées soit : 

o sous forme d’un mur ou d’un muret en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte 
dans des tons en harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays apparentes 
d’une hauteur comprise entre 0,80 et 1,80 mètres. 

o sous forme d’un grillage d’une hauteur maximale de 1.80 mètres doublée d’une haie 

végétale d’une hauteur maximale de 2 mètres. 

Les haies composées de conifères sont interdites sauf en limite séparative arrière ou de fond 
de terrain. 

 

 

11.5 Dispositions diverses 

11.5.1 Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les 
dispositifs de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent 

être intégrés dans le volume de la construction. 

Différentes clôtures possibles en limites séparatives 
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Les éléments de superstructure technique (cheminées et dispositifs nécessaires à l’utilisation 

des énergies renouvelables comme les capteurs solaires) implantés en toiture doivent y être 
intégrés. 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf 
impossibilité technique. 

 

 

 

11.5.2 Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des 
matériaux constructifs. 

Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou des 
constructions et de leurs espaces extérieurs. 

Toutes les constructions doivent être traitées avec le même soin et dans un souci d’harmonie 
entre elles. 

 

ARTICLE UBb / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-
dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 

constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 
suivantes : 

 

Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Logement individuel 
2 places par logement, le garage étant compté pour une 

place. 

Logement collectif 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher. 

Logement locatif 
social 

1 place par logement. 

Hébergement 
hôtelier 

1 place par chambre. 

Bureau 
2 places de stationnement pour les bureaux de moins de 
100m². Une place supplémentaire par tranche de 50m² 
supplémentaire. 
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Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Commerce inférieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

2 places de stationnement 

 

Commerce supérieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

1 place supplémentaire par tranche de 50m² de surface de 
vente 

Artisanat et industrie  1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Entrepôt 1 place par tranche de 300 m² de surface de plancher 

Services publics ou 
d’intérêt collectif 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 

déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur 
desserte et des parcs publics de stationnement 
existants à proximité. 

 

Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 

surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 
calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 
au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 

aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 

o en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 
être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 
pour les opérations de plus de 5 logements. 

o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 
places réalisées. 

Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 

de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 

Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 
déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 

eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 
à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 
qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 
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12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 
nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les 

places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher 
créés. 

En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 
dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 
véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12 
du code de l'urbanisme. 

12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, des places de stationnement couvertes 
et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 

minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 
50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 
m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les services publics ou d’intérêt 
collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 

stationnement des véhicules motorisés. 

 

ARTICLE UBb 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 

d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 
thermiques. 

13.1.1 Règle quantitative 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet 
pour 4 places. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

La surface végétalisée doit être au moins égale à 30% de l’unité foncière. Dans le cas 

d’opérations d’ensemble comprenant plusieurs lots, la surface végétalisée à réaliser 
s’applique à chacun des lots et non à l’échelle de l’opération. 

En cas d’impossibilité technique ou en cas de projet de réhabilitation, les normes ci-dessus ne 
s’appliquent pas. 

13.1.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 
imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 
cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture à condition que l’épaisseur de 
terre végétale soit au moins égale à 50 cm, munies d’arrosage automatique 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture avec un tapis végétal de type 
toundra, composé de petites plantes à faible système racinaire 
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13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 
leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 

 

13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 
des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.2.2 Patrimoine végétal 

Les haies, ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article L 123-1-5 7° du code 

de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 
aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 
autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 
identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 
n’est pas compromise. 

 

ARTICLE UBb 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 
13. 
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Chapitre 6. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UBc 

 

ARTICLE UBc 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 
nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités 

industrielles, agricoles et forestières. 

3. Les constructions à usage d’entrepôts, autres que celles visées à l’article UBc 2. 

4. Les installations classées pour la protection de l’environnement, à l’exception de celles 

mentionnées à l’article UBbc2. 

5. Les parcs résidentiels de loisirs (PRL), les terrains de camping. 

6. La pratique du camping et l’installation de caravanes et de camping-cars en dehors des 
terrains aménagés à cet effet, quelle qu’en soit la durée. 

7. Les aménagements de terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

8. Les annexes et garages individuels sur terrain nu, non construit. 

9. Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

10. A moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou 
la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 

superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés. 

11. Les éoliennes personnelles. 

 

Article UBc 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 

occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 
municipal du 13/12/2012), ayant une destination dont la création est interdite à l’article 
UBc 1. 

2. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

3. Les constructions destinées à une activité d’entreposage dès lors qu’elle est liée à une 
autre activité exercée sur le même terrain d’assiette ou sur un terrain contigu. 

4. Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ou 
déclaration en application des articles L. 511-1 et suivants du code de l’environnement, à 
condition qu’elles répondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 
usagers et habitants de la zone, et/ou qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage des 
nuisances incompatibles avec le fonctionnement du quartier. 

 

Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 
les conditions suivantes : 

5. Les extensions, l’aménagement ou la démolition de certains éléments de « patrimoine 
bâti » faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L. 123-1-5 7° du code de 
l’urbanisme figurant aux documents graphiques du règlement, dès lors qu’ils ne portent 
pas atteinte à la valeur de ce patrimoine ou qu’ils sont rendus nécessaires pour assurer la 
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sécurité des usagers, la salubrité des locaux, ou encore la mise en valeur de l’ensemble du 

terrain d’assiette. 

6. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et 
de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se 
reporter à la pièce n°4). 

7. Dans le cas où le terrain est situé dans le périmètre d’une Zone d’Aménagement Concerté, 
tout projet doit être compatible avec les orientations définies dans le plan d’aménagement 
de la zone annexé aux documents graphiques du règlement (se reporter à la pièce 3.b.). 

8. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 
technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 
aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

9. Afin de prendre en compte les risques de submersion marine et d’inondation terrestre, 
dans les secteurs repérés au plan de zonage, les constructions pourront être soumises à 
des prescriptions particulières. En secteur d’aléa faible à moyen du risque de submersion 

marine, les constructions nouvelles sont autorisées à condition d’avoir : 

- soit la cote de leur premier plancher au-dessus de 4,20 m NGF,  

- soit d’avoir la cote de leur premier plancher au-dessus de 3,20 m NGF et en plus de  

disposer d’une zone refuge au-dessus de la côte de 4,20 m NGF. 

Cette disposition ne s’applique pas aux travaux d’entretien et de gestion courants des biens 
ni aux constructions de garages, abris de jardin ou assimilés, piscines couvertes ou non, 
terrasses et clôtures.  

En outre, tout projet pourra faire l’objet de prescriptions particulières destinées à limiter 
l’exposition aux risques.  

 

Article UBc 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 
publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 

l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 

desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 
de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 

pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 
doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 
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3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 

accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 
par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE UBc 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 
utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 
L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 
être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 
installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 

adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 

de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 
terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 
conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 

projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 
sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 
pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 

construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 
notamment), les opérations d’aménagement d’ensemble, devront aménager sur le terrain 
d’assiette un espace destiné au stockage des déchets, de caractéristiques techniques et de 
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dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 

 

ARTICLE UBc 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UBc 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent être implantées en recul de 3 mètres minimum par rapport à l’emprise 
publique ou à la voie. 

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsque la construction projetée est une annexe placée à l'arrière d’une construction. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les constructions doivent respecter un recul de 3 mètres minimum par rapport à la voie ou 

l’emprise publique. 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 
extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 
existante située en recul différent de 3 mètres. 

 

6.3. Piscines 

L’implantation des piscines doit être effectuée de manière à ce que celles-ci ne soient pas visibles 

depuis les voies ou emprise publiques. 

 

ARTICLE UBc 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

La bande de constructibilité principale s’applique, à compter de la voie sur une profondeur de 20  
mètres. 

7.1 Constructions nouvelles 

Dans la bande de constructibilité principale 

Les constructions doivent présenter un retrait d’au moins 6 mètres par rapport aux limites 
séparatives latérales. 

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives arrière ou de fond de 

terrain. Ce retrait doit être au moins égal à 3 mètres. 

Dans la bande de constructibilité secondaire 

Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives. Ce retrait doit 
être au minimum de 3 mètres. 

Sur l’intégralité du terrain, des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsqu’il existe une servitude de cour commune passée par acte authentique. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 
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- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 

constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012), 
implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 
respect du retrait existant. 

7.3 Piscines et annexes 

Les piscines doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives, d’au moins 6 
mètres. 

Les annexes doivent répondre aux mêmes règles que les constructions nouvelles, à l’exception des 
cas où celles-ci présentent une emprise au sol inférieure à 20m2 et une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres. Dans ce cas, l’implantation en limite séparative sur l’ensemble 
du terrain est autorisée. 

 

ARTICLE UBc 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 
foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 
pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m2 et d’une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 

 

ARTICLE UBc 9 / EMPRISE AU SOL 

 

9.1. Règle générale 

L’emprise au sol maximale des constructions est fixée à 15%.  

 

ARTICLE UBc 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Hauteur de façade 

La hauteur de façade Hf est limitée à 6 mètres. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 
fouilles et remblais. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes (constructions indépendantes non intégrées 
à la construction principale) ne peut excéder 3.50 mètres. 

 

10.2. Hauteur plafond 

10.2.1. Pour les constructions disposant de toitures traditionnelles à pentes 

La hauteur plafond Hp des constructions est déterminée par l’application des règles de 
pentes de toitures fixées à l’article UBc 11. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 
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10.2.2. Pour les constructions disposant de toitures « contemporaines » 

(toit-terrasse, étage en attique…) 

La hauteur plafond Hp des constructions est délimitée par un gabarit, défini par un 
couronnement et une hauteur plafond. 

Le couronnement de la construction est défini par deux plans inclinés à 70% dont les points 
d’attache se situent au sommet du plan vertical de la hauteur des façades Hf. 

La hauteur plafond Hp des constructions ne peut excéder de plus de 3 mètres la hauteur de 
façade Hf. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 

 

10.3. Dispositions particulières 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’énergie électrique. 

 

ARTICLE UBc 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2 Constructions existantes : aménagement et restauration 

11.2.1 Dispositions générales 

Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment des 
matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux 
réalisés, y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite 
construction. Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions de conception 

architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments d’intérêt de la 
construction initiale. 

11.2.2 Pour les bâtiments identifiés au titre de l’article L 123-1-5 7° du code de 
l’urbanisme et figurant aux documents graphiques : 

La composition de la façade et l’organisation des ouvertures doivent être respectées. 

L’agrandissement des ouvertures existantes est interdit, s’il dénature l’architecture des 
façades. 

Volumes constructibles en zone UBc entre la hauteur de façade et la hauteur de 
plafond selon le type de toiture réalisé 
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Les appuis, jambages, encadrements, linteaux et seuils des percements existants d’origine 

ou de qualité seront maintenus ou rétablis dans leurs matériaux, dimensions et traitements, 
moulurations et sculptures. 

Les éléments de décor de toiture et de charpente apparente d’origine ou de qualité 
(zinguerie, épis de faîtage, lambrequins, rives, pannes et chevrons…) doivent être conservés 

et restaurés dans leurs matériaux, dimensions et traitements. 

 

11.3 Constructions nouvelles 

11.3.1 Aspect et volume 

Le volume et l’aspect extérieur des constructions doivent concourir au confortement d’un 
front bâti structuré, tout en tenant compte des spécificités des constructions environnantes 
et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se situe le projet. 

Les projets favorisant par leur architecture la mise en oeuvre des objectifs de haute qualité 
environnementale sont autorisés : orientation des façades et des surfaces extérieures, 

dimensions et performance thermique des ouvertures et occultations, isolation par 
l’extérieur, capteurs solaire, etc... Leur intégration devra tenir compte des qualités du tissu 
urbain dans lequel ils s’insèrent. 

11.3.2 Façades 

Les façades donnant sur voie doivent être conçues, tant par les matériaux utilisés que par la 
conception des saillies, percements et soubassement, en harmonie avec les façades des 
constructions voisines si celles-ci présentent un intérêt architectural, urbain ou historique, 
afin de préserver le paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 

11.3.3 Toitures 

Elles doivent être conçues en fonction de l’architecture de l’édifice, en recherchant une 
harmonie de volumétrie avec les constructions voisines si elles présentent un intérêt 

architectural, historique ou urbain ou qu’elles contribuent à l’identité du centre-bourg. 

Les toitures peuvent être : à pente ou en toit terrasse. Un niveau en attique est autorisé, à 
condition qu’il s’insère dans le gabarit défini à l’article UBc 10. 

 

Toitures à pente 

Les toitures à pente doivent être couvertes en tuiles de pays, dites « tige de botte » ou tuiles 
d’aspect similaire ; elles seront de teinte claire ou mélangées, en harmonie avec les toits 

environnants. La pente de la couverture sera comprise entre 25% et 37%. Ces prescriptions 
ne s’appliquent pas aux vérandas. 

L’ardoise pourra être autorisée si le bâti environnant le justifie. Dans ce cas, la pente de la 
toiture sera comprise entre 49% et 100%. 

Les toitures à pente doivent avoir leur faîtage disposé de manière à ce que le pignon ne 
donne pas sur la voie ou l’emprise publique. Les toitures en croupe devront demeurer 

l’exception ; elles seront tolérées si la longueur du faîtage représente au moins 3/5ème de la 
longueur de la construction, ou si cette dernière se trouve à un angle de rue. 

Les débordements de toiture en bas de pente sont limités à 0,20 mètres. 

Toitures terrasses 

Les toitures terrasses pourront être traitées avec des matériaux de revêtement autres qu'une 
simple protection d’étanchéité. Des revêtements de type jardins (dallage, gazon, plantations 
...) seront privilégiés. La surface résiduelle sera traitée en teinte claire non réfléchissante.  

Les toits courbes sont autorisés quand ils participent d’une architecture contemporaine. 

 

11.4 Clôtures (constructions existantes et nouvelles) 

11.4.1 Dispositions générales 

Les clôtures devront s’intégrer en harmonie avec l’environnement bâti ou végétal. 
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Les clôtures préfabriquées en plaques de béton ainsi que tout type de clôture non décrit ci-

dessous sont interdites. 

Les hauteurs définies ci-dessous peuvent être réduites pour des raisons de sécurité ou de 
visibilité. 

11.4.2 En limite de voie ou d’emprise publique 

La clôture sera réalisée en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte dans des tons en 
harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays apparentes d’une hauteur 
comprise entre 0,80 et 1,20 mètres. 

 

11.4.3 En limite séparative 

Les clôtures seront réalisées soit : 

o sous forme d’un mur ou d’un muret en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte 

dans des tons en harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays apparentes 
d’une hauteur comprise entre 0,80 et 1,80 mètres. 

o sous forme d’un grillage d’une hauteur maximale de 1.80 mètres doublée d’une haie 
végétale d’une hauteur maximale de 2 mètres. 

Les haies composées de conifères sont interdites sauf en limite séparative arrière ou de fond 
de terrain. 

 

 

11.5 Dispositions diverses 

11.5.1 Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les 
dispositifs de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent 
être intégrés dans le volume de la construction. 

Les éléments de superstructure technique (cheminées et dispositifs nécessaires à l’utilisation 

des énergies renouvelables comme les capteurs solaires) implantés en toiture doivent y être 
intégrés. 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf 
impossibilité technique. 

11.5.2 Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des 
matériaux constructifs. 

Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou des 

constructions et de leurs espaces extérieurs. 

Différentes clôtures possibles en limites séparatives 
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Toutes les constructions doivent être traitées avec le même soin et dans un souci d’harmonie 

entre elles. 

 

ARTICLE UBc / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-
dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 

constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 
suivantes : 

 

Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Logement individuel 
2 places par logement, le garage étant compté pour une 

place. 

Logement collectif 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher. 

Logement locatif 
social 

1 place par logement. 

Hébergement 

hôtelier 
1 place par chambre. 

Bureau 
2 places de stationnement pour les bureaux de moins de 
100m². Une place supplémentaire par tranche de 50m² 
supplémentaire. 

Commerce inférieur 
à 100 m2 de surface 

de vente 

2 places de stationnement 

 

Commerce supérieur 
à 100 m2 de surface 

de vente 

1 place supplémentaire par tranche de 50m² de surface de 
vente 

Artisanat et industrie  1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Entrepôt 1 place par tranche de 300m² de surface de plancher 

Services publics ou 
d’intérêt collectif 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur 
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Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

desserte et des parcs publics de stationnement 
existants à proximité. 

 

Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 
surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 
calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 
au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 
aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 

o en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 
être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 

pour les opérations de plus de 5 logements. 

o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 
places réalisées. 

Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 

de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 

Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 
déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 

eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 
à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 
qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 

12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 

nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les 
places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher 
créés. 

En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 
dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 

véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12 
du code de l'urbanisme. 

12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, des places de stationnement couvertes 
et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 
minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 
50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 

m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les services publics ou d’intérêt 
collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 
stationnement des véhicules motorisés. 
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ARTICLE UBc 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 

VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 

d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 
thermiques. 

13.1.1 Règle quantitative 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet 
pour 4 places. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

La surface végétalisée doit être au moins égale à 30% de l’unité foncière. Dans le cas 

d’opérations d’ensemble comprenant plusieurs lots, la surface végétalisée à réaliser 
s’applique à chacun des lots et non à l’échelle de l’opération. 

En cas d’impossibilité technique ou en cas de projet de réhabilitation, les normes ci-dessus ne 
s’appliquent pas. 

13.1.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 
imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 
cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture à condition que l’épaisseur de 
terre végétale soit au moins égale à 50 cm, munies d’arrosage automatique 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture avec un tapis végétal de type 
toundra, composé de petites plantes à faible système racinaire 

13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 
leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 

 

13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 

des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.2.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 
L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 
préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 

aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 
autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 
identifiés devant être la première solution recherchée. 
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Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 

n’est pas compromise. 

 

ARTICLE UBc 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 

13. 
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Chapitre 7. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UBm 

 

ARTICLE UBm 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 
nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités 

industrielles, agricoles et forestières. 

3. Les constructions à usage d’entrepôts, autres que celles visées à l’article UBm 2. 

4. Les installations classées pour la protection de l’environnement, à l’exception de celles 

mentionnées à l’article UBm 2. 

5. Les parcs résidentiels de loisirs (PRL), les terrains de camping. 

6. La pratique du camping et l’installation de caravanes et de camping-cars en dehors des 
terrains aménagés à cet effet, quelle qu’en soit la durée. 

7. Les aménagements de terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

8. Les annexes sur terrain nu, non construit. 

9. Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

10. A moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou 
la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 

superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés. 

11. Les opérations d’ensemble telles que lotissements, groupes d’habitations, ensembles 
hôteliers, commerciaux ou équipements publics ne s’intégrant pas dans l’Orientation 

d’Aménagement et de Programmation Les Minées (se reporter à la pièce n°4 : Orientations 
d’Aménagement et de Programmation). 

 

Article UBm 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 
occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 
municipal du 13/12/2012), ayant une destination dont la création est interdite à l’article 
UBm 1. 

2. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

3. Les constructions destinées à une activité d’entreposage dès lors qu’elle est liée à une 
autre activité exercée sur le même terrain d’assiette ou sur un terrain contigu. 

4. Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ou 
déclaration en application des articles L. 511-1 et suivants du code de l’environnement, à 
condition qu’elles répondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 

usagers et habitants de la zone, et/ou qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage des 
nuisances incompatibles avec le fonctionnement du quartier. 

5. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, afin 
de permettre l’implantation ou l’extension de structures publiques ou privées, médicales ou 
para médicales (notamment les établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes, EHPAD), nécessaires aux besoins de la population actuelle et future. 
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Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 

les conditions suivantes : 

6. Les extensions, l’aménagement ou la démolition de certains éléments de « patrimoine 
bâti » faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L. 123-1-5 7° du code de 
l’urbanisme figurant aux documents graphiques du règlement, dès lors qu’ils ne portent 

pas atteinte à la valeur de ce patrimoine ou qu’ils sont rendus nécessaires pour assurer la 
sécurité des usagers, la salubrité des locaux, ou encore la mise en valeur de l’ensemble du 
terrain d’assiette. 

7. Dans le cas où le terrain est situé dans le périmètre d’une Orientation d’Aménagement et 
de Programmation, tout projet doit être compatible avec les orientations définies par celle-
ci (se reporter à la pièce n°4) 

8. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 

technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 
aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

9. Afin de prendre en compte les risques de submersion marine et d’inondation terrestre, 
dans les secteurs repérés au plan de zonage, les constructions pourront être soumises à 
des prescriptions particulières. En secteur d’aléa faible à moyen du risque de submersion 

marine, les constructions nouvelles sont autorisées à condition d’avoir : 

- soit la cote de leur premier plancher au-dessus de 4,20 m NGF,  

- soit d’avoir la cote de leur premier plancher au-dessus de 3,20 m NGF et en plus de  
disposer d’une zone refuge au-dessus de la côte de 4,20 m NGF. 

Cette disposition ne s’applique pas aux travaux d’entretien et de gestion courants des biens 
ni aux constructions de garages, abris de jardin ou assimilés, piscines couvertes ou non, 
terrasses et clôtures.  

En outre, tout projet pourra faire l’objet de prescriptions particulières destinées à limiter 
l’exposition aux risques.  

 

Article UBm 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 
publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 
l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 6 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 
desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 

de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 
pluviales. 
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Les voies en impasse sont autorisées dès lors que l’opération intègre un dispositif de stockage des 

ordures ménagères en entrée de voie. Ce dispositif de stockage devra être soigneusement intégré 
(masque paysager par exemple). Dès lors que la voie desservira plus de 10 logements, un 
dispositif de retournement sera exigé. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 

par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE UBm 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 

utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 
L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 

être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

o Eaux pluviales 

Le système de gestion des eaux pluviales devra se conformer au Schéma Général des Eaux 

Pluviales de la ZAC. Un débit de fuite maximum prédéterminé par l’aménageur devra être conforme 
au document Incidence Loi sur l’Eau. 

Les aménagements ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux de ruissellement, 
conformément aux dispositions du Code Civil. 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 

de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 
terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 
conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 
sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 
pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 
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Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 

construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 

notamment), les opérations d’aménagement d’ensemble, devront aménager sur le terrain 
d’assiette un espace destiné au stockage des déchets, de caractéristiques techniques et de 
dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 

 

ARTICLE UBm 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UBm 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent être implantées en limite de voie ou d’emprise publique ou respecter un 

recul de 3 mètres minimum par rapport à la voie ou l’emprise publique.  

Les garages doivent respecter un recul de 5 mètres minimum par rapport à la voie d’accès à la 
parcelle. La distance se mesure à partir du point de l’entrée véhicules du garage le plus proche de 
la voie d’accès. 

 

Recommandation : 

Pour les parcelles situées au Sud de la voie ou de l’emprise publique : une implantation en 

limite de l’espace public est à favoriser de manière à permettre un ensoleillement optimal 
de la façade et créer un jardin bien exposé. 

Pour les parcelles situées au Nord de la voie ou de l’emprise publique, l’implantation des 

constructions en retrait est à privilégier pour profiter d’un jardin ensoleillé sur le devant. 

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

 

La construction de l’extension ne doit pas conduire à une aggravation du non-respect de la règle 

générale. 

Les constructions doivent être implantées en limite de voie ou d’emprise publique ou respecter un 
recul de 3 mètres minimum par rapport à la voie ou l’emprise publique.  

 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 
extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 
existante située en recul d’au moins 3 mètres par rapport à l’alignement pour les constructions 
principales ou à au moins 5 mètres de l’alignement pour les garages. 

 

6.3. Piscines 
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L’implantation des piscines doit être effectuée de manière à ce que celles-ci ne soient pas visibles 

depuis les voies ou emprise publiques. 

 

6.4. Implantation des constructions par rapport aux limites bocagères 

Dans tous les cas, en limite de haies bocagères conservées ou créées, les constructions devront 

observer un recul minimum de 3 mètres par rapport à cette limite 

 

ARTICLE UBm 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

7.1 Constructions nouvelles 

Les constructions doivent être implantées soit d’une limite séparative latérale à l’autre soit en 
retrait de 3 mètres minimum par rapport à l’une ou aux deux limites séparatives latérale. 

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives arrière ou de fond de 

terrain. Ce retrait doit être au moins égal à 3 mètres. 

Sur l’intégralité du terrain, des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsqu’il existe une servitude de cour commune passée par acte authentique. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 

- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 
constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012), 
implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 
respect du retrait existant. 

7.3 Piscines et annexes 

Les piscines doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives, d’au moins 3 

mètres. 

Les annexes doivent répondre aux mêmes règles que les constructions nouvelles, à l’exception des 
cas où celles-ci présentent une emprise au sol inférieure à 20m2 et une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres. Dans ce cas, l’implantation en limite séparative sur l’ensemble 
du terrain est autorisée. 

 

7.4. Implantation des constructions par rapport aux limites bocagères 

Dans tous les cas, en limite de haies bocagères conservées ou créées, les constructions devront 
observer un recul minimum de 3 mètres par rapport à cette limite 

 

ARTICLE UBm 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 

foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 
pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m2 et d’une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 

 

ARTICLE UBm 9 / EMPRISE AU SOL 
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9.1. Règle générale 

Pour les constructions à usage d’habitation, l’emprise au sol maximale est fixée à 50%. 

Pour les constructions à usage commercial, l’emprise au sol est fixée à 60%. 

Pour les équipements publics, aucune règle particulière n’est fixée. 

 

ARTICLE UBm 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Hauteur de façade 

La hauteur de façade Hf est limitée à 6 mètres. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 
fouilles et remblais. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes (constructions indépendantes non intégrées 

à la construction principale) ne peut excéder 3.50 mètres. 

 

10.2. Hauteur plafond 

10.2.1. Pour les constructions disposant de toitures traditionnelles à pentes 

La hauteur plafond Hp des constructions est déterminée par l’application des règles de 
pentes de toitures fixées à l’article UBm 11. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 

 

10.2.2. Pour les constructions disposant de toitures « contemporaines » 
(toit-terrasse, étage en attique…) 

La hauteur plafond Hp des constructions est délimitée par un gabarit, défini par un 
couronnement et une hauteur plafond. 

Le couronnement de la construction est défini par deux plans inclinés à 70% dont les points 

d’attache se situent au sommet du plan vertical de la hauteur des façades Hf. 

La hauteur plafond Hp des constructions ne peut excéder de plus de 3 mètres la hauteur de 
façade Hf. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 

 

10.3. Dispositions particulières 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’énergie électrique. 

Volumes constructibles en zone UBm entre la hauteur de façade et la hauteur de 
plafond selon le type de toiture réalisé 



Talmont Saint Hilaire>. PLAN LOCAL D’URBANISME  Règlement 

Avril 2019 101 

 

ARTICLE UBm 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2 Constructions existantes : extensions, rénovations, adaptations ou changements 
de destination 

11.2.1 Dispositions générales 

Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment des 
matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux 
réalisés, y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite 
construction. Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions de conception 
architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments d’intérêt de la 

construction initiale. 

11.2.2 Pour les bâtiments identifiés au titre de l’article L 123-1-5 7° du code de 
l’urbanisme et figurant aux documents graphiques : 

La composition de la façade et l’organisation des ouvertures doivent être respectées. 

L’agrandissement des ouvertures existantes est interdit, s’il dénature l’architecture des 
façades. 

Les appuis, jambages, encadrements, linteaux et seuils des percements existants d’origine 

ou de qualité seront maintenus ou rétablis dans leurs matériaux, dimensions et traitements, 
moulurations et sculptures. 

Les éléments de décor de toiture et de charpente apparente d’origine ou de qualité 
(zinguerie, épis de faîtage, lambrequins, rives, pannes et chevrons…) doivent être conservés 
et restaurés dans leurs matériaux, dimensions et traitements. 

 

11.3 Constructions nouvelles 

11.3.1 Aspect et volume 

Le volume et l’aspect extérieur des constructions doivent concourir au confortement d’un 
front bâti structuré, tout en tenant compte des spécificités des constructions environnantes 
et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se situe le projet. 

Les projets favorisant par leur architecture la mise en oeuvre des objectifs de haute qualité 
environnementale sont autorisés : orientation des façades et des surfaces extérieures, 

dimensions et performance thermique des ouvertures et occultations, isolation par 
l’extérieur, capteurs solaire, etc... Leur intégration devra tenir compte des qualités du tissu 

urbain dans lequel ils s’insèrent. 

11.3.2 Façades 

Les façades donnant sur voie doivent être conçues, tant par les matériaux utilisés que par la 
conception des saillies, percements et soubassement, en harmonie avec les façades des 
constructions voisines si celles-ci présentent un intérêt architectural, urbain ou historique, 

afin de préserver le paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 

Les façades aveugles ou nues, c’est-à-dire ne comportant pas d’ouverture, ne sont pas 
autorisées dès lors qu’elles donnent sur la voie ou l’emprise publique. 

11.3.3 Toitures 
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Elles doivent être conçues en fonction de l’architecture de l’édifice, en recherchant une 

harmonie de volumétrie avec les constructions voisines si elles présentent un intérêt 
architectural, historique ou urbain ou qu’elles contribuent à l’identité du centre-bourg. 

Les toitures peuvent être : à pente ou en toit terrasse. Un niveau en attique est autorisé, à 
condition qu’il s’insère dans le gabarit défini à l’article UBm 10. 

Toitures à pente 

Les toitures à pente doivent être couvertes en tuiles de pays, dites « tige de botte » ou tuiles 
d’aspect similaire ; elles seront de teinte claire ou mélangées, en harmonie avec les toits 
environnants. La pente de la couverture sera comprise entre 25% et 37%. Ces prescriptions 
ne s’appliquent pas aux vérandas. 

L’ardoise pourra être autorisée si le bâti environnant le justifie. Dans ce cas, la pente de la 
toiture sera comprise entre 49% et 100%. 

Les toitures en croupe devront demeurer l’exception ; elles seront tolérées si la longueur du 
faîtage représente au moins 3/5ème de la longueur de la construction, ou si cette dernière se 
trouve à un angle de rue. 

Les débordements de toiture en bas de pente sont limités à 0,20 mètres. 

Le pignon aveugle ou nu, c'est-à-dire ne comportant pas d’ouverture, donnant sur voie ou 
emprise publique est interdit 

Toitures terrasses 

Les toitures terrasses pourront être traitées avec des matériaux de revêtement autres qu'une 
simple protection d’étanchéité. Des revêtements de type jardins (dallage, gazon, plantations 
...) seront privilégiés. La surface résiduelle sera traitée en teinte claire non réfléchissante.  

Les toits courbes sont autorisés quand ils participent d’une architecture contemporaine. 

 

11.4 Clôtures (constructions existantes et nouvelles) 

Les clôtures préfabriquées en plaques béton sont interdites. 

 

A l'alignement ou en limite de voie, les clôtures seront réalisées en maçonnerie enduite sur les 
deux faces et peintes dans les tons en harmonie avec le bâtiment principal et d'une hauteur 
comprise entre 0,80 et 1,20 mètres. Elles pourront être surmontées d'une grille ou d’une lisse 
métallique ou en bois ou en PVC ajourée pour une hauteur maximale totale d'1,80 mètres à partir 
du sol. 

 

 Dans le cas de constructions implantées à l'alignement ou en limite de voie, les clôtures 
prolongeant la façade en bordure de voie ou d'emprise publique seront réalisées en 
maçonnerie enduite sur les deux faces et peintes dans les tons en harmonie avec le 
bâtiment principal et d'une hauteur maximale d'1,80 mètres.  
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 Dans le cas de constructions implantées en recul compris entre 3 et 5 mètres de 

l'alignement ou de la limite de voie, avec jardinet ouvert en façade, les clôtures 
prolongeant la façade de la construction seront réalisées en maçonnerie enduite sur les 
deux faces et peintes dans les tons en harmonie avec le bâtiment principal et d'une 
hauteur maximale d'1,80 mètres.  

 

 

 

 

En limite séparative, les clôtures seront végétales doublées d’une clôture grillagée d’une hauteur 
maximale de 1.80 mètre. Un écran visuel plein de 1.80 mètre de haut sera toléré au droit des 
façades arrières sur le jardin sur une longueur de 5 mètres maximum. 

En limite des haies bocagères existantes, les clôtures seront constituées d'un grillage d'une 
hauteur maximale d'1,80 mètres éventuellement doublé d'une haie à planter 

 

11.5 Dispositions diverses 

11.5.1 Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les 
dispositifs de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent 
être intégrés dans le volume de la construction. 
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Les éléments de superstructure technique (cheminées et dispositifs nécessaires à l’utilisation 

des énergies renouvelables comme les capteurs solaires) implantés en toiture doivent y être 
intégrés. 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf 
impossibilité technique. 

11.5.2 Locaux techniques et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des 
matériaux constructifs. 

Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou des 
constructions et de leurs espaces extérieurs. 

Toutes les constructions doivent être traitées avec le même soin et dans un souci d’harmonie 

entre elles. 

 

ARTICLE UBm / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-
dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 
constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 
suivantes : 

 

Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Logement individuel 
2 places par logement, le garage étant compté pour une 
place. 

Logement collectif 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher. 

Logement locatif 
social 

1 place par logement. 

Hébergement 
hôtelier 

1 place par chambre. 

Bureau 
2 places de stationnement pour les bureaux de moins de 
100m². Une place supplémentaire par tranche de 50m² 
supplémentaire. 

Commerce inférieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

2 places de stationnement 
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Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Commerce supérieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

1 place supplémentaire par tranche de 50m² de surface de 
vente 

Artisanat et industrie  1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Entrepôt 1 place par tranche de 300 m² de surface de plancher 

Services publics ou 

d’intérêt collectif 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur 
desserte et des parcs publics de stationnement 
existants à proximité. 

 

Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 
surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 
calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 
au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 
aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 

o en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 
être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 
pour les opérations de plus de 5 logements. 

o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 
places réalisées. 

Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 
de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 

Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 
déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 

eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 
à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 
qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 

12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 
nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les 
places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher 
créés. 
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En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 

dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 
véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12 
du code de l'urbanisme. 

12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, des places de stationnement couvertes 
et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 
minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 
50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 
m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les services publics ou d’intérêt 
collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 
stationnement des véhicules motorisés. 

 

ARTICLE UBm 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 

d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 
thermiques. 

 

13.1.1 Règle quantitative 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet 
pour 4 places. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

La surface végétalisée doit être au moins égale à 30% de l’unité foncière. Dans le cas 
d’opérations d’ensemble comprenant plusieurs lots, la surface végétalisée à réaliser 

s’applique à chacun des lots et non à l’échelle de l’opération. 

En cas d’impossibilité technique ou en cas de projet de réhabilitation, les normes ci-dessus ne 
s’appliquent pas. 

13.1.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 
imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 
cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture à condition que l’épaisseur de 
terre végétale soit au moins égale à 50 cm, munies d’arrosage automatique 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture avec un tapis végétal de type 
toundra, composé de petites plantes à faible système racinaire 

13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 

leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 
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13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 
des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.2.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 
L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 
préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 
aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 
autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 

identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 

n’est pas compromise. 

 

ARTICLE UBm 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Le droit à construire est déterminé pour chacun des îlots par une surface de plancher autorisée, 

dont le total ne dépassera pas la surface de plancher maximale constructible sur l’ensemble du 
périmètre de la ZAC : soit 45 234.90 m². 

Le transfert de surface de plancher d’un îlot à l’autre n’est pas autorisé. 

La surface de plancher maximale autorisée par îlot est la suivante. Le plan des implantations au 
sein de la ZAC des Minées est annexé au présent règlement. 

 

Ilot Surface de plancher maximale autorisée 

Ilot 1 3 200 m² 

Ilot 2 7 200 m² 

Ilot 3 5 000 m² 

Ilot 4 2 000 m² 

Ilot 5 1 800 m² 

Ilot 6 2 800 m² 

Ilot 7 1 700 m² 

Ilot 8 3 400 m² 

Ilot 9 1 400 m² 

Ilot 10 1 600 m² 

Ilot 11 1 200 m² 

Ilot 12 3 500 m² 
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Ilot 13 1 900 m² 

Ilot 14 1 500 m² 

Ilot 15 900 m² 

Ilot 16 700 m² 

Ilot 17 2 500 m² 

Ilot 18 1 300 m² 

Ilot 19 1 400 m² 
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Chapitre 8. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UBp 

 

ARTICLE UBp 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 
nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités 

industrielles, agricoles et forestières. 

3. Les constructions à usage d’entrepôts, autres que celles visées à l’article UBp 2. 

4. Les installations classées pour la protection de l’environnement, à l’exception de celles 

mentionnées à l’article UBp 2. 

5. Les parcs résidentiels de loisirs (PRL), les terrains de camping. 

6. La pratique du camping et l’installation de caravanes et de camping-cars en dehors des 
terrains aménagés à cet effet, quelle qu’en soit la durée. 

7. Les aménagements de terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

8. Les annexes et garages individuels sur terrain nu, non construit. 

9. Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

10. A moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou 
la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 

superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés. 

11. Les éoliennes personnelles. 

 

Article UBp 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 

occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 
municipal du 13/12/2012), ayant une destination dont la création est interdite à l’article 
UBp 1. 

2. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

3. Les constructions destinées à une activité d’entreposage dès lors qu’elle est liée à une 
autre activité exercée sur le même terrain d’assiette ou sur un terrain contigu. 

4. Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ou 
déclaration en application des articles L. 511-1 et suivants du code de l’environnement, à 
condition qu’elles répondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 
usagers et habitants de la zone, et/ou qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage des 
nuisances incompatibles avec le fonctionnement du quartier. 

 

Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 
les conditions suivantes : 

5. Les extensions, l’aménagement ou la démolition de certains éléments de « patrimoine 
bâti » faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L. 123-1-5 7° du code de 
l’urbanisme figurant aux documents graphiques du règlement, dès lors qu’ils ne portent 
pas atteinte à la valeur de ce patrimoine ou qu’ils sont rendus nécessaires pour assurer la 
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sécurité des usagers, la salubrité des locaux, ou encore la mise en valeur de l’ensemble du 

terrain d’assiette. 

6. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et 
de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se 
reporter à la pièce n°4). 

7. Dans le cas où le terrain est situé dans le périmètre d’une Zone d’Aménagement Concerté, 
tout projet doit être compatible avec les orientations définies dans le plan d’aménagement 
de la zone annexé aux documents graphiques du règlement (se reporter à la pièce 3.b.). 

8. Toute démolition est soumise à l’autorisation d’un permis de démolir. 

9. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 
technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 
aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 

conformément aux dispositions en vigueur. 

10. Afin de prendre en compte les risques de submersion marine et d’inondation terrestre, 
dans les secteurs repérés au plan de zonage, les constructions pourront être soumises à 

des prescriptions particulières. En secteur d’aléa faible à moyen du risque de submersion 
marine, les constructions nouvelles sont autorisées à condition d’avoir : 

- soit la cote de leur premier plancher au-dessus de 4,20 m NGF,  

- soit d’avoir la cote de leur premier plancher au-dessus de 3,20 m NGF et en plus de  
disposer d’une zone refuge au-dessus de la côte de 4,20 m NGF. 

Cette disposition ne s’applique pas aux travaux d’entretien et de gestion courants des biens 
ni aux constructions de garages, abris de jardin ou assimilés, piscines couvertes ou non, 
terrasses et clôtures.  

En outre, tout projet pourra faire l’objet de prescriptions particulières destinées à limiter 
l’exposition aux risques.  

 

Article UBp 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 
publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 
l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 
desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 
de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 
pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 
doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 
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3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 
par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE UBp 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 
utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 
L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 
être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 

caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 

installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 
adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 

le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 
de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 
terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 
conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 
sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 
pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 
construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 
notamment), les opérations d’aménagement d’ensemble, devront aménager sur le terrain 
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d’assiette un espace destiné au stockage des déchets, de caractéristiques techniques et de 

dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 

 

ARTICLE UBp 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UBp 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Dans un souci de cohérence architecturale et urbaine, les constructions nouvelles doivent être 

édifiées en cohérence avec l’alignement existant des constructions riveraines. 

L’implantation à un alignement particulier pourra être imposée pour préserver un alignement 
existant ou mettre en valeur des éléments de clôture protégés, des constructions protégées… 

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsque la continuité visuelle du bâti est en partie assurée sur l’ensemble de la limite de 

voie ou d’emprise publique par des éléments de type : mur, porche, portail… 

 

 

- lorsque la construction projetée est une annexe placée à l'arrière d’une construction. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Dans un souci de cohérence architecturale et urbaine, les constructions doivent être implantées en 
cohérence avec l’alignement existant des constructions riveraines. 

Des implantations différentes sont possibles pour préserver un alignement existant ou mettre en 
valeur des éléments de clôture protégés, des constructions protégées…. 

Principe de l’alignement marqué par un mur ou une annexe en zone UB 
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6.3. Piscines 

L’implantation des piscines doit être effectuée de manière à ce que celles-ci ne soient pas visibles 
depuis les voies ou emprise publiques. 

 

ARTICLE UBp 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

La bande de constructibilité principale s’applique, à compter de la voie sur une profondeur de 20  
mètres. 

7.1 Constructions nouvelles 

Dans la bande de constructibilité principale 

Les constructions doivent être implantées soit d’une limite séparative latérale à l’autre, soit en 

retrait par rapport à une ou les deux limites séparatives latérales. 

Le retrait par rapport aux limites séparatives latérales, lorsqu’il existe, doit être au moins égal à 3 
mètres. 

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives arrière ou de fond de 
terrain. Ce retrait doit être au moins égal à 3 mètres. 

Dans la bande de constructibilité secondaire 

Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives. Ce retrait doit 
être au minimum de 3 mètres. 

Sur l’intégralité du terrain, des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsqu’il existe une servitude de cour commune passée par acte authentique. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 

- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 
constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012), 
implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 
respect du retrait existant. 

7.3 Piscines et annexes 

Les piscines doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives, d’au moins 3 
mètres. 

Les annexes doivent répondre aux mêmes règles que les constructions nouvelles, à l’exception des 
cas où celles-ci présentent une emprise au sol inférieure à 20m2 et une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres. Dans ce cas, l’implantation en limite séparative sur l’ensemble 
du terrain est autorisée. 

 

ARTICLE UBp 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 
foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 
pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m2 et d’une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 
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ARTICLE UBp 9 / EMPRISE AU SOL 

 

9.1. Règle générale 

L’emprise au sol maximale des constructions est fixée à 50%.  

Pour les équipements publics, aucune règle particulière n’est fixée. 

 

9.2. Dispositions particulières 

L’emprise au sol est portée à 60% pour les constructions remplissant des critères de 
performance énergétique ou comportant des équipements de production d’énergie 
renouvelable. Le projet de construction doit répondre aux conditions fixées par l’article R 
111-21 du Code de la Construction et de l’Habitation pour bénéficier de cette bonification. 

 

ARTICLE UBp 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Hauteur de façade 

La hauteur de façade Hf doit s’intégrer en cohérence avec le tissu avoisinant, sans toutefois 
pouvoir excéder 9 mètres. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 

fouilles et remblais. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes (constructions indépendantes non intégrées 
à la construction principale) ne peut excéder 3.50 mètres. 

 

10.2. Hauteur plafond 

La hauteur plafond Hp des constructions est déterminée par l’application des règles de 
pentes de toitures fixées à l’article UBp 11. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 

 

10.3. Dispositions particulières 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’énergie électrique. 

 

ARTICLE UBp 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 

architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 

 

Afin de conforter la qualité du paysage urbain dans lequel la construction nouvelle vient s’insérer, 
sa transition volumétrique et architecturale nécessite de prendre en considération les 
caractéristiques marquantes des bâtiments voisins (hauteurs des rez-de-chaussée, traitement des 
soubassements, toiture…). 
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11.2 Constructions existantes : aménagement et restauration 

11.2.1 Dispositions générales 

Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment des 
matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux 
réalisés, y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite 

construction. Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions de conception 
architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments d’intérêt de la 
construction initiale. 

 

La composition de la façade et l’organisation des ouvertures doivent être respectées. 

L’agrandissement des ouvertures existantes est interdit, s’il dénature l’architecture des 
façades. 

Les appuis, jambages, encadrements, linteaux et seuils des percements existants d’origine 
ou de qualité seront maintenus ou rétablis dans leurs matériaux, dimensions et traitements, 

moulurations et sculptures. 

Les éléments de décor de toiture et de charpente apparente d’origine ou de qualité 
(zinguerie, épis de faîtage, lambrequins, rives, pannes et chevrons…) doivent être conservés 
et restaurés dans leurs matériaux, dimensions et traitements. 

 

11.3 Constructions nouvelles 

11.3.1 Aspect et volume 

Le volume et l’aspect extérieur des constructions doivent concourir au confortement d’un 
front bâti structuré, tout en tenant compte des spécificités des constructions environnantes 
et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se situe le projet. 

Les projets favorisant par leur architecture la mise en oeuvre des objectifs de haute qualité 

environnementale sont autorisés : orientation des façades et des surfaces extérieures, 
dimensions et performance thermique des ouvertures et occultations, isolation par 

l’extérieur, capteurs solaire, etc... Leur intégration devra tenir compte des qualités du tissu 
urbain dans lequel ils s’insèrent. 

11.3.2 Façades 

Les façades donnant sur voie doivent être conçues, tant par les matériaux utilisés que par la 
conception des saillies, percements et soubassement, en harmonie avec les façades des 

constructions voisines si celles-ci présentent un intérêt architectural, urbain ou historique, 
afin de préserver le paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 

11.3.3 Toitures 

Elles doivent être conçues en fonction de l’architecture de l’édifice, en recherchant une 
harmonie de volumétrie avec les constructions voisines si elles présentent un intérêt 
architectural, historique ou urbain ou qu’elles contribuent à l’identité du centre-bourg. 

Seules les toitures à pente sont autorisées. 

 

Toitures à pente 

Les toitures à pente doivent être couvertes en tuiles de pays, dites « tige de botte » ou tuiles 
d’aspect similaire ; elles seront de teinte claire ou mélangées, en harmonie avec les toits 
environnants. La pente de la couverture sera comprise entre 25% et 37%. Ces prescriptions 
ne s’appliquent pas aux vérandas. 

L’ardoise pourra être autorisée si le bâti environnant le justifie. Dans ce cas, la pente de la 
toiture sera comprise entre 49% et 100%. 

Les toitures à pente doivent avoir leur faîtage disposé de manière à ce que le pignon ne 
donne pas sur la voie ou l’emprise publique. Les toitures en croupe devront demeurer 
l’exception ; elles seront tolérées si la longueur du faîtage représente au moins 3/5ème de la 
longueur de la construction, ou si cette dernière se trouve à un angle de rue. 
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Les débordements de toiture en bas de pente sont limités à 0,20 mètres. 

 

11.4 Clôtures (constructions existantes et nouvelles) 

11.4.1 Dispositions générales 

Les clôtures devront s’intégrer en harmonie avec l’environnement bâti ou végétal. 

Les clôtures préfabriquées en plaques de béton ainsi que tout type de clôture non décrit ci-
dessous sont interdites. 

Les hauteurs définies ci-dessous peuvent être réduites pour des raisons de sécurité ou de 
visibilité. 

11.4.2 En limite de voie ou d’emprise publique 

La clôture sera constituée : 

- d’un mur de pierres appareillées ou en parement d’une hauteur comprise entre 0.80 mètre 

et 2.20 mètres 

- d’un mur de pierres appareillées ou en parement d’une hauteur de 1 mètre et surmonté 
d’une grille ; la hauteur totale devant se situer entre 1.80 mètre et 2.20 mètres. 

 

11.4.3 En limite séparative 

Les clôtures seront constituées soit : 

- d’un mur ou d’un muret en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte en blanc en 
harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays apparentes d’une hauteur 
minimale de 0.80 mètre et maximale de 1.80 mètre 

- d’un grillage d’une hauteur maximale de 1.80 mètre doublé d’une haie végétale d’une 
hauteur maximale de 2 mètres. 

Les haies composées de conifères sont interdites sauf en limite séparative arrière ou de fond 
de terrain. 

 

La rénovation des murs existants dont la hauteur dépasse la hauteur maximale autorisée par 
les dispositions précédentes est autorisée. 

 

 

11.5 Dispositions diverses 

11.5.1 Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les 

dispositifs de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent 
être intégrés dans le volume de la construction. 

Différentes clôtures possibles en limites séparatives 
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Les éléments de superstructure technique (cheminées et dispositifs nécessaires à l’utilisation 

des énergies renouvelables comme les capteurs solaires) implantés en toiture doivent y être 
intégrés. 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf 
impossibilité technique. 

11.5.2 Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des 
matériaux constructifs. 

Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou des 
constructions et de leurs espaces extérieurs. 

Toutes les constructions doivent être traitées avec le même soin et dans un souci d’harmonie 

entre elles. 

 

ARTICLE UBp / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-
dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 
constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 
suivantes : 

 

Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Logement individuel 
2 places par logement, le garage étant compté pour une 
place. 

Logement collectif 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher. 

Logement locatif 
social 

1 place par logement. 

Hébergement 
hôtelier 

1 place par chambre. 

Bureau 
2 places de stationnement pour les bureaux de moins de 
100m². Une place supplémentaire par tranche de 50m² 
supplémentaire. 

Commerce inférieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

2 places de stationnement 
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Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Commerce supérieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

1 place supplémentaire par tranche de 50m² de surface de 
vente 

Artisanat et industrie  1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Entrepôt 1 place par tranche de 300 m² de surface de plancher 

Services publics ou 

d’intérêt collectif 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur 
desserte et des parcs publics de stationnement 
existants à proximité. 

 

Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 
surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 
calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 
au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 
aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 

o en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 
être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 
pour les opérations de plus de 5 logements. 

o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 
places réalisées. 

Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 
de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 

Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 
déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 

eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 
à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 
qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 

12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 
nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les 
places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher 
créés. 
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En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 

dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 
véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12 
du code de l'urbanisme. 

12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, des places de stationnement couvertes 
et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 
minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 
50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 
m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les services publics ou d’intérêt 
collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 
stationnement des véhicules motorisés. 

 

ARTICLE UBp 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 

d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 
thermiques. 

13.1.1 Règle quantitative 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet 
pour 4 places. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

La surface végétalisée doit être au moins égale à 40% de l’unité foncière. Dans le cas 

d’opérations d’ensemble comprenant plusieurs lots, la surface végétalisée à réaliser 
s’applique à chacun des lots et non à l’échelle de l’opération. 

En cas d’impossibilité technique ou en cas de projet de réhabilitation, les normes ci-dessus ne 
s’appliquent pas. 

13.1.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 

imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 
cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture à condition que l’épaisseur de 

terre végétale soit au moins égale à 50 cm, munies d’arrosage automatique 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture avec un tapis végétal de type 
toundra, composé de petites plantes à faible système racinaire 

13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 
leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 
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13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 
des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.2.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 
L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 
préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 
aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 
autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 

identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 

n’est pas compromise. 

 

ARTICLE UBp 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 

13. 
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Chapitre 9. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UBt 

 

Le secteur UBt correspond au village aéronautique situé au lieu-dit « La Templerie » ; il est destiné 
à l’habitat à vocation aéronautique dans le secteur de la Templerie. 

 

ARTICLE UBt 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sont interdites, les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article UBt2. De façon 

générale, sont interdites les constructions et activités qui, par leur nature, leur destination, leur 
importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité, la tranquillité, la sécurité ou la 
bonne tenue du site. 

Sont également interdits : 

- le changement d’usage des constructions en vue de créer des logements. 

- Les éoliennes personnelles 

 

Article UBt 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 
occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 

municipal du 13/12/2012), ayant une destination dont la création est interdite à l’article 
UBt 1. 

2. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

3. Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ou 
déclaration en application des articles L. 511-1 et suivants du code de l’environnement, à 
condition qu’elles répondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 
usagers et habitants de la zone, et/ou qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage des 

nuisances incompatibles avec le fonctionnement du quartier. 

4. Les projets portant sur la réalisation de groupes d’habitation (permis de construire 
groupés…) devront comprendre les équipements suffisants permettant de satisfaire aux 
besoins, à la sécurité des habitants ; ainsi pourront être imposés notamment les aires de 
jeux, des locaux individuels ou collectifs (annexes, réserves,…) nécessaires au rangement 
du matériel domestiques ou de loisirs. 

5. la reconstruction, dans un volume identique des bâtiments ayant été détruits dans un 

sinistre quelconque datant de moins de deux ans, dans le respect des règles définies à 
l’article UBt11 

6. l’aménagement des bâtiments existants, sans création d’un deuxième logement ; cet 

aménagement pourra comprendre une extension contiguë au volume d’habitation existant. 

7. Les ouvrages et constructions nécessaires au fonctionnement des services publics qui ne 
compromettraient pas l’aménagement ultérieur de la zone 

8. Les opérations d’ensemble à vocation principale d’habitat aéronautique à condition que : 

 le constructeur réalise à sa charge les équipements nécessaires à la desserte 
interne de l’opération et les équipements suffisants permettant de satisfaire aux 
besoins et à la sécurité des habitants 

 le constructeur prenne en charge les raccordements aux divers réseaux publics 
existants ou prévus 

 chaque lot ne puisse pas accueillir d’un logement 
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D’une façon générale, les opérations d’urbanisme devront : 

- prendre en compte le site 

- tenir compte de l’urbanisation déjà effectuée dans la zone 

- ne pas nuire aux opérations ultérieures qui seront réalisées dans la zone 

- prévoir une desserte interne de la zone par la voirie et les réseaux, raccordable à la voirie 
et aux réseaux existants 

 

Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 
les conditions suivantes : 

9. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et 

de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se 
reporter à la pièce n°4). 

10. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 
technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 
aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

 

Article UBt 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1 Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, 
soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin. 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : 
défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, stationnement, collecte des ordures 

ménagères. 

Dans tous les cas, les caractéristiques des accès devront répondre à l’importance et à la destination 
de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles à desservir. Ils devront respecter les écoulements des 
eaux de la voie publique et ceux sur les voies adjacentes. 

Les groupes de garages individuels ou les aires de stationnement ne devront présenter qu’un seul 

accès sur la voie publique, conformément à l’article UBt 12. 

Hors limite d’agglomération, la création de nouveaux accès individuels directs sur la RD4 est 
interdite. 

Les bandes d’accès devront avoir au moins 4m d’emprise lorsqu’elles desservent deux habitations 
et 5m d’emprise minimum quand elles desservent trois habitations et plus. 

L’accès direct des constructions sur la RD4 et sur le chemin de Sorin est interdit. Il pourra être 

admis un accès collectif sous réserve d’un accord préalable du gestionnaire définissant les 
conditions d’accès à ces voies. 

Les accès sont limités et réglementés sur les pistes cyclables. 

 

3.2 Voirie 

Les voies à créer, tant publiques que privées doivent, quant à leur tracé, leur largeur et leur 
structure, répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale 

et respecter les écoulements des eaux sur les voies adjacentes. Leur largeur minimale étant fixée à 
6m. 

La largeur minimale de la chaussée est fixée à 5m, l’emprise totale de la voie étant fixée à 17m. 

Elles devront être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules privés et 
ceux des services publics (lutte contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères) de faire 
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demi-tour aisément et être conçues de manière à désenclaver éventuellement les parcelles 

arrières. 

 

3.3 Allées piétonnes 

Il n’est pas fixé de règles particulières. 

 

ARTICLE UBt 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 

relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 
utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 

L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 
être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 
installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 
adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 

seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 
de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Les eaux pluviales et de ruissellement de chaque terrain seront traitées sur place ou, en cas de 

difficultés, évacuées directement et sans stagnation vers les fossés existants de chaque côté de la 
chaussée. 

Ces aménagements ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux de ruissellement, 
conformément aux dispositions du code civil. 

4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 

sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 
pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 

paysage et s’intégrer dans le site. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 
construction ou dans les clôtures. 

 

 

 

 

ARTICLE UBt 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
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Si la surface ou la configuration d’un terrain est de nature à compromettre l’aspect ou la bonne 

utilisation des parcelles voisines, le permis de construire peut être refusé ou subordonné à un 
remembrement préalable ou à une convention de cour commune passée par acte authentique. 

Dans tous les cas, la superficie et la forme du terrain devront être suffisantes pour y réaliser les 
dispositifs d’assainissement autonome nécessaires. 

 

ARTICLE UBt 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Le nu des façades des constructions doit être édifié en retrait d’au moins : 

- 10 mètres par rapport à l’alignement des voies 

- 15 mètres par rapport à l’alignement du chemin de la Templerie 

- 25 mètres par rapport à l’axe de la RD4 

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- Lorsque la construction est une installation ou équipement technique lié aux réseaux des 

services publics ou des établissements d’intérêt collectif à condition de ne pas nuire à 
l’aménagement ultérieur du secteur. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Le nu des façades des extensions de bâtiments implantés dans la marge de recul de 10 mètres 
doivent être édifiées en retrait d’au moins 5 mètres, sauf s’il s’agit d’un bâtiment initialement 

implanté à l’alignement. 

Dans tous les cas, l’extension doit demeurer limitée. 

 

6.3. Piscines 

L’implantation des piscines doit être effectuée de manière à ce que celles-ci ne soient pas visibles 
depuis les voies ou emprise publiques. 

 

ARTICLE UBt 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

7.1 Constructions nouvelles 

La distance horizontale de tout point du bâtiment à édifier au point le plus proche de la limite 
séparative doit être au moins égale à 10 mètres.  

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- Lorsque la construction est une installation ou équipement technique lié aux réseaux des 
services publics ou des établissements d’intérêt collectif à condition de ne pas nuire à 
l’aménagement ultérieur du secteur. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

 

 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 
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Le nu des façades des extensions de bâtiments implantés dans la marge de recul de 10 mètres 

doivent être édifiées en retrait d’au moins 5 mètres, sauf s’il s’agit d’un bâtiment initialement 
implanté à l’alignement. 

Dans tous les cas, l’extension doit demeurer limitée. 

7.3 Piscines et annexes 

Les piscines doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives, d’au moins 3 
mètres. 

Les annexes doivent répondre aux mêmes règles que les constructions nouvelles, à l’exception des 
cas où celles-ci présentent une emprise au sol inférieure à 20m2 et une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres. Dans ce cas, l’implantation en limite séparative sur l’ensemble 
du terrain est autorisée. 

 

ARTICLE UBt 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 
foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

 

ARTICLE UBt 9 / EMPRISE AU SOL 

 

9.1. Règle générale 

L’emprise au sol maximale des constructions est fixée à 20%. 

L’emprise au sol des constructions à usage d’habitation doit être supérieure à 120 m². 

 

ARTICLE UBt 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Hauteur de façade 

La hauteur de façade Hf est limitée à 6 mètres. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 
fouilles et remblais. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes (constructions indépendantes non intégrées 

à la construction principale) ne peut excéder 4.50 mètres. 

 

10.2. Hauteur plafond 

10.2.1. Pour les constructions disposant de toitures traditionnelles à pentes 

La hauteur plafond Hp des constructions est déterminée par l’application des règles de 
pentes de toitures fixées à l’article UBt 11. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 

 

10.2.2. Pour les constructions disposant de toitures « contemporaines » 
(toit-terrasse, étage en attique…) 

La hauteur plafond Hp des constructions est délimitée par un gabarit, défini par un 
couronnement et une hauteur plafond. 

Le couronnement de la construction est défini par deux plans inclinés à 70% dont les points 

d’attache se situent au sommet du plan vertical de la hauteur des façades Hf. 
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La hauteur plafond Hp des constructions ne peut excéder de plus de 3 mètres la hauteur de 

façade Hf. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 

 

10.3. Dispositions particulières 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’énergie électrique. 

 

ARTICLE UBt 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. Elles doivent présenter une simplicité de volume et 
une unité d’aspect. 

 

11.2 Constructions existantes : aménagement et restauration 

11.2.1 Dispositions générales 

Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment des 
matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux 
réalisés, y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite 
construction. Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions de conception 
architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments d’intérêt de la 

construction initiale. 

 

11.3. Règle générale 

Les constructions et les clôtures doivent s’intégrer à leur environnement par : 

- la simplicité et les proportions de leurs volumes 

- la qualité des matériaux 

- l’harmonie des matériaux 

- l’harmonie des couleurs 

Volumes constructibles en zone UBt entre la hauteur de façade et la hauteur de 
plafond selon le type de toiture réalisé 
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- leur tenue générale : les annexes autorisées doivent s’harmoniser avec l’ensemble des 

constructions existantes 

 

11.4 Toitures 

Les toitures des volumes principaux des bâtiments seront de préférence à deux pentes. Les toitures 

terrasses sont admises pour partie s’il s’agit d’une construction d’architecture contemporaine. 

Les couvertures des volumes principaux et des bâtiments annexes seront en tuiles de teinte claire 
ou mélangées, en harmonie avec les toits environnants. La pente de la couverture sera comprise 
entre 25 et 37%. 

 

11.5 Clôtures 

Les clôtures minérales ou d’aspect minéral sont interdites, quelles qu’en soient les hauteurs. D’une 
façon générale, toute clôture opaque minérale est interdite. 

En façade, les clôtures pourront être constituées de haies végétales comportant au moins 4 
essences végétales utilisées en mélange. 

En limite séparative, les clôtures pourront être constituées d’un grillage plastifié vert d’une hauteur 
maximale de 2 mètres, doublé de haies végétales comportant au moins 4 essences végétales 
utilisées en mélange. 

 

ARTICLE UBt / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-
dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 

circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 
constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 
suivantes : 

 

Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Logement individuel 2 places par logement. 

Hébergement 
hôtelier 

1 place par chambre. 

Restaurants et 
assimilés 

1 place pour 10 m² de salle 

Pour les autres destinations, les places de stationnement nécessaires au projet devront être 
aménagées, en prenant notamment en compte les besoins liés aux véhicules de livraison, de 
transport et de services, ainsi que ceux des visiteurs. 

Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 

surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 
calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 
au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 
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12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions à prévoir par place sont de 25m², y compris les accès. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 
eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 

à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 
qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 

12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 
nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les 

places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher 
créés. 

En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 
dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 
véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12 
du code de l'urbanisme.. 

 

ARTICLE UBt 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 
d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 

thermiques. 

13.1.1 Règle quantitative 

Chaque parcelle devra être boisée à raison de 20% de sa superficie. Les essences utilisées seront 
des essences de pays, constituées d’arbres de haut jet et d’essence bocagère utilisée en mélange. 
Le plan paysager de chaque parcelle sera obligatoire pour toute demande de permis de construire. 

13.1.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 
imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 
cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture à condition que l’épaisseur de 
terre végétale soit au moins égale à 50 cm, munies d’arrosage automatique 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture avec un tapis végétal de type 
toundra, composé de petites plantes à faible système racinaire 

13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 

leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 
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13.2 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 
des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

 

ARTICLE UBt 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Le COS est fixé à 0.30.  

Dans les conditions fixées par le code de l’urbanisme, si une partie a été détachée depuis moins de 
dix ans d’un terrain dont les droits à construire résultant de l’application du coefficient d’occupation 
des sols ont été utilisés partiellement ou en totalité, il ne peut plus être construit que dans la limite 
des droits qui n’ont pas déjà été utilisés. 
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Chapitre 10. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UBz 

 

ARTICLE UBz 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 
nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités 

industrielles, agricoles et forestières. 

3. Les constructions à usage d’entrepôts, autres que celles visées à l’article UBz 2. 

4. Les installations classées pour la protection de l’environnement, à l’exception de celles 

mentionnées à l’article UBz 2. 

5. Les parcs résidentiels de loisirs (PRL), les terrains de camping. 

6. La pratique du camping et l’installation de caravanes et de camping-cars en dehors des 
terrains aménagés à cet effet, quelle qu’en soit la durée. 

7. Les aménagements de terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

8. Les annexes et garages individuels sur terrain nu, non construit. 

9. Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

10. A moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou 
la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 

superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés. 

11. Les éoliennes personnelles. 

 

Article UBz 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 

occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 
municipal du 13/12/2012), ayant une destination dont la création est interdite à l’article 
UBz 1. 

2. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

3. Les constructions destinées à une activité d’entreposage dès lors qu’elle est liée à une 
autre activité exercée sur le même terrain d’assiette ou sur un terrain contigu. 

4. Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ou 
déclaration en application des articles L. 511-1 et suivants du code de l’environnement, à 
condition qu’elles répondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 
usagers et habitants de la zone, et/ou qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage des 
nuisances incompatibles avec le fonctionnement du quartier. 

 

Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 
les conditions suivantes : 

5. Les extensions, l’aménagement ou la démolition de certains éléments de « patrimoine 
bâti » faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L. 123-1-5 7° du code de 
l’urbanisme figurant aux documents graphiques du règlement, dès lors qu’ils ne portent 
pas atteinte à la valeur de ce patrimoine ou qu’ils sont rendus nécessaires pour assurer la 



Talmont Saint Hilaire>. PLAN LOCAL D’URBANISME  Règlement 

Avril 2019 131 

sécurité des usagers, la salubrité des locaux, ou encore la mise en valeur de l’ensemble du 

terrain d’assiette. 

6. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et 
de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se 
reporter à la pièce n°4). 

7. Dans le cas où le terrain est situé dans le périmètre d’une Zone d’Aménagement Concerté, 
tout projet doit être compatible avec les orientations définies dans le plan d’aménagement 
de la zone annexé aux documents graphiques du règlement (se reporter à la pièce 3.b.). 

8. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 
technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 
aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

 

Article UBz 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 

publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 
l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 
desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 
de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 
pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 
doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 

par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

Les accès collectifs à la voirie primaire sont limités au strict minimum rendu nécessaire pour le bon 
fonctionnement de l’opération. Sauf justification particulière, les accès individuels sont interdits sur 
la voirie primaire. 



Talmont Saint Hilaire>. PLAN LOCAL D’URBANISME  Règlement 

Avril 2019 132 

 

ARTICLE UBz 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 

utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 
L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 

être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 

installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 
adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 
de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 

public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 
terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 

conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 
sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 
pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 
construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 
notamment), les opérations d’aménagement d’ensemble, devront aménager sur le terrain 
d’assiette un espace destiné au stockage des déchets, de caractéristiques techniques et de 
dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 

 

ARTICLE UBz 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 
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ARTICLE UBz 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 

L’implantation des constructions devra être compatible avec la nature et les caractéristiques des 
voies et des espaces collectifs. 

 

ARTICLE UBz 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

7.1 Constructions nouvelles 

Les constructions doivent être implantées soit d’une limite séparative latérale à l’autre, soit en 
retrait par rapport à une ou les deux limites séparatives latérales. 

Le retrait par rapport aux limites séparatives latérales, lorsqu’il existe, doit être au moins égal à 3 

mètres. 

 

Sur l’intégralité du terrain, des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- En limite de ZAC, les constructions devront être édifiées en respectant un retrait égal à la 
hauteur de façade Hf de la construction (Hf  = L) sans qu’il ne puisse être inférieur à 4 
mètres dans le cas de façades principales avec vues, et égal à la moitié de la hauteur de 

façade de la construction (Hf/2 = L) sans qu’il ne puisse être inférieur à 3 mètres dans le 
cas de façades pignons ou avec vues secondaires. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 

- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 
constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012), 

implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 

respect du retrait existant. 

7.3 Piscines et annexes 

Les piscines doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives, d’au moins 3 
mètres. 

Les annexes doivent répondre aux mêmes règles que les constructions nouvelles, à l’exception des 
cas où celles-ci présentent une emprise au sol inférieure à 20m2 et une hauteur de façade Hf 

inférieure ou égale à 3,50 mètres. Dans ce cas, l’implantation en limite séparative sur l’ensemble 
du terrain est autorisée. 

 

ARTICLE UBz 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 

foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 
pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m2 et d’une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 

 

ARTICLE UBz 9 / EMPRISE AU SOL 

 

Non réglementé 
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ARTICLE UBz 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Hauteur de façade 

La hauteur de façade Hf est limitée à 12 mètres. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 
fouilles et remblais. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes (constructions indépendantes non intégrées 
à la construction principale) ne peut excéder 3.50 mètres. 

 

10.2. Dispositions particulières 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 

distribution d’énergie électrique. 

 

ARTICLE UBz 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 

architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2 Constructions nouvelles et existantes 

 

La fermeture des loggias et la couverture des terrasses sont interdites. 

 

11.2.1 Aspect et volume 

Le volume et l’aspect extérieur des constructions doivent concourir au confortement d’un 
front bâti structuré, tout en tenant compte des spécificités des constructions environnantes 
et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se situe le projet. 

Les projets favorisant par leur architecture la mise en oeuvre des objectifs de haute qualité 
environnementale sont autorisés : orientation des façades et des surfaces extérieures, 

dimensions et performance thermique des ouvertures et occultations, isolation par 
l’extérieur, capteurs solaire, etc... Leur intégration devra tenir compte des qualités du tissu 
urbain dans lequel ils s’insèrent. 

11.2.2 Façades 

Les façades donnant sur voie doivent être conçues, tant par les matériaux utilisés que par la 
conception des saillies, percements et soubassement, en harmonie avec les façades des 

constructions voisines si celles-ci présentent un intérêt architectural, urbain ou historique, 
afin de préserver le paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 

Ainsi, les parements de façades ou soubassements seront réalisés soit en pierres de pays, 
soit en crépi lisse, peints, soit en bois, soit éventuellement en verre et métal. 

Tous les ouvrages en bois devront garder leurs structures naturelles et ils pourront être 
traités par imprégnation de produits insecticides et fongicides de coloris naturels ou teintés, 
ou être peints. 

Les façades ne pourront avoir plus de 20 mètres de long sans décrochements de 2 mètres 
minimum. 
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ARTICLE UBz / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-

dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 
constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 
suivantes : 

 

Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Logement individuel 
2 places par logement, le garage étant compté pour une 
place. 

Logement collectif 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher. 

Logement locatif 
social 

1 place par logement. 

Hébergement 
hôtelier 

1 place par chambre. 

Bureau 
2 places de stationnement pour les bureaux de moins de 
100m². Une place supplémentaire par tranche de 50m² 

supplémentaire. 

Commerce inférieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

2 places de stationnement 

 

Commerce supérieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

1 place supplémentaire par tranche de 50m² de surface de 
vente 

Artisanat et industrie  1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Entrepôt 1 place par tranche de 300 m². de surface de plancher 

Services publics ou 

d’intérêt collectif 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur 
desserte et des parcs publics de stationnement 
existants à proximité. 
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Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 

surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 
calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 
au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 

aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 

o en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 
être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 
pour les opérations de plus de 5 logements. 

o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 
places réalisées. 

Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 

de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 

Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 
déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 
eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 
à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 
qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 

12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 
nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les 
places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher 
créés. 

En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 
dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 

véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12 
du code de l'urbanisme. 

12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, des places de stationnement couvertes 
et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 
minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 

50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 
m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les services publics ou d’intérêt 
collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 

stationnement des véhicules motorisés. 

 

ARTICLE UBz 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 
d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 
thermiques. 

13.1.1 Modalités d’application 



Talmont Saint Hilaire>. PLAN LOCAL D’URBANISME  Règlement 

Avril 2019 137 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 
imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 

cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture à condition que l’épaisseur de 
terre végétale soit au moins égale à 50 cm, munies d’arrosage automatique 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture avec un tapis végétal de type 
toundra, composé de petites plantes à faible système racinaire 

13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 
leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 

 

13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 
des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.2.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 

L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 
préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 
aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 
autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 
identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 
n’est pas compromise. 

 

ARTICLE UBz 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 
13. 
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Chapitre 11. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 

 

ARTICLE UC 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 
nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités 

industrielles, agricoles et forestières. 

3. Les constructions à usage d’entrepôts, autres que celles visées à l’article UC 2. 

4. Les installations classées pour la protection de l’environnement, à l’exception de celles 

mentionnées à l’article UC 2. 

5. Les parcs résidentiels de loisirs (PRL), les terrains de camping. 

6. La pratique du camping et l’installation de caravanes et de camping-cars en dehors des 
terrains aménagés à cet effet, quelle qu’en soit la durée. 

7. Les aménagements de terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

8. Les annexes et garages individuels sur terrain nu, non construit. 

9. Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

10. A moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou 
la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 

superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés. 

11. Les éoliennes personnelles. 

12. Le long des voies repérées aux documents graphiques comme « linéaires commerciaux », 
le changement de destination des commerces est interdit. Cette disposition s’applique au 
rez-de-chaussée des constructions ayant une façade sur la voie concernée par le linéaire. 
Elle ne s’applique pas aux parties communes des constructions nécessaires à leur 
fonctionnement telles que hall d’entrée, accès au stationnement souterrain, locaux 

techniques, locaux de gardiennage… 

13. Dans les secteurs présentant un risque de submersion marine, les équipements sensibles 
de type centre de secours, hôpital, maison de retraite, école. 

14. Dans les secteurs présentant un risque de submersion marine, le stockage de produits 
polluants miscibles ou non dans l’eau ou des produits sensibles à l’eau qui pourraient être 
en contact direct avec l’eau. 

 

Article UC 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 
occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 

municipal du 13/12/2012), ayant une destination dont la création est interdite à l’article UC 
1. 

2. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

3. Les constructions destinées à une activité d’entreposage dès lors qu’elle est liée à une 
autre activité exercée sur le même terrain d’assiette ou sur un terrain contigu. 
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4. Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ou 

déclaration en application des articles L. 511-1 et suivants du code de l’environnement, à 
condition qu’elles répondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 
usagers et habitants de la zone, et/ou qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage des 
nuisances incompatibles avec le fonctionnement du quartier. 

 

Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 
les conditions suivantes : 

5. Les extensions, l’aménagement ou la démolition de certains éléments de « patrimoine 
bâti » faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L. 123-1-5 7° du code de 
l’urbanisme figurant aux documents graphiques du règlement, dès lors qu’ils ne portent 
pas atteinte à la valeur de ce patrimoine ou qu’ils sont rendus nécessaires pour assurer la 

sécurité des usagers, la salubrité des locaux, ou encore la mise en valeur de l’ensemble du 
terrain d’assiette. 

6. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et 

de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se 
reporter à la pièce n°4). 

7. Dans le cas où le terrain est situé dans le périmètre d’une Zone d’Aménagement Concerté, 

tout projet doit être compatible avec les orientations définies dans le plan d’aménagement 
de la zone annexé aux documents graphiques du règlement (se reporter à la pièce 3.b.). 

8. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 
technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 
aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

9. Afin de prendre en compte les risques de submersion marine et d’inondation terrestre, 

dans les secteurs repérés au plan de zonage, les constructions pourront être soumises à 
des prescriptions particulières. En secteur d’aléa faible à moyen du risque de submersion 
marine, les constructions nouvelles sont autorisées à condition d’avoir : 

- soit la cote de leur premier plancher au-dessus de 4,20 m NGF,  

- soit d’avoir la cote de leur premier plancher au-dessus de 3,20 m NGF et en plus de  
disposer d’une zone refuge au-dessus de la côte de 4,20 m NGF. 

Cette disposition ne s’applique pas aux travaux d’entretien et de gestion courants des biens 

ni aux constructions de garages, abris de jardin ou assimilés, piscines couvertes ou non, 
terrasses et clôtures.  

En outre, tout projet pourra faire l’objet de prescriptions particulières destinées à limiter 
l’exposition aux risques.  

 

Article UC 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 
publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 
l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 
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o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 

desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 
de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 
pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 
doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 

par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE UC 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 
utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 

L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 
être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 
installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 

adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 
de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 
terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 
conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 
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4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 
sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 
pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 
construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 
notamment), les opérations d’aménagement d’ensemble, devront aménager sur le terrain 
d’assiette un espace destiné au stockage des déchets, de caractéristiques techniques et de 

dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 

 

ARTICLE UC 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UC 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

6.1. Constructions nouvelles 

Dans un souci de cohérence architecturale et urbaine, les constructions nouvelles doivent être 
édifiées à l’alignement des constructions voisines. En cas de constructions voisines présentant 
des alignements différents, l’implantation de la construction s’effectuera entre les deux alignements 
définis par les constructions voisines. 

 

L’implantation à un alignement particulier pourra être imposée pour préserver un alignement 
existant ou mettre en valeur des éléments de clôture protégés, des constructions protégées… 

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsque la construction projetée est une annexe placée à l'arrière d’une construction. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Dans un souci de cohérence architecturale et urbaine, les constructions doivent être implantées en 
cohérence avec l’alignement existant des constructions riveraines. 

Des implantations différentes sont possibles pour préserver un alignement existant ou mettre en 
valeur des éléments de clôture protégés, des constructions protégées…. 

 

6.3. Piscines 

L’implantation des piscines doit être effectuée de manière à ce que celles-ci ne soient pas visibles 
depuis les voies ou emprise publiques. 

 

ARTICLE UC 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

La bande de constructibilité principale s’applique, à compter de la voie sur une profondeur de 20  
mètres. 
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7.1 Constructions nouvelles 

Dans la bande de constructibilité principale 

Les constructions doivent être implantées soit d’une limite séparative latérale à l’autre, soit en 
retrait par rapport à une ou les deux limites séparatives latérales. 

Le retrait par rapport aux limites séparatives latérales, lorsqu’il existe, doit être au moins égal à 3 
mètres. 

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives arrière ou de fond de 
terrain. Ce retrait doit être au moins égal à 3 mètres. 

Dans la bande de constructibilité secondaire 

Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives. Ce retrait doit 
être au minimum de 3 mètres. 

Sur l’intégralité du terrain, des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsqu’il existe une servitude de cour commune passée par acte authentique. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 

- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 

constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012), 
implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 
respect du retrait existant. 

7.3 Piscines et annexes 

Les piscines doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives, d’au moins 3 
mètres. 

Les annexes doivent répondre aux mêmes règles que les constructions nouvelles, à l’exception des 

cas où celles-ci présentent une emprise au sol inférieure à 20m2 et une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres. Dans ce cas, l’implantation en limite séparative sur l’ensemble 
du terrain est autorisée. 

 

ARTICLE UC 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 

foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 
pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m2 et d’une hauteur de façade Hf 

inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 

 

ARTICLE UC 9 / EMPRISE AU SOL 

 

9.1. Règle générale 

L’emprise au sol maximale des constructions est fixée à 50%.  
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9.2. Dispositions particulières 

L’emprise au sol est portée à 60% pour les constructions remplissant des critères de 
performance énergétique ou comportant des équipements de production d’énergie 
renouvelable. Le projet de construction doit répondre aux conditions fixées par l’article R 
111-21 du Code de la Construction et de l’Habitation pour bénéficier de cette bonification. 

 

ARTICLE UC 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Hauteur de façade 

La hauteur de façade Hf est limitée à 6 mètres. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 
fouilles et remblais. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes (constructions indépendantes non intégrées 

à la construction principale) ne peut excéder 3.50 mètres. 

 

10.2. Hauteur plafond 

La hauteur plafond Hp des constructions est déterminée par l’application des règles de 
pentes de toitures fixées à l’article UC 11. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 

 

10.3. Dispositions particulières 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’énergie électrique. 

 

ARTICLE UC 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2 Constructions existantes : aménagement et restauration 

11.2.1 Dispositions générales 

Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment des 
matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux 

réalisés, y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite 

construction. Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions de conception 
architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments d’intérêt de la 
construction initiale. 

 

La composition de la façade et l’organisation des ouvertures doivent être respectées. 

L’agrandissement des ouvertures existantes est interdit, s’il dénature l’architecture des 
façades. 

Les appuis, jambages, encadrements, linteaux et seuils des percements existants d’origine 
ou de qualité seront maintenus ou rétablis dans leurs matériaux, dimensions et traitements, 
moulurations et sculptures. 
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Les éléments de décor de toiture et de charpente apparente d’origine ou de qualité 

(zinguerie, épis de faîtage, lambrequins, rives, pannes et chevrons…) doivent être conservés 
et restaurés dans leurs matériaux, dimensions et traitements. 

 

11.3 Constructions nouvelles 

11.3.1 Aspect et volume 

Le volume et l’aspect extérieur des constructions doivent concourir au confortement d’un 
front bâti structuré, tout en tenant compte des spécificités des constructions environnantes 
et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se situe le projet. 

Les projets favorisant par leur architecture la mise en oeuvre des objectifs de haute qualité 
environnementale sont autorisés : orientation des façades et des surfaces extérieures, 
dimensions et performance thermique des ouvertures et occultations, isolation par 

l’extérieur, capteurs solaire, etc... Leur intégration devra tenir compte des qualités du tissu 
urbain dans lequel ils s’insèrent. 

11.3.2 Façades 

Les façades donnant sur voie doivent être conçues, tant par les matériaux utilisés que par la 
conception des saillies, percements et soubassement, en harmonie avec les façades des 
constructions voisines si celles-ci présentent un intérêt architectural, urbain ou historique, 

afin de préserver le paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 

11.3.3 Toitures 

Elles doivent être conçues en fonction de l’architecture de l’édifice, en recherchant une 
harmonie de volumétrie avec les constructions voisines si elles présentent un intérêt 
architectural, historique ou urbain ou qu’elles contribuent à l’identité des villages. 

Seules les toitures à pente sont autorisées. 

 

Toitures à pente 

Les toitures à pente doivent être couvertes en tuiles de pays, dites « tige de botte » ou tuiles 

d’aspect similaire ; elles seront de teinte claire ou mélangées, en harmonie avec les toits 
environnants. La pente de la couverture sera comprise entre 25% et 37%. Ces prescriptions 
ne s’appliquent pas aux vérandas. 

L’ardoise pourra être autorisée si le bâti environnant le justifie. Dans ce cas, la pente de la 
toiture sera comprise entre 49% et 100%. 

Les toitures à pente doivent avoir leur faîtage disposé de manière à ce que le pignon ne 
donne pas sur la voie ou l’emprise publique. Les toitures en croupe devront demeurer 
l’exception ; elles seront tolérées si la longueur du faîtage représente au moins 3/5ème de la 
longueur de la construction, ou si cette dernière se trouve à un angle de rue. 

Les débordements de toiture en bas de pente sont limités à 0,20 mètres. 

 

11.4 Clôtures (constructions existantes et nouvelles) 

11.4.1 Dispositions générales 

Les clôtures devront s’intégrer en harmonie avec l’environnement bâti ou végétal. 

Les clôtures préfabriquées en plaques de béton ainsi que tout type de clôture non décrit ci-
dessous sont interdites. 

Les hauteurs définies ci-dessous peuvent être réduites pour des raisons de sécurité ou de 
visibilité. 

11.4.2 En limite de voie ou d’emprise publique 

La clôture sera réalisée en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte dans des tons en 
harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays apparentes d’une hauteur 
comprise entre 0,80 et 1,20 mètres. 
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11.4.3 En limite séparative 

Les clôtures seront réalisées soit : 

o sous forme d’un mur ou d’un muret en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte 
dans des tons en harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays apparentes 
d’une hauteur comprise entre 0,80 et 1,80 mètres. 

o sous forme d’un grillage d’une hauteur maximale de 1.80 mètres doublée d’une haie 

végétale d’une hauteur maximale de 2 mètres. 

Les haies composées de conifères sont interdites sauf en limite séparative arrière ou de fond 
de terrain. 

 

11.5 Dispositions diverses 

11.5.1 Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les 
dispositifs de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent 
être intégrés dans le volume de la construction. 

Les éléments de superstructure technique (cheminées et dispositifs nécessaires à l’utilisation 
des énergies renouvelables comme les capteurs solaires) implantés en toiture doivent y être 
intégrés. 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf 

impossibilité technique. 

11.5.2 Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des 
matériaux constructifs. 

Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou des 

constructions et de leurs espaces extérieurs. 

Toutes les constructions doivent être traitées avec le même soin et dans un souci d’harmonie 
entre elles. 

 

Différentes clôtures possibles en limites séparatives 
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ARTICLE UC / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-

dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 
constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 
suivantes : 

 

Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Logement individuel 
2 places par logement, le garage étant compté pour une 
place. 

Logement collectif 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher. 

Logement locatif 
social 

1 place par logement. 

Hébergement 
hôtelier 

1 place par chambre. 

Bureau 
2 places de stationnement pour les bureaux de moins de 
100m². Une place supplémentaire par tranche de 50m² 

supplémentaire. 

Commerce inférieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

2 places de stationnement 

 

Commerce supérieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

1 place supplémentaire par tranche de 50m² de surface de 
vente 

Artisanat et industrie  1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Entrepôt 1 place par tranche de 300 m² de surface de plancher 

Services publics ou 

d’intérêt collectif 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur 
desserte et des parcs publics de stationnement 
existants à proximité. 
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Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 

surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 
calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 
au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 

aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 

o en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 
être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 
pour les opérations de plus de 5 logements. 

o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 
places réalisées. 

Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 

de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 

Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 
déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 
eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 
à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 
qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 

12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 
nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les 
places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher 
créés. 

En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 
dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 

véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12 
du code de l'urbanisme. 

12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, des places de stationnement couvertes 
et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 
minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 

50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 
m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les services publics ou d’intérêt 
collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 

stationnement des véhicules motorisés. 

 

ARTICLE UC 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 
d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 
thermiques. 
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13.1.1 Règle quantitative 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet 
pour 4 places. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

La surface végétalisée doit être au moins égale à 20% de l’unité foncière. Dans le cas 

d’opérations d’ensemble comprenant plusieurs lots, la surface végétalisée à réaliser 
s’applique à chacun des lots et non à l’échelle de l’opération. 

En cas d’impossibilité technique ou en cas de projet de réhabilitation, les normes ci-dessus ne 
s’appliquent pas. 

13.1.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 

imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 
cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture à condition que l’épaisseur de 
terre végétale soit au moins égale à 50 cm, munies d’arrosage automatique 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture avec un tapis végétal de type 
toundra, composé de petites plantes à faible système racinaire 

13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 
leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 

 

13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 
des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.2.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 
L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 
préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 

aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 
autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 
identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 
n’est pas compromise. 

 

ARTICLE UC 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 
13. 
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Chapitre 12. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 

 

ARTICLE UE 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 
nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. Les constructions à usage d’habitation autres que celles visées à l’article UE2 

3. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités agricoles 
et forestières. 

4. Les parcs résidentiels de loisirs (PRL), les terrains de camping. 

5. La pratique du camping et l’installation de caravanes et de camping-cars en dehors des 
terrains aménagés à cet effet, quelle qu’en soit la durée. 

6. Les aménagements de terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

7. Les annexes et garages individuels sur terrain nu, non construit. 

8. Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

9. Les éoliennes personnelles 

 

Article UE 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 

occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les exhaussements et affouillements du sol, à condition qu’ils contribuent à l’amélioration 
de l’environnement et de l’aspect paysager, ou lorsqu’ils sont rendus nécessaires pour la 
recherche ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques, ou pour des raisons 
fonctionnelles ou de raccordement aux réseaux 

2. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

3. L’adaptation, la réfection, l’extension des constructions à usage d’habitation existantes à la 
date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012) dans la limite de 30% de la 
surface de la construction à la date d’approbation du Plan Local d’Urbanisme. 

4. L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 
municipal du 13/12/2012), ayant une destination dont la création est interdite à l’article UE 
1. 

5. L’implantation et l’extension des installations classées pour la protection de 

l’environnement soumises à autorisation ou déclaration en application des articles L. 511-1 

et suivants du code de l’environnement, dès lors qu’elles sont compatibles avec le 
caractère de la zone, sous réserve des dispositions de l’article R 111-2 du Code de 
l’Urbanisme, c’est-à-dire qu’elles ne portent pas atteinte à la salubrité, la sécurité et à 
l’environnement des lieux avoisinants 

6. Les constructions à usage d’habitation et leurs dépendances à condition : 

 qu’elles soient destinées au logement des personnes dont la 
présence permanente est nécessaire pour assurer la surveillance et le gardiennage 
des établissements et services de la zone. 

 Que leur conception s’insère dans une composition architecturale 
unifiée et harmonisée à celle de l’établissement auquel elles sont attachées. 
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 La surface de plancher maximale de ce logement est fixée à 100 

m². 

 Un seul « logement de fonction » par établissement est autorisé, si 
celui-ci s’avère indispensable au vu des conditions ci-dessus. 

 

Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 
les conditions suivantes : 

7. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et 
de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se 
reporter à la pièce n°4). 

8. Dans le cas où le terrain est situé dans le périmètre d’une Zone d’Aménagement Concerté, 
tout projet doit être compatible avec les orientations définies dans le plan d’aménagement 

de la zone annexé aux documents graphiques du règlement (se reporter à la pièce 3.b.). 

9. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 

technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 
aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

10. Afin de prendre en compte les risques de submersion marine et d’inondation terrestre, 

dans les secteurs repérés au plan de zonage, les constructions pourront être soumises à 
des prescriptions particulières. En secteur d’aléa faible à moyen du risque de submersion 
marine, les constructions nouvelles sont autorisées à condition d’avoir : 

- soit la cote de leur premier plancher au-dessus de 4,20 m NGF,  

- soit d’avoir la cote de leur premier plancher au-dessus de 3,20 m NGF et en plus de  
disposer d’une zone refuge au-dessus de la côte de 4,20 m NGF. 

Cette disposition ne s’applique pas aux travaux d’entretien et de gestion courants des biens 

ni aux constructions de garages, abris de jardin ou assimilés, piscines couvertes ou non, 
terrasses et clôtures.  

En outre, tout projet pourra faire l’objet de prescriptions particulières destinées à limiter 

l’exposition aux risques.  

 

Article UE 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 
publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 
l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 

desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 
de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 
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o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 

pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 
doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 

configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 
par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE UE 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 

utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 
L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 
être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 

installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 
adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 

de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 
terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 
conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 
sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 
pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 
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Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 

construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 

notamment), devra être aménagé sur le terrain d’assiette du projet un espace destiné au stockage 
des déchets, de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de l’importance 
et de la nature du projet. 

 

ARTICLE UE 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UE 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent respecter un recul minimum de : 

-  25 mètres par rapport à l’axe des routes départementales 

-  5 mètres par rapport à l’emprise publique ou à la voie 

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- Lorsque la construction est un équipement d’infrastructure ou un équipement public, elle 
peut être exemptée des règles précédentes lorsque les caractéristiques techniques 
l’imposent et sous réserve de ne pas porter atteinte à la sécurité des usagers de la route 

(visibilité…). 

- lorsque l’une ou plusieurs des constructions situées sur les terrains contigus sont 
implantées en recul différent de la règle générale, une implantation en continuité avec l’une 
de ces constructions est admise et pourra être imposée 

- lorsque le projet de construction jouxte une construction de valeur ou en bon état et sous 
réserve qu’elle présente une unité architecturale avec celle-ci. 

- Lorsqu’un élément d’intérêt végétal paysager ou bâti identifié au titre de l’article L 123-1-5 

7° du Code de l’Urbanisme ou un Espace Boisé Classé est délimité au plan de zonage 
comme devant être protégé, l’implantation de la construction doit être déterminée pour 
répondre à sa mise en valeur. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les constructions doivent respecter les mêmes règles que les constructions nouvelles. 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 
extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 
existante située en recul. 

 

ARTICLE UE 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

7.1 Constructions nouvelles 

Les constructions nouvelles doivent présenter un retrait minimal de 5 mètres par rapport à toutes 
les limites (limites séparatives et limites de fond de parcelle). 
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Sur l’intégralité du terrain, des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- Lorsqu’il s’agit d’un établissement classé en raison des dangers d’explosion ou d’incendie, 
le retrait par rapport aux limites séparatives est porté à 10 mètres. 

- Lorsque des mesures sont prises pour éviter la propagation des incendies (murs coupe-

feu), des implantations en limites séparatives peuvent être admises 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 

- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 
constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012), 
implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 

respect du retrait existant. 

 

ARTICLE UE 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 
foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 
pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m2 et d’une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 

 

ARTICLE UE 9 / EMPRISE AU SOL 

 

Non règlementé.  

 

ARTICLE UE 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Règle générale 

 

La hauteur de façade Hf est limitée à 15 mètres. 

Dans le cas de constructions à usage d’habitation, la hauteur Hf est limitée à 3,20 mètres. La 
hauteur plafond Hp des constructions ne peut excéder de plus de 3 mètres la hauteur de 
façade Hf. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 

fouilles et remblais. 

 

10.2 Dispositions particulières 

 

Les règles prévues ci-dessus ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques tels que les pylônes et 
les antennes. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes ne pourra excéder 3,5 mètres. 

Les équipements d’infrastructure et les équipements publics sont exemptés de la règle de hauteur 
lorsque les caractéristiques techniques l’imposent. 
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Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 

distribution d’énergie électrique. 

 

ARTICLE UE 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 

11.2. Clôtures (toutes constructions) 

Les clôtures ne devront pas dépasser 2 mètres. Les clôtures préfabriquées en plaques de béton 
sont interdites. 

L’emploi du grillage est subordonné au doublage de la clôture par une haie végétale d’une hauteur 
équivalente. 

 

11.3.  Façades, devantures et rez-de-chaussée commerciaux 

Les façades commerciales doivent respecter les prescriptions suivantes : 

- les percements destinés à recevoir des vitrines doivent être adaptés à l’architecture de la 
construction concernée ; 

- lorsqu’une même vitrine ou devanture se développe sur plusieurs bâtiments contigus, les limites 
de ces bâtiments sont nettement marquées sur la hauteur du rez-de-chaussée (partie pleine, joint 
creux, descente d’eaux pluviales…). 

Les devantures commerciales doivent être conçues dans leur forme et leurs dimensions en 

harmonie avec la composition de la façade de la construction. Il en est de même pour les 

matériaux employés et les couleurs choisies. 

11.4 - Dispositions diverses 

11.4.1 - Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs 
de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent être intégrés 
dans le volume de la construction. Les éléments de superstructure technique (cheminées …) 

implantés en toiture doivent obligatoirement être implantés en retrait de 3 mètres minimum par 
rapport au plan vertical de la façade, à l’exception des dispositifs nécessaires à l’utilisation des 
énergies renouvelables. Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des 
constructions, sauf impossibilité technique. Dans ce cas, elles doivent implantées en partie 
supérieure des constructions et en retrait de 1 mètre par rapport au plan vertical des façades. 

11.4.2 - Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des matériaux 

constructifs. Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou 
des constructions et de leurs espaces extérieurs. Toutes les constructions doivent être traitées avec 
le même soin et dans un souci d’harmonie entre elles. 

 

ARTICLE UE / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 
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Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-

dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 

constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 
suivantes : 

 

Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Hébergement 
hôtelier 

1 place par chambre. 

Bureau 
2 places de stationnement pour les bureaux de moins de 
100m². Une place supplémentaire par tranche de 50m² 
supplémentaire. 

Commerce inférieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

2 places de stationnement 

 

Commerce supérieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

1 place supplémentaire par tranche de 50m² de surface de 

vente 

Artisanat et industrie  1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Entrepôt 1 place par tranche de 300 m² de surface de plancher 

Services publics ou 
d’intérêt collectif 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur 
desserte et des parcs publics de stationnement 

existants à proximité. 

 

Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 
surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 
calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 

au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 
aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 

o en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 
être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 
pour les opérations de plus de 5 logements. 

o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 

places réalisées. 
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Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 

de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 

Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 
déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 
eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 
à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 
qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 

12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 
nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les 
places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher 

créés. 

En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 
dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 
véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12 
du code de l'urbanisme. 

12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, des places de stationnement couvertes 

et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 
minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 

50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 
m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les services publics ou d’intérêt 
collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 
stationnement des véhicules motorisés. 

 

ARTICLE UE 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 
d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 

thermiques. 

13.1.1 Règle quantitative 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet 
pour 4 places. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

La surface végétalisée doit être au moins égale à 20% de l'unité foncière. Dans le cas 
d’opérations d’ensemble comprenant plusieurs lots, la surface végétalisée à réaliser 

s’applique à chacun des lots et non à l’échelle de l’opération. 

En cas d’impossibilité technique ou en cas de projet de réhabilitation, les normes ci-dessus ne 
s’appliquent pas. 

13.1.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 
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o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 

imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 
cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture à condition que l’épaisseur de 
terre végétale soit au moins égale à 50 cm, munies d'arrosage automatique. 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture avec un tapis végétal de type 
toundra, composé de petites plantes à faible système racinaire (sedum, orpin,etc) 

 

13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 
leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 

 

13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 
des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.2.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 
L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 

préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 
aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 
autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 
identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 

n’est pas compromise. 

 

ARTICLE UE 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 
13. 
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Chapitre 13. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UEm 

 

ARTICLE UEm 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 
nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. Les constructions à usage d’habitation 

3. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités agricoles 
et forestières, hors ceux liés aux activités ostréicoles 

4. Les parcs résidentiels de loisirs (PRL), les terrains de camping. 

5. La pratique du camping et l’installation de caravanes et de camping-cars en dehors des 
terrains aménagés à cet effet, quelle qu’en soit la durée. 

6. Les aménagements de terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

7. Les annexes et garages individuels sur terrain nu, non construit. 

8. Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

9. Dans les secteurs présentant un risque de submersion marine, les équipements sensibles 
de type centre de secours, hôpital, maison de retraite, école. 

10. Dans les secteurs présentant un risque de submersion marine, le stockage de produits 
polluants miscibles ou non dans l’eau ou des produits sensibles à l’eau qui pourraient être 
en contact direct avec l’eau. 

11. A l’intérieur de la bande de 100 mètres définie à compter de la limite haute du rivage en 
dehors des espaces urbanisés, et figurant sur les documents graphiques du règlement, 
toutes les constructions ou installations sont interdites. Cette interdiction ne s'applique pas 

aux constructions ou installations nécessaires à des services publics ou à des activités 
économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau, et notamment aux ouvrages de 
raccordement aux réseaux publics de transport ou de distribution d'électricité des 
installations marines utilisant les énergies renouvelables. Leur réalisation est toutefois 

soumise à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 
du code de l'environnement. Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de réalisation 
des ouvrages nécessaires au raccordement aux réseaux publics de transport ou de 
distribution d'électricité des installations marines utilisant les énergies renouvelables. Les 
techniques utilisées pour la réalisation de ces raccordements sont souterraines et toujours 
celles de moindre impact environnemental. 

 

Article UEm 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 
occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les exhaussements et affouillements du sol, à condition qu’ils contribuent à l’amélioration 

de l’environnement et de l’aspect paysager, ou lorsqu’ils sont rendus nécessaires pour la 
recherche ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques, ou pour des raisons 
fonctionnelles ou de raccordement aux réseaux 

2. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

3. L’adaptation, la réfection, l’extension des constructions à usage d’habitation existantes à la 
date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012) dans la limite de 30% de la 
surface de la construction à la date d’approbation du Plan Local d’Urbanisme. 
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4. L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 

municipal du 13/12/2012), ayant une destination dont la création est interdite à l’article 
UEm 1. 

5. L’implantation et l’extension des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation ou déclaration en application des articles L. 511-1 

et suivants du code de l’environnement, dès lors qu’elles sont compatibles avec le 
caractère de la zone, sous réserve des dispositions de l’article R 111-2 du Code de 
l’Urbanisme, c’est-à-dire qu’elles ne portent pas atteinte à la salubrité, la sécurité et à 
l’environnement des lieux avoisinants 

 

Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 
les conditions suivantes : 

6. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et 
de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se 
reporter à la pièce n°4). 

7. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 
technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 
aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 

conformément aux dispositions en vigueur. 

8. Afin de prendre en compte les risques de submersion marine et d’inondation terrestre, 
dans les secteurs repérés au plan de zonage, les constructions pourront être soumises à 
des prescriptions particulières. En secteur d’aléa faible à moyen du risque de submersion 
marine, les constructions nouvelles sont autorisées à condition d’avoir : 

- soit la cote de leur premier plancher au-dessus de 4,20 m NGF,  

- soit d’avoir la cote de leur premier plancher au-dessus de 3,20 m NGF et en plus de  

disposer d’une zone refuge au-dessus de la côte de 4,20 m NGF. 

Cette disposition ne s’applique pas aux travaux d’entretien et de gestion courants des biens 
ni aux constructions de garages, abris de jardin ou assimilés, piscines couvertes ou non, 
terrasses et clôtures.  

En outre, tout projet pourra faire l’objet de prescriptions particulières destinées à limiter 
l’exposition aux risques.  

 

Article UEm 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 
publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 
l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 

véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 
desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 
de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 
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o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 

pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 
doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 

configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 
par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE UEm 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 

utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 
L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 
être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 

installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 
adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 

de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 
terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 
conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 
sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 
pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 
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Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 

construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 

notamment), les opérations d’aménagement d’ensemble, devront aménager sur le terrain 
d’assiette un espace destiné au stockage des déchets, de caractéristiques techniques et de 
dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 

 

ARTICLE UEm 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UEm 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent respecter un recul minimum de : 

-  25 mètres par rapport à l’axe des routes départementales 

-  5 mètres par rapport à l’emprise publique ou à la voie 

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- Lorsque la construction est un équipement d’infrastructure ou un équipement public, elle 
peut être exemptée des règles précédentes lorsque les caractéristiques techniques 
l’imposent et sous réserve de ne pas porter atteinte à la sécurité des usagers de la route 

(visibilité…). 

- lorsque l’une ou plusieurs des constructions situées sur les terrains contigus sont 
implantées en recul différent de la règle générale, une implantation en continuité avec l’une 
de ces constructions est admise et pourra être imposée 

- lorsque le projet de construction jouxte une construction de valeur ou en bon état et sous 
réserve qu’elle présente une unité architecturale avec celle-ci. 

- Lorsqu’un élément d’intérêt végétal paysager ou bâti identifié au titre de l’article L 123-1-5 

7° du Code de l’Urbanisme ou un Espace Boisé Classé est délimité au plan de zonage 
comme devant être protégé, l’implantation de la construction doit être déterminée pour 
répondre à sa mise en valeur. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les constructions doivent respecter les mêmes règles que les constructions nouvelles. 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 
extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 
existante située en recul. 

 

ARTICLE UEm 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

7.1 Constructions nouvelles 

Les constructions nouvelles doivent présenter un retrait minimal de 5 mètres par rapport à toutes 
les limites (limites séparatives et limites de fond de parcelle). 
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Sur l’intégralité du terrain, des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- Lorsqu’il s’agit d’un établissement classé en raison des dangers d’explosion ou d’incendie, 
le retrait par rapport aux limites séparatives est porté à 10 mètres. 

- Lorsque des mesures sont prises pour éviter la propagation des incendies (murs coupe-

feu), des implantations en limites séparatives peuvent être admises 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 

- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 
constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012), 
implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 

respect du retrait existant. 

 

ARTICLE UEm 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 
foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 
pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m2 et d’une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 

 

ARTICLE UEm 9 / EMPRISE AU SOL 

 

Non réglementé 

 

ARTICLE UEm 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Règle générale 

 

La hauteur de façade Hf est limitée à 15 mètres. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 
fouilles et remblais. 

 

10.2 Dispositions particulières 

 

Les règles prévues ci-dessus ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques tels que les pylônes et 
les antennes. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes ne pourra excéder 3,5 mètres. 

Les équipements d’infrastructure et les équipements publics sont exemptés de la règle de hauteur 
lorsque les caractéristiques techniques l’imposent. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 

distribution d’énergie électrique. 
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ARTICLE UEm 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 

11.2. Clôtures (toutes constructions) 

Les clôtures ne devront pas dépasser 2 mètres.  

Les clôtures seront grillagées et pourront être complétées par une haie végétale. Elles devront être 

composées en harmonie avec les constructions avoisinantes. L’utilisation du bois est également 
autorisée. 

 

11.3.  Façades, devantures et rez-de-chaussée commerciaux 

Les façades commerciales doivent respecter les prescriptions suivantes : 

- les percements destinés à recevoir des vitrines doivent être adaptés à l’architecture de la 
construction concernée ; 

- lorsqu’une même vitrine ou devanture se développe sur plusieurs bâtiments contigus, les limites 
de ces bâtiments sont nettement marquées sur la hauteur du rez-de-chaussée (partie pleine, joint 
creux, descente d’eaux pluviales…). 

Les devantures commerciales doivent être conçues dans leur forme et leurs dimensions en 
harmonie avec la composition de la façade de la construction. Il en est de même pour les 

matériaux employés et les couleurs choisies. 

11.4 - Dispositions diverses 

11.4.1 - Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs 
de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent être intégrés 
dans le volume de la construction. Les éléments de superstructure technique (cheminées …) 
implantés en toiture doivent obligatoirement être implantés en retrait de 3 mètres minimum par 

rapport au plan vertical de la façade, à l’exception des dispositifs nécessaires à l’utilisation des 
énergies renouvelables. Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des 
constructions, sauf impossibilité technique. Dans ce cas, elles doivent implantées en partie 
supérieure des constructions et en retrait de 1 mètre par rapport au plan vertical des façades. 

11.4.2 - Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 

clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des matériaux 
constructifs. Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou 

des constructions et de leurs espaces extérieurs. Toutes les constructions doivent être traitées avec 
le même soin et dans un souci d’harmonie entre elles. 

 

ARTICLE UEm / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-
dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 
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12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 
constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 
suivantes : 

 

Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Hébergement 
hôtelier 

1 place par chambre. 

Bureau 
2 places de stationnement pour les bureaux de moins de 
100m². Une place supplémentaire par tranche de 50m² 

supplémentaire. 

Commerce inférieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

2 places de stationnement 

 

Commerce supérieur 

à 100 m2 de surface 
de vente 

1 place supplémentaire par tranche de 50m² de surface de 
vente 

Artisanat et industrie  1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Entrepôt 1 place par tranche de 300 m² de surface de plancher 

Services publics ou 
d’intérêt collectif 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur 
desserte et des parcs publics de stationnement 
existants à proximité. 

 

Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 
surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 
calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 

au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 
aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 

o en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 
être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 
pour les opérations de plus de 5 logements. 

o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 
places réalisées. 

Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 
de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 

cheminement piéton. 
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12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 

Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 
déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 

eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 
à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 
qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 

12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 

nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les 
places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher 
créés. 

En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 
dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 

véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12 
du code de l'urbanisme. 

12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, des places de stationnement couvertes 
et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 
minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 
50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 

m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les services publics ou d’intérêt 
collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 
stationnement des véhicules motorisés. 

 

ARTICLE UEm 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 
d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 
thermiques. 

13.1.1 Règle quantitative 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet 

pour 4 places. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

La surface végétalisée doit être au moins égale à 20% de l'unité foncière. Dans le cas 
d’opérations d’ensemble comprenant plusieurs lots, la surface végétalisée à réaliser 
s’applique à chacun des lots et non à l’échelle de l’opération. 

En cas d’impossibilité technique ou en cas de projet de réhabilitation, les normes ci-dessus ne 
s’appliquent pas. 

13.1.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 
imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 
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o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 

cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture à condition que l’épaisseur de 

terre végétale soit au moins égale à 50 cm, munies d'arrosage automatique. 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture avec un tapis végétal de type 
toundra, composé de petites plantes à faible système racinaire (sedum, orpin,etc) 

 

13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 
leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 

plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 

 

13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 

des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.2.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 
L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 
préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 

aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 

autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 
identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 
n’est pas compromise. 

 

ARTICLE UEm 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 
13. 
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Chapitre 14. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UL 

 

ARTICLE UL 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 
nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. Les constructions à usage d’habitation autres que celles visées à l’article UL2 

3. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités 
industrielles, agricoles et forestières. 

4. Les constructions à usage d’entrepôts, autres que celles visées à l’article UL2. 

5. Les parcs résidentiels de loisirs (PRL), les terrains de camping. 

6. La pratique du camping et l’installation de caravanes et de camping-cars en dehors des 
terrains aménagés à cet effet, quelle qu’en soit la durée. 

7. Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

8. Les éoliennes personnelles 

 

Article UL 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 

occupations et utilisations du sol suivantes : 

 

En secteurs UL et ULa :  

1. L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 
municipal du 13/12/2012) et sous réserve de leur compatibilité avec la vocation de la zone. 

2. Les infrastructures nécessaires à la fréquentation des équipements par le public (parcs de 
stationnement…) 

3. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

 

Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 
les conditions suivantes : 

4. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et 
de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se 
reporter à la pièce n°4). 

 

En secteur UL seulement :  

5. L’implantation et l’extension des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation ou déclaration en application des articles L. 511-1 
et suivants du code de l’environnement, dès lors qu’elles sont compatibles avec le 
caractère de la zone, sous réserve des dispositions de l’article R 111-2 du Code de 

l’Urbanisme, c’est-à-dire qu’elles ne portent pas atteinte à la salubrité, la sécurité et à 
l’environnement des lieux avoisinants et dès lors qu’elles répondent à des besoins 
nécessaires à la vie et à la commodité des usagers et habitants. 

6. Les constructions de bureaux et services, à condition qu’elles soient nécessaires aux 
activités autorisées dans la zone. 
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7. Les équipements publics ou d’intérêt collectif à vocation sportive, de loisirs, scolaire et 

d’enseignement. 

8. Les constructions destinées à une activité d’entreposage dès lors qu’elle est liée à une 
autre activité exercée sur le même terrain d’assiette ou sur un terrain contigu. 

9. Les constructions à usage d’habitation et leurs dépendances à condition : 

 qu’elles soient destinées au logement des personnes dont la présence permanente 
est nécessaire pour assurer la surveillance et le gardiennage des établissements et 
services de la zone. 

 Un seul logement par établissement est autorisé, si celui-ci s’avère nécessaire au vu 
de la condition ci-dessus 

 

En secteur ULa seulement :  

10. Les constructions de services et commerces, à condition d’être liées à la vocation 
touristique du secteur 

 

Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 
les conditions suivantes : 

11. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 

technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 
aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

12. Afin de prendre en compte les risques de submersion marine et d’inondation terrestre, 
dans les secteurs repérés au plan de zonage, les constructions pourront être soumises à 
des prescriptions particulières. En secteur d’aléa faible à moyen du risque de submersion 
marine, les constructions nouvelles sont autorisées à condition d’avoir : 

- soit la cote de leur premier plancher au-dessus de 4,20 m NGF,  

- soit d’avoir la cote de leur premier plancher au-dessus de 3,20 m NGF et en plus de  

disposer d’une zone refuge au-dessus de la côte de 4,20 m NGF. 

Cette disposition ne s’applique pas aux travaux d’entretien et de gestion courants des biens 
ni aux constructions de garages, abris de jardin ou assimilés, piscines couvertes ou non, 
terrasses et clôtures.  

En outre, tout projet pourra faire l’objet de prescriptions particulières destinées à limiter 

l’exposition aux risques.  

 

Article UL 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 

publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 
l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 

l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 
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o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 

desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 
de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 
pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 
doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 

par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE UL 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 
utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 

L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 
être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 
installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 

adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 
de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 
terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 
conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 
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Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 

sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 
pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 

construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 
notamment), les opérations d’aménagement d’ensemble, devront aménager sur le terrain 
d’assiette un espace destiné au stockage des déchets, de caractéristiques techniques et de 
dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 

 

ARTICLE UL 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UL 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent respecter un recul minimum de : 

-    25 mètres par rapport à l’axe des routes départementales 

-  A l’alignement ou en recul par rapport à la voie ou l’emprise publique. 

Dans le cas d’une construction édifiée en recul, celui-ci ne  pourra être inférieur à 3 mètres.  

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- Lorsque la construction est un équipement d’infrastructure ou un équipement public, elle 
peut être exemptée des règles précédentes lorsque les caractéristiques techniques 
l’imposent et sous réserve de ne pas porter atteinte à la sécurité des usagers de la route 
(visibilité…). 

- lorsque l’une ou plusieurs des constructions situées sur les terrains contigus sont 

implantées en recul différent de la règle générale, une implantation en continuité avec l’une 
de ces constructions est admise et pourra être imposée pour rechercher l’unité 
architecturale avec les bâtiments existants 

- lorsque le projet de construction jouxte une construction de valeur ou en bon état et sous 
réserve qu’elle présente une unité architecturale avec celle-ci. 

- Lorsqu’un élément d’intérêt végétal paysager ou bâti identifié au titre de l’article L 123-1-5 

7° du Code de l’Urbanisme ou un Espace Boisé Classé est délimité au plan de zonage 
comme devant être protégé, l’implantation de la construction doit être déterminée pour 
répondre à sa mise en valeur. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les constructions doivent respecter les mêmes règles que les constructions nouvelles. 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 
extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 
existante ne respectant pas la règle générale. 
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ARTICLE UL 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

7.1 Constructions nouvelles 

Les constructions nouvelles présenter un retrait minimal de 3 mètres par rapport à toutes les 
limites (limites séparatives et limites de fond de parcelle). 

 

Sur l’intégralité du terrain, des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- Lorsqu’il s’agit de construction à destination d’habitation, elles peuvent être implantées, 
soit en limite séparative, soit en retrait de 3 mètres minimum. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 

- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 
constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012), 
implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 
respect du retrait existant. 

 

ARTICLE UL 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 
foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 
pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m2 et d’une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 

 

ARTICLE UL 9 / EMPRISE AU SOL 

 

Non règlementé.  

 

ARTICLE UL 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Règle générale 

 

La hauteur de façade Hf est limitée à 12 mètres. 

Dans le cas de constructions à usage d’habitation, la hauteur Hf est limitée à 3,20 mètres. La 
hauteur plafond Hp des constructions ne peut excéder de plus de 3 mètres la hauteur de 
façade Hf. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 
fouilles et remblais. 

 

10.2 Dispositions particulières 
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Les règles prévues ci-dessus ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques tels que les pylônes et 
les antennes. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes ne pourra excéder 3,5 mètres. 

Les équipements d’infrastructure et les équipements publics sont exemptés de la règle de hauteur 

lorsque les caractéristiques techniques l’imposent. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’énergie électrique. 

 

ARTICLE UL 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales.  

 

11.2. Pour les bâtiments identifiés au titre de l’article L 123-1-5 7° du code de 
l’urbanisme et figurant aux documents graphiques : 

La composition de la façade et l’organisation des ouvertures doivent être respectées. 

L’agrandissement des ouvertures existantes est interdit, s’il dénature l’architecture des façades. 

Les appuis, jambages, encadrements, linteaux et seuils des percements existants d’origine ou de 
qualité seront maintenus ou rétablis dans leurs matériaux, dimensions et traitements, moulurations 
et sculptures. 

Les éléments de décor de toiture et de charpente apparente d’origine ou de qualité (zinguerie, épis 

de faîtage, lambrequins, rives, pannes et chevrons…) doivent être conservés et restaurés dans 
leurs matériaux, dimensions et traitements. 

 

11.3 Bâtiments annexes et extensions 

Les bâtiments annexes aux habitations tels que garages, abris de jardin, etc., et les extensions 
devront s’harmoniser avec la construction principale (volume, matériaux, etc.). Les annexes 

réalisées avec des moyens de fortune sont interdites. 

11.4. Clôtures (toutes constructions) 

Sauf contraintes techniques particulières (cas de terrains de sport par exemple), les clôtures ne 
devront pas dépasser 2m. Les clôtures préfabriquées en plaques de béton sont interdites. 

11.5 - Dispositions diverses 

11.5.1 - Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs 
de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent être intégrés 
dans le volume de la construction. Les éléments de superstructure technique (cheminées …) 
implantés en toiture doivent obligatoirement être implantés en retrait de 3 mètres minimum par 
rapport au plan vertical de la façade, à l’exception des dispositifs nécessaires à l’utilisation des 
énergies renouvelables. Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des 
constructions, sauf impossibilité technique. Dans ce cas, elles doivent implantées en partie 

supérieure des constructions et en retrait de 1 mètre par rapport au plan vertical des façades. 

11.5.2 - Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des matériaux 
constructifs. Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou 
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des constructions et de leurs espaces extérieurs. Toutes les constructions doivent être traitées avec 

le même soin et dans un souci d’harmonie entre elles. 

 

ARTICLE UL / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-
dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 

constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 
suivantes : 

 

Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Construction à usage 

d’habitation 

2 places par logement, le garage étant compté comme une 

place. 

Hébergement 
hôtelier 

1 place par chambre. 

Bureau 
2 places de stationnement pour les bureaux de moins de 
100m². Une place supplémentaire par tranche de 50m² 

supplémentaire. 

Commerce inférieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

2 places de stationnement 

 

Commerce supérieur 
à 100 m2 de surface 

de vente 

1 place supplémentaire par tranche de 50m² de surface de 
vente 

Artisanat et industrie  1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Entrepôt 1 place par tranche de 300 m² de surface de plancher 

Services publics ou 
d’intérêt collectif 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur 
desserte et des parcs publics de stationnement 
existants à proximité. 

 



Talmont Saint Hilaire>. PLAN LOCAL D’URBANISME  Règlement 

Avril 2019 174 

Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 

surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 
calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 
au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 

aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 

o en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 
être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 
pour les opérations de plus de 5 logements. 

o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 
places réalisées. 

Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 

de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 

Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 
déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 
eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 
à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 
qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 

12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 
nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les 
places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher 
créés. 

En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 
dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 

véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12 
du code de l'urbanisme. 

12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, des places de stationnement couvertes 
et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 
minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 

50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 
m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les services publics ou d’intérêt 
collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 

stationnement des véhicules motorisés. 

 

ARTICLE UL 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 
d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 
thermiques. 
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13.1.1 Règle quantitative 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet 
pour 4 places. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

La surface végétalisée doit être au moins égale à 10% de l'unité foncière. Dans le cas 

d’opérations d’ensemble comprenant plusieurs lots, la surface végétalisée à réaliser 
s’applique à chacun des lots et non à l’échelle de l’opération. 

En cas d’impossibilité technique ou en cas de projet de réhabilitation, les normes ci-dessus ne 
s’appliquent pas. 

13.1.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 

imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 
cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture à condition que l’épaisseur de 
terre végétale soit au moins égale à 50 cm, munies d'arrosage automatique. 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture avec un tapis végétal de type 
toundra, composé de petites plantes à faible système racinaire (sedum, orpin,etc) 

 

13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 

leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 

 

13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 

des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.2.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 
L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 
préservés ou mis en valeur dans le cadre d’aménagements spécifiques, notamment en lien 
avec l’amélioration des conditions de fréquentation des équipements touristiques par le 

public. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 
aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 
autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 
identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 

n’est pas compromise. 
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ARTICLE UL 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 
13. 
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Chapitre 15. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UTc 

 

La zone UTc est spécialement réservée pour l’accueil d’équipements liés au camping-caravanage. 

 

ARTICLE UTc 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 

nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. Les constructions à usage d’habitation autres que celles visées à l’article UTc2 

3. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités 

industrielles, agricoles et forestières. 

4. Les constructions à usage d’entrepôts, autres que celles visées à l’article UTc2. 

5. Les parcs résidentiels de loisirs (PRL). 

6. Les établissements commerciaux d’hébergement classés, type résidence de tourisme, 

faisant l’objet d’une exploitation permanente ou saisonnière. 

7. Les colonies de vacances. 

8. Les éoliennes personnelles 

 

Article UTc 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 
occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 
municipal du 13/12/2012), ayant une destination dont la création est interdite à l’article 
UTc 1, dès lors qu’elles se situent en dehors de la bande des 100 mètres. 

2. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

3. Les constructions de bureaux et services, à condition qu’elles soient nécessaires aux 
activités autorisées dans la zone, dès lors qu’elles se situent en dehors de la bande des 100 
mètres. 

4. Les constructions destinées à une activité d’entreposage dès lors qu’elle est liée à une 
autre activité exercée sur le même terrain d’assiette ou sur un terrain contigu et dès lors 
qu’elles se situent en dehors de la bande des 100 mètres. 

5. Les constructions à usage d’habitation et leurs dépendances à condition : 

- qu’elles soient destinées au logement des personnes dont la présence permanente est 
nécessaire pour assurer la surveillance et le gardiennage des établissements et services de 
la zone. Un seul logement de fonction par établissement autorisé dans la zone pourra être 
réalisé, dans la limite de 100 m² de surface de plancher. 

- Qu’elles se situent en dehors de la bande des 100 mètres. 

 

Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 
les conditions suivantes : 

6. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et 
de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se 
reporter à la pièce n°4). 
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7. Dans le cas où le terrain est situé dans le périmètre d’une Zone d’Aménagement Concerté, 

tout projet doit être compatible avec les orientations définies dans le plan d’aménagement 
de la zone annexé aux documents graphiques du règlement (se reporter à la pièce 3.b.). 

8. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 
technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 

aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

9. Afin de prendre en compte les risques de submersion marine et d’inondation terrestre, 
dans les secteurs repérés au plan de zonage, les constructions pourront être soumises à 
des prescriptions particulières. En secteur d’aléa faible à moyen du risque de submersion 
marine, les constructions nouvelles sont autorisées à condition d’avoir : 

- soit la cote de leur premier plancher au-dessus de 4,20 m NGF,  

- soit d’avoir la cote de leur premier plancher au-dessus de 3,20 m NGF et en plus de  
disposer d’une zone refuge au-dessus de la côte de 4,20 m NGF. 

Cette disposition ne s’applique pas aux travaux d’entretien et de gestion courants des biens 

ni aux constructions de garages, abris de jardin ou assimilés, piscines couvertes ou non, 
terrasses et clôtures.  

En outre, tout projet pourra faire l’objet de prescriptions particulières destinées à limiter 

l’exposition aux risques.  

 

Article UTc 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 

publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 

l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 
desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 
de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 
pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 
doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 
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Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 

accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 
par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE UTc 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 

relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 
utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 
L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 

être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 
installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 
adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 

de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 
terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 

conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 
sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 

pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 

construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 

notamment), les opérations d’aménagement d’ensemble, devront aménager sur le terrain 
d’assiette un espace destiné au stockage des déchets, de caractéristiques techniques et de 
dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 
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ARTICLE UTc 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UTc 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent respecter un recul minimum de : 

-  3 mètres par rapport aux voies ou emprises publiques.  

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- Lorsque la construction est un équipement d’infrastructure ou un équipement public, elle 
peut être exemptée des règles précédentes lorsque les caractéristiques techniques 
l’imposent et sous réserve de ne pas porter atteinte à la sécurité des usagers de la route 
(visibilité…). 

- lorsque l’une ou plusieurs des constructions situées sur les terrains contigus sont 
implantées en recul différent de la règle générale, une implantation en continuité avec l’une 

de ces constructions est admise et pourra être imposée pour rechercher l’unité 
architecturale avec les bâtiments existants 

- lorsque le projet de construction jouxte une construction de valeur ou en bon état et sous 
réserve qu’elle présente une unité architecturale avec celle-ci. 

- Lorsqu’un élément d’intérêt végétal paysager ou bâti identifié au titre de l’article L 123-1-5 
7° du Code de l’Urbanisme ou un Espace Boisé Classé est délimité au plan de zonage 
comme devant être protégé, l’implantation de la construction doit être déterminée pour 

répondre à sa mise en valeur. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les constructions doivent respecter les mêmes règles que les constructions nouvelles. 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 
extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 

existante ne respectant pas la règle générale. 

 

ARTICLE UTc 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

7.1 Constructions nouvelles 

Les constructions nouvelles doivent présenter un retrait minimal de 3 mètres par rapport à toutes 

les limites (limites séparatives et limites de fond de parcelle). 

 

Sur l’intégralité du terrain, des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- Lorsqu’il s’agit de construction à destination d’habitation, elles peuvent être implantées, 
soit en limite séparative, soit en retrait d’un ou des deux côtés. Ce dernier doit être au 
moins égal à 3 mètres. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 
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- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 

constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012), 
implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 
respect du retrait existant. 

 

ARTICLE UTc 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 
foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 

pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m2 et d’une hauteur de façade Hf 

inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 

 

ARTICLE UTc 9 / EMPRISE AU SOL 

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE UTc 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Règle générale 

 

La hauteur de façade Hf est limitée à 6 mètres pour les constructions à destination 

d’habitation. 

La hauteur de façade Hf est limitée à 9 mètres pour les constructions à destination 
d’équipements publics ou d’intérêt collectif à vocation sportive et de loisirs. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 
fouilles et remblais. 

 

10.2 Dispositions particulières 

 

Les règles prévues ci-dessus ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques tels que les pylônes et 
les antennes. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes ne pourra excéder 3,5 mètres. 

Les équipements d’infrastructure et les équipements publics sont exemptés de la règle de hauteur 

lorsque les caractéristiques techniques l’imposent. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’énergie électrique. 

 

ARTICLE UTc 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
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l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales.  

 

11.2. Pour les bâtiments identifiés au titre de l’article L 123-1-5 7° du code de 
l’urbanisme et figurant aux documents graphiques : 

La composition de la façade et l’organisation des ouvertures doivent être respectées. 

L’agrandissement des ouvertures existantes est interdit, s’il dénature l’architecture des façades. 

Les appuis, jambages, encadrements, linteaux et seuils des percements existants d’origine ou de 
qualité seront maintenus ou rétablis dans leurs matériaux, dimensions et traitements, moulurations 
et sculptures. 

Les éléments de décor de toiture et de charpente apparente d’origine ou de qualité (zinguerie, épis 
de faîtage, lambrequins, rives, pannes et chevrons…) doivent être conservés et restaurés dans 

leurs matériaux, dimensions et traitements. 

 

11.3. Constructions existantes : aménagement et restauration 

Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment des 
matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux 
réalisés, y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite 

construction. Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions de conception 
architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments d’intérêt de la 
construction initiale. 

 

11.4. Constructions nouvelles 

11.4.1. Aspect et volume 

Le volume et l’aspect extérieur des constructions doivent concourir au confortement d’un 

front bâti structuré, tout en tenant compte des spécificités des constructions environnantes 
et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se situe le projet. 

Les projets favorisant par leur architecture la mise en oeuvre des objectifs de haute qualité 
environnementale sont autorisés : orientation des façades et des surfaces extérieures, 
dimensions et performance thermique des ouvertures et occultations, isolation par 
l’extérieur, capteurs solaire, etc... Leur intégration devra tenir compte des qualités du tissu 
urbain dans lequel ils s’insèrent. 

11.4.2. Façades 

Les façades donnant sur voie doivent être conçues, tant par les matériaux utilisés que par la 
conception des saillies, percements et soubassement, en harmonie avec les façades des 
constructions voisines si celles-ci présentent un intérêt architectural, urbain ou historique, 
afin de préserver le paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 

11.4.3. Toitures 

Elles doivent être conçues en fonction de l’architecture de l’édifice, en recherchant une 
harmonie de volumétrie avec les constructions voisines si elles présentent un intérêt 

architectural, historique ou urbain ou qu’elles contribuent à l’identité du secteur. 

Les toitures peuvent être : à pente ou en toit terrasse. Un niveau en attique est autorisé, à 
condition qu’il s’insère dans le gabarit défini à l’article UTc 10. 

Toitures à pente 

Les toitures à pente doivent être couvertes en tuiles de pays, dites « tige de botte » ou tuiles 

d’aspect similaire ; elles seront de teinte claire ou mélangées, en harmonie avec les toits 
environnants. La pente de la couverture sera comprise entre 25 et 37%. Ces prescriptions ne 
s’appliquent pas aux vérandas. 

L’ardoise pourra être autorisée si le bâti environnant le justifie. Dans ce cas, la pente de la 
toiture sera comprise entre 50 et 100%. 



Talmont Saint Hilaire>. PLAN LOCAL D’URBANISME  Règlement 

Avril 2019 183 

Les toitures à pente doivent avoir leur faîtage disposé de manière à ce que le pignon ne 

donne pas sur la voie ou l’emprise publique. Les toitures en croupe devront demeurer 
l’exception ; elles seront tolérées si la longueur du faîtage représente au moins 3/5ème de la 
longueur de la construction, ou si cette dernière se trouve à un angle de rue. 

Les débordements de toiture en bas de pente sont limités à 0,20 mètres. 

Toitures terrasses 

Les toitures terrasses pourront être traitées avec des matériaux de revêtement autres qu'une 
simple protection d’étanchéité. Des revêtements de type jardins (dallage, gazon, plantations 
...) seront privilégiés. La surface résiduelle sera traitée en teinte claire non réfléchissante. 

 

11.5. Clôtures (constructions existantes et nouvelles) 

11.5.1. Dispositions générales 

Les clôtures devront s’intégrer en harmonie avec l’environnement bâti ou végétal. 

Les clôtures préfabriquées en plaques de béton ainsi que tout type de clôture non décrit ci-
dessous sont interdites. 

Les hauteurs définies ci-dessous peuvent être réduites pour des raisons de sécurité ou de 
visibilité. 

11.5.2. En limite de voie ou d’emprise publique 

La clôture sera réalisée soit : 

- en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte dans des tons en harmonie avec 
le bâtiment principal 

-  en pierres de pays apparentes. 

- Elle pourra également être constituée d’une haie doublée ou non d’un grillage 
plastifié. 

Dans tous les cas, les clôtures ne devront pas excéder 1.20 mètres de haut. 

11.5.3. En limite séparative 

Les clôtures seront réalisées soit : 

- sous forme d’un mur ou d’un muret en maçonnerie enduite sur les deux faces et 
peinte dans des tons en harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays 
apparentes d’une hauteur comprise entre 0,80 et 1,80 mètres. 

- sous forme d’un grillage d’une hauteur maximale de 1.80 mètres doublée d’une haie 
végétale d’une hauteur maximale de 2 mètres 

Les haies composées de conifères sont interdites sauf en limite séparative arrière ou de fond 
de terrain. 

11.6. Dispositions diverses 

11.6.1. Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les 
dispositifs de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent 

être intégrés dans le volume de la construction. 

Les éléments de superstructure technique (cheminées et dispositifs nécessaires à l’utilisation 
des énergies renouvelables comme les capteurs solaires) implantés en toiture doivent y être 
intégrés. 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf 
impossibilité technique. 

11.6.2. Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des 
matériaux constructifs. 
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Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou des 

constructions et de leurs espaces extérieurs. 

Toutes les constructions doivent être traitées avec le même soin et dans un souci d’harmonie 
entre elles. 

 

11.7. Terrains de camping (article A 111-7 du Code de l’urbanisme) 

Les aménagements et installations des terrains de camping doivent prévoir des mesures 
appropriées à l'environnement et au site, à ses caractéristiques climatiques et topographiques pour 
:  

1° Limiter l'impact visuel depuis l'extérieur :  

a) des hébergements tels que tentes, habitations légères de loisirs au sens de l'article R. 
111-31, résidences mobiles de loisirs au sens de l'article R. 111-33, caravanes au sens de 

l'article R. 111-37 ;  

b) des aménagements autres que les bâtiments installés sur le périmètre de 

l'établissement,  

au moyen de haies arbustives, de bandes boisées, de talus, de matériaux naturels, de 
constructions ou de tout autre moyen permettant d'y parvenir.  

Ces mesures tiennent compte des caractéristiques de la végétation locale, et doivent aboutir, 

en période estivale, et lorsque la végétation est arrivée à maturité, à ce que les façades des 
caravanes, résidences mobiles de loisirs, habitations légères de loisirs ne représentent pas 
plus d'un tiers de ce qui est visible depuis l'extérieur du terrain.  

2° Répartir les emplacements ou groupes d'emplacements au sein d'une trame paysagère, en 
évitant notamment tout alignement excessif des hébergements tels que caravanes, 
résidences mobiles de loisirs, habitations légères de loisirs sur le périmètre du camping et 
visibles de l'extérieur.  

3° Limiter l'occupation maximale des hébergements tels que tentes, caravanes, résidences 
mobiles de loisirs, habitations légères de loisirs, auvents et terrasses amovibles exclus, à 30 
% de la surface totale de l'emplacement qui leur est affecté.  

4° Assurer l'insertion des équipements et des bâtiments par une homogénéité de mobilier 
urbain, de couleur, de matériaux naturels ou par tout autre moyen.  

5° Organiser les circulations à l'intérieur du terrain dans le respect de son environnement, 
des impératifs de sécurité et de la mobilité des installations, par des voies d'un gabarit 

suffisant, des parkings intégrés au site, une signalétique et un éclairage homogènes et 
appropriés. 

 

ARTICLE UTc / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-

dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 
constructions.  

 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 
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o de leur situation géographique au regard de leur desserte et des parcs publics de 

stationnement existants à proximité 

 

Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 
surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 

calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 
au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 
aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 

o en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 
être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 
pour les opérations de plus de 5 logements. 

o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 
places réalisées. 

Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 
de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 

Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 
déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 
eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 
à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 

qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 

12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 
nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les 
places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher 

créés. 

En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 
dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 
véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12 
du code de l'urbanisme. 

12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, des places de stationnement couvertes 
et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 

minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 
50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 
m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les services publics ou d’intérêt 
collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 
stationnement des véhicules motorisés. 
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ARTICLE UTc 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 

VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 

d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 
thermiques. 

13.1.1 Règle quantitative 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet 
pour 4 places. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

La surface végétalisée doit être au moins égale à 30% de l'unité foncière. Dans le cas 

d’opérations d’ensemble comprenant plusieurs lots, la surface végétalisée à réaliser 
s’applique à chacun des lots et non à l’échelle de l’opération. 

En cas d’impossibilité technique ou en cas de projet de réhabilitation, les normes ci-dessus ne 
s’appliquent pas. 

13.1.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 
imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 
cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture à condition que l’épaisseur de 
terre végétale soit au moins égale à 50 cm, munies d'arrosage automatique. 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture avec un tapis végétal de type 
toundra, composé de petites plantes à faible système racinaire (sedum, orpin,etc) 

13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 
leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 

 

13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 

des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.2.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 
L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 
préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 

aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 
autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 
identifiés devant être la première solution recherchée. 
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Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 

n’est pas compromise. 

 

ARTICLE UTc 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 

13. 
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Chapitre 16. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UTp 

 

La zone UTp est spécialement réservée pour l’accueil d’équipements liés aux Parcs Résidentiels de 
Loisirs. 

 

ARTICLE UTp 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 
nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. Les constructions à usage d’habitation autres que celles visées à l’article UTp2 

3. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités 
industrielles, agricoles et forestières. 

4. Les constructions à usage d’entrepôts, autres que celles visées à l’article UTp2. 

5. Les terrains de camping caravanage. 

6. Les établissements commerciaux d’hébergement classés, type résidence de tourisme, 
faisant l’objet d’une exploitation permanente ou saisonnière. 

7. Les colonies de vacances. 

8. Les éoliennes personnelles 

 

Article UTp 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 
occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 
municipal du 13/12/2012), ayant une destination dont la création est interdite à l’article 
UTp 1. 

2. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

3. Les constructions de bureaux et services, à condition qu’elles soient nécessaires aux 
activités autorisées dans la zone. 

4. Les constructions destinées à une activité d’entreposage dès lors qu’elle est liée à une 
autre activité exercée sur le même terrain d’assiette ou sur un terrain contigu. 

5. Les constructions à usage d’habitation et leurs dépendances à condition : 

 qu’elles soient destinées au logement des personnes dont la 

présence permanente est nécessaire pour assurer la surveillance et le gardiennage 
des établissements et services de la zone. Un seul logement de fonction par 
établissement autorisé dans la zone pourra être réalisé, dans la limite de 100 m² de 
surface de plancher. 

 

Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 

les conditions suivantes : 

6. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et 
de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se 
reporter à la pièce n°4). 
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7. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 

technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 
aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

8. Afin de prendre en compte les risques de submersion marine et d’inondation terrestre, 

dans les secteurs repérés au plan de zonage, les constructions pourront être soumises à 
des prescriptions particulières. En secteur d’aléa faible à moyen du risque de submersion 
marine, les constructions nouvelles sont autorisées à condition d’avoir : 

- soit la cote de leur premier plancher au-dessus de 4,20 m NGF,  

- soit d’avoir la cote de leur premier plancher au-dessus de 3,20 m NGF et en plus de  
disposer d’une zone refuge au-dessus de la côte de 4,20 m NGF. 

Cette disposition ne s’applique pas aux travaux d’entretien et de gestion courants des biens 

ni aux constructions de garages, abris de jardin ou assimilés, piscines couvertes ou non, 
terrasses et clôtures.  

En outre, tout projet pourra faire l’objet de prescriptions particulières destinées à limiter 

l’exposition aux risques.  

 

Article UTp 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 
publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 
l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 

desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 
de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 
pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 

doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 

du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 
par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 
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ARTICLE UTp 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 

utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 
L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 

être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 

installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 
adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 
de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 

public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 
terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 

conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 
sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 
pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 
construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 
notamment), les opérations d’aménagement d’ensemble, devront aménager sur le terrain 
d’assiette un espace destiné au stockage des déchets, de caractéristiques techniques et de 
dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 

 

ARTICLE UTp 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 



Talmont Saint Hilaire>. PLAN LOCAL D’URBANISME  Règlement 

Avril 2019 191 

ARTICLE UTp 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent respecter un recul minimum de : 

-  3 mètres par rapport aux voies ou emprises publiques.  

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- Lorsque la construction est un équipement d’infrastructure ou un équipement public, elle 
peut être exemptée des règles précédentes lorsque les caractéristiques techniques 
l’imposent et sous réserve de ne pas porter atteinte à la sécurité des usagers de la route 
(visibilité…). 

- lorsque l’une ou plusieurs des constructions situées sur les terrains contigus sont 

implantées en recul différent de la règle générale, une implantation en continuité avec l’une 
de ces constructions est admise et pourra être imposée pour rechercher l’unité 
architecturale avec les bâtiments existants 

- lorsque le projet de construction jouxte une construction de valeur ou en bon état et sous 
réserve qu’elle présente une unité architecturale avec celle-ci. 

- Lorsqu’un élément d’intérêt végétal paysager ou bâti identifié au titre de l’article L 123-1-5 
7° du Code de l’Urbanisme ou un Espace Boisé Classé est délimité au plan de zonage 
comme devant être protégé, l’implantation de la construction doit être déterminée pour 
répondre à sa mise en valeur. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les constructions doivent respecter les mêmes règles que les constructions nouvelles. 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 
extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 
existante ne respectant pas la règle générale. 

 

ARTICLE UTp 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

7.1 Constructions nouvelles 

Les constructions nouvelles doivent présenter un retrait minimal de 3 mètres par rapport à toutes 
les limites (limites séparatives et limites de fond de parcelle). 

 

Sur l’intégralité du terrain, des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- Lorsqu’il s’agit de construction à destination d’habitation, elles peuvent être implantées, 

soit en limite séparative, soit en retrait d’un ou des deux côtés. Ce dernier doit être au 
moins égal à 3 mètres. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 

- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 
constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012), 

implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 
respect du retrait existant. 
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ARTICLE UTp 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 
foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 

séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 
pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m2 et d’une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 

 

ARTICLE UTp 9 / EMPRISE AU SOL 

 

L’emprise au sol des constructions (annexes comprises) ne doit pas excéder 40% de la superficie 
totale du terrain. 

 

ARTICLE UTp 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Règle générale 

 

La hauteur de façade Hf est limitée à 6 mètres pour les constructions à destination 
d’habitation. 

La hauteur de façade Hf est limitée à 9 mètres pour les constructions à destination 
d’équipements publics ou d’intérêt collectif à vocation sportive et de loisirs. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 

fouilles et remblais. 

 

10.2 Dispositions particulières 

 

Les règles prévues ci-dessus ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques tels que les pylônes et 
les antennes. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes ne pourra excéder 3,5 mètres. 

Les équipements d’infrastructure et les équipements publics sont exemptés de la règle de hauteur 
lorsque les caractéristiques techniques l’imposent. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’énergie électrique. 

 

ARTICLE UTp 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales.  
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11.2. Constructions existantes : aménagement et restauration 

Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment des 
matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux 
réalisés, y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite 
construction. Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions de conception 

architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments d’intérêt de la 
construction initiale. 

 

11.3. Constructions nouvelles 

11.3.1. Aspect et volume 

Le volume et l’aspect extérieur des constructions doivent concourir au confortement d’un 
front bâti structuré, tout en tenant compte des spécificités des constructions environnantes 

et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se situe le projet. 

Les projets favorisant par leur architecture la mise en oeuvre des objectifs de haute qualité 

environnementale sont autorisés : orientation des façades et des surfaces extérieures, 
dimensions et performance thermique des ouvertures et occultations, isolation par 
l’extérieur, capteurs solaire, etc... Leur intégration devra tenir compte des qualités du tissu 
urbain dans lequel ils s’insèrent. 

11.3.2. Façades 

Les façades donnant sur voie doivent être conçues, tant par les matériaux utilisés que par la 
conception des saillies, percements et soubassement, en harmonie avec les façades des 
constructions voisines si celles-ci présentent un intérêt architectural, urbain ou historique, 
afin de préserver le paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 

11.3.3. Toitures 

Elles doivent être conçues en fonction de l’architecture de l’édifice, en recherchant une 

harmonie de volumétrie avec les constructions voisines si elles présentent un intérêt 
architectural, historique ou urbain ou qu’elles contribuent à l’identité du secteur. 

Les toitures peuvent être : à pente ou en toit terrasse. Un niveau en attique est autorisé, à 

condition qu’il s’insère dans le gabarit défini à l’article UTp 10. 

Toitures à pente 

Les toitures à pente doivent être couvertes en tuiles de pays, dites « tige de botte » ou tuiles 
d’aspect similaire ; elles seront de teinte claire ou mélangées, en harmonie avec les toits 

environnants. La pente de la couverture sera comprise entre 25 et 37%. Ces prescriptions ne 
s’appliquent pas aux vérandas. 

L’ardoise pourra être autorisée si le bâti environnant le justifie. Dans ce cas, la pente de la 
toiture sera comprise entre 50 et 100%. 

Les toitures à pente doivent avoir leur faîtage disposé de manière à ce que le pignon ne 
donne pas sur la voie ou l’emprise publique. Les toitures en croupe devront demeurer 

l’exception ; elles seront tolérées si la longueur du faîtage représente au moins 3/5ème de la 
longueur de la construction, ou si cette dernière se trouve à un angle de rue. 

Les débordements de toiture en bas de pente sont limités à 0,20 mètres. 

Toitures terrasses 

Les toitures terrasses pourront être traitées avec des matériaux de revêtement autres qu'une 
simple protection d’étanchéité. Des revêtements de type jardins (dallage, gazon, plantations 
...) seront privilégiés. La surface résiduelle sera traitée en teinte claire non réfléchissante. 

 

11.4. Clôtures (constructions existantes et nouvelles) 

11.4.1. Dispositions générales 

Les clôtures devront s’intégrer en harmonie avec l’environnement bâti ou végétal. 

Les clôtures préfabriquées en plaques de béton ainsi que tout type de clôture non décrit ci-
dessous sont interdites. 
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Les hauteurs définies ci-dessous peuvent être réduites pour des raisons de sécurité ou de 

visibilité. 

11.4.2. En limite de voie ou d’emprise publique 

La clôture sera réalisée soit : 

- en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte dans des tons en harmonie avec 

le bâtiment principal 

-  en pierres de pays apparentes. 

- Elle pourra également être constituée d’une haie doublée ou non d’un grillage 
plastifié. 

Dans tous les cas, les clôtures ne devront pas excéder 1.20 mètres de haut. 

11.4.3. En limite séparative 

Les clôtures seront réalisées soit : 

- sous forme d’un mur ou d’un muret en maçonnerie enduite sur les deux faces et 

peinte dans des tons en harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays 
apparentes d’une hauteur comprise entre 0,80 et 1,80 mètres. 

- sous forme d’un grillage d’une hauteur maximale de 1.80 mètres doublée d’une haie 
végétale d’une hauteur maximale de 2 mètres 

Les haies composées de conifères sont interdites sauf en limite séparative arrière ou de fond 

de terrain. 

11.5. Dispositions diverses 

11.5.1. Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les 
dispositifs de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent 
être intégrés dans le volume de la construction. 

Les éléments de superstructure technique (cheminées et dispositifs nécessaires à l’utilisation 

des énergies renouvelables comme les capteurs solaires) implantés en toiture doivent y être 

intégrés. 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf 
impossibilité technique. 

11.5.2. Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des 

matériaux constructifs. 

Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou des 
constructions et de leurs espaces extérieurs. 

Toutes les constructions doivent être traitées avec le même soin et dans un souci d’harmonie 
entre elles. 

 

11.6. Parcs Résidentiels de Loisirs (article A 111-9 du Code de l’urbanisme) 

Les aménagements et installations des parcs résidentiels de loisirs doivent prévoir des mesures 
appropriées à l'environnement et au site, à ses caractéristiques climatiques et topographiques pour 
:  

1° Limiter l'impact visuel depuis l'extérieur :  

a) Des hébergements tels qu'habitations légères de loisirs au sens de l'article R. 111-31, 
résidences mobiles de loisirs au sens de l'article R. 111-33, caravanes au sens de l'article 

R. 111-37 ;  

b) Des aménagements autres que les bâtiments installés sur le périmètre de 
l'établissement,  
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au moyen de haies arbustives, de bandes boisées, de talus, de matériaux naturels, de 

constructions ou de tout autre moyen permettant d'y parvenir.  

Ces mesures tiennent compte des caractéristiques de la végétation locale, et doivent aboutir, 
en période estivale, et lorsque la végétation est arrivée à maturité, à ce que les façades des 
caravanes, résidences mobiles de loisirs, habitations légères de loisirs ne représentent pas 

plus d'un tiers du périmètre visible.  

2° Répartir les emplacements ou groupes d'emplacements au sein d'une trame paysagère, en 
évitant notamment tout alignement excessif des hébergements tels que habitations légères 
de loisirs, résidences mobiles de loisirs et caravanes sur le périmètre du parc résidentiel de 
loisirs et visibles de l'extérieur.  

3° Limiter l'occupation maximale des hébergements tels que habitations légères de loisirs, 
résidences mobiles de loisirs et caravanes, auvents et terrasses amovibles exclus, à 20 % de 

la surface totale de l'emplacement qui leur est affecté.  

4° Assurer l'insertion des équipements et des bâtiments par une homogénéité de mobilier 
urbain, de couleur, de matériaux naturels ou par tout autre moyen.  

5° Organiser les circulations à l'intérieur du parc résidentiel de loisirs dans le respect de son 
environnement, des impératifs de sécurité et de la mobilité des installations, par des voies 
d'un gabarit suffisant, des parkings intégrés au site, une signalétique et un éclairage 

homogènes et appropriés.  

 

11.7. Pour les bâtiments identifiés au titre de l’article L 123-1-5 7° du code de 
l’urbanisme et figurant aux documents graphiques : 

La composition de la façade et l’organisation des ouvertures doivent être respectées. 

L’agrandissement des ouvertures existantes est interdit, s’il dénature l’architecture des façades. 

Les appuis, jambages, encadrements, linteaux et seuils des percements existants d’origine ou de 

qualité seront maintenus ou rétablis dans leurs matériaux, dimensions et traitements, moulurations 
et sculptures. 

Les éléments de décor de toiture et de charpente apparente d’origine ou de qualité (zinguerie, épis 

de faîtage, lambrequins, rives, pannes et chevrons…) doivent être conservés et restaurés dans 
leurs matériaux, dimensions et traitements. 

 

 

ARTICLE UTp / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-
dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 

circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 
constructions.  

 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur desserte et des parcs publics de 
stationnement existants à proximité 
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Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 

surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 
calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 
au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 

aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 

o en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 
être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 
pour les opérations de plus de 5 logements. 

o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 
places réalisées. 

Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 

de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 

Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 
déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 
eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 
à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 
qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 

12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 
nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les 
places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher 
créés. 

En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 
dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 

véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12 
du code de l'urbanisme. 

12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, des places de stationnement couvertes 
et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 
minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 

50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 
m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les services publics ou d’intérêt 
collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 

stationnement des véhicules motorisés. 

 

ARTICLE UTp 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 
d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 
thermiques. 
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13.1.1 Règle quantitative 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet 
pour 4 places. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

La surface végétalisée doit être au moins égale à 30% de l'unité foncière. Dans le cas 

d’opérations d’ensemble comprenant plusieurs lots, la surface végétalisée à réaliser 
s’applique à chacun des lots et non à l’échelle de l’opération. 

En cas d’impossibilité technique ou en cas de projet de réhabilitation, les normes ci-dessus ne 
s’appliquent pas. 

13.1.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 

imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 
cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture à condition que l’épaisseur de 
terre végétale soit au moins égale à 50 cm, munies d'arrosage automatique. 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture avec un tapis végétal de type 
toundra, composé de petites plantes à faible système racinaire (sedum, orpin,etc) 

13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 
leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 

 

13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 
des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.2.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 
L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 
préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 

aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 
autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 
identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 
n’est pas compromise. 

 

ARTICLE UTp 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 
13. 
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Chapitre 17. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UTv 

 

La zone UTv est spécialement réservée pour l’accueil d’équipements liés aux colonies de vacances. 

 

ARTICLE UTv 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 

nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. Les constructions à usage d’habitation autres que celles visées à l’article UTv2 

3. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités 

industrielles, agricoles et forestières. 

4. Les constructions à usage d’entrepôts, autres que celles visées à l’article UTv2. 

5. Les terrains de camping caravanage. 

6. Les Parcs Résidentiels de Loisirs 

7. Les caravanes et les résidences mobiles de loisirs. 

8. Les établissements commerciaux d’hébergement classés, type résidence de tourisme, 
faisant l’objet d’une exploitation permanente ou saisonnière. 

9. Les éoliennes personnelles 

 

Article UTv 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 
occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 
municipal du 13/12/2012), ayant une destination dont la création est interdite à l’article 
UTv 1. 

2. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

3. Les constructions de bureaux et services, à condition qu’elles soient nécessaires aux 
activités autorisées dans la zone. 

4. Les constructions destinées à une activité d’entreposage dès lors qu’elle est liée à une 
autre activité exercée sur le même terrain d’assiette ou sur un terrain contigu. 

5. Les constructions à usage d’habitation et leurs dépendances à condition : 

- qu’elles soient destinées au logement des personnes dont la présence 

permanente est nécessaire pour assurer la surveillance et le gardiennage des 
établissements et services de la zone. Un seul logement de fonction par 
établissement autorisé dans la zone pourra être réalisé, dans la limite de 100 m² 
de surface de plancher. 

 

Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 

les conditions suivantes : 

6. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et 
de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se 
reporter à la pièce n°4). 
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7. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 

technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 
aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

 

Article UTv 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 
publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 

l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 

véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 
desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 
de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 

pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 
doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 
par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE UTv 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 
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4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 
utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 
L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 

être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 
installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 
adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 

de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 

terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 
conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 
sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 

pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 

construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 

notamment), les opérations d’aménagement d’ensemble, devront aménager sur le terrain 
d’assiette un espace destiné au stockage des déchets, de caractéristiques techniques et de 
dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 

 

ARTICLE UTv 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UTv 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent respecter un recul minimum de : 

-  3 mètres par rapport aux voies ou emprises publiques.  

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 
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- Lorsque la construction est un équipement d’infrastructure ou un équipement public, elle 

peut être exemptée des règles précédentes lorsque les caractéristiques techniques 
l’imposent et sous réserve de ne pas porter atteinte à la sécurité des usagers de la route 
(visibilité…). 

- lorsque l’une ou plusieurs des constructions situées sur les terrains contigus sont 

implantées en recul différent de la règle générale, une implantation en continuité avec l’une 
de ces constructions est admise et pourra être imposée pour rechercher l’unité 
architecturale avec les bâtiments existants 

- lorsque le projet de construction jouxte une construction de valeur ou en bon état et sous 
réserve qu’elle présente une unité architecturale avec celle-ci. 

- Lorsqu’un élément d’intérêt végétal paysager ou bâti identifié au titre de l’article L 123-1-5 
7° du Code de l’Urbanisme ou un Espace Boisé Classé est délimité au plan de zonage 

comme devant être protégé, l’implantation de la construction doit être déterminée pour 
répondre à sa mise en valeur. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les constructions doivent respecter les mêmes règles que les constructions nouvelles. 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 
extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 
existante ne respectant pas la règle générale. 

 

ARTICLE UTv 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

7.1 Constructions nouvelles 

Les constructions nouvelles doivent présenter un retrait minimal de 3 mètres par rapport à toutes 
les limites (limites séparatives et limites de fond de parcelle). 

 

Sur l’intégralité du terrain, des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- Lorsqu’il s’agit de construction à destination d’habitation, elles peuvent être implantées, 
soit en limite séparative, soit en retrait d’un ou des deux côtés. Ce dernier doit être au 
moins égal à 3 mètres. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 

- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 
constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012), 
implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 

respect du retrait existant. 

 

ARTICLE UTv 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 
foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 

séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 
pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m2 et d’une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 
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ARTICLE UTv 9 / EMPRISE AU SOL 

 

L’emprise au sol des constructions (annexes comprises) ne doit pas excéder 50% de la superficie 
totale du terrain. 

 

ARTICLE UTv 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Règle générale 

 

La hauteur de façade Hf est limitée à 6 mètres pour les constructions à destination 
d’habitation. 

La hauteur de façade Hf est limitée à 9 mètres pour les constructions à destination 
d’équipements publics ou d’intérêt collectif à vocation sportive et de loisirs. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 
fouilles et remblais. 

 

10.2 Dispositions particulières 

 

Les règles prévues ci-dessus ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques tels que les pylônes et 
les antennes. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes ne pourra excéder 3,5 mètres. 

Les équipements d’infrastructure et les équipements publics sont exemptés de la règle de hauteur 
lorsque les caractéristiques techniques l’imposent. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 

distribution d’énergie électrique. 

 

ARTICLE UTv 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 

architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales.  

11.2. Constructions existantes : aménagement et restauration 

Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment des 
matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux 

réalisés, y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite 
construction. Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions de conception 
architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments d’intérêt de la 
construction initiale. 

 

11.3. Constructions nouvelles 

11.3.1. Aspect et volume 

Le volume et l’aspect extérieur des constructions doivent concourir au confortement d’un 
front bâti structuré, tout en tenant compte des spécificités des constructions environnantes 
et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se situe le projet. 
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Les projets favorisant par leur architecture la mise en oeuvre des objectifs de haute qualité 

environnementale sont autorisés : orientation des façades et des surfaces extérieures, 
dimensions et performance thermique des ouvertures et occultations, isolation par 
l’extérieur, capteurs solaire, etc... Leur intégration devra tenir compte des qualités du tissu 
urbain dans lequel ils s’insèrent. 

11.3.2. Façades 

Les façades donnant sur voie doivent être conçues, tant par les matériaux utilisés que par la 
conception des saillies, percements et soubassement, en harmonie avec les façades des 
constructions voisines si celles-ci présentent un intérêt architectural, urbain ou historique, 
afin de préserver le paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 

11.3.3. Toitures 

Elles doivent être conçues en fonction de l’architecture de l’édifice, en recherchant une 

harmonie de volumétrie avec les constructions voisines si elles présentent un intérêt 
architectural, historique ou urbain ou qu’elles contribuent à l’identité du secteur. 

Les toitures peuvent être : à pente ou en toit terrasse. Un niveau en attique est autorisé, à 

condition qu’il s’insère dans le gabarit défini à l’article UTv 10. 

Toitures à pente 

Les toitures à pente doivent être couvertes en tuiles de pays, dites « tige de botte » ou tuiles 

d’aspect similaire ; elles seront de teinte claire ou mélangées, en harmonie avec les toits 
environnants. La pente de la couverture sera comprise entre 25 et 37%. Ces prescriptions ne 
s’appliquent pas aux vérandas. 

L’ardoise pourra être autorisée si le bâti environnant le justifie. Dans ce cas, la pente de la 
toiture sera comprise entre 50 et 100%. 

Les toitures à pente doivent avoir leur faîtage disposé de manière à ce que le pignon ne 
donne pas sur la voie ou l’emprise publique. Les toitures en croupe devront demeurer 

l’exception ; elles seront tolérées si la longueur du faîtage représente au moins 3/5ème de la 
longueur de la construction, ou si cette dernière se trouve à un angle de rue. 

Les débordements de toiture en bas de pente sont limités à 0,20 mètres. 

Toitures terrasses 

Les toitures terrasses pourront être traitées avec des matériaux de revêtement autres qu'une 
simple protection d’étanchéité. Des revêtements de type jardins (dallage, gazon, plantations 
...) seront privilégiés. La surface résiduelle sera traitée en teinte claire non réfléchissante. 

 

11.4. Clôtures (constructions existantes et nouvelles) 

11.4.1. Dispositions générales 

Les clôtures devront s’intégrer en harmonie avec l’environnement bâti ou végétal. 

Les clôtures préfabriquées en plaques de béton ainsi que tout type de clôture non décrit ci-
dessous sont interdites. 

Les hauteurs définies ci-dessous peuvent être réduites pour des raisons de sécurité ou de 
visibilité. 

11.4.2. En limite de voie ou d’emprise publique 

La clôture sera réalisée soit : 

- en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte dans des tons en harmonie avec 
le bâtiment principal 

-  en pierres de pays apparentes. 

- Elle pourra également être constituée d’une haie doublée ou non d’un grillage 
plastifié. 

Dans tous les cas, les clôtures ne devront pas excéder 1.20 mètres de haut. 
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11.4.3. En limite séparative 

Les clôtures seront réalisées soit : 

- sous forme d’un mur ou d’un muret en maçonnerie enduite sur les deux faces et 
peinte dans des tons en harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays 
apparentes d’une hauteur comprise entre 0,80 et 1,80 mètres. 

- sous forme d’un grillage d’une hauteur maximale de 1.80 mètres doublée d’une haie 
végétale d’une hauteur maximale de 2 mètres 

Les haies composées de conifères sont interdites sauf en limite séparative arrière ou de fond 
de terrain. 

11.5. Dispositions diverses 

11.5.1. Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les 

dispositifs de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent 
être intégrés dans le volume de la construction. 

Les éléments de superstructure technique (cheminées et dispositifs nécessaires à l’utilisation 
des énergies renouvelables comme les capteurs solaires) implantés en toiture doivent y être 
intégrés. 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf 

impossibilité technique. 

11.5.2. Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des 
matériaux constructifs. 

Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou des 
constructions et de leurs espaces extérieurs. 

Toutes les constructions doivent être traitées avec le même soin et dans un souci d’harmonie 
entre elles. 

 

11.6. Pour les bâtiments identifiés au titre de l’article L 123-1-5 7° du code de 
l’urbanisme et figurant aux documents graphiques : 

La composition de la façade et l’organisation des ouvertures doivent être respectées. 

L’agrandissement des ouvertures existantes est interdit, s’il dénature l’architecture des façades. 

Les appuis, jambages, encadrements, linteaux et seuils des percements existants d’origine ou de 
qualité seront maintenus ou rétablis dans leurs matériaux, dimensions et traitements, moulurations 
et sculptures. 

Les éléments de décor de toiture et de charpente apparente d’origine ou de qualité (zinguerie, épis 
de faîtage, lambrequins, rives, pannes et chevrons…) doivent être conservés et restaurés dans 
leurs matériaux, dimensions et traitements. 

 

 

ARTICLE UTv / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-

dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 
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12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 
constructions.  

 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur desserte et des parcs publics de 
stationnement existants à proximité 

 

Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 
surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 

calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 

au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 
aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 

o en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 
être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 

pour les opérations de plus de 5 logements. 

o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 
places réalisées. 

Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 
de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 

Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 
déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 
eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 
à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 

qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 

12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 
nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les 

places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher 

créés. 

En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 
dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 
véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12 
du code de l'urbanisme. 

12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, des places de stationnement couvertes 
et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 
minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 
50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 
m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les services publics ou d’intérêt 
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collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 

stationnement des véhicules motorisés. 

 

ARTICLE UTv 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 
d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 
thermiques. 

13.1.1 Règle quantitative 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet 

pour 4 places. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

La surface végétalisée doit être au moins égale à 30% de l'unité foncière. Dans le cas 
d’opérations d’ensemble comprenant plusieurs lots, la surface végétalisée à réaliser 
s’applique à chacun des lots et non à l’échelle de l’opération. 

En cas d’impossibilité technique ou en cas de projet de réhabilitation, les normes ci-dessus ne 

s’appliquent pas. 

13.1.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 
imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 

cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture à condition que l’épaisseur de 
terre végétale soit au moins égale à 50 cm, munies d'arrosage automatique. 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture avec un tapis végétal de type 
toundra, composé de petites plantes à faible système racinaire (sedum, orpin,etc) 

13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 
leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 

 

13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 
des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.2.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 
L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 

préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 
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aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 

autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 
identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 
n’est pas compromise. 

 

ARTICLE UTv 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 
13. 
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Chapitre 18. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UTr 

 

La zone UTr est spécialement réservée pour l’accueil d’équipements liés aux résidences de 
tourisme. 

La zone Utr comprend un sous-secteur UTrz spécialement réservé pour « Les Jardins de 
l’Atlantique ». 

 

ARTICLE UTr 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 

nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. Les constructions à usage d’habitation autres que celles visées à l’article UTr2 

3. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités 
industrielles, agricoles et forestières. 

4. Les constructions à usage d’entrepôts, autres que celles visées à l’article UTr2. 

5. Les terrains de camping caravanage. 

6. Les Parcs Résidentiels de Loisirs 

7. Les caravanes et les résidences mobiles de loisirs. 

8. Les colonies de vacances. 

9. Les éoliennes personnelles 

 

Article UTr 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 
occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 

municipal du 13/12/2012), ayant une destination dont la création est interdite à l’article 
UTr 1. 

2. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

3. Les constructions de bureaux et services, à condition qu’elles soient nécessaires aux 
activités autorisées dans la zone. 

4. Les constructions destinées à une activité d’entreposage dès lors qu’elle est liée à une 
autre activité exercée sur le même terrain d’assiette ou sur un terrain contigu. 

5. Les constructions à usage d’habitation et leurs dépendances à condition : 

 qu’elles soient destinées au logement des personnes dont la 
présence permanente est nécessaire pour assurer la surveillance et le gardiennage 
des établissements et services de la zone. Un seul logement de fonction par 
établissement autorisé dans la zone pourra être réalisé, dans la limite de 100 m² de 
surface de plancher. 

 

Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 
les conditions suivantes : 
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6. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et 

de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se 
reporter à la pièce n°4). 

7. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 
technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 

aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

 

Article UTr 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 
publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 
l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 
desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 

de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 
pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 
doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 

accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 

configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 
par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 
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ARTICLE UTr 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 

D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 
utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 

L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 
être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 

matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 
installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 

adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 
de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 
terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 
conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 

sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 
pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 
construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 
notamment), les opérations d’aménagement d’ensemble, devront aménager sur le terrain 

d’assiette un espace destiné au stockage des déchets, de caractéristiques techniques et de 
dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 

 

ARTICLE UTr 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UTr 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET  
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EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent respecter un recul minimum de : 

-  3 mètres par rapport aux voies ou emprises publiques.  

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- Lorsque la construction est un équipement d’infrastructure ou un équipement public, elle 
peut être exemptée des règles précédentes lorsque les caractéristiques techniques 
l’imposent et sous réserve de ne pas porter atteinte à la sécurité des usagers de la route 
(visibilité…). 

- lorsque l’une ou plusieurs des constructions situées sur les terrains contigus sont 

implantées en recul différent de la règle générale, une implantation en continuité avec l’une 

de ces constructions est admise et pourra être imposée pour rechercher l’unité 
architecturale avec les bâtiments existants 

- lorsque le projet de construction jouxte une construction de valeur ou en bon état et sous 
réserve qu’elle présente une unité architecturale avec celle-ci. 

- Lorsqu’un élément d’intérêt végétal paysager ou bâti identifié au titre de l’article L 123-1-5 

7° du Code de l’Urbanisme ou un Espace Boisé Classé est délimité au plan de zonage 
comme devant être protégé, l’implantation de la construction doit être déterminée pour 
répondre à sa mise en valeur. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les constructions doivent respecter les mêmes règles que les constructions nouvelles. 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 

extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 
existante ne respectant pas la règle générale. 

 

ARTICLE UTr 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

7.1 Constructions nouvelles 

Les constructions nouvelles doivent présenter un retrait minimal de 3 mètres par rapport à toutes 
les limites (limites séparatives et limites de fond de parcelle). 

 

Sur l’intégralité du terrain, des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- Lorsqu’il s’agit de construction à destination d’habitation, elles peuvent être implantées, 
soit en limite séparative, soit en retrait d’un ou des deux côtés. Ce dernier doit être au 

moins égal à 3 mètres. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 

- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 
constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012), 
implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 

respect du retrait existant. 
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ARTICLE UTr 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 
foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 

séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 
pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m2 et d’une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 

 

ARTICLE UTr 9 / EMPRISE AU SOL 

 

L’emprise au sol des constructions (annexes comprises) ne doit pas excéder 50% de la superficie 
totale du terrain. 

 

ARTICLE UTr 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Règle générale 

 

La hauteur de façade Hf est limitée à 6 mètres pour les constructions à destination 
d’habitation. 

La hauteur de façade Hf est limitée à 9 mètres pour les constructions à destination 
d’équipements publics ou d’intérêt collectif à vocation sportive et de loisirs. 

 

En secteur UTrz : la hauteur de façade Hf  est limitée à 14 mètres. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 
fouilles et remblais. 

 

10.2 Dispositions particulières 

 

Les règles prévues ci-dessus ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques tels que les pylônes et 

les antennes. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes ne pourra excéder 3,5 mètres. 

Les équipements d’infrastructure et les équipements publics sont exemptés de la règle de hauteur 
lorsque les caractéristiques techniques l’imposent. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’énergie électrique. 

 

ARTICLE UTr 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 

l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales.  
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11.2. Constructions existantes : aménagement et restauration 

Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment des 
matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux 
réalisés, y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite 
construction. Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions de conception 

architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments d’intérêt de la 
construction initiale. 

 

11.3. Constructions nouvelles 

11.3.1. Aspect et volume 

Le volume et l’aspect extérieur des constructions doivent concourir au confortement d’un 
front bâti structuré, tout en tenant compte des spécificités des constructions environnantes 

et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se situe le projet. 

Les projets favorisant par leur architecture la mise en oeuvre des objectifs de haute qualité 

environnementale sont autorisés : orientation des façades et des surfaces extérieures, 
dimensions et performance thermique des ouvertures et occultations, isolation par 
l’extérieur, capteurs solaire, etc... Leur intégration devra tenir compte des qualités du tissu 
urbain dans lequel ils s’insèrent. 

11.3.2. Façades 

Les façades donnant sur voie doivent être conçues, tant par les matériaux utilisés que par la 
conception des saillies, percements et soubassement, en harmonie avec les façades des 
constructions voisines si celles-ci présentent un intérêt architectural, urbain ou historique, 
afin de préserver le paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 

11.3.3. Toitures 

Elles doivent être conçues en fonction de l’architecture de l’édifice, en recherchant une 

harmonie de volumétrie avec les constructions voisines si elles présentent un intérêt 
architectural, historique ou urbain ou qu’elles contribuent à l’identité du secteur. 

Les toitures peuvent être : à pente ou en toit terrasse. Un niveau en attique est autorisé, à 

condition qu’il s’insère dans le gabarit défini à l’article UTv 10. 

Toitures à pente 

Les toitures à pente doivent être couvertes en tuiles de pays, dites « tige de botte » ou tuiles 
d’aspect similaire ; elles seront de teinte claire ou mélangées, en harmonie avec les toits 

environnants. La pente de la couverture sera comprise entre 25 et 37%. Ces prescriptions ne 
s’appliquent pas aux vérandas. 

L’ardoise pourra être autorisée si le bâti environnant le justifie. Dans ce cas, la pente de la 
toiture sera comprise entre 50 et 100%. 

Les toitures à pente doivent avoir leur faîtage disposé de manière à ce que le pignon ne 
donne pas sur la voie ou l’emprise publique. Les toitures en croupe devront demeurer 

l’exception ; elles seront tolérées si la longueur du faîtage représente au moins 3/5ème de la 
longueur de la construction, ou si cette dernière se trouve à un angle de rue. 

Les débordements de toiture en bas de pente sont limités à 0,20 mètres. 

Toitures terrasses 

Les toitures terrasses pourront être traitées avec des matériaux de revêtement autres qu'une 
simple protection d’étanchéité. Des revêtements de type jardins (dallage, gazon, plantations 
...) seront privilégiés. La surface résiduelle sera traitée en teinte claire non réfléchissante. 

 

11.4. Clôtures (constructions existantes et nouvelles) 

11.4.1. Dispositions générales 

Les clôtures devront s’intégrer en harmonie avec l’environnement bâti ou végétal. 

Les clôtures préfabriquées en plaques de béton ainsi que tout type de clôture non décrit ci-
dessous sont interdites. 
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Les hauteurs définies ci-dessous peuvent être réduites pour des raisons de sécurité ou de 

visibilité. 

11.4.2. En limite de voie ou d’emprise publique 

La clôture sera réalisée soit : 

- en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte dans des tons en harmonie avec 

le bâtiment principal 

-  en pierres de pays apparentes. 

- Elle pourra également être constituée d’une haie doublée ou non d’un grillage 
plastifié. 

Dans tous les cas, les clôtures ne devront pas excéder 1.20 mètres de haut. 

11.4.3. En limite séparative 

Les clôtures seront réalisées soit : 

- sous forme d’un mur ou d’un muret en maçonnerie enduite sur les deux faces et 

peinte dans des tons en harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays 
apparentes d’une hauteur comprise entre 0,80 et 1,80 mètres. 

- sous forme d’un grillage d’une hauteur maximale de 1.80 mètres doublée d’une haie 
végétale d’une hauteur maximale de 2 mètres 

Les haies composées de conifères sont interdites sauf en limite séparative arrière ou de fond 

de terrain. 

11.5. Dispositions diverses 

11.5.1. Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les 
dispositifs de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent 
être intégrés dans le volume de la construction. 

Les éléments de superstructure technique (cheminées et dispositifs nécessaires à l’utilisation 

des énergies renouvelables comme les capteurs solaires) implantés en toiture doivent y être 

intégrés. 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf 
impossibilité technique. 

11.5.2. Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des 

matériaux constructifs. 

Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou des 
constructions et de leurs espaces extérieurs. 

Toutes les constructions doivent être traitées avec le même soin et dans un souci d’harmonie 
entre elles. 

 

11.6. Pour les bâtiments identifiés au titre de l’article L 123-1-5 7° du code de 
l’urbanisme et figurant aux documents graphiques : 

La composition de la façade et l’organisation des ouvertures doivent être respectées. 

L’agrandissement des ouvertures existantes est interdit, s’il dénature l’architecture des façades. 

Les appuis, jambages, encadrements, linteaux et seuils des percements existants d’origine ou de 
qualité seront maintenus ou rétablis dans leurs matériaux, dimensions et traitements, moulurations 
et sculptures. 

Les éléments de décor de toiture et de charpente apparente d’origine ou de qualité (zinguerie, épis 
de faîtage, lambrequins, rives, pannes et chevrons…) doivent être conservés et restaurés dans 
leurs matériaux, dimensions et traitements. 
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ARTICLE UTr / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-
dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 
constructions.  

 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur desserte et des parcs publics de 
stationnement existants à proximité 

 

Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 
surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 
calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 
au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 
aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 

o en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 

être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 

pour les opérations de plus de 5 logements. 

o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 
places réalisées. 

Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 
de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 

Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 
déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 
eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 
à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 
qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 

12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 
nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les 
places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher 
créés. 
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En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 

dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 
véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12 
du code de l'urbanisme. 

12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, des places de stationnement couvertes 
et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 
minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 
50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 
m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les services publics ou d’intérêt 
collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 
stationnement des véhicules motorisés. 

 

ARTICLE UTr 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 

d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 
thermiques. 

13.1.1 Règle quantitative 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet 
pour 4 places. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

La surface végétalisée doit être au moins égale à 30% de l'unité foncière. Dans le cas 

d’opérations d’ensemble comprenant plusieurs lots, la surface végétalisée à réaliser 
s’applique à chacun des lots et non à l’échelle de l’opération. 

En cas d’impossibilité technique ou en cas de projet de réhabilitation, les normes ci-dessus ne 
s’appliquent pas. 

13.1.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 

imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 
cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture à condition que l’épaisseur de 

terre végétale soit au moins égale à 50 cm, munies d'arrosage automatique. 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture avec un tapis végétal de type 
toundra, composé de petites plantes à faible système racinaire (sedum, orpin,etc) 

13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 
leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 
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13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 
des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.2.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 
L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 
préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 
aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 
autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 

identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 

n’est pas compromise. 

 

ARTICLE UTr 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 

13. 
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Chapitre 19. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UP 

 

ARTICLE UP 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 
nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. A l’intérieur de la bande de 100 mètres définie à compter de la limite haute du rivage en 

dehors des espaces urbanisés, toutes les constructions ou installations sont interdites. 
Cette interdiction ne s'applique pas aux constructions ou installations nécessaires à des 
services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau, 
et notamment aux ouvrages de raccordement aux réseaux publics de transport ou de 

distribution d'électricité des installations marines utilisant les énergies renouvelables. Leur 
réalisation est toutefois soumise à enquête publique réalisée conformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier du code de l'environnement. Un décret en Conseil d'Etat fixe les 

conditions de réalisation des ouvrages nécessaires au raccordement aux réseaux publics de 
transport ou de distribution d'électricité des installations marines utilisant les énergies 
renouvelables. Les techniques utilisées pour la réalisation de ces raccordements sont 
souterraines et toujours celles de moindre impact environnemental. 

 

Article UP 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 
occupations et utilisations du sol suivantes : 

1) L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 

municipal du 13/12/2012), ayant une destination dont la création est interdite à l’article UP 1. 

2) Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

3) Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités commerciales 
à condition que ces activités soient liées à l’usage du port de Bourgenay : bars, restaurants, 
magasins, hébergements collectifs… 

4) Les constructions, installations, aménagements et travaux nécessaires à la gestion du Domaine 
Public Maritime. 

5) Les équipements d’infrastructure liés aux aménagements portuaires (terre-pleins, digues, 
quais…) 

 

Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 
les conditions suivantes : 

6) Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et de 
programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se reporter 
à la pièce n°4). 

7) Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 
technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent aux 
demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 
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Article UP 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 

publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 
l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 
desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 
de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 
pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 
doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 

par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE UP 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 

utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 
L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 
être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 



Talmont Saint Hilaire>. PLAN LOCAL D’URBANISME  Règlement 

Avril 2019 220 

caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 
installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 
adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 
de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 
terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 

conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 
sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 

pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 
construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 

notamment), les opérations d’aménagement d’ensemble, devront aménager sur le terrain 
d’assiette un espace destiné au stockage des déchets, de caractéristiques techniques et de 
dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 

 

ARTICLE UP 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UP 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions devront présenter un recul compris entre 0 et 10m par rapport à l’alignement des 

voies existantes ou à créer. Des dispositions différentes pourront être admises pour des raisons 

techniques ou pour l’ordonnancement architectural, notamment en l’absence de voies de proximité 
ou en site piéton et esplanade. 

 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les constructions doivent respecter les mêmes règles que les constructions nouvelles. 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 

extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 
existante ne respectant pas la règle générale. 
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ARTICLE UP 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

7.1 Constructions nouvelles 

Les constructions pourront s’implanter en limite séparative d’un ou des deux côtés ou en retrait des 
deux côtes. Lorsque l’implantation se fait en retrait, celui-ci doit être au minimum de 3 mètres 

depuis la limite séparative. 

Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique, des 
dérogations à la règle générale définie ci-dessus pourront être accordées. 

 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 

- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 

constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012), 
implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 

respect du retrait existant. 

 

ARTICLE UP 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

Non réglementé 

 

ARTICLE UP 9 / EMPRISE AU SOL 

 

Non règlementé.  

 

ARTICLE UP 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Règle générale 

 

La hauteur de façade Hf est limitée à 9 mètres. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 
fouilles et remblais. 

 

10.2 Dispositions particulières 

 

Les règles prévues ci-dessus ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques tels que les pylônes et 

les antennes. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes ne pourra excéder 3,5 mètres. 

Les équipements d’infrastructure et les équipements publics sont exemptés de la règle de hauteur 
lorsque les caractéristiques techniques l’imposent. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’énergie électrique. 
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ARTICLE UP 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 

architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales.  

 

ARTICLE UP / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-
dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-

dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur desserte et des parcs publics de 

stationnement existants à proximité. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 
aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 

o en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 
être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 
pour les opérations de plus de 5 logements. 

o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 

places réalisées. 

Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 
de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

 

ARTICLE UP 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 

VEGETAL 

 

Non réglementé 

 

ARTICLE UP 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 
13. 
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Chapitre 20. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UG 

 

ARTICLE UG 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Les constructions à usage d’habitation, non liées à l’aire d’accueil des gens du voyage 

Les aires de stationnement ouvertes au public, les dépôts de véhicules et les garages collectifs de 
caravanes. 

 

Article UG 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

Les constructions et installations nécessaires à une aire d’accueil des gens du voyage, comprenant 
notamment un logement d’un gardien. 

Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

 

Article UG 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 
publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 
l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 
desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton), 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 
pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 
doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 
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configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 

par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE UG 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 
utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 
L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 
être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 

caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 
installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 
adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 

le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 
de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 
terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 
conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 

projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 
sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 
pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 
construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 
notamment), les opérations d’aménagement d’ensemble, devront aménager sur le terrain 
d’assiette un espace destiné au stockage des déchets, de caractéristiques techniques et de 

dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 

 

ARTICLE UG 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 
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ARTICLE UG 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent respecter un recul minimum de : 

- 3m par rapport à la voie ou l’emprise publique. 

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- Lorsque la construction est un équipement d’infrastructure ou un équipement public, elle 
peut être exemptée des règles précédentes lorsque les caractéristiques techniques 
l’imposent et sous réserve de ne pas porter atteinte à la sécurité des usagers de la route 

(visibilité…). 

- lorsque l’une ou plusieurs des constructions situées sur les terrains contigus sont 
implantées en recul différent de la règle générale, une implantation en continuité avec l’une 
de ces constructions est admise et pourra être imposée pour rechercher l’unité 
architecturale avec les bâtiments existants 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les constructions doivent respecter les mêmes règles que les constructions nouvelles. 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 
extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 
existante ne respectant pas la règle générale. 

 

ARTICLE UG 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

7.1 Constructions nouvelles 

Les constructions pourront s’implanter en limite séparative d’un ou des deux côtés ou en retrait des 
deux côtes. Lorsque l’implantation se fait en retrait, celui-ci doit être au minimum de 3 mètres 
depuis la limite séparative. 

Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique, des 

dérogations à la règle générale définie ci-dessus pourront être accordées. 

 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 

- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 
constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012), 

implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 
respect du retrait existant. 

 

ARTICLE UG 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 

foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 
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Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 

pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m2 et d’une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 

 

ARTICLE UG 9 / EMPRISE AU SOL 

 

Non règlementé.  

 

ARTICLE UG 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Non réglementé 

 

ARTICLE UG 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 

architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales.  

 

11.2 Bâtiments annexes et extensions 

Les bâtiments annexes aux habitations tels que garages, abris de jardin, etc., et les extensions 
devront s’harmoniser avec la construction principale (volume, matériaux, etc.). Les annexes 

réalisées avec des moyens de fortune sont interdites. 

11.3. Clôtures (toutes constructions) 

Tant en bordure de voie qu'entre les terrains, les clôtures doivent être conçues de manière à 
'harmoniser avec la ou les constructions existantes sur le terrain ou dans le voisinage immédiat et, 
en tout état de cause, avec le paysage agricole. 

Les clôtures ne devront pas dépasser 2m. Les clôtures préfabriquées en plaques de béton sont 
interdites. 

Les clôtures seront, dans tous les cas, doublées de plantations. 

11.4 - Dispositions diverses 

11.4.1 - Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs 
de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent être intégrés 

dans le volume de la construction. Les éléments de superstructure technique (cheminées …) 

implantés en toiture doivent obligatoirement être implantés en retrait de 3 mètres minimum par 
rapport au plan vertical de la façade, à l’exception des dispositifs nécessaires à l’utilisation des 
énergies renouvelables. Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des 
constructions, sauf impossibilité technique. Dans ce cas, elles doivent implantées en partie 
supérieure des constructions et en retrait de 1 mètre par rapport au plan vertical des façades. 

11.4.2 - Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 

clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des matériaux 
constructifs. Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou 
des constructions et de leurs espaces extérieurs. Toutes les constructions doivent être traitées avec 
le même soin et dans un souci d’harmonie entre elles. 
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ARTICLE UG / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-

dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-
dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur desserte et des parcs publics de 
stationnement existants à proximité. 

 

ARTICLE UG 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 
d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 
thermiques. 

13.1.1 Règle quantitative 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet 
pour 4 places. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

En cas d’impossibilité technique ou en cas de projet de réhabilitation, les normes ci-dessus ne 
s’appliquent pas. 

13.1.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 
imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 

cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture à condition que l’épaisseur de 
terre végétale soit au moins égale à 50 cm, munies d'arrosage automatique. 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture avec un tapis végétal de type 
toundra, composé de petites plantes à faible système racinaire (sedum, orpin,etc) 
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13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 
leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 

 

13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 
des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.2.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 

L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 

préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 
aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 
autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 

identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 
n’est pas compromise. 

 

ARTICLE UG 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 
13. 
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TITRE 3 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A 
URBANISER 

 

CARACTERE DES ZONES AU 

La zone 1AU correspond à des secteurs à caractère naturel destinés à être ouverts à l’urbanisation 

et où les voies publiques, réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement existant 
à la périphérie immédiate de la zone, ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter dans l’ensemble de celle-ci. Les orientations d’aménagement et de programmation et le 
règlement définissent ses conditions d’aménagement et d’équipement. Les constructions y sont 
alors autorisées, soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur 
et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations 
d’aménagement et de programmation et le règlement. 

La zone 1 AU se compose de 5 secteurs : 

o Un secteur 1AUba à vocation mixte habitat dense - activités urbaines (services, 
commerces, hôtels) 

o un secteur 1AUbb à vocation majoritaire d’habitat de densité moyenne  

o un secteur 1AUcm spécifique à la zone d’habitat du Court Manteau 

o un secteur 1AUe destiné à l’implantation de constructions à vocation économique 

qu’elle soit artisanale, commerciale, industrielle ou de bureaux. 

o Un secteur 1AUl destiné à recevoir des équipements publics ou d’intérêt collectif à 
usage sportif, associatif, scolaire ou de loisirs 

 

La lettre suivant le sigle 1AU aux documents graphiques renvoie à la zone U de référence (‘ex : la 
zone 1AUbb renvoie à la zone UBb et la zone 1AUe renvoie au secteur UE). Le règlement de la zone 

U de référence est applicable à la zone AU, sauf prescriptions particulières de la zone AU. 



Talmont Saint Hilaire>. PLAN LOCAL D’URBANISME  Règlement 

Avril 2019 230 

 

Chapitre 21. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUba 

 

ARTICLE 1AUba 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 
nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. Les constructions isolées, sauf lorsqu’elles s’intègrent dans une opération d’ensemble déjà 
autorisée 

3. Toute opération qui ne comporte pas de logements collectifs et/ou individuels groupés dans 
les zones de plus de 2 hectares. 

4. Toute construction qui n’est pas réalisée dans le cadre d’une opération d’ensemble 
concernant un terrain d’une superficie inférieure à 10 000 m². Des superficies inférieures 

pourront exceptionnellement être admises si l’opération concerne la totalité d’un îlot, le 
reliquat d’une zone en partie urbanisée ou encore une opération d’intérêt collectif. 

5. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités 
industrielles, agricoles et forestières. 

6. Les constructions à usage d’entrepôts, autres que celles visées à l’article 1AUba 2. 

7. Les installations classées pour la protection de l’environnement, à l’exception de celles 
mentionnées à l’article 1AUba 2. 

8. Les parcs résidentiels de loisirs (PRL), les terrains de camping. 

9. La pratique du camping et l’installation de caravanes et de camping-cars en dehors des 
terrains aménagés à cet effet, quelle qu’en soit la durée. 

10. Les aménagements de terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

11. Les annexes et garages individuels sur terrain nu, non construit. 

12. Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

13. A moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les 

affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou 
la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 
superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés. 

14. Les éoliennes personnelles. 

 

Article 1AUba 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 

occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 
municipal du 13/12/2012), ayant une destination dont la création est interdite à l’article 
1AUba 1. 

2. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

3. Les programmes de construction ou d’aménagement créant plus de 600 m² de surface de 
plancher à destination d’habitation, à condition qu’un minimum de 20% de la surface de 
plancher à destination d’habitation soit affectée à des logements à usage locatif financés 
par des prêts aidés par l’Etat ci-après : PLAI, PLUS, PLS ou dispositif équivalent à 
intervenir. 
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4. Les constructions destinées à une activité d’entreposage dès lors qu’elle est liée à une 

autre activité exercée sur le même terrain d’assiette ou sur un terrain contigu. 

5. Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ou 
déclaration en application des articles L. 511-1 et suivants du code de l’environnement, à 
condition qu’elles répondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 

usagers et habitants de la zone, et/ou qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage des 
nuisances incompatibles avec le fonctionnement du quartier. 

 

Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 
les conditions suivantes : 

6. Les extensions, l’aménagement ou la démolition de certains éléments de « patrimoine 
bâti » faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L. 123-1-5 7° du code de 

l’urbanisme figurant aux documents graphiques du règlement, dès lors qu’ils ne portent 
pas atteinte à la valeur de ce patrimoine ou qu’ils sont rendus nécessaires pour assurer la 
sécurité des usagers, la salubrité des locaux, ou encore la mise en valeur de l’ensemble du 

terrain d’assiette. 

7. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et 
de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se 

reporter à la pièce n°4). 

8. Dans le cas où le terrain est situé dans le périmètre d’une Zone d’Aménagement Concerté, 
tout projet doit être compatible avec les orientations définies dans le plan d’aménagement 
de la zone annexé aux documents graphiques du règlement (se reporter à la pièce 3.b.). 

9. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 
technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 
aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 

conformément aux dispositions en vigueur. 

10. Tout projet pourra faire l’objet de prescriptions particulières destinées à limiter l’exposition 
aux risques.  

 

Article 1AUba 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 
publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 
l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 

véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 
desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 
de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 
pluviales. 
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En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 

doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 

Dans le cas de l’aménagement progressif de la zone, les voies en impasse sont provisoirement 
autorisées sans condition de longueur. Il convient dans ce cas : 

- de prévoir leur prolongement en respect des orientations d’aménagement et de 
programmation ; 

- de traiter l’aire de manœuvre provisoire de façon à la transformer à terme en 
espace de stationnement paysager ou autre type d’espace commun. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 
par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE 1AUba 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 
utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 
L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 

être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 
installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 
adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 

seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 
de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 

terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 
conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 
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4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 
sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 
pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 
construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 
notamment), les opérations d’aménagement d’ensemble, devront aménager sur le terrain 
d’assiette un espace destiné au stockage des déchets, de caractéristiques techniques et de 

dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 

 

ARTICLE 1AUba 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE 1AUba 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent être implantées en limite de voie ou d’emprise publique ou respecter un 
recul de 3 ou 5 mètres par rapport à la voie ou l’emprise publique. 

 

Recommandation : 

Pour les parcelles situées au Sud de la voie ou de l’emprise publique : une implantation en 
limite de l’espace public est à favoriser de manière à permettre un ensoleillement optimal 
de la façade et créer un jardin bien exposé. 

Pour les parcelles situées au Nord de la voie ou de l’emprise publique, l’implantation des 

constructions en retrait est à privilégier pour profiter d’un jardin ensoleillé sur le devant. 

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsque la construction projetée est une annexe placée à l'arrière d’une construction. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

- Dans le cadre d’une étude d’ensemble définissant ses propres règles (lotissements, 
groupes d’habitations…) des règles différentes peuvent également être admises à condition 

que les règles d’implantation soient clairement définies dans le cadre de l’opération elle-
même et à condition de respecter l’harmonie générale. 

 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les constructions doivent être implantées en limite de voie ou d’emprise publique ou respecter un 
recul de 3 ou 5 mètres par rapport à la voie ou l’emprise publique. 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 

extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 
existante située en recul différent de 3 ou 5 mètres. 
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6.3. Piscines 

L’implantation des piscines doit être effectuée de manière à ce que celles-ci ne soient pas visibles 
depuis les voies ou emprise publiques. 

 

ARTICLE 1AUba 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

La bande de constructibilité principale s’applique, à compter de la voie sur une profondeur de 20  
mètres. 

7.1 Constructions nouvelles 

Dans la bande de constructibilité principale 

Les constructions doivent être implantées soit d’une limite séparative latérale à l’autre, soit en 
retrait par rapport à une ou les deux limites séparatives latérales. 

Le retrait par rapport aux limites séparatives latérales, lorsqu’il existe, doit être au moins égal à 3 

mètres. 

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives arrière ou de fond de 
terrain. Ce retrait doit être au moins égal à 3 mètres. 

Dans la bande de constructibilité secondaire 

Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives. Ce retrait doit 

être au minimum de 3 mètres. 

Sur l’intégralité du terrain, des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsqu’il existe une servitude de cour commune passée par acte authentique. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

- Lorsque le projet concerne un côté complet d’îlot ou la totalité d’un îlot. 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 

- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 
constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 
13/12/2012), implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des 
murs et dans le respect du retrait existant. 

7.3 Piscines et annexes 

Les piscines doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives, d’au moins 3 
mètres. 

Les annexes doivent répondre aux mêmes règles que les constructions nouvelles, à l’exception des 
cas où celles-ci présentent une emprise au sol inférieure à 20m2 et une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres. Dans ce cas, l’implantation en limite séparative sur l’ensemble 
du terrain est autorisée. 

 

ARTICLE 1AUba 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 
foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 
pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m2 et d’une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 
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ARTICLE 1AUba 9 / EMPRISE AU SOL 

 

9.1. Règle générale 

L’emprise au sol maximale des constructions est fixée à 50%.  

Pour les équipements publics, aucune règle particulière n’est fixée. 

 

9.2. Dispositions particulières 

L’emprise au sol est portée à 60% pour les constructions remplissant des critères de 
performance énergétique ou comportant des équipements de production d’énergie 
renouvelable. Le projet de construction doit répondre aux conditions fixées par l’article R 
111-21 du Code de la Construction et de l’Habitation pour bénéficier de cette bonification. 

 

ARTICLE 1AUba 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Hauteur de façade 

La hauteur de façade Hf est limitée à 6 mètres. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 
fouilles et remblais. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes (constructions indépendantes non intégrées 
à la construction principale) ne peut excéder 3.50 mètres. 

 

10.2. Hauteur plafond 

10.2.1. Pour les constructions disposant de toitures traditionnelles à pentes 

La hauteur plafond Hp des constructions est déterminée par l’application des règles de 

pentes de toitures fixées à l’article 1AUba 11. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 

 

10.2.2. Pour les constructions disposant de toitures « contemporaines » 
(toit-terrasse, étage en attique…) 

La hauteur plafond Hp des constructions est délimitée par un gabarit, défini par un 
couronnement et une hauteur plafond. 

Le couronnement de la construction est défini par deux plans inclinés à 70% dont les points 

d’attache se situent au sommet du plan vertical de la hauteur des façades Hf. 

La hauteur plafond Hp des constructions ne peut excéder de plus de 3 mètres la hauteur de 
façade Hf. 

Volumes constructibles en zone 1AUBa entre la hauteur de façade et la hauteur de 
plafond selon le type de toiture réalisé 
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Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 

 

10.3. Dispositions particulières 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’énergie électrique. 

 

ARTICLE 1AUba 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 

l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2 Constructions existantes : aménagement et restauration 

11.2.1 Dispositions générales 

Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment des 

matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux 
réalisés, y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite 
construction. Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions de conception 
architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments d’intérêt de la 
construction initiale. 

11.2.2 Pour les bâtiments identifiés au titre de l’article L 123-1-5 7° du code de 
l’urbanisme et figurant aux documents graphiques : 

La composition de la façade et l’organisation des ouvertures doivent être respectées. 

L’agrandissement des ouvertures existantes est interdit, s’il dénature l’architecture des 
façades. 

Les appuis, jambages, encadrements, linteaux et seuils des percements existants d’origine 
ou de qualité seront maintenus ou rétablis dans leurs matériaux, dimensions et traitements, 
moulurations et sculptures. 

Les éléments de décor de toiture et de charpente apparente d’origine ou de qualité 

(zinguerie, épis de faîtage, lambrequins, rives, pannes et chevrons…) doivent être conservés 
et restaurés dans leurs matériaux, dimensions et traitements. 

 

11.3 Constructions nouvelles 

11.3.1 Aspect et volume 

Le volume et l’aspect extérieur des constructions doivent concourir au confortement d’un 

front bâti structuré, tout en tenant compte des spécificités des constructions environnantes 

et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se situe le projet. 

Les projets favorisant par leur architecture la mise en oeuvre des objectifs de haute qualité 
environnementale sont autorisés : orientation des façades et des surfaces extérieures, 
dimensions et performance thermique des ouvertures et occultations, isolation par 
l’extérieur, capteurs solaire, etc... Leur intégration devra tenir compte des qualités du tissu 
urbain dans lequel ils s’insèrent. 

11.3.2 Façades 

Les façades donnant sur voie doivent être conçues, tant par les matériaux utilisés que par la 
conception des saillies, percements et soubassement, en harmonie avec les façades des 
constructions voisines si celles-ci présentent un intérêt architectural, urbain ou historique, 
afin de préserver le paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 
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11.3.3 Toitures 

Elles doivent être conçues en fonction de l’architecture de l’édifice, en recherchant une 
harmonie de volumétrie avec les constructions voisines si elles présentent un intérêt 
architectural, historique ou urbain ou qu’elles contribuent à l’identité du centre-bourg. 

Les toitures peuvent être : à pente ou en toit terrasse. Un niveau en attique est autorisé, à 

condition qu’il s’insère dans le gabarit défini à l’article 1AUBa 10. 

 

Toitures à pente 

Les toitures à pente doivent être couvertes en tuiles de pays, dites « tige de botte » ou tuiles 
d’aspect similaire ; elles seront de teinte claire ou mélangées, en harmonie avec les toits 
environnants. La pente de la couverture sera comprise entre 25% et 37%. Ces prescriptions 
ne s’appliquent pas aux vérandas. 

L’ardoise pourra être autorisée si le bâti environnant le justifie. Dans ce cas, la pente de la 
toiture sera comprise entre 49% et 100%. 

Les toitures à pente doivent avoir leur faîtage disposé de manière à ce que le pignon ne 
donne pas sur la voie ou l’emprise publique. Les toitures en croupe devront demeurer 
l’exception ; elles seront tolérées si la longueur du faîtage représente au moins 3/5ème de la 
longueur de la construction, ou si cette dernière se trouve à un angle de rue. 

Les débordements de toiture en bas de pente sont limités à 0,20 mètres. 

Toitures terrasses 

Les toitures terrasses pourront être traitées avec des matériaux de revêtement autres qu'une 
simple protection d’étanchéité. Des revêtements de type jardins (dallage, gazon, plantations 
...) seront privilégiés. La surface résiduelle sera traitée en teinte claire non réfléchissante.  

Les toits courbes sont autorisés quand ils participent d’une architecture contemporaine. 

 

11.4 Clôtures (constructions existantes et nouvelles) 

11.4.1 Dispositions générales 

Les clôtures devront s’intégrer en harmonie avec l’environnement bâti ou végétal. 

Les clôtures préfabriquées en plaques de béton ainsi que tout type de clôture non décrit ci-
dessous sont interdites. 

Les hauteurs définies ci-dessous peuvent être réduites pour des raisons de sécurité ou de 
visibilité. 

11.4.2 En limite de voie ou d’emprise publique 

La clôture sera réalisée en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte dans des tons en 
harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays apparentes d’une hauteur 
comprise entre 0,80 et 1,20 mètres. 

 

11.4.3 En limite séparative 

Les clôtures seront réalisées soit : 

o sous forme d’un mur ou d’un muret en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte 
dans des tons en harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays apparentes 
d’une hauteur comprise entre 0,80 et 1,80 mètres. 

o sous forme d’un grillage d’une hauteur maximale de 1.80 mètres doublée d’une haie 
végétale d’une hauteur maximale de 2 mètres. 
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Les haies composées de conifères sont interdites sauf en limite séparative arrière ou de fond 

de terrain. 

 

 

11.5 Dispositions diverses 

11.5.1 Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les 
dispositifs de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent 

être intégrés dans le volume de la construction. 

Les éléments de superstructure technique (cheminées et dispositifs nécessaires à l’utilisation 
des énergies renouvelables comme les capteurs solaires) implantés en toiture doivent y être 
intégrés. 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf 
impossibilité technique. 

11.5.2 Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des 
matériaux constructifs. 

Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou des 
constructions et de leurs espaces extérieurs. 

Toutes les constructions doivent être traitées avec le même soin et dans un souci d’harmonie 

entre elles. 

 

ARTICLE 1AUba / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-

dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 
constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 
suivantes : 

 

Différentes clôtures possibles en limites séparatives 
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Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Logement individuel 
2 places par logement, le garage étant compté pour une 
place. 

Logement collectif 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher. 

Logement locatif 
social 

1 place par logement. 

Hébergement 

hôtelier 
1 place par chambre. 

Bureau 

2 places de stationnement pour les bureaux de moins de 

100m². Une place supplémentaire par tranche de 50m² 
supplémentaire. 

Commerce inférieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

2 places de stationnement 

 

Commerce supérieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

1 place supplémentaire par tranche de 50m² de surface de 

vente 

Artisanat et industrie  1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Entrepôt 1 place par tranche de 300 m² de surface de plancher 

Services publics ou 
d’intérêt collectif 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur 
desserte et des parcs publics de stationnement 

existants à proximité. 

 

Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 

surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 
calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 

au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 
aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 

o en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 
être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 
pour les opérations de plus de 5 logements. 

o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 

places réalisées. 
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Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 

de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 

Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 
déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 
eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 
à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 
qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 

12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 
nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les 
places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher 

créés. 

En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 
dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 
véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12 
du code de l'urbanisme. 

12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, des places de stationnement couvertes 

et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 
minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 

50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 
m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les services publics ou d’intérêt 
collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 
stationnement des véhicules motorisés. 

 

ARTICLE 1AUba 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 
d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 

thermiques. 

13.1.1 Règle quantitative 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet 
pour 4 places. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

La surface végétalisée doit être au moins égale à 30% de l’unité foncière. Dans le cas 
d’opérations d’ensemble comprenant plusieurs lots, la surface végétalisée à réaliser 

s’applique à chacun des lots et non à l’échelle de l’opération. 

En cas d’impossibilité technique ou en cas de projet de réhabilitation, les normes ci-dessus ne 
s’appliquent pas. 

13.1.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 
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o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 

imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 
cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture à condition que l’épaisseur de 
terre végétale soit au moins égale à 50 cm, munies d’arrosage automatique 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture avec un tapis végétal de type 
toundra, composé de petites plantes à faible système racinaire 

13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 

leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 

 

13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 
des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.2.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 
L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 
préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 
aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 
autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 
identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 
n’est pas compromise. 

 

ARTICLE 1AUba 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 
13. 

 



Talmont Saint Hilaire>. PLAN LOCAL D’URBANISME  Règlement 

Avril 2019 242 

 

Chapitre 22. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUbb 

 

ARTICLE 1AUbb 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 
nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. Les constructions isolées sauf lorsqu’elles s’intègrent dans une opération d’ensemble déjà 
autorisée. 

3. toute opération qui ne comporte pas de logements collectifs et/ou individuels groupés dans 
les zones de plus de 2 ha 

4. toute construction qui n’est pas réalisée dans le cadre d’une opération d’ensemble 
concernant un terrain d’une superficie inférieure à 10 000 m². Des superficies inférieures 

pourront exceptionnellement être admises si l’opération concerne la totalité d’un îlot, le 
reliquat d’une zone en partie urbanisée ou encore une opération d’intérêt collectif. 

5. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités 
industrielles, agricoles et forestières. 

6. Les constructions à usage d’entrepôts, autres que celles visées à l’article 1AUbb 2. 

7. Les installations classées pour la protection de l’environnement, à l’exception de celles 
mentionnées à l’article 1AUbb 2. 

8. Les parcs résidentiels de loisirs (PRL), les terrains de camping. 

9. La pratique du camping et l’installation de caravanes et de camping-cars en dehors des 
terrains aménagés à cet effet, quelle qu’en soit la durée. 

10. Les aménagements de terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

11. Les annexes et garages individuels sur terrain nu, non construit. 

12. Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

13. A moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les 

affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou 
la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 
superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés. 

14. Les éoliennes personnelles. 

 

Article 1AUbb 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 

occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 
municipal du 13/12/2012), ayant une destination dont la création est interdite à l’article 
1AUbb 1. 

2. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

3. Les programmes de construction ou d’aménagement créant plus de 600 m2 de surface de 
plancher à destination d’habitation, à condition qu’un minimum de 20% de la surface de 
plancher à destination d’habitation soit affectée à des logements à usage locatif financés 
par des prêts aidés par l’État ci-après : PLAI, PLUS, PLS ou dispositif équivalent à 
intervenir. 
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4. Les constructions destinées à une activité d’entreposage dès lors qu’elle est liée à une 

autre activité exercée sur le même terrain d’assiette ou sur un terrain contigu. 

5. Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ou 
déclaration en application des articles L. 511-1 et suivants du code de l’environnement, à 
condition qu’elles répondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 

usagers et habitants de la zone, et/ou qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage des 
nuisances incompatibles avec le fonctionnement du quartier. 

 

Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 
les conditions suivantes : 

6. Les extensions, l’aménagement ou la démolition de certains éléments de « patrimoine 
bâti » faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L. 123-1-5 7° du code de 

l’urbanisme figurant aux documents graphiques du règlement, dès lors qu’ils ne portent 
pas atteinte à la valeur de ce patrimoine ou qu’ils sont rendus nécessaires pour assurer la 
sécurité des usagers, la salubrité des locaux, ou encore la mise en valeur de l’ensemble du 

terrain d’assiette. 

7. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et 
de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se 

reporter à la pièce n°4). 

8. Dans le cas où le terrain est situé dans le périmètre d’une Zone d’Aménagement Concerté, 
tout projet doit être compatible avec les orientations définies dans le plan d’aménagement 
de la zone annexé aux documents graphiques du règlement (se reporter à la pièce 3.b.). 

9. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 
technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 
aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 

conformément aux dispositions en vigueur. 

10. Tout projet pourra faire l’objet de prescriptions particulières destinées à limiter l’exposition 
aux risques.  

 

Article 1AUbb 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 
publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 
l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 

véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 
desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 
de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 
pluviales. 
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En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 

doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 

Dans le cas de l’aménagement progressif de la zone, les voies en impasse sont provisoirement 
autorisées sans condition de longueur. Il convient dans ce cas : 

- de prévoir leur prolongement en respect des orientations d’aménagement et de 
programmation ; 

- de traiter l’aire de manœuvre provisoire de façon à la transformer à terme en 
espace de stationnement paysager ou autre type d’espace commun. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 
par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE 1AUbb 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 
utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 
L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 

être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 
installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 
adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 

seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 
de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 

terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 
conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 
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4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 
sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 
pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 
construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 
notamment), les opérations d’aménagement d’ensemble, devront aménager sur le terrain 
d’assiette un espace destiné au stockage des déchets, de caractéristiques techniques et de 

dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 

 

ARTICLE 1AUbb 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE 1AUbb 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent être implantées soit à l’alignement des voies et emprises publiques 
existantes, soit en recul de 3 mètres minimum par rapport à l’emprise publique ou à la voie. 

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsque la construction projetée est une annexe placée à l'arrière d’une construction. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

- Dans le cadre d’une étude d’ensemble définissant ses propres règles (lotissements, 
groupes d’habitations…) des règles différentes peuvent également être admises à condition 
que les règles d’implantation soient clairement définies dans le cadre de l’opération elle-
même et à condition de respecter l’harmonie générale. 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les constructions doivent respecter un recul de 3 mètres minimum par rapport à la voie ou 
l’emprise publique. 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 
extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 
existante située en recul différent de 3 mètres. 

 

6.3. Piscines 

L’implantation des piscines doit être effectuée de manière à ce que celles-ci ne soient pas visibles 
depuis les voies ou emprise publiques. 

 

ARTICLE 1AUbb 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

La bande de constructibilité principale s’applique, à compter de la voie sur une profondeur de 20  
mètres. 
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7.1 Constructions nouvelles 

Dans la bande de constructibilité principale 

Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives. Ce retrait doit 
être au moins égal à 3 mètres. 

Dans la bande de constructibilité secondaire 

Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives. Ce retrait doit 
être au minimum de 3 mètres. 

Sur l’intégralité du terrain, des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsqu’il existe une servitude de cour commune passée par acte authentique. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

- Lorsque le projet concerne un côté complet d’îlot ou la totalité d’un îlot. 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 

- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 
constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012), 
implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 
respect du retrait existant. 

7.3 Piscines et annexes 

Les piscines doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives, d’au moins 3 
mètres. 

Les annexes doivent répondre aux mêmes règles que les constructions nouvelles, à l’exception des 
cas où celles-ci présentent une emprise au sol inférieure à 20m2 et une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres. Dans ce cas, l’implantation en limite séparative sur l’ensemble 
du terrain est autorisée. 

 

ARTICLE 1AUbb 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 
foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 
séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 

pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m2 et d’une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 

 

ARTICLE 1AUbb 9 / EMPRISE AU SOL 

 

9.1. Règle générale 

L’emprise au sol maximale des constructions est fixée à 40%.  

 

9.2. Dispositions particulières 

L’emprise au sol est portée à 50% pour les constructions remplissant des critères de 
performance énergétique ou comportant des équipements de production d’énergie 
renouvelable. Le projet de construction doit répondre aux conditions fixées par l’article R 

111-21 du Code de la Construction et de l’Habitation pour bénéficier de cette bonification. 
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ARTICLE1AUbb 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Hauteur de façade 

La hauteur de façade Hf est limitée à 6 mètres. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 

fouilles et remblais. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes (constructions indépendantes non intégrées 
à la construction principale) ne peut excéder 3.50 mètres. 

 

10.2. Hauteur plafond 

10.2.1. Pour les constructions disposant de toitures traditionnelles à pentes 

La hauteur plafond Hp des constructions est déterminée par l’application des règles de 

pentes de toitures fixées à l’article 1AUbb 11. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 

 

10.2.2. Pour les constructions disposant de toitures « contemporaines » 
(toit-terrasse, étage en attique…) 

La hauteur plafond Hp des constructions est délimitée par un gabarit, défini par un 

couronnement et une hauteur plafond. 

Le couronnement de la construction est défini par deux plans inclinés à 70% dont les points 
d’attache se situent au sommet du plan vertical de la hauteur des façades Hf. 

La hauteur plafond Hp des constructions ne peut excéder de plus de 3 mètres la hauteur de 
façade Hf. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 

 

10.3. Dispositions particulières 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’énergie électrique. 

 

Volumes constructibles en zone 1AUbb entre la hauteur de façade et la hauteur de 
plafond selon le type de toiture réalisé 
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ARTICLE 1AUbb 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 

architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2 Constructions existantes : aménagement et restauration 

11.2.1 Dispositions générales 

Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment des 

matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous travaux 
réalisés, y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite 

construction. Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions de conception 
architecturale contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments d’intérêt de la 
construction initiale. 

11.2.2 Pour les bâtiments identifiés au titre de l’article L 123-1-5 7° du code de 

l’urbanisme et figurant aux documents graphiques : 

La composition de la façade et l’organisation des ouvertures doivent être respectées. 

L’agrandissement des ouvertures existantes est interdit, s’il dénature l’architecture des 
façades. 

Les appuis, jambages, encadrements, linteaux et seuils des percements existants d’origine 
ou de qualité seront maintenus ou rétablis dans leurs matériaux, dimensions et traitements, 
moulurations et sculptures. 

Les éléments de décor de toiture et de charpente apparente d’origine ou de qualité 
(zinguerie, épis de faîtage, lambrequins, rives, pannes et chevrons…) doivent être conservés 

et restaurés dans leurs matériaux, dimensions et traitements. 

 

11.3 Constructions nouvelles 

11.3.1 Aspect et volume 

Le volume et l’aspect extérieur des constructions doivent concourir au confortement d’un 

front bâti structuré, tout en tenant compte des spécificités des constructions environnantes 
et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se situe le projet. 

Les projets favorisant par leur architecture la mise en oeuvre des objectifs de haute qualité 
environnementale sont autorisés : orientation des façades et des surfaces extérieures, 
dimensions et performance thermique des ouvertures et occultations, isolation par 
l’extérieur, capteurs solaire, etc... Leur intégration devra tenir compte des qualités du tissu 

urbain dans lequel ils s’insèrent. 

11.3.2 Façades 

Les façades donnant sur voie doivent être conçues, tant par les matériaux utilisés que par la 
conception des saillies, percements et soubassement, en harmonie avec les façades des 
constructions voisines si celles-ci présentent un intérêt architectural, urbain ou historique, 
afin de préserver le paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 

11.3.3 Toitures 

Elles doivent être conçues en fonction de l’architecture de l’édifice, en recherchant une 
harmonie de volumétrie avec les constructions voisines si elles présentent un intérêt 
architectural, historique ou urbain ou qu’elles contribuent à l’identité du centre-bourg. 

Les toitures peuvent être : à pente ou en toit terrasse. Un niveau en attique est autorisé, à 
condition qu’il s’insère dans le gabarit défini à l’article 1AUbb 10. 
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Toitures à pente 

Les toitures à pente doivent être couvertes en tuiles de pays, dites « tige de botte » ou tuiles 
d’aspect similaire ; elles seront de teinte claire ou mélangées, en harmonie avec les toits 
environnants. La pente de la couverture sera comprise entre 25% et 37%. Ces prescriptions 
ne s’appliquent pas aux vérandas. 

L’ardoise pourra être autorisée si le bâti environnant le justifie. Dans ce cas, la pente de la 
toiture sera comprise entre 49% et 100%. 

Les toitures à pente doivent avoir leur faîtage disposé de manière à ce que le pignon ne 
donne pas sur la voie ou l’emprise publique. Les toitures en croupe devront demeurer 
l’exception ; elles seront tolérées si la longueur du faîtage représente au moins 3/5ème de la 
longueur de la construction, ou si cette dernière se trouve à un angle de rue. 

Les débordements de toiture en bas de pente sont limités à 0,20 mètres. 

Toitures terrasses 

Les toitures terrasses pourront être traitées avec des matériaux de revêtement autres qu'une 

simple protection d’étanchéité. Des revêtements de type jardins (dallage, gazon, plantations 
...) seront privilégiés. La surface résiduelle sera traitée en teinte claire non réfléchissante.  

Les toits courbes sont autorisés quand ils participent d’une architecture contemporaine. 

 

11.4 Clôtures (constructions existantes et nouvelles) 

11.4.1 Dispositions générales 

Les clôtures devront s’intégrer en harmonie avec l’environnement bâti ou végétal. 

Les clôtures préfabriquées en plaques de béton ainsi que tout type de clôture non décrit ci-
dessous sont interdites. 

Les hauteurs définies ci-dessous peuvent être réduites pour des raisons de sécurité ou de 
visibilité. 

11.4.2 En limite de voie ou d’emprise publique 

La clôture sera réalisée en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte dans des tons en 
harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays apparentes d’une hauteur 
comprise entre 0,80 et 1,20 mètres. 

 

11.4.3 En limite séparative 

Les clôtures seront réalisées soit : 

o sous forme d’un mur ou d’un muret en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte 
dans des tons en harmonie avec le bâtiment principal, ou en pierres de pays apparentes 
d’une hauteur comprise entre 0,80 et 1,80 mètres. 

o sous forme d’un grillage d’une hauteur maximale de 1.80 mètres doublée d’une haie 
végétale d’une hauteur maximale de 2 mètres. 

Les haies composées de conifères sont interdites sauf en limite séparative arrière ou de fond 

de terrain. 

Différentes clôtures possibles en limites séparatives 
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11.5 Dispositions diverses 

11.5.1 Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les 

dispositifs de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent 
être intégrés dans le volume de la construction. 

Les éléments de superstructure technique (cheminées et dispositifs nécessaires à l’utilisation 
des énergies renouvelables comme les capteurs solaires) implantés en toiture doivent y être 
intégrés. 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf 
impossibilité technique. 

11.5.2 Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des 
matériaux constructifs. 

Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou des 
constructions et de leurs espaces extérieurs. 

Toutes les constructions doivent être traitées avec le même soin et dans un souci d’harmonie 
entre elles. 

 

ARTICLE 1AUbb / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-

dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 
constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 
suivantes : 

 

Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Logement individuel 
2 places par logement, le garage étant compté pour une 
place. 

Logement collectif 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher. 

Logement locatif 
social 

1 place par logement. 

Hébergement 
hôtelier 

1 place par chambre. 

Bureau 
2 places de stationnement pour les bureaux de moins de 
100m². Une place supplémentaire par tranche de 50m² 
supplémentaire. 
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Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Commerce inférieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

2 places de stationnement 

 

Commerce supérieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

1 place supplémentaire par tranche de 50m² de surface de 
vente 

Artisanat et industrie  1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Entrepôt 1 place par tranche de 300 m² de surface de plancher 

Services publics ou 
d’intérêt collectif 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 

déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur 
desserte et des parcs publics de stationnement 
existants à proximité. 

 

Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 

surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 
calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 
au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 

aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 

o en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 
être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 
pour les opérations de plus de 5 logements. 

o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 
places réalisées. 

Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 

de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 

Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 
déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 

eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 
à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 
qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 
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12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 
nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les 

places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher 
créés. 

En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 
dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 
véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12 
du code de l'urbanisme. 

12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, des places de stationnement couvertes 
et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 

minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 
50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 
m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les services publics ou d’intérêt 
collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 

stationnement des véhicules motorisés. 

 

ARTICLE 1AUbb 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 

d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 
thermiques. 

13.1.1 Règle quantitative 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet 
pour 4 places. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

La surface végétalisée doit être au moins égale à 30% de l’unité foncière. Dans le cas 

d’opérations d’ensemble comprenant plusieurs lots, la surface végétalisée à réaliser 
s’applique à chacun des lots et non à l’échelle de l’opération. 

En cas d’impossibilité technique ou en cas de projet de réhabilitation, les normes ci-dessus ne 
s’appliquent pas. 

13.1.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 
imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 
cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture à condition que l’épaisseur de 
terre végétale soit au moins égale à 50 cm, munies d’arrosage automatique 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture avec un tapis végétal de type 
toundra, composé de petites plantes à faible système racinaire 
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13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 
leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 

 

13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 
des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.2.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 

L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 

préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 
aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 
autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 

identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 
n’est pas compromise. 

 

ARTICLE 1AUbb 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 
13. 
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Chapitre 23. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUcm 

 

ARTICLE 1AUcm 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 
nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. Les constructions isolées, sauf lorsqu’elles s’intègrent dans une opération d’ensemble déjà 
autorisée 

3. Toute opération qui ne comporte pas de logements collectifs ou individuels groupés dans les 
zones de plus de 2 hectares. 

4. Toute construction qui n’est pas réalisée dans le cadre d’une opération d’ensemble 
concernant un terrain d’une superficie inférieure à 10 000 m². Des superficies inférieures pourront 

exceptionnellement être admises si l’opération concerne la totalité d’un îlot, le reliquat d’une zone 
en partie urbanisée ou encore une opération d’intérêt collectif. 

5. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités 

industrielles, agricoles et forestières. 

6. Les constructions à usage d’entrepôts, autres que celles visées à l’article 1AUcm 2. 

7. Les installations classées pour la protection de l’environnement, à l’exception de celles 
mentionnées à l’article 1AUcm 2. 

8. Les parcs résidentiels de loisirs (PRL), les terrains de camping. 

9. La pratique du camping et l’installation de caravanes et de camping-cars en dehors des 

terrains aménagés à cet effet, quelle qu’en soit la durée. 

10. Les aménagements de terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

11. Les annexes et garages individuels sur terrain nu, non construit. 

12. Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

13. À moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la 
profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une superficie 

supérieure ou égale à cent mètres carrés. 

 

Article 1AUcm 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, sont admises, sous conditions, les occupations et 
utilisations du sol suivantes : 

1. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

2. Au sein du secteur, identifié au titre de l’article L151-15 du Code de l’Urbanisme, dans le 
respect des objectifs de mixité sociale, en cas de réalisation d'un programme de logements, 
30% de ce programme doit être affecté à des logements sociaux (logements à usage locatif 
financés par des prêts aidés par l’Etat ci-après : PLAI, PLUS, PLS ou dispositif équivalent à 
intervenir ou logements en accession sociale à la propriété de type PSLA). 

3. En cas de division foncière, lotissement ou construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en 
jouissance, la vérification du respect des dispositions du règlement ne se fera pas à 
l’échelle du lotissement ou de l’unité foncière initiale, mais de chaque lot ou terrain issu de 
la division. 

4. Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ou 
déclaration en application des articles L. 511-1 et suivants du code de l’environnement, à 
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condition qu’elles répondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 

usagers et habitants de la zone, et/ou qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage des 
nuisances incompatibles avec le fonctionnement du quartier. 

Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 
les conditions suivantes : 

5. Les extensions, l’aménagement ou la démolition de certains éléments de « patrimoine 
bâti » faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme 
figurant aux documents graphiques du règlement, dès lors qu’ils ne portent pas atteinte à 
la valeur de ce patrimoine ou qu’ils sont rendus nécessaires pour assurer la sécurité des 
usagers, la salubrité des locaux, ou encore la mise en valeur de l’ensemble du terrain 
d’assiette. 

6. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et 

de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se 
reporter à la pièce n°4). 

7. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 

technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 
aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

8. Tout projet pourra faire l’objet de prescriptions particulières destinées à limiter l’exposition 
aux risques.  

9. Les éoliennes principalement destinées à l’autoconsommation ou à la desserte en énergie 
d’un ensemble de terrains ou immeubles  situés dans l’environnement immédiat de ces 
équipements, sous  réserve que le projet s’insère dans le paysage et du respect des 
niveaux d’émergence sonores définis par la réglementation en vigueur et sous réserve que 
le projet prenne appui sur une construction existante. 

 

Article 1AUcm 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 
publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 
l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de 
sécurité, des véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de 
viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 

l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 
desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les 
zones de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être 

autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie 
communale, 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution 
des eaux pluviales. 

Les voies en impasses sont autorisées dès lors que l’opération intègre un dispositif de stockage des 
ordures ménagères en entrée de voie. Ce dispositif de stockage devra être soigneusement intégré 
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(masque paysager par exemple). Dès lors que la voie desservira plus de 10 logements, un 

dispositif de retournement sera exigé. 

Dans le cas de l’aménagement progressif de la zone, les voies en impasse sont provisoirement 
autorisées sans condition de longueur. Il convient dans ce cas : 

- de prévoir leur prolongement en respect des orientations d’aménagement 

et de programmation ; 

- de traiter l’aire de manœuvre provisoire de façon à la transformer à terme 
en espace de stationnement paysager ou autre type d’espace commun. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public. 

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 

du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 
par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE 1AUcm 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 

D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 

 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 

utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 

L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 

être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 

matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 

caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 
installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 
adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 
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o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 

le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 

de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 

public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 

terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 

conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 

projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

 

4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 
sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 
pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 

paysage et s’intégrer dans le site. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 
construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 

notamment), les opérations d’aménagement d’ensemble, devront aménager sur le terrain 

d’assiette un espace destiné au stockage des déchets, de caractéristiques techniques et de 

dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 

 

ARTICLE 1AUcm 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE 1AUcm 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent être implantées en limite de voie ou d’emprise publique ou respecter un 

recul de 3 mètres minimum par rapport à la voie ou l’emprise publique. 

Les garages doivent respecter un recul de 5 mètres minimum par rapport à la voie d’accès à la 
parcelle. La distance se mesure à partir du point de l’entrée véhicules du garage le plus proche de 
la voie d’accès. 
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Recommandation : 

Pour les parcelles situées au Sud de la voie ou de l’emprise publique : une implantation en 
limite de l’espace public est à favoriser de manière à permettre un ensoleillement optimal 

de la façade et créer un jardin bien exposé. 

Pour les parcelles situées au Nord de la voie ou de l’emprise publique, l’implantation des 
constructions en retrait est à privilégier pour profiter d’un jardin ensoleillé sur le devant. 

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique ; 

- Dans le cadre d’une étude d’ensemble définissant ses propres règles (lotissements, 

groupes d’habitations…) des règles différentes peuvent également être admises à 
condition que les règles d’implantation soient clairement définies dans le cadre de 

l’opération elle-même et à condition de respecter l’harmonie générale. 

 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 
 

La construction de l’extension ne doit pas conduire à une aggravation du non-respect de la règle 
générale. 
Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles. 
 

6.3. Piscines 

L’implantation des piscines doit être effectuée de manière à ce que celles-ci ne soient pas visibles 
depuis les voies ou emprise publiques. 

 

ARTICLE 1AUcm 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

7.1 Constructions nouvelles 

Les constructions doivent être implantées soit d’une limite séparative latérale à l’autre, soit en 
retrait par rapport à une ou les deux limites séparatives latérales. 

Le retrait par rapport aux limites séparatives latérales, lorsqu’il existe, doit être au moins égal à 3 
mètres. 

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives arrière ou de fond de 

terrain. Ce retrait doit être au moins égal à 3 mètres. 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsqu’il existe une servitude de cour commune passée par acte authentique. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie 
électrique 

- Dans le cadre d’une étude d’ensemble définissant ses propres règles (lotissements, 
groupes d’habitations…) des règles différentes peuvent également être admises à 

condition que les règles d’implantation soient clairement définies dans le cadre de 
l’opération elle-même et à condition de respecter l’harmonie générale. 

- Lorsque le projet concerne un abri de jardin, la distance minimale vis-à-vis des limites 
séparatives latérales ou de fond de parcelle est ramenée à 1 mètre en cas 
d’implantation en retrait. 
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7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

 
Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles. 
 

7.3 Piscines 

Les piscines doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives, d’au moins 3 
mètres. 

 

ARTICLE 1AUcm 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 

foncière. 

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 

séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 

pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure ou égale à 20m2 et d’une hauteur de 

façade Hf inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 

 

 

 

ARTICLE 1AUcm 9 / EMPRISE AU SOL 

 

Non réglementée 

 

ARTICLE 1AUcm 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Hauteur de façade 

La hauteur de façade Hf est limitée à 9 mètres mesurée à la corniche ou à la ligne de l’égout, dans 
le cas d’un toit en pente. 

La hauteur de façade Hf est limitée à 10,00 mètres, mesurée à l’acrotère, dans le cas d’une toiture-
terrasse. 
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La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des fouilles et 

remblais. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes (constructions indépendantes non intégrées à la 
construction principale) ne peut excéder 3.50 mètres. 

 

10.2. Hauteur plafond 

10.2.1. Pour les constructions disposant de toitures 
traditionnelles à pentes 

La hauteur plafond Hp des constructions est déterminée par l’application des règles de 
pentes de toitures fixées à l’article 1AUcm 11. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 

 

10.2.2. Pour les constructions disposant de toitures 

« contemporaines » (toit-terrasse, étage en attique…) 

La hauteur plafond Hp des constructions est délimitée par un gabarit, défini par un 
couronnement et une hauteur plafond. 

Le couronnement de la construction est défini par deux plans inclinés à 70% dont les points 
d’attache se situent au sommet du plan vertical de la hauteur des façades Hf. 

La hauteur plafond Hp des constructions ne peut excéder de plus de 3 mètres la hauteur de 
façade Hf. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 

 

 

 

10.3. Dispositions particulières 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’énergie électrique. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux éventuelles éoliennes domestiques accrochées à la 
construction principale. 

 

ARTICLE 1AUcm 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 

 

Volumes constructibles en zone 1AUcm entre la hauteur de façade et la hauteur de 
plafond selon le type de toiture réalisé 
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11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-27 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions et leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2 Constructions nouvelles, extensions, rénovations, adaptations ou changements de 
destination 

11.2.1 Aspect et volume 

Le volume et l’aspect extérieur des constructions, extensions, rénovations ou changements 
de destination doivent concourir au confortement d’un front bâti structuré, défini selon un 
projet d’aménagement global de rue ou d’îlot, tout en tenant compte des spécificités des 

constructions environnantes et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se 
situe le projet. Leur intégration devra tenir compte des qualités du tissu urbain dans lequel ils 
s’insèrent. 

 

Recommandation : 

Les projets favoriseront la mise en œuvre des objectifs de haute qualité environnementale : 

orientation des façades et des surfaces extérieures, dimensions, performance thermique 
des ouvertures et occultations, isolation par l’extérieur, recours à des matériaux 
renouvelables ou à des matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter 
l'émission de gaz à effet de serre, installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux 
pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la 
consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble 

concernés, etc. 

 

11.2.2 Façades 

Les façades donnant sur voie doivent être conçues, tant par les matériaux utilisés que par la 
conception des saillies, percements et soubassements, en harmonie avec les façades des 
constructions voisines, afin de créer un paysage urbain cohérent. 

Les façades aveugles ou nues, c’est-à-dire ne comportant pas d’ouverture, ne sont pas 

autorisées dès lors qu’elles donnent sur la voie ou l’emprise publique. 

 

11.2.3 Toitures 

Les toitures peuvent être : à pente ou en toit terrasse. Un niveau en attique est autorisé, à 
condition qu’il s’insère dans le gabarit défini à l’article 1AUcm 10. 

 

Toitures à pente 

Les toitures à pente doivent être couvertes en tuiles de pays, dites « tige de botte » ou tuiles 
d’aspect similaire ; elles seront de teinte claire ou mélangées, en harmonie avec les toits 

environnants. La pente de la couverture sera comprise entre 25% et 37%. Ces prescriptions 
ne s’appliquent pas aux vérandas. 

Les toitures en croupe devront demeurer l’exception ; elles seront tolérées si la construction 
se trouve à un angle de rue. 

Les débordements de toiture en bas de pente sont limités à 0,20 mètres. 

Le pignon aveugle ou nu, c'est-à-dire ne comportant pas d’ouverture, donnant sur voie ou 
emprise publique est interdit 

Toitures terrasses 
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Les toitures terrasses pourront être traitées avec des matériaux de revêtement autres qu'une 

simple protection d’étanchéité. Des revêtements de type jardins (dallage, gazon, plantations 
...) seront privilégiés. La surface résiduelle sera traitée en teinte claire non réfléchissante. 

Les toits courbes sont autorisés quand ils participent d’une architecture contemporaine. 

 

11.3 Clôtures (constructions existantes et nouvelles) 

 

11.3.1 Dispositions générales 

Les clôtures devront s’intégrer en harmonie avec l’environnement bâti ou végétal. 

Les clôtures préfabriquées en plaques de béton ainsi que tout type de clôture non décrit ci-
dessous sont interdites. 

Les hauteurs définies ci-dessous peuvent être réduites pour des raisons de sécurité ou de 

visibilité. 

Les haies végétales composées d'espèces invasives définies par la charte du plan vert 
communal, annexée au présent règlement (annexe 1), sont interdites. 

Les haies végétales composées uniquement de conifères sont interdites. 

Recommandation : 

Les haies bocagères ou champêtres recourant aux espèces locales, mentionnées aux 

chartes 1 et 2 (annexe 2), s'appliquant au paysage du bocage rétro littoral fermé, du plan 

vert communal, annexées au présent règlement, seront favorisées 

 

11.3.2 En limite de voie ou d’emprise publique 

Seules seront autorisées les clôtures éventuelles constituées : 

 Sous forme d’un muret en maçonnerie enduite sur les deux faces et peinte dans des tons 

en harmonie avec le bâtiment principal, d’une hauteur maximale de 0,80 mètre pouvant 

être surmonté par un grillage, le tout ne devant pas excéder 1,80 mètre de hauteur. Cet 
ensemble pourra être doublé par une haie d’une hauteur maximale de 2 mètres ; 

 Sous forme d’un grillage d’une hauteur maximale de 1,80 mètre doublée d’une haie 
végétale d’une hauteur maximale de 2 mètres ; 

 Sous forme d’une haie végétale d’une hauteur maximale de 2 mètres. 

 

11.3.3 En limite d’espace vert interne à l’opération 

Seules seront autorisées les clôtures éventuelles constituées sous la forme d’une haie 
végétale d’une hauteur maximale de 2.00 mètres, éventuellement doublée d’un grillage d’une 
hauteur maximale de 1,80 mètre. 

 

 

 

 

 

 

 

11.3.4 En limite séparative 

Seules seront autorisées, les clôtures végétales doublées d’une clôture grillagée d’une 

hauteur maximale de 1.80 mètre. 
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Un écran visuel plein constitué d’un mur en maçonnerie enduite sur les deux faces et peint 

dans des tons en harmonie avec le bâtiment principal et d’une hauteur maximale de 1.80 
mètre est autorisé en limites séparatives latérales, au droit des façades arrières du bâtiment 
principal, sur le jardin, sur une longueur de 5 mètres maximum. 

 

11.4 Dispositions diverses 

11.4.1 Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les 
dispositifs de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent 
être intégrés dans le volume de la construction. 

Les éléments de superstructure technique (cheminées et dispositifs nécessaires à l’utilisation 
des énergies renouvelables comme les capteurs solaires) implantés en toiture doivent y être 
intégrés. 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf 
impossibilité technique. 

11.4.2 Locaux techniques et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 

clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des 
matériaux constructifs. 

Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou des 
constructions et de leurs espaces extérieurs. 

Toutes les constructions doivent être traitées avec le même soin et dans un souci d’harmonie 
entre elles. 

 

 

 

 

 

ARTICLE 1AUcm / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 
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Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-

dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 

constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 
suivantes : 

 

Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Logement individuel 
2 places par logement, le garage étant compté pour une 
place. 

Logement collectif 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher. 

Logement locatif 
social 

1 place par logement. 

Hébergement 
hôtelier 

1 place par chambre. 

Bureau 
2 places de stationnement pour les bureaux de moins de 
100m². Une place supplémentaire par tranche de 50m² 
supplémentaire. 

Commerce inférieur 
à 100 m2 de surface 

de vente 

2 places de stationnement 

 

Commerce supérieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

1 place supplémentaire par tranche de 50m² de surface de 
vente 

Services publics ou 
d’intérêt collectif 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur 

desserte et des parcs publics de stationnement 
existants à proximité. 

 

Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 
surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 
calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 
au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 
aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 
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 en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 

être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 
pour les opérations de plus de 5 logements. 

 en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 
places réalisées. 

Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 
de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 

Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 
déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre sera perméable et devra favoriser 
l'infiltration des eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur 

ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 
à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 
qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 

 

Recommandation : 

Pour les carports, les auvents destinés à recouvrir les places de stationnement aériennes, 
ainsi que les groupes de garages individuels la couverture par une toiture végétalisée est 

recommandée. 

 

12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

 s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 
nouvelle destination sont exigées. 

 s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les places 
de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher créés. 

En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 
dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 

véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.151-33 du 
code de l'urbanisme. 

 

12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, des places de stationnement couvertes 
et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 
minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 

50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 
m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les services publics ou d’intérêt 
collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 
stationnement des véhicules motorisés. 
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ARTICLE 1AUcm 13 / ESPACES VEGETALISES 

 

13.1 Règle quantitative 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 

d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 
thermiques. 

Les espaces libres des unités foncières bâties (hors espaces publics communs à une opération 
d’aménagement d’ensemble) devront être plantés à raison d’un arbre de haute tige pour 150 m² 
d’espaces libres. 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet pour 4 
places. 

La surface végétalisée doit être au moins égale à 40% de l’unité foncière. Dans le cas d’opérations 
d’ensemble comprenant plusieurs lots, la surface végétalisée à réaliser s’applique à chacun des lots 

et non à l’échelle de l’opération. 

 

En cas d’impossibilité technique ou en cas de projet de réhabilitation, les normes ci-dessus ne 
s’appliquent pas. 

 

13.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de 
circulation automobile imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 

cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture à condition que 
l’épaisseur de terre végétale soit au moins égale à 50 cm, munies d’arrosage automatique 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture avec un tapis 
végétal de type toundra, composé de petites plantes à faible système racinaire 

 

13.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de leurs 
capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des plantations 
existantes ou du remplacement de celles supprimées. 

Les espèces invasives définies par la charte du plan vert communal, annexée au présent règlement 
(annexe 1), sont interdites. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

 

Recommandation : 

Le recours aux essences végétales recommandées dans les chartes 1 et 2 (annexe 2), 

s'appliquant au paysage du bocage rétro littoral fermé, du plan vert communal, annexées 

au présent règlement, sera favorisé. 
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ARTICLE 1AUcm 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 
13. 
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Chapitre 24. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUe 

 

La zone 1AUe a vocation à accueillir des constructions dont la vocation est destinée aux activités 
économiques, qu’elles soient artisanales, commerciales, industrielles ou de bureaux.  

 

ARTICLE 1AUe 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 
nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. Les constructions isolées sauf lorsqu’elles s’intègrent dans une opération d’ensemble déjà 

autorisée. 

3. Les constructions à usage d’habitation autres que celles visées à l’article 1AUe2 

4. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités agricoles 
et forestières. 

5. Les parcs résidentiels de loisirs (PRL), les terrains de camping. 

6. La pratique du camping et l’installation de caravanes et de camping-cars en dehors des 
terrains aménagés à cet effet, quelle qu’en soit la durée. 

7. Les aménagements de terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés. 

8. Les annexes et garages individuels sur terrain nu, non construit. 

9. Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

10. Les éoliennes personnelles 

 

Article 1AUe 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 

occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les exhaussements et affouillements du sol, à condition qu’ils contribuent à l’amélioration 
de l’environnement et de l’aspect paysager, ou lorsqu’ils sont rendus nécessaires pour la 
recherche ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques, ou pour des raisons 
fonctionnelles ou de raccordement aux réseaux 

2. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

3. L’adaptation, la réfection, l’extension des constructions à usage d’habitation existantes à la 
date d’approbation du PLU (conseil municipal 13/12/2012) dans la limite de 30% de la 

surface de la construction à la date d’approbation du Plan Local d’Urbanisme. 

4. L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 
municipal du 13/12/2012), ayant une destination dont la création est interdite à l’article 
1AUe 1. 

5. L’implantation et l’extension des installations classées pour la protection de 

l’environnement soumises à autorisation ou déclaration en application des articles L. 511-1 
et suivants du code de l’environnement, dès lors qu’elles sont compatibles avec le 
caractère de la zone, sous réserve des dispositions de l’article R 111-2 du Code de 
l’Urbanisme, c’est-à-dire qu’elles ne portent pas atteinte à la salubrité, la sécurité et à 
l’environnement des lieux avoisinants 

6. Les constructions à usage d’habitation et leurs dépendances à condition : 
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 qu’elles soient destinées au logement des personnes dont la présence permanente 

est nécessaire pour assurer la surveillance et le gardiennage des établissements et 
services de la zone. 

 Que leur conception s’insère dans une composition architecturale unifiée et 
harmonisée à celle de l’établissement auquel elles sont attachées. 

 La surface de plancher maximale de ce logement est fixée à 100 m². 

 Un seul « logement de fonction » par établissement est autorisé, si celui-ci s’avère 
indispensable au vu des conditions ci-dessus. 

 

Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 
les conditions suivantes : 

7. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et 

de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se 
reporter à la pièce n°4). 

8. Dans le cas où le terrain est situé dans le périmètre d’une Zone d’Aménagement Concerté, 
tout projet doit être compatible avec les orientations définies dans le plan d’aménagement 
de la zone annexé aux documents graphiques du règlement (se reporter à la pièce 3.b.). 

9. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 

technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 
aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

10. Tout projet pourra faire l’objet de prescriptions particulières destinées à limiter l’exposition 
aux risques.  

 

Article 1AUe 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 
publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 
l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 

desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 
de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 
pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 
doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 

Dans le cas de l’aménagement progressif de la zone, les voies en impasse sont provisoirement 
autorisées sans condition de longueur. Il convient dans ce cas : 
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- de prévoir leur prolongement en respect des orientations d’aménagement et de 

programmation; 

- de traiter l’aire de manœuvre provisoire de façon à la transformer à terme en 
espace de stationnement paysager ou autre type d’espace commun. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 

par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE 1AUe 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 

utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 

L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 
être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 
installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 

adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 
de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 

public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 

terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 
conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 
sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 
pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 
construction ou dans les clôtures. 
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4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 
notamment), devra être aménagé sur le terrain d’assiette du projet un espace destiné au stockage 
des déchets, de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de l’importance 

et de la nature du projet. 

 

ARTICLE 1AUe 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE 1AUe 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent respecter un recul minimum de : 

-  25 mètres par rapport à l’axe des routes départementales 

-  5 mètres par rapport à l’emprise publique ou à la voie 

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- Lorsque la construction est un équipement d’infrastructure ou un équipement public, elle 
peut être exemptée des règles précédentes lorsque les caractéristiques techniques 
l’imposent et sous réserve de ne pas porter atteinte à la sécurité des usagers de la route 
(visibilité…). 

- lorsque l’une ou plusieurs des constructions situées sur les terrains contigus sont 

implantées en recul différent de la règle générale, une implantation en continuité avec l’une 
de ces constructions est admise et pourra être imposée 

- lorsque le projet de construction jouxte une construction de valeur ou en bon état et sous 
réserve qu’elle présente une unité architecturale avec celle-ci. 

- Lorsqu’un élément d’intérêt végétal paysager ou bâti identifié au titre de l’article L 123-1-5 
7° du Code de l’Urbanisme ou un Espace Boisé Classé est délimité au plan de zonage 
comme devant être protégé, l’implantation de la construction doit être déterminée pour 

répondre à sa mise en valeur. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les constructions doivent respecter les mêmes règles que les constructions nouvelles. 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 

extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 
existante située en recul. 

 

ARTICLE 1AUe 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

7.1 Constructions nouvelles 

Les constructions nouvelles doivent présenter un retrait minimal de 5 mètres par rapport à toutes 

les limites (limites séparatives et limites de fond de parcelle). 
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Sur l’intégralité du terrain, des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- Lorsqu’il s’agit d’un établissement classé en raison des dangers d’explosion ou d’incendie, 
le retrait par rapport aux limites séparatives est porté à 10 mètres. 

- Lorsque des mesures sont prises pour éviter la propagation des incendies (murs coupe-
feu), des implantations en limites séparatives peuvent être admises 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 

- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 
constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012), 
implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 
respect du retrait existant. 

 

ARTICLE 1AUe 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 
foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 

séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 
pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m2 et d’une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 

 

ARTICLE 1AUe 9 / EMPRISE AU SOL 

 

Non règlementé.  

 

ARTICLE 1AUe 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Règle générale 

 

La hauteur de façade Hf est limitée à 15 mètres. 

Dans le cas de constructions à usage d’habitation, la hauteur Hf est limitée à 3,20 mètres. La 
hauteur plafond Hp des constructions ne peut excéder de plus de 3 mètres la hauteur de 
façade Hf. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 

fouilles et remblais. 

 

10.2 Dispositions particulières 

 

Les règles prévues ci-dessus ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques tels que les pylônes et 
les antennes. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes ne pourra excéder 3,5 mètres. 

Les équipements d’infrastructure et les équipements publics sont exemptés de la règle de hauteur 

lorsque les caractéristiques techniques l’imposent. 
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Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 

distribution d’énergie électrique. 

 

ARTICLE 1AUe 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 

11.2. Clôtures (toutes constructions) 

Les clôtures ne devront pas dépasser 2 mètres. Les clôtures préfabriquées en plaques de béton 
sont interdites. 

L’emploi du grillage est subordonné au doublage de la clôture par une haie végétale d’une hauteur 
équivalente. 

 

11.3.  Façades, devantures et rez-de-chaussée commerciaux 

Les façades commerciales doivent respecter les prescriptions suivantes : 

- les percements destinés à recevoir des vitrines doivent être adaptés à l’architecture de la 
construction concernée ; 

- lorsqu’une même vitrine ou devanture se développe sur plusieurs bâtiments contigus, les limites 
de ces bâtiments sont nettement marquées sur la hauteur du rez-de-chaussée (partie pleine, joint 
creux, descente d’eaux pluviales…). 

Les devantures commerciales doivent être conçues dans leur forme et leurs dimensions en 

harmonie avec la composition de la façade de la construction. Il en est de même pour les 

matériaux employés et les couleurs choisies. 

11.4 - Dispositions diverses 

11.4.1 - Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs 
de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent être intégrés 
dans le volume de la construction. Les éléments de superstructure technique (cheminées …) 

implantés en toiture doivent obligatoirement être implantés en retrait de 3 mètres minimum par 
rapport au plan vertical de la façade, à l’exception des dispositifs nécessaires à l’utilisation des 
énergies renouvelables. Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des 
constructions, sauf impossibilité technique. Dans ce cas, elles doivent implantées en partie 
supérieure des constructions et en retrait de 1 mètre par rapport au plan vertical des façades. 

11.4.2 - Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des matériaux 

constructifs. Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou 
des constructions et de leurs espaces extérieurs. Toutes les constructions doivent être traitées avec 
le même soin et dans un souci d’harmonie entre elles. 
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ARTICLE 1AUe / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-

dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 
constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 
suivantes : 

 

Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Hébergement 
hôtelier 

1 place par chambre. 

Bureau 

2 places de stationnement pour les bureaux de moins de 

100m². Une place supplémentaire par tranche de 50m² 
supplémentaire. 

Commerce inférieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

2 places de stationnement 

 

Commerce supérieur 

à 100 m2 de surface 
de vente 

1 place supplémentaire par tranche de 50m² de surface de 
vente 

Artisanat et industrie  1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Entrepôt 1 place par tranche de 300 m² de surface de plancher 

Services publics ou 
d’intérêt collectif 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur 
desserte et des parcs publics de stationnement 
existants à proximité. 

 

Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 
surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 
calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 
au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 
aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 
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o en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 

être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 
pour les opérations de plus de 5 logements. 

o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 
places réalisées. 

Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 
de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 

Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 
déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 
eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 
à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 
qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 

12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 
nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les 
places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher 
créés. 

En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 

dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 
véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12 

du code de l'urbanisme. 

12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, des places de stationnement couvertes 
et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 
minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 

50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 
m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les services publics ou d’intérêt 
collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 
stationnement des véhicules motorisés. 

 

12.3 Plafond des surfaces affectées aux aires de stationnement  

 

L’emprise au sol des surfaces, bâties ou non, affectées aux aires de stationnement annexes d’un 
commerce soumis à autorisation d’exploitation commerciale au titre du code de commerce, ne peut 

excéder un plafond correspondant à la totalité de la surface de plancher des bâtiments affectés aux 
commerces.  

 

ARTICLE 1AUe 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 
d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 

thermiques. 
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13.1.1 Règle quantitative 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet 
pour 4 places. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

La surface végétalisée doit être au moins égale à 20% de l'unité foncière. Dans le cas 

d’opérations d’ensemble comprenant plusieurs lots, la surface végétalisée à réaliser 
s’applique à chacun des lots et non à l’échelle de l’opération. 

En cas d’impossibilité technique ou en cas de projet de réhabilitation, les normes ci-dessus ne 
s’appliquent pas. 

13.1.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 

imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 
cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture à condition que l’épaisseur de 
terre végétale soit au moins égale à 50 cm, munies d'arrosage automatique. 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture avec un tapis végétal de type 
toundra, composé de petites plantes à faible système racinaire (sedum, orpin,etc) 

 

13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 

leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 

 

13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 

des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.2.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 
L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 
préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 

supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 
aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 
autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 
identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 
n’est pas compromise. 

 

ARTICLE 1AUe 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 
13. 
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Chapitre 25. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUl 

 

ARTICLE 1AUl 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Dans toute la zone sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. Les constructions, installations, aménagements et travaux qui, par leur destination, leur 
nature, leur importance ou leur aspect, sont incompatibles avec le caractère de la zone. 

2. Les constructions isolées sauf lorsqu’elles s’intègrent dans une opération d’ensemble déjà 

autorisée. 

3. Les constructions à usage d’habitation autres que celles visées à l’article 1AUl2 

4. Les constructions, installations, aménagements et travaux destinés aux activités 

industrielles, agricoles et forestières. 

5. Les constructions à usage d’entrepôts, autres que celles visées à l’article 1AUl2. 

6. Les parcs résidentiels de loisirs (PRL), les terrains de camping. 

7. La pratique du camping et l’installation de caravanes et de camping-cars en dehors des 

terrains aménagés à cet effet, quelle qu’en soit la durée. 

8. Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

9. Les éoliennes personnelles 

 

Article 1AUl 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

En exception à l’application de l’article 1, dans toute la zone, sont admises, sous conditions, les 
occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. L’extension des constructions régulièrement édifiées avant l’approbation du PLU (conseil 
municipal du 13/12/2012), ayant une destination dont la création est interdite à l’article 
1AUl 1. 

2. Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

3. L’implantation et l’extension des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation ou déclaration en application des articles L. 511-1 
et suivants du code de l’environnement, dès lors qu’elles sont compatibles avec le 
caractère de la zone, sous réserve des dispositions de l’article R 111-2 du Code de 
l’Urbanisme, c’est-à-dire qu’elles ne portent pas atteinte à la salubrité, la sécurité et à 
l’environnement des lieux avoisinants et dès lors qu’elles répondent à des besoins 
nécessaires à la vie et à la commodité des usagers et habitants. 

4. Les constructions de bureaux et services, à condition qu’elles soient nécessaires aux 
activités autorisées dans la zone. 

5. Les équipements publics ou d’intérêt collectif publics ou d’intérêt collectif à usage sportif, 
associatif, scolaire ou de loisirs. 

6. Les constructions destinées à une activité d’entreposage dès lors qu’elle est liée à une 
autre activité exercée sur le même terrain d’assiette ou sur un terrain contigu. 

7. Les constructions à usage d’habitation et leurs dépendances à condition : 

 qu’elles soient destinées au logement des personnes dont la présence permanente 
est nécessaire pour assurer la surveillance et le gardiennage des établissements et 
services de la zone. 

 Un seul logement par établissement est autorisé, si celui-ci s’avère nécessaire au vu 
de la condition ci-dessus 
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Les occupations et utilisations du sol concernées par des périmètres particuliers sont admises selon 
les conditions suivantes : 

8. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des orientations d’aménagement et 
de programmation sont définies, tout projet doit être compatible avec ces orientations (se 

reporter à la pièce n°4). 

9. Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 
technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent 
aux demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

10. Tout projet pourra faire l’objet de prescriptions particulières destinées à limiter l’exposition 
aux risques.  

 

Article 1AUl 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 

publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 
l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération, 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres. 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o être conçue pour s’intégrer au maillage viaire environnant et participer à une bonne 
desserte du quartier, 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton) : les zones 
de rencontre, définies dans le décret du 30 juillet 2008, peuvent être autorisées à ce titre. 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 
pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 
doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 

Dans le cas de l’aménagement progressif de la zone, les voies en impasse sont provisoirement 

autorisées sans condition de longueur. Il convient dans ce cas : 

- de prévoir leur prolongement en respect des orientations d’aménagement et de 
programmation ; 

- de traiter l’aire de manœuvre provisoire de façon à la transformer à terme en 
espace de stationnement paysager ou autre type d’espace commun. 

 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 
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Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 

accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 
par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE 1AUl 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 

relative notamment à la pression et à la qualité. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 
utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 
L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 

être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 
installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 
adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 

de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 
terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 

conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 
sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 

pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 
paysage et s’intégrer dans le site. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 

construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

En cas d’impossibilité technique pour une collecte en porte à porte (manœuvre pour les camions 

notamment), les opérations d’aménagement d’ensemble, devront aménager sur le terrain 
d’assiette un espace destiné au stockage des déchets, de caractéristiques techniques et de 
dimensions suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 
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ARTICLE 1AUl 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE 1AUl 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent respecter un recul minimum de : 

-    25 mètres par rapport à l’axe des routes départementales 

-  A l’alignement ou en recul par rapport à la voie ou l’emprise publique. 

Dans le cas d’une construction édifiée en recul, celui-ci ne  pourra être inférieur à 3 mètres.  

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- Lorsque la construction est un équipement d’infrastructure ou un équipement public, elle 
peut être exemptée des règles précédentes lorsque les caractéristiques techniques 
l’imposent et sous réserve de ne pas porter atteinte à la sécurité des usagers de la route 
(visibilité…). 

- lorsque l’une ou plusieurs des constructions situées sur les terrains contigus sont 
implantées en recul différent de la règle générale, une implantation en continuité avec l’une 
de ces constructions est admise et pourra être imposée pour rechercher l’unité 
architecturale avec les bâtiments existants 

- lorsque le projet de construction jouxte une construction de valeur ou en bon état et sous 
réserve qu’elle présente une unité architecturale avec celle-ci. 

- Lorsqu’un élément d’intérêt végétal paysager ou bâti identifié au titre de l’article L 123-1-5 

7° du Code de l’Urbanisme ou un Espace Boisé Classé est délimité au plan de zonage 
comme devant être protégé, l’implantation de la construction doit être déterminée pour 
répondre à sa mise en valeur. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les constructions doivent respecter les mêmes règles que les constructions nouvelles. 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 
extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 
existante ne respectant pas la règle générale. 

 

ARTICLE 1AUl 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

7.1 Constructions nouvelles 

Les constructions nouvelles doivent présenter un retrait minimal de 3 mètres par rapport à toutes 
les limites (limites séparatives et limites de fond de parcelle). 

 

Sur l’intégralité du terrain, des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- Lorsqu’il s’agit de construction à destination d’habitation, elles peuvent être implantées, 
soit en limite séparative, soit en retrait de 3 mètres minimum. 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 
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7.2 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 

- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 
constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 
13/12/2012), implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des 

murs et dans le respect du retrait existant. 

 

ARTICLE 1AUl 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les dispositions ci-après visent l’implantation de plusieurs constructions sur une même unité 
foncière.  

Lorsque deux constructions édifiées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance les 

séparant doit être au moins égale à la hauteur de façade Hf de la construction la plus élevée. 

Cette distance peut être réduite de moitié dans le cas où les façades en vis-à-vis ne comportent 

pas de baies. 

Les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m2 et d’une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres ne sont pas visées par cet article. 

 

ARTICLE 1AUl 9 / EMPRISE AU SOL 

 

Non règlementé.  

 

ARTICLE 1AUl 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Règle générale 

 

La hauteur de façade Hf est limitée à 12 mètres. 

Dans le cas de constructions à usage d’habitation, la hauteur Hf est limitée à 3,20 mètres. La 
hauteur plafond Hp des constructions ne peut excéder de plus de 3 mètres la hauteur de 
façade Hf. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 
fouilles et remblais. 

 

10.2 Dispositions particulières 

 

Les règles prévues ci-dessus ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques tels que les pylônes et 
les antennes. 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes ne pourra excéder 3,5 mètres. 

Les équipements d’infrastructure et les équipements publics sont exemptés de la règle de hauteur 
lorsque les caractéristiques techniques l’imposent. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’énergie électrique. 
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ARTICLE 1AUl 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 

architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales.  

11.2 Bâtiments annexes et extensions 

Les bâtiments annexes aux habitations tels que garages, abris de jardin, etc., et les extensions 
devront s’harmoniser avec la construction principale (volume, matériaux, etc.). Les annexes 
réalisées avec des moyens de fortune sont interdites. 

11.3. Clôtures (toutes constructions) 

Les clôtures ne devront pas dépasser 2m. Les clôtures préfabriquées en plaques de béton sont 

interdites. 

L’emploi du grillage est subordonné au doublage de la clôture par une haie végétale d’une hauteur 
équivalente. 

11.4 - Dispositions diverses 

11.4.1 - Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les dispositifs 
de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent être intégrés 
dans le volume de la construction. Les éléments de superstructure technique (cheminées …) 
implantés en toiture doivent obligatoirement être implantés en retrait de 3 mètres minimum par 
rapport au plan vertical de la façade, à l’exception des dispositifs nécessaires à l’utilisation des 
énergies renouvelables. Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des 

constructions, sauf impossibilité technique. Dans ce cas, elles doivent implantées en partie 
supérieure des constructions et en retrait de 1 mètre par rapport au plan vertical des façades. 

11.4.2 - Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des matériaux 
constructifs. Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou 
des constructions et de leurs espaces extérieurs. Toutes les constructions doivent être traitées avec 

le même soin et dans un souci d’harmonie entre elles. 

 

 

ARTICLE 1AUl / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-

dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

12.1.1 Normes 

Les exigences en matière de stationnement diffèrent en fonction de l'usage des 
constructions. En fonction de leur destination, les opérations devront répondre aux normes 

suivantes : 

 

Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 
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Destination projetée 

Sous réserve qu’elle soit 

autorisée dans la zone 

Nombre de places requises 

Construction à usage 
d’habitation 

2 places par logement, le garage étant compté comme une 
place. 

Hébergement 
hôtelier 

1 place par chambre. 

Bureau 
2 places de stationnement pour les bureaux de moins de 
100m². Une place supplémentaire par tranche de 50m² 
supplémentaire. 

Commerce inférieur 

à 100 m2 de surface 

de vente 

2 places de stationnement 

 

Commerce supérieur 
à 100 m2 de surface 
de vente 

1 place supplémentaire par tranche de 50m² de surface de 
vente 

Artisanat et industrie  1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher 

Entrepôt 1 place par tranche de 300 m² de surface de plancher 

Services publics ou 
d’intérêt collectif 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant compte : 

o de leur nature ; 

o du taux et du rythme de leur fréquentation ; 

o de leur situation géographique au regard de leur 
desserte et des parcs publics de stationnement 
existants à proximité. 

 

Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher ou 
surface de vente), la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le 

calcul du nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir 
au nombre supérieur pour toute tranche non complète. 

Les constructeurs sont par ailleurs tenus de réaliser des places de stationnement adaptées 
aux besoins particuliers des personnes à mobilité réduite : 

o en matière d’habitation et de commerces, 5% des places de stationnement devront 
être aménagées pour les personnes à mobilité réduite, avec au minimum une place 

pour les opérations de plus de 5 logements. 

o en matière de locaux de travail, une place devra être adaptée par tranche de 50 
places réalisées. 

Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d’une bande latérale 
de 0,80 m située en dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un 
cheminement piéton. 

12.1.2 Modalités de réalisation 

Les dimensions minimales à prévoir par place sont de 2,30 m par 4,80 m, accès non compris. 
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Les stationnements à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement paysager intégrant les 

déplacements piétons. 

Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre devra favoriser l'infiltration des 
eaux pluviales (sauf pour les zones de circulation et le stationnement sur ouvrage bâti). 

Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés de façon 

à ménager une aire d’évolution à l’intérieur du terrain d’assiette du projet, et ne présenter 
qu’un seul accès sur la voie ouverte au public. 

12.1.3 Dispositions particulières 

En cas de travaux sur les constructions existantes : 

o s'il y a changement de destination, les places de stationnement correspondant à la 
nouvelle destination sont exigées. 

o s'il n'y a pas de changement de destination, il n'est fait obligation de réaliser les 

places de stationnement que pour le surcroît de logements ou de surface de plancher 
créés. 

En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale d'aménager sur le terrain ou 
dans son environnement immédiat le nombre de places nécessaire au stationnement des 
véhicules automobiles, il pourra être fait application des dispositions de l'article L.123-1-12 
du code de l'urbanisme. 

12.2 Exigences pour le stationnement des deux-roues non motorisés 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, des places de stationnement couvertes 
et accessibles doivent être réalisées pour les deux roues non motorisés. Il est exigé une surface 
minimale de 1 m² par logement (pour les constructions de plus de 5 logements), et par tranche de 
50m² de surface de plancher pour les constructions à destination de : commerce (à partir de 300 
m2 de surface de vente), bureaux, hébergement hôtelier. Pour les services publics ou d’intérêt 
collectif, le nombre de places à réaliser est à estimer en fonction des mêmes critères que pour le 

stationnement des véhicules motorisés. 

 

ARTICLE 1AUl 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 

VEGETAL 

 

13.1 Espaces végétalisés 

Les espaces non bâtis devront être végétalisés, quelle que soit la taille de la parcelle, afin 

d'améliorer le cadre de vie, d'optimiser la gestion des eaux pluviales et de réduire les pics 
thermiques. 

13.1.1 Règle quantitative 

Les aires de stationnement doivent être plantées d'arbres de haute tige à raison d'un sujet 
pour 4 places. 

Les essences de pays devront être privilégiées dans le choix des essences plantées. 

La surface végétalisée doit être au moins égale à 10% de l'unité foncière. Dans le cas 
d’opérations d’ensemble comprenant plusieurs lots, la surface végétalisée à réaliser 

s’applique à chacun des lots et non à l’échelle de l’opération. 

En cas d’impossibilité technique ou en cas de projet de réhabilitation, les normes ci-dessus ne 
s’appliquent pas. 

13.1.2 Modalités d’application 

Ne sont pas comptabilisés parmi les espaces végétalisés visés ci-dessus : 

o Les aires de stationnement imperméabilisées, les surfaces de circulation automobile 
imperméabilisées, les cheminements piétons imperméabilisés. 

En revanche, sont comptabilisés : 

o Les aires de stationnement, les surfaces de circulation automobile et les 
cheminements piétons conçus de manière à maintenir la perméabilité du sol. 



Talmont Saint Hilaire>. PLAN LOCAL D’URBANISME  Règlement 

Avril 2019 285 

o Les aires de jeux. 

o Les espaces plantés en pleine terre (pelouse, massif, arbres…). 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture à condition que l’épaisseur de 
terre végétale soit au moins égale à 50 cm, munies d'arrosage automatique. 

o Les toitures végétalisées et les dalles de couverture avec un tapis végétal de type 

toundra, composé de petites plantes à faible système racinaire (sedum, orpin,etc) 

 

13.1.3 Règle qualitative 

Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se fera notamment en fonction de 
leurs capacités de captation et de rétention des polluants. 

Les projets de constructions doivent être étudiés dans le sens d’une conservation des 
plantations existantes ou du remplacement de celles supprimées. 

 

13.2 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.2.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 
des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

 

13.2.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 
L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 
préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 
aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 

autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 

identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 
n’est pas compromise. 

 

ARTICLE 1AUl 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 

13. 
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TITRE 4 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
AGRICOLES 

 

CARACTERE DES ZONES A 

 

« Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou économiques des terres agricoles (article R 123-7 
du Code de l’Urbanisme). ». 

Seules peuvent être admises dans ces zones les constructions et installations nécessaires à 
l’exercice de l’activité agricole, celles nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

(antennes de télécommunications, châteaux d’eau, éoliennes…). » 

« L’article L 123-3-1 du Code de l’Urbanisme autorise le changement de destination des bâtiments 
à certaines conditions : le changement ne peut concerner que des bâtiments agricoles présentant 
un intérêt architectural ou patrimonial ; ces bâtiments doivent être désaffectés, par exemple à la 
suite d’une cessation d’activité puisque le changement de destination ne doit pas compromettre 
l’exploitation agricole ; ces bâtiments doivent avoir été préalablement identifiés dans les 

documents graphiques du règlement ». 

 

La zone comprend un sous-secteur Ai, correspondant à une zone à vocation agricole 
inconstructible, ainsi qu’un sous-secteur Ae correspondant au projet de production d’énergie à La 
Guénéssière. 
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Chapitre 26. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 

 

ARTICLE A 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article A2 sont interdites. 

 

Dans les zones humides repérées sur les documents graphiques, tout exhaussement ou 
affouillement de sol est interdit, sauf si ils sont liés et nécessaires à une exploitation agricole ou 
d’intérêt public. 

 

Dans les secteurs présentant un risque de submersion marine, le stockage de produits polluants 
miscibles ou non dans l’eau ou des produits sensibles à l’eau qui pourraient être en contact direct 
avec l’eau sont interdits. 

 

A l’intérieur de la bande de 100 mètres définie à compter de la limite haute du rivage en dehors 
des espaces urbanisés, et figurant sur les documents graphiques du règlement, toutes les 

constructions ou installations sont interdites. Cette interdiction ne s'applique pas aux constructions 
ou installations nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la 
proximité immédiate de l'eau, et notamment aux ouvrages de raccordement aux réseaux publics 
de transport ou de distribution d'électricité des installations marines utilisant les énergies 
renouvelables. Leur réalisation est toutefois soumise à enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. Un décret en Conseil d'Etat fixe les 
conditions de réalisation des ouvrages nécessaires au raccordement aux réseaux publics de 

transport ou de distribution d'électricité des installations marines utilisant les énergies 
renouvelables. Les techniques utilisées pour la réalisation de ces raccordements sont souterraines 
et toujours celles de moindre impact environnemental. 

 

En secteur Ai : tous types de constructions, installations, aménagements, extensions et travaux à 
l’exception de ceux liés aux services publics ou d’intérêt collectif mentionnés à l’article 2. 

 

Article A 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

Sont admises, sous conditions et sous réserve des dispositions des articles R.111-2 et R.111-14-b° 
du code de l'urbanisme, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 

Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 
technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent aux 
demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

Afin de prendre en compte les risques de submersion marine et d’inondation terrestre, dans les 
secteurs repérés au plan de zonage, les constructions pourront être soumises à des prescriptions 
particulières. En secteur d’aléa faible à moyen du risque de submersion marine, les constructions 

nouvelles sont autorisées à condition d’avoir : 

- soit la cote de leur premier plancher au-dessus de 4,20 m NGF,  

- soit d’avoir la cote de leur premier plancher au-dessus de 3,20 m NGF et en plus de  
disposer d’une zone refuge au-dessus de la côte de 4,20 m NGF. 

Cette disposition ne s’applique pas aux travaux d’entretien et de gestion courants des biens ni aux 
constructions de garages, abris de jardin ou assimilés, piscines couvertes ou non, terrasses et 
clôtures.  
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En outre, tout projet pourra faire l’objet de prescriptions particulières destinées à limiter 

l’exposition aux risques.  

Les ouvrages techniques dès lors qu’ils sont nécessaires et directement liés au fonctionnement des 
services publics ou d’intérêt collectif. 

 

Les établissements de stockage et de première transformation de produits agricoles sous réserve 
qu’ils n’entravent pas le développement des exploitations agricoles avoisinantes et qu’ils soient 
nécessaires aux exploitations agricoles de la zone concernée. 

 

Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique sont autorisés. 

 

En zone A seulement 

2.1- Les affouillements et exhaussements des sols répondant à des impératifs techniques 

compatibles avec le caractère agricole de la zone, ou d’intérêt public 

2.2- les occupations et utilisations du sol dès lors qu’elles sont nécessaires à l’exploitation 
agricole. Sont considérées comme telles : 

 les bâtiments d’activités et de gestion agricole ainsi que les installations techniques 
agricoles ; 

 Les constructions à destination d’habitation destinées au logement des personnes 
dont la présence permanente est nécessaire au fonctionnement de l’exploitation, dès 
lors qu’elles sont implantées à 150 mètres maximum des bâtiments existants de 
l’exploitation ; Toute exploitation agricole peut disposer d'un logement de fonction si 
cela est justifié par l’exploitation. Toute demande supplémentaire sera étudiée en 
considération de la nature de l'activité, et du statut social de la société. La surface d’un 
logement de fonction ne pourra excéder 150m² de surface de plancher. 

 les occupations et utilisations du sol à caractère agricole soumises à déclaration ou 
autorisation dans le cadre du régime des installations classées, sous réserve des 

dispositions de l’article L.111-3 du code rural ; 

 les constructions, travaux et ouvrages d’intérêt collectif à destination 
d’enseignement agricole ou de recherche scientifique agricole (ainsi que les bâtiments 
nécessaires à leur fonctionnement) situées sur le site d’exploitation ; 

 les activités d’accueil touristique (hébergement de type gîte et chambres d’hôtes, 

restauration, commerce des produits de la ferme) complémentaires d’une exploitation 
agricole et situées dans une construction existante faisant éventuellement l’objet d’une 
extension mesurée inférieure ou égale à 30% de la surface de plancher existante au 
moment de l'approbation du PLU, ou d’une réhabilitation. 

 La pratique du camping à la ferme soumis à déclaration conformément à l’article R 
443-6 du Code de l’Urbanisme à condition qu’elle soit liée à une exploitation agricole 

permanente, principale et existante. 

 

Dans le cadre de l’application de l’article L.111-3 du code de l'urbanisme : 

 la reconstruction à l’identique d’un bâtiment régulièrement édifié et détruit par un 
sinistre ; 

 la restauration d’un bâtiment dont il reste les murs porteurs et lorsque son intérêt 
architectural ou patrimonial (murs en pierre) en justifie le maintien et sous réserve : 

- de ne pas entraver le développement des exploitations agricoles 
environnantes et de ne pas présenter un risque de nuisance de quelque nature 
que ce soit pour le milieu naturel et agricole ; 

- de ne pas appliquer à ce bâtiment une affectation autre que celles définies en 
2.2 ; 

- de respecter les principales caractéristiques du bâtiment et d’en conserver 



Talmont Saint Hilaire>. PLAN LOCAL D’URBANISME  Règlement 

Avril 2019 289 

l’aspect extérieur ; 

- qu'il ait accès à une voie publique ou privée, dans les conditions prévues à 
l’article 3, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur 
fonds voisins dans les conditions fixées à l’article 682 du code civil ; 

- de ne pas altérer la qualité écologique et paysagère du site. 

- qu’il soit desservi par les réseaux dans les conditions prévues à l’article 4. 

 

- Les établissements de stockage et de première transformation de produits agricoles 
sous réserve qu’ils n’entravent pas le développement des exploitations agricoles 
avoisinantes et qu’ils soient nécessaires aux exploitations agricoles de la zone 
concernée. 

 

En zone Ae seulement : 

 Les constructions, installations, aménagements et travaux nécessaires à la production 
d’énergie. 

 Les affouillements et exhaussements des sols répondant à des impératifs techniques 
compatibles avec le caractère agricole de la zone, ou d’intérêt public 

 

Article A 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 
publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 

l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération. 

o Disposer d’une largeur minimale de 4mètres 

 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o donner une place adaptée aux modes de déplacement « doux » (vélo, piéton), 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 
pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 

doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 
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configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 

par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE A 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 
relative notamment à la pression et à la qualité. 

En l’absence de distribution publique, l’utilisation d’un puits ou forage privé est admise sous 

réserve que l’eau soit potable et sous réserve du respect de la réglementation en vigueur. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 
utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 
L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 

être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 
installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 
adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 

le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 
de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 
terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 

conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 
construction ou dans les clôtures. 

 

ARTICLE A 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE A 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

 

Les constructions doivent respecter un recul minimum de :  
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- 25 m par rapport à l’axe de la RD 949 et du contournement du bourg. 

- 6 m par rapport à l’axe des autres voies 

- 15 m des berges et des cours d’eau. 

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsque l’une ou plusieurs des constructions situées sur les terrains contigus sont 
implantées en recul, une implantation en harmonie avec l’une de ces constructions est 
admise. 

- lorsque la construction projetée est une annexe placée à l'arrière d’une construction. 

- lorsque le projet de construction est nécessaire à l’exploitation et la gestion des voiries. 

- Lorsque la construction est une installation ou équipement technique liés aux réseaux des 
services publics ou des établissements d’intérêt collectif (assainissement, eau potable, 

électricité, télécommunications…) 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

 

Les extensions, rénovations, adaptations et changements de destination doivent respecter la règle 

relative aux constructions nouvelles. 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 
extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 
existante ne respectant pas les règles ci-dessus. 

 

6.3. Piscines 

L’implantation des piscines doit être effectuée de manière à ce que celles-ci ne soient pas visibles 

depuis les voies ou emprises publiques. 

 

ARTICLE A 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

7.1 Constructions nouvelles 

Les constructions sont autorisées en ordre continu d’une limite latérale à l’autre ou en retrait d’un 
ou des deux côtés.  

Lorsque les constructions ne sont pas édifiées en limite séparative, elles seront implantées en 
retrait de la manière suivante : le retrait minimum correspond à la moitié de la hauteur de façade 
Hf de la construction, avec un minimum de 3 mètres. 

 

Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique, des 

dérogations à la règle générale définie ci-dessus pourront être admises. 

 

 Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

Les règles sont identiques à celles des constructions nouvelles, à l’exception des cas suivants : 

- les travaux d’extension, de rénovation, d’adaptation ou de changement de destination de 
constructions existantes à la date d’approbation du PLU (conseil municipal du 13/12/2012), 
implantées différemment, peuvent être conçus dans le prolongement des murs et dans le 
respect du retrait existant. 

Piscines et annexes 
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Les piscines doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives, d’au moins 3 

mètres. 

Les annexes doivent répondre aux mêmes règles que les constructions nouvelles, à l’exception des 
cas où celles-ci présentent une emprise au sol inférieure à 20m2 et une hauteur de façade Hf 
inférieure ou égale à 3,50 mètres. Dans ce cas, l’implantation en limite séparative sur l’ensemble 

du terrain est autorisée. 

 

ARTICLE A 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Non réglementé 

 

ARTICLE A 9 / EMPRISE AU SOL 

Non réglementé. 

 

ARTICLE A 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1 Hauteur de façade 

La hauteur de façade Hf des constructions à destination d’habitation est limitée à 6 mètres. 

Sauf impossibilité technique, pour les autres constructions autorisées dans la zone, la 

hauteur de façade Hf est limitée 10 mètres. Cette disposition ne s’applique pas aux 
installations techniques agricoles.  

 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 
fouilles et remblais. 

 

10.2 Hauteur plafond 

 

La hauteur plafond Hp des constructions à destination d’habitation est déterminée par 
l’application des règles de pentes de toitures fixées à l’article A 11. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 

 

10.3 Hauteur des bâtiments annexes 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes est limitée à 3,50 mètres. 

 

10.4. Dispositions particulières 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’énergie électrique. 

 

ARTICLE A 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 
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11.2 Constructions nouvelles 

11.2.1 Aspect et volume 

Le volume et l’aspect extérieur des constructions doivent tenir compte des spécificités des 
constructions environnantes et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se 

situe le projet. 

Les projets favorisant par leur architecture la mise en oeuvre des objectifs de haute qualité 
environnementale sont autorisés : orientation des façades et des surfaces extérieures, 
dimensions et performance thermique des ouvertures et occultations, isolation par 
l’extérieur, capteurs solaire, etc.... 

11.2.2 Façades 

Les façades donnant sur voie doivent être conçues, tant par les matériaux utilisés que par la 

conception des saillies, percements et soubassement, en harmonie avec les façades des 
constructions voisines si celles-ci présentent un intérêt architectural ou historique, afin de 

préserver le paysage dans lequel s’insère le projet. 

11.2.3 Toitures 

Les toitures des constructions à usage d’habitation doivent être à pente  

Toitures à pente 

Les toitures à pente doivent être couvertes en tuiles de pays, dites « tige de botte » ou tuiles 
d’aspect similaire ; elles seront de teinte claire ou mélangées, en harmonie avec les toits 
environnants. La pente de la couverture sera comprise entre 25% et 37%. Ces prescriptions 
ne s’appliquent pas aux vérandas. 

L’ardoise pourra être autorisée si le bâti environnant le justifie. Dans ce cas, la pente de la 
toiture sera comprise entre 49% et 100%. 

Les toitures à pente doivent avoir leur faîtage disposé de manière à ce que le pignon ne 

donne pas sur la voie ou l’emprise publique. Les toitures en croupe devront demeurer 
l’exception ; elles seront tolérées si la longueur du faîtage représente au moins 3/5ème de la 

longueur de la construction, ou si cette dernière se trouve à un angle de rue. 

Les débordements de toiture en bas de pente sont limités à 0,20 mètres. 

 

11.3 Clôtures (constructions à destination d’habitation existantes et nouvelles) 

11.4 Les clôtures seront végétales et pourront être complétées par un grillage. Elles devront 

être composées en harmonie avec les constructions avoisinantes. Seules les entrées de 
parcelles pourront être traitées en minéral sur une hauteur maximale de 1,20 mètre. 

Les haies de conifères sont interdites sauf en limite séparative arrière ou de fond de terrain. 

11.5 Dispositions diverses 

11.5.1 Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les 

dispositifs de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent 

être intégrés dans le volume de la construction. 

Les éléments de superstructure technique (cheminées et dispositifs nécessaires à l’utilisation 
des énergies renouvelables comme les capteurs solaires) implantés en toiture doivent y être 
intégrés. 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf 
impossibilité technique. 

11.5.2 Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des 
matériaux constructifs. 



Talmont Saint Hilaire>. PLAN LOCAL D’URBANISME  Règlement 

Avril 2019 294 

Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou des 

constructions et de leurs espaces extérieurs. 

Toutes les constructions doivent être traitées avec le même soin et dans un souci d’harmonie 
entre elles. 

 

ARTICLE A / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-
dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

 

ARTICLE A 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

 

13.1 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.1.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 
des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.1.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 
L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 
préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 

supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 

aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 
autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 
identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 
n’est pas compromise. 

 

ARTICLE A 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 
13. 
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TITRE 5 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
NATURELLES 

 

CARACTERE DES ZONES N 

« Peuvent être classées en zone naturelle et forestières, les secteurs de la commune, équipés ou 

non, à protéger en raison, soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 
intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique et écologique, soit de l’existence d’une 
exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels ». (art. R 123-8 CU). 

Dans les zones N, les constructions ne sont pas par principe interdites par l’article R 123-8. 

On distingue plusieurs sous-secteurs à l’intérieur de la zone N : 

- le secteur N définissant de manière générale les espaces naturels à préserver. 

- Le secteur NL 146-6 : il s’agit d’une zone naturelle de protection et de sauvegarde des 

milieux écologiquement sensibles, des sites et des paysages remarquables ou caractéristiques du 
littoral ainsi qu’aux secteurs où doivent être maintenus les équilibres biologiques. La préservation 
de ces secteurs répond aux dispositions de l’article L 146-6 du Code de l’Urbanisme issues de la loi 
n°862 du 3 janvier 1986 et aux dispositions du décret n°89-6 94 du 20 septembre 1989 (articles R 
146-1 et R 146-2 du Code de l’Urbanisme). 

- Le secteur Nc correspondant au périmètre de la carrière 

- Le secteur NL : il s’agit d’une zone naturelle et rurale de qualité paysagère à dominante 
récréative et de loisirs de plein air pouvant accueillir des équipements en lien avec cette vocation, 
dans le respect de la préservation des sites. 

- Le secteur Nm : secteur défini en vue de la gestion du Domaine Public Maritime. 

- Le secteur Nh : il s’agit d’une zone naturelle où sont implantés des groupements 
d’habitation existants et où la construction de logements n’est pas autorisée. Le changement de 
destination d’une construction peut y être autorisé sous réserve du repérage de ladite construction 

au document graphique. 



Talmont Saint Hilaire>. PLAN LOCAL D’URBANISME  Règlement 

Avril 2019 296 

 

Chapitre 27. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 

 

ARTICLE N 1 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Tous types de constructions, installations, aménagements et travaux, à l’exception de ceux 
mentionnés à l’article N2. 

 

Dans les zones humides repérées sur les documents graphiques, tout exhaussement ou 
affouillement de sol est interdit, sauf si ils sont liés et nécessaires à la gestion des milieux naturels 
et notamment la restauration et l’entretien des réseaux hydrographiques. 

 

Dans les secteurs présentant un risque de submersion marine, le stockage de produits polluants 
miscibles ou non dans l’eau ou des produits sensibles à l’eau qui pourraient être en contact direct 

avec l’eau est interdit. 

 

A l’intérieur de la bande de 100 mètres définie à compter de la limite haute du rivage en dehors 

des espaces urbanisés, et figurant sur les documents graphiques du règlement, toutes les 
constructions ou installations sont interdites. Cette interdiction ne s'applique pas aux constructions 
ou installations nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la 
proximité immédiate de l'eau, et notamment aux ouvrages de raccordement aux réseaux publics 
de transport ou de distribution d'électricité des installations marines utilisant les énergies 
renouvelables. Leur réalisation est toutefois soumise à enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. Un décret en Conseil d'Etat fixe les 

conditions de réalisation des ouvrages nécessaires au raccordement aux réseaux publics de 
transport ou de distribution d'électricité des installations marines utilisant les énergies 
renouvelables. Les techniques utilisées pour la réalisation de ces raccordements sont souterraines 
et toujours celles de moindre impact environnemental. 

 

En secteur NL 146-6 seulement :  

Les travaux ayant pour effet de porter atteinte au caractère d’espace remarquable de la zone, 

quelle que soit leur importance sont interdits. 

Les déblais, remblais et dépôts de toute nature sont également interdits. 

 

Article N 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 
technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent aux 
demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

Afin de prendre en compte les risques de submersion marine et d’inondation terrestre, dans les 
secteurs repérés au plan de zonage, les constructions pourront être soumises à des prescriptions 
particulières. En secteur d’aléa faible à moyen du risque de submersion marine, les constructions 

nouvelles sont autorisées à condition d’avoir : 

- soit la cote de leur premier plancher au-dessus de 4,20 m NGF,  

- soit d’avoir la cote de leur premier plancher au-dessus de 3,20 m NGF et en plus de  
disposer d’une zone refuge au-dessus de la côte de 4,20 m NGF. 

Cette disposition ne s’applique pas aux travaux d’entretien et de gestion courants des biens ni aux 
constructions de garages, abris de jardin ou assimilés, piscines couvertes ou non, terrasses et 
clôtures.  
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En outre, tout projet pourra faire l’objet de prescriptions particulières destinées à limiter 

l’exposition aux risques.  

Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique sont autorisés. 

 

2.1. En secteur NL 146-6 seulement :  

Les constructions, installations, aménagements et travaux mentionnés à l’article R 146-2 du 
Code de l’Urbanisme, sous réserve que tout soit mis en œuvre pour en assurer une bonne 
intégration dans leur environnement. 

- Les travaux et aménagements limitativement annexés ci-après et après enquête publique 
dans les cas prévus par le décret n°85-453 du 23 avril 1985 les aménagements légers 
suivants : 

a) Lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public de ces espaces ou 

milieux, les cheminements piétonniers et cyclables et les sentes équestres ni cimentés, 
ni bitumés, les objets mobiliers destinés à l’accueil ou à l’information du public, les 

postes d’observation de la faune ainsi que les équipements démontables liés à l’hygiène 
et à la sécurité tels que les sanitaires et les postes de secours lorsque leur localisation 
dans ces espaces est rendue indispensable par l’importance de la fréquentation du 
public. 

b) Les aires de stationnement indispensables à la maîtrise de la fréquentation 
automobile et à la prévention de la dégradation de ces espaces par la résorption du 
stationnement irrégulier, sans qu’il résulte un accroissement des capacités effectives de 
stationnement, à condition que ces aires ne soient ni cimentées, ni bitumées et 
qu’aucune autre implantation ne soit possible 

c) La réfection des bâtiments existants et l’extension limitée des bâtiments et 
installations nécessaires à l’exercice d’activités économiques, dans la limite de 10% de 

la superficie de la construction à la date d’approbation du Plan Local d’Urbanisme 
(13/12/2012). 

d) A l’exclusion de toute forme d’hébergement et à condition qu’ils soient en harmonie 
avec le site et les constructions existantes : 

- les aménagements nécessaires à l'exercice des activités agricoles, pastorales et 
forestières ne créant pas plus de 50 mètres carrés de surface de plancher ;  

- dans les zones de pêche, de cultures marines ou lacustres, de conchyliculture, de 

saliculture et d'élevage d'ovins de prés salés, les constructions et aménagements 
exigeant la proximité immédiate de l'eau liés aux activités traditionnellement 
implantées dans ces zones, à la condition que leur localisation soit rendue 
indispensable par des nécessités techniques ; 

 

e) Les aménagements nécessaires à la gestion et à la remise en état d’éléments de 

patrimoine bâti reconnus par un classement au titre de la loi du 31 décembre 1913 ou 
localisés dans un site inscrit ou classé au titre des articles L.341-1 et L.341-2 du code 
de l’environnement. 

 

Les aménagements mentionnés aux a, b et d du présent article doivent être conçus de 
manière à permettre un retour du site à l’état naturel. 

 

f) Au titre de l’article L 146-6 du Code de l’Urbanisme, sont autorisés les travaux ayant 
pour objet la protection ou la conservation des espaces remarquables identifiés au PLU 
(après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du 
Code de l’Environnement).. 
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2.2. Dans tous les secteurs N hormis en secteur NL 146-6 sont autorisées : 

 

- Les constructions, extensions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif, dès lors qu’elles font l’objet d’un traitement paysager de qualité 

- les aménagements, ouvrages et installations directement nécessaires à la mise en valeur et à la 

gestion des boisements 

- les aménagements, ouvrages et installations directement nécessaires à la gestion de la 
fréquentation du public tels que les cheminements piétons et les sanitaires  

 

2.3. En secteur NL uniquement, sont autorisées :  

 

- Les équipements, installations et mobiliers légers liés à l’accueil du public et aux loisirs (abris, 

aire de pique-nique, point d’information et d’accueil, toilettes, …). 

- Les équipements, installations et les aménagements de loisirs liés ou ayant un lien évident avec 
le tourisme, tels que cheminements piétons et cyclistes, aires de jeux, plans d’eau, digue, centre 
équestre,… 

- les constructions directement nécessaires au gardiennage ou à l’entretien des sites et des 
équipements sur le site et leurs extensions. 

- Les équipements publics liés aux réseaux, sous réserve de l’application de l’article L. 111-6 du 
Code de l’urbanisme, ainsi que leur réfection. 

- Les aires de stationnement paysagées ouvertes au public liées aux activités autorisées dans le 
secteur. 

 

 2.4. En secteur Nm uniquement, sont autorisés : 

- Les installations et aménagements nécessaires à la navigation et la sécurité maritime. 

- Les aménagements et équipements légers à vocation nautique ou balnéaire, démontable et 
démonté à la fin de la saison estivale. 

- L’entretien et la mise en accessibilité des constructions, installations et équipements existants 
à la date d’approbation du PLU. 

- Les aménagements qui, par leur nature ou leur très faible dimension, demeurent compatibles 
avec les usages normaux du Domaine Public Maritime. 

 

2.5 En secteur Nc seulement 

 Les constructions, installations, aménagements et travaux nécessaires à la mise en valeur 
des ressources naturelles du sol ou du sous-sol sont autorisés sur l’espace identifié de la 
carrière. 

 Les exhaussements et les affouillements de sols sont autorisés à condition d’être liés à 
l’activité de carrière des parcelles. 

 

2.6. Dans tous les secteurs  

Afin de prendre en compte les risques de submersion marine et d’inondation terrestre, dans les 
secteurs repérés au plan de zonage, les constructions pourront être soumises à des prescriptions 
particulières. 
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Article N 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 

publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 
l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 
l’opération. 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres 

 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 
pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 
doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 

du projet. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 
accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 
par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE N 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 

D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 

relative notamment à la pression et à la qualité. 

En l’absence de distribution publique, l’utilisation d’un puits ou forage privé est admise sous 
réserve que l’eau soit potable et sous réserve du respect de la réglementation en vigueur. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 
utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 

L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 
être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 
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En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 

installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 
adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 
de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 
terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 
conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 
construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, un espace destiné au stockage des 
déchets, de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de l’importance et 
de la nature du projet, en attente de collecte, doit être aménagé sur le terrain d’assiette. 

 

ARTICLE N 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE N 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent respecter un recul minimum de :  

- 25 m par rapport à l’axe de la RD 949 et du contournement du bourg. 

- 6 m par rapport à l’axe des autres voies 

- 15 m des berges et des cours d’eau. 

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsque l’une ou plusieurs des constructions situées sur les terrains contigus sont 
implantées en recul, une implantation en harmonie avec l’une de ces constructions est 

admise. 

- lorsque la construction projetée est une annexe placée à l'arrière d’une construction. 

- lorsque le projet de construction est nécessaire à l’exploitation et la gestion des voiries. 

- Lorsque la construction est une installation ou équipement technique liés aux réseaux des 
services publics ou des établissements d’intérêt collectif (assainissement, eau potable, 
électricité, télécommunications…) 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 
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6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

 

Les extensions, rénovations, adaptations et changements de destination doivent respecter la règle 
relative aux constructions nouvelles. 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 

extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 
existante ne respectant pas les règles ci-dessus. 

 

ARTICLE N 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Les constructions sont autorisées en ordre continu d’une limite latérale à l’autre ou en retrait d’un 
ou des deux côtés.  

Lorsque les constructions ne sont pas édifiées en limite séparative, elles seront implantées en 
retrait de la manière suivante : la distance (L) comptée horizontalement de tout point (a) du 

bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché (b) doit être au moins égale à 
la moitié de la différence d’altitude (H) entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3m. 

 

Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique, des 

dérogations à la règle générale définie ci-dessus pourront être admises. 

 

ARTICLE N 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Non réglementé 

 

ARTICLE N 9 / EMPRISE AU SOL 

Non réglementé 

 

ARTICLE N 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

La hauteur des constructions doit rester en harmonie avec le cadre environnant, et notamment en 
cas d’extension. 

 

ARTICLE N 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 

 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 

 

Les extensions admises seront composées en harmonie avec le bâti principal. 

 

ARTICLE N / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

12.1 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-
dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 
circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 
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Le nombre de places de stationnement est déterminé en tenant compte : 

- de leur nature 

- du taux et du rythme de leur fréquentation 

 

ARTICLE N 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 
VEGETAL 

13.1 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.1.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 
des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.1.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 
L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 
préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 
aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 

autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 
identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 
n’est pas compromise. 

 

ARTICLE N 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 

13. 

 



Talmont Saint Hilaire>. PLAN LOCAL D’URBANISME  Règlement 

Avril 2019 303 

 

Chapitre 28. DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Nh 

 

ARTICLE Nh 1  / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Tous types de constructions, installations, aménagements et travaux, à l’exception de ceux 
mentionnés à l’article Nh2. 

Dans les secteurs présentant un risque de submersion marine, les équipements sensibles de type 
centre de secours, hôpital, maison de retraite, école sont interdits. 

Dans les secteurs présentant un risque de submersion marine, le stockage de produits polluants 
miscibles ou non dans l’eau ou des produits sensibles à l’eau qui pourraient être en contact direct 
avec l’eau est interdit. 

 

A l’intérieur de la bande de 100 mètres définie à compter de la limite haute du rivage en dehors 

des espaces urbanisés, et figurant sur les documents graphiques du règlement, toutes les 
constructions ou installations sont interdites. Cette interdiction ne s'applique pas aux constructions 
ou installations nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la 
proximité immédiate de l'eau, et notamment aux ouvrages de raccordement aux réseaux publics 
de transport ou de distribution d'électricité des installations marines utilisant les énergies 
renouvelables. Leur réalisation est toutefois soumise à enquête publique réalisée conformément au 

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. Un décret en Conseil d'Etat fixe les 
conditions de réalisation des ouvrages nécessaires au raccordement aux réseaux publics de 
transport ou de distribution d'électricité des installations marines utilisant les énergies 
renouvelables. Les techniques utilisées pour la réalisation de ces raccordements sont souterraines 
et toujours celles de moindre impact environnemental. 

 

Article Nh 2 / OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 

Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur soumis à des risques naturels ou 
technologiques : les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme s’appliquent aux 
demandes d’occupation et d’utilisation du sol, pour préserver les biens et les personnes 
conformément aux dispositions en vigueur. 

 

Afin de prendre en compte les risques de submersion marine et d’inondation terrestre, dans les 
secteurs repérés au plan de zonage, les constructions pourront être soumises à des prescriptions 
particulières. En secteur d’aléa faible à moyen du risque de submersion marine, les constructions 
nouvelles sont autorisées à condition d’avoir : 

- soit la cote de leur premier plancher au-dessus de 4,20 m NGF,  

- soit d’avoir la cote de leur premier plancher au-dessus de 3,20 m NGF et en plus de  

disposer d’une zone refuge au-dessus de la côte de 4,20 m NGF. 

Cette disposition ne s’applique pas aux travaux d’entretien et de gestion courants des biens ni aux 
constructions de garages, abris de jardin ou assimilés, piscines couvertes ou non, terrasses et 
clôtures.  

En outre, tout projet pourra faire l’objet de prescriptions particulières destinées à limiter 
l’exposition aux risques.  

 

- Les extensions (en neuf ou dans les bâtiments annexes existants) de constructions à usage de 
logements sous réserve que cela n’entraîne pas la création de nouveaux logements. Ces extensions 
sont limitées à 60 m² de surface de plancher maximum applicable à la date d’approbation du PLU. 
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- Les constructions liées à une habitation sous réserve d’être située sur la même unité foncière que 

l’habitation et que les annexes, en dehors des piscines, représentant une emprise au sol totale 
inférieure à 50m². 

- Le changement d’affectation de granges d’intérêt patrimonial (repéré sur les documents 
graphiques du présent règlement) en pierre ou d’autres types de bâtiments (moulins…) en vue de 

création de logements sous réserve : 

► Que ce changement respecte la réglementation en vigueur concernant les installations 
classées et le règlement sanitaire départemental notamment vis-à-vis des exploitations 
agricoles. 

► Que les travaux engagés visent à garantir le respect et la mise en valeur du patrimoine 
architectural 

► Que l’assainissement soit réalisable 

► Qu’il ait accès à une voie publique ou privée, dans les conditions prévues à l’article 3, 
soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisins dans 
les conditions fixées à l’article 682 du Code Civil. 

► Qu’il soit desservi par les réseaux dans les conditions prévues à l’article 4. 

► Qu’il n’aboutisse pas à la création d’un second logement et ce, sur une même unité 
foncière. 

 

- Les ouvrages de transport et de distribution d’énergie électrique. 

 

Article Nh 3 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3.1. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées : 

Pour être autorisé, un projet doit se trouver sur un terrain d’assiette desservi par des voies, 

publiques ou privées, répondant aux conditions suivantes : 

o disposer de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de 
l’importance et de la nature du projet, 

o permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de sécurité, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères, de nettoiement et de viabilité hivernale, 

o permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à 

l’opération. 

o Disposer d’une largeur minimale de 4 mètres 

 

Toute voie nouvelle doit en outre : 

o répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie communale, 

o intégrer un dispositif de rétention, infiltration ainsi qu’un ouvrage de dépollution des eaux 

pluviales. 

En cas d’impossibilité avérée, il peut être admis exceptionnellement des voies en impasse. Elles 
doivent comporter à leur extrémité une aire de manœuvre suffisante pour le retournement des 
véhicules et des engins de lutte contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères. 

 

3.2. Conditions d’accès aux voies ouvertes au public : 

Pour être constructible, un terrain d’assiette de projet doit avoir accès à une voie ouverte au public.  

Le nombre et la largeur des accès doivent être limités aux conditions d’une desserte satisfaisante 
du projet. 
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Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité des usagers des voies et des personnes utilisant cet 

accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. Cette appréciation peut se traduire 
par une interdiction d’accès sur certaines voies ou portions de voies. 

 

ARTICLE Nh 4 / CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX D’EAU, 
D’ELECTRICITE, D’ASSAINISSEMENT ET CONDITIONS DE REALISATION D’UN 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable respectant la réglementation en vigueur 

relative notamment à la pression et à la qualité. 

En l’absence de distribution publique, l’utilisation d’un puits ou forage privé est admise sous 

réserve que l’eau soit potable et sous réserve du respect de la réglementation en vigueur. 

4.2. Assainissement et eaux pluviales 

o Eaux usées 

Si les réseaux collectifs d’assainissement existent, tout terrain sur lequel une occupation ou une 

utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux domestiques usées doit y être raccordé. 
L’évacuation des eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement doit 
être préalablement autorisée par le maire ou le président de l’établissement public compétent en 
matière de collecte (la mise en place d’un pré-traitement peut être imposée suivant les 
caractéristiques des eaux usées rejetées par l’activité). 

En l’absence de réseaux collectifs d’assainissement, ou en attente de ceux-ci, toute construction ou 
installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement non collectif en 

adéquation avec la nature du sol, conformément à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs 
seront conçus de manière à être branchés ultérieurement sur le réseau collectif, dès sa réalisation. 

o Eaux pluviales 

Quelle que soit la nature de l’aménagement, afin de limiter l’impact du rejet des eaux pluviales sur 
le milieu naturel en application de la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, la pollution par temps 
de pluie doit être réduite et traitée en amont, et le débit de rejet des eaux pluviales dans le réseau 
public ou le milieu naturel doit être maîtrisé. 

Pour les eaux pluviales de toiture et de ruissellement, le recueil, l’utilisation, l’infiltration sur le 
terrain d’assiette du projet, à l’aide de dispositifs de stockage, de traitement et d’infiltration 
conformes à la législation en vigueur, doit être la première solution recherchée. 

Seules les eaux pluviales résiduelles, qui ne peuvent pas être infiltrées sur le terrain d’assiette du 
projet, doivent être dirigées vers le réseau d’évacuation des eaux pluviales ou le milieu naturel. 

4.3. Réseaux divers 

Sur le terrain d’assiette du projet, tous les câbles de distribution des réseaux doivent être enterrés 
sauf impossibilité technique justifiée. En cas d’impossibilité, à l’exclusion des opérations d’ensemble 
pour lesquelles cette clause est impérative, leur implantation devra tenir compte de l’harmonie du 

paysage et s’intégrer dans le site. 

Les coffrets de distribution et les transformateurs doivent être intégrés harmonieusement à la 
construction ou dans les clôtures. 

 

4.4. Gestion des déchets 

Pour toute nouvelle opération d’aménagement d’ensemble, un espace destiné au stockage des 
déchets, de caractéristiques techniques et de dimensions suffisantes au regard de l’importance et 
de la nature du projet, en attente de collecte, doit être aménagé sur le terrain d’assiette. 
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ARTICLE Nh 5 / SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Non règlementé. 

 

ARTICLE Nh 6 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Constructions nouvelles 

Les constructions doivent respecter un recul minimum de :  

- 25 m par rapport à l’axe des routes départementales. 

- 6 m par rapport à l’axe des autres voies 

- 15 m des berges et des cours d’eau. 

 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 

- lorsque l’une ou plusieurs des constructions situées sur les terrains contigus sont 
implantées en recul, une implantation en harmonie avec l’une de ces constructions est 
admise. 

- lorsque la construction projetée est une annexe placée à l'arrière d’une construction. 

- lorsque le projet de construction est nécessaire à l’exploitation et la gestion des voiries. 

- Lorsque la construction est une installation ou équipement technique liés aux réseaux des 
services publics ou des établissements d’intérêt collectif (assainissement, eau potable, 
électricité, télécommunications…) 

- Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique 

 

6.2. Extensions, rénovations, adaptations ou changements de destination 

 

Les extensions, rénovations, adaptations et changements de destination doivent respecter la règle 
relative aux constructions nouvelles. 

Des implantations différentes sont possibles dans le cas où la construction projetée est une 
extension, une rénovation, une adaptation ou un changement de destination d’une construction 
existante ne respectant pas les règles ci-dessus. 

 

6.3. Piscines 

 

L’implantation des piscines doit être effectuée de manière à ce que celles-ci ne soient pas visibles 
depuis les voies ou emprises publiques. 

 

ARTICLE Nh 7 / IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Les constructions sont autorisées en ordre continu d’une limite latérale à l’autre ou en retrait d’un 
ou des deux côtés.  

Lorsque les constructions ne sont pas édifiées en limite séparative, elles seront implantées en 
retrait de la manière suivante : la distance (L) comptée horizontalement de tout point (a) du 
bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché (b) doit être au moins égale à 

la moitié de la différence d’altitude (H) entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3m. 
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Lorsqu’il s’agit de piscines, l’implantation doit être réalisée avec un retrait au moins égal à 3 

mètres par rapport aux limites séparatives. 

 

Lorsque le projet concerne un ouvrage de transport et de distribution d’énergie électrique, des 
dérogations à la règle générale définie ci-dessus pourront être admises. 

 

ARTICLE Nh 8 / IMPANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Non réglementé 

 

ARTICLE Nh 9 / EMPRISE AU SOL 

Non réglementé 

 

ARTICLE Nh 10 / HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1 Hauteur de façade 

La hauteur de façade Hf des constructions à destination d’habitation est limitée à 6 mètres. 

La hauteur des constructions est mesurée par rapport au sol naturel avant exécution des 
fouilles et remblais. 

 

10.2 Hauteur plafond 

 

La hauteur plafond Hp des constructions à destination d’habitation est déterminée par 
l’application des règles de pentes de toitures fixées à l’article Nh 11. 

Il n’est autorisé qu’un seul niveau habitable dans les combles. 

 

10.3 Hauteur des bâtiments annexes 

La hauteur de façade Hf des bâtiments annexes est limitée à 3,50 mètres. 

 

10.4. Dispositions particulières 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’énergie électrique. 

 

ARTICLE Nh 11 / ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 

11.1 Principes généraux 

Conformément à l’article R.111-21 du code de l’urbanisme, la situation des constructions, leur 
architecture, leurs dimensions, leur aspect extérieur doivent être adaptés au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 

 

Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment de son 
ancienneté, des matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, de 
son appartenance à une famille architecturale contribuant à l’identité de la zone, tous travaux 
réalisés, y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite 
construction. Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions de conception 

architecturale contemporaine, dès lors que les éléments d’intérêt de la construction initiale sont 
maintenus et entretenus.  
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11.2 Constructions nouvelles 

11.2.1 Aspect et volume 

Le volume et l’aspect extérieur des constructions doivent tenir compte des spécificités des 
constructions environnantes et des caractéristiques morphologiques du tissu dans lequel se 

situe le projet. 

 

Les projets favorisant par leur architecture la mise en oeuvre des objectifs de haute qualité 
environnementale sont autorisés : orientation des façades et des surfaces extérieures, 
dimensions et performance thermique des ouvertures et occultations, isolation par 
l’extérieur, capteurs solaire, etc... Leur intégration devra tenir compte des qualités du tissu 
urbain dans lequel ils s’insèrent. 

11.2.2 Façades 

Les façades donnant sur voie doivent être conçues, tant par les matériaux utilisés que par la 

conception des saillies, percements et soubassement, en harmonie avec les façades des 
constructions voisines si celles-ci présentent un intérêt architectural, urbain ou historique, 
afin de préserver le paysage urbain dans lequel s’insère le projet. 

 

11.2.3 Toitures 

Les toitures doivent être à pente  

Toitures à pente 

Les toitures à pente doivent être couvertes en tuiles de pays, dites « tige de botte » ou tuiles 
d’aspect similaire ; elles seront de teinte claire ou mélangées, en harmonie avec les toits 
environnants. La pente de la couverture sera comprise entre 25% et 37%. Ces prescriptions 
ne s’appliquent pas aux vérandas. 

L’ardoise pourra être autorisée si le bâti environnant le justifie. Dans ce cas, la pente de la 
toiture sera comprise entre 49% et 100%. 

Les toitures à pente doivent avoir leur faîtage disposé de manière à ce que le pignon ne 
donne pas sur la voie ou l’emprise publique. Les toitures en croupe devront demeurer 
l’exception ; elles seront tolérées si la longueur du faîtage représente au moins 3/5ème de la 
longueur de la construction, ou si cette dernière se trouve à un angle de rue. 

Les débordements de toiture en bas de pente sont limités à 0,20 mètres. 

 

11.3 Clôtures (constructions à destination d’habitation existantes et nouvelles) 

Les clôtures seront végétales et pourront être complétées par un grillage. Elles devront être 
composées en harmonie avec les constructions avoisinantes. Seules les entrées de parcelles 
pourront être traitées en minéral sur une hauteur maximale de 1,20 mètre. 

Les haies de conifères sont interdites sauf en limite séparative arrière ou de fond de terrain. 

11.4 Dispositions diverses 

11.4.1 Antennes et éléments techniques 

Les éléments concourant au fonctionnement de l'immeuble, tels que, par exemple, les 
dispositifs de ventilation et / ou de climatisation, les locaux techniques d'ascenseurs, doivent 
être intégrés dans le volume de la construction. 

Les éléments de superstructure technique (cheminées et dispositifs nécessaires à l’utilisation 
des énergies renouvelables comme les capteurs solaires) implantés en toiture doivent y être 

intégrés. 

Les antennes et les paraboles, doivent être intégrées dans le volume des constructions, sauf 
impossibilité technique. 
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11.4.2 Locaux annexes et équipements techniques 

Les coffrets, compteurs, boîtes aux lettres doivent être intégrés dans les constructions ou les 
clôtures selon une logique de dissimulation qui tient compte des modénatures et des 
matériaux constructifs. 

Les locaux techniques doivent être intégrés dans la composition architecturale de la ou des 

constructions et de leurs espaces extérieurs. 

Toutes les constructions doivent être traitées avec le même soin et dans un souci d’harmonie 
entre elles. 

 

11.5. Pour les bâtiments identifiés au titre de l’article L 123-1-5 7° du code de 
l’urbanisme et figurant aux documents graphiques : 

La composition de la façade et l’organisation des ouvertures doivent être respectées. 

L’agrandissement des ouvertures existantes est interdit, s’il dénature l’architecture des façades. 

Les appuis, jambages, encadrements, linteaux et seuils des percements existants d’origine ou de 
qualité seront maintenus ou rétablis dans leurs matériaux, dimensions et traitements, moulurations 
et sculptures. 

Les éléments de décor de toiture et de charpente apparente d’origine ou de qualité (zinguerie, épis 
de faîtage, lambrequins, rives, pannes et chevrons…) doivent être conservés et restaurés dans 

leurs matériaux, dimensions et traitements. 

 

ARTICLE Nh / 12 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

12.2 Exigences pour les véhicules motorisés 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre résultant de l’application des normes ci-
dessous doivent être réalisées sur le terrain d’assiette du projet, en dehors des voies ouvertes à la 

circulation, hormis impossibilité technique justifiée. 

 

Le nombre de places de stationnement est déterminé en tenant compte : 

- de leur nature 

- du taux et du rythme de leur fréquentation 

 

ARTICLE Nh 13 / ESPACES VEGETALISES, ESPACES BOISES CLASSES ET PATRIMOINE 

VEGETAL 

13.1 Espaces boisés classés et patrimoine végétal 

13.1.1 Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques, sont soumis aux dispositions 
des articles L 130-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

13.1.2 Patrimoine végétal 

Les haies, éléments ponctuels ou ensembles d'intérêt paysager, identifiés au titre de l'article 
L 123-1-5 7° du code de l'urbanisme et figurant sur les documents graphiques, doivent être 
préservés. 

Les constructions, installations, aménagements et travaux ayant pour effet de modifier ou de 
supprimer un élément d’intérêt paysager identifié au titre de l’article L 123-1-5 7° et repéré 
aux documents graphiques doivent être précédés d’une déclaration préalable. Pour être 
autorisé, le projet devra revêtir un caractère impératif, la conservation des éléments 

identifiés devant être la première solution recherchée. 

Une modification partielle d’un ensemble peut être admise dès lors que l’unité de l’espace 
n’est pas compromise. 
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ARTICLE Nh 14 / COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 
13. 

 

 


